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« Le monde est trop dangereux pour qu’on y vive,

non pas à cause de ceux qui font le mal,

mais à cause de ceux qui les laissent faire sans bouger. »

ALBERT EINSTEIN
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Préface
Sans vérité,
les crimes peuvent-ils s’oublier ?

Le livre de Gilbert Thiel est de salubrité publique : longtemps, la France a nié l’existence de tueurs en série.

Au pire, il s’agirait d’une invention des auteurs de polar américains, au mieux, d’une spécialité des États-Unis.

La France aurait bien eu quelques monstres anecdotiques, mais cela ne justifiait pas le recours à des enquêteurs spécialisés ou encore le rapprochement entre les affaires.

Au travers de chaque cas singulier, Gilbert Thiel identifie, comme au scalpel, la réalité de ces crimes, et raconte les échecs des enquêteurs et de la justice.

Ces échecs si flagrants, quand on parle d’un Heaulme, d’un Keller, d’un Émile Louis, ont pris une telle ampleur dans l’affaire Fourniret que le père d’Estelle Mouzin a dû attaquer l’État pour faute lourde devant l’inaction policière et judiciaire.

 

Il n’y a dans cette longue liste de ces personnages que des hommes, à part Monique Olivier, liée par un pacte criminel à Michel Fourniret.

Le criminel n’est jamais à la hauteur de son crime et de la souffrance qu’il fait endurer aux victimes et à leurs familles.

Mieux les connaître pour plus vite les interpeller et les juger : c’est fondamental.

Combien de fois la justice nous a refusé d’investiguer sur l’éventuelle mise en cause d’un tueur en série identifié, invoquant des arguments de « bon sens » totalement inexacts, tels que : « Le mode opératoire n’est pas le même », ou « Il ne s’en est pris qu’à des enfants »…

On découvre dans ce livre l’ampleur du phénomène.

Contrairement à une idée répandue, le développement de la police scientifique, la mise en œuvre de techniques de plus en plus pointues de recherche de preuves n’ont malheureusement pas abouti à une amélioration du taux d’élucidation des affaires criminelles.

Ce taux est de moins de 70 % selon la Cour des comptes et on décompte en moyenne neuf cents homicides par an.

À ce chiffre, il faut ajouter de nombreuses disparitions non comptabilisées en tant que meurtres, ce qui constitue un chiffre important, une zone grise de la criminalité.

Pour s’en convaincre, il suffit de se rappeler que l’appel à témoin lancé par la gendarmerie, peu de temps après l’interpellation de M. Nordahl Lelandais en 2017, pour demander aux familles résidant en Rhône-Alpes de signaler les disparitions suspectes, permit de collecter plus de neuf cents signalements sur cette seule région qui représente 12,4 % de la population métropolitaine.

Ce constat est d’autant plus alarmant qu’il n’existe aucun registre des meurtres non élucidés et encore moins des disparitions signalées. Pire encore, ni le ministère de l’Intérieur, ni celui de la Justice ne sont capables de donner un chiffre des enfants ou adolescents disparus.

La répression des faits criminels les plus graves et la recherche de leurs auteurs ne sont donc pas une priorité pour une justice qui figure parmi les plus pauvres d’Europe, guidée par la seule gestion des stocks de dossiers et les injonctions liées à la dictature de l’instant.

Rodéos urbains, trafic de stupéfiants, passeurs de clandestins… : les urgences politiques se suivent sans politique déterminée de recherche des auteurs des faits, pourtant les plus gravement réprimés par le Code pénal.

À cela s’ajoute la diminution constante des effectifs de police judiciaire, police judiciaire dont il a été récemment question de la disparition à l’initiative du ministre de l’Intérieur et sous le regard inquiet des magistrats, démontrant encore une fois le peu d’intérêt accordé à ses missions de police criminelle.

Comment peut-on mener une politique criminelle digne de ce nom quand un procureur de la République est incapable de dire le nombre de meurtres non élucidés ces trente dernières années dans le ressort du tribunal où il exerce, quand la mémoire judiciaire d’un tribunal ne dépend que de la bonne volonté de certains de ses acteurs – magistrats, greffiers ou avocats ?

On ne peut qu’être frappé par la distorsion qui existe entre la multiplication des émissions sur les cold cases, le succès de la littérature de romans noirs, l’intérêt du public pour ces affaires criminelles non élucidées et la faiblesse de la réponse judiciaire apportée.

Dans ce ciel bien noir, un espoir s’est récemment fait jour avec la création, que nous réclamions depuis des années, d’un pôle de magistrats spécialisés dans l’élucidation des crimes non élucidés, et qui a son siège au tribunal judiciaire de Nanterre depuis mars 2022.

Il s’agit de magistrats volontaires, expérimentés et nommés pour longtemps, qui pourront, si on leur en donne les moyens, élucider une partie de ces milliers de meurtres non élucidés.

En espérant que, sur des sujets aussi graves, les enquêteurs, policiers et gendarmes trouveront enfin les voies pour coordonner leurs investigations.

 

Pourtant la blessure sociétale causée par ces meurtres est immense.

Combien de jeunes filles ont vu leur liberté d’aller et venir entravée par des parents légitimement inquiets de la disparition d’Estelle Mouzin en 2003 sur les chemins de l’école ?

Combien de femmes s’interdisent de pratiquer le jogging dans la nature, devant la multiplication des féminicides, alors qu’elles pratiquaient cette activité sportive ?

La réactivation médiatique de ces affaires, l’absence d’interpellation des auteurs et la méconnaissance du phénomène par l’institution chargée de la combattre contribuent à maintenir une toile de fond anxiogène, tant pour les parents, les enfants que pour les femmes.

Au-delà de ce phénomène social, nous constatons tous les jours l’ampleur des traumatismes causés aux familles par ces faits criminels, et ce, sur plusieurs années, sans que le crime non résolu puisse être oublié.

Vivre la mort d’un proche, c’est évidemment un traumatisme.

Vivre la mort d’un proche assassiné, c’est un cataclysme.

Ne pas pouvoir mettre un nom sur ce malheur qui vous frappe, c’est un malheur qui dure et remplit chaque instant.

C’est un malheur qui s’étend sur plusieurs générations, bien pire qu’un secret de famille.

 

À cette question qu’on retrouve dans toutes les catastrophes : « Pourquoi ce malheur me frappe ? Pourquoi la victime a-t-elle été tuée ? » viennent s’ajouter ces interrogations qui taraudent les familles : « Qui ? » et : « Pourquoi ? » Et ce « qui » va porter souvent toutes les angoisses : « Va-t-il revenir ? Peut-il revenir ? S’il l’a fait une fois, peut-il recommencer ? Si oui, qui sera la nouvelle victime ? »

C’est un choix ici de mettre l’agresseur au masculin et la victime au féminin.

Dans la liste des meurtres que nous suivons et des élucidations que nous avons pu obtenir de la justice, la grande majorité des victimes de meurtres sont des femmes ou des enfants et l’intégralité des auteurs sont des hommes, à l’exception notable de l’action du couple Michel Fourniret et Monique Olivier.

Pour que les familles s’autorisent à construire un après, il est indispensable qu’une vérité judiciaire soit établie, qu’une réponse soit donnée.

Les familles s’interrogent en permanence sur ce qui a pu arriver : s’agit-il du petit ami, du voisin, d’un membre de la famille ? Quand les enquêteurs n’ont pas, par mégarde, lâché un nom qu’ils disent ne pas arriver à coincer, déchirant les familles entre désir de vengeance et chagrin de ne pas voir le coupable interpellé…

Le fait de se tenir aux aguets fait porter aux familles une charge mentale qui les ronge et ne leur autorise aucun repos.

Cette quête pèse, à défaut de résolution, sur toute la lignée, et le silence judiciaire, le refus des magistrats de recevoir les familles (durant plus de vingt ans pour certaines d’entre elles) entretiennent ce sentiment d’abandon.

 

Pour ces raisons, j’encourage les familles à créer des associations qui regroupent leurs proches, les amis de la victime et toutes les bonnes volontés. Ces familles s’engagent dans un long combat pour que tous les moyens soient employés à la résolution du crime. C’est ainsi qu’elles passent d’une situation passive de victimes, dans laquelle l’institution veut souvent les enfermer, à celle d’acteurs citoyens réclamant des comptes à la justice. Ces actions passent souvent par la médiatisation de leur combat, ultime manière de mettre en mouvement une institution souvent sourde à leur douleur.

L’action pour résoudre ces affaires porte souvent ses fruits : plus d’une vingtaine de crimes ont été résolus par la justice dans les dossiers suivis par mon cabinet depuis que nous menons ces combats. Elle répond aux questions des familles et à leur désir de justice, elle permet, en jugeant des criminels, d’éviter l’impunité et donc la récidive.

On nous oppose souvent un principe de droit : la prescription de l’action publique qui prévoit qu’au-delà d’un certain délai, une action en justice n’est plus recevable.

Contrairement à certains de mes confrères qui voient dans la prescription l’effet naturel de l’oubli qui favoriserait un retour à la normale, je soutiens qu’en matière criminelle, ce principe de droit – qui n’existe pas en droit anglo-saxon – n’est plus très pertinent au regard du développement des techniques scientifiques de preuve et de l’allongement de l’espérance de vie.

La multiplication des exceptions à ce principe et l’allongement récent de sa durée en matière criminelle par le législateur démontrent que l’exigence sociétale pour juger les crimes quelle que soit leur ancienneté est de plus en plus forte.

Sans vérité, la blessure sociale causée par les crimes ne cautérise pas, et ces crimes hantent les familles qui ne peuvent s’autoriser à se projeter dans l’avenir.

 

Gageons que le livre de Gilbert Thiel contribuera à l’information de tous les acteurs qui doivent enfin prendre en compte ce phénomène pour le combattre efficacement.



Didier Seban, avocat au barreau de Paris
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Introduction

Lorsqu’en octobre 1572, dans une forêt du Jura, fut découvert le corps d’une fillette d’une dizaine d’années, morte étranglée et dont la chair des cuisses et des bras avait été dévorée, et que, le mois suivant, dans la même région, celui d’un garçonnet du même âge, lui aussi étranglé et pareillement mutilé, fut à son tour retrouvé, les autorités du comté de Bourgogne promulguèrent un édit aux fins d’identification et d’arrestation du lycanthrope, cet homme qui, selon une légende ancestrale, se transformait en loup à chaque nuit de pleine lune et errait dans les bois jusqu’à l’aube pour y dévorer des semblables.

En 1573, Gilles Garnier, un ermite de Saint-Bonnot, près de Dole, fut arrêté et soumis à la question. Au terme d’aveux qualifiés de spontanés par ses « tourmenteurs », il comparut devant la cour du parlement de Dole « pour avoir en forme de loup-garou » assassiné « tant avec ses mains semblant pattes qu’avec ses dents » puis dévoré quatre enfants âgés de 9 à 12 ans. Le 18 janvier 1574, Garnier fut condamné à périr sur le bûcher.

 

Au siècle suivant, le philosophe anglais Thomas Hobbes, dans un « balancement circonspect » que n’auraient pas renié les élites politiques du XXe siècle passées par l’ENA, ni celles du XXIe, adeptes du « en même temps », considéra que « l’homme était un dieu pour l’homme » s’il connaissait son propre devoir, mais qu’il était « un loup pour l’homme » – et n’était plus un homme – quand il se laissait aller à oublier ce qu’il est.

Pierre Martin, fermier puis aubergiste âgé de 60 ans, son épouse Marie, son neveu André Martin et leur valet Jean Rochette appartenaient-ils à la seconde catégorie, lorsqu’ils furent suspectés au début des années 1830 d’avoir assassiné, pour les dévaliser, pendant un quart de siècle, plus d’une cinquantaine de voyageurs qui avaient fait escale dans leur auberge isolée de Peyrebeille, du village d’altitude ardéchois de Lanarce, entre Velay et Vivarais ?

L’affaire avait commencé lorsque fut retrouvé, le 26 octobre 1831, le cadavre du maquignon septuagénaire Jean-Antoine Enjolras, la tête fracassée et un genou broyé sur une berge de l’Allier, à une dizaine de kilomètres de l’auberge promptement rebaptisée, dès la nouvelle connue dans les campagnes avoisinantes, « auberge rouge, de coupe-gorge ou d’ossuaire ». Cette découverte déclencha une procédure judiciaire auprès du tribunal de Largentière, confiée au juge d’instruction Teyssier. L’enquête permit d’établir qu’Enjolras avait fait halte à l’auberge des époux Martin dans la soirée du 12 octobre, pour y passer la nuit à son retour de la foire de Saint-Cirgues-en-Montagne.

Pierre Martin fut arrêté le 1er novembre 1831, son domestique Rochette le lendemain, son épouse Marie Breysse et son neveu André un peu plus tard. Sur les cinquante-trois disparitions imputées au couple par les villageois, dont la parole s’était aussi soudainement qu’étrangement libérée après l’arrestation de l’ancien aubergiste devenu rentier depuis une année, suscitant de ce seul fait la jalousie de ses voisins, la justice ne retint finalement dans son acte d’accusation que deux meurtres, quatre tentatives d’homicide volontaire et six vols.

 

La cour d’assises de l’Ardèche siégea à Privas à compter de la fin du printemps 1833, sous la présidence, loin d’être impartiale, du magistrat Fornier de Clausonne qui n’hésita pas, après les plaidoiries des avocats de la défense, à faire, à l’intention des jurés, un résumé des débats intervenus à l’audience qui ressemblait étrangement à un second réquisitoire ! Au terme d’un procès qui vit le défilé de cent neuf témoins, venus pour la quasi-totalité d’entre eux colporter rumeurs et ragots, selon lesquels les époux Martin faisaient mijoter des mains d’hommes dans des marmites de l’auberge et consommer à leurs clients des pâtés et des ragoûts confectionnés avec de la chair humaine, la cour, à la fin juin, acquitta le neveu André et condamna les époux Martin et leur domestique Rochette à la peine capitale pour le seul homicide de Jean-Antoine Enjolras. Et encore, cette déclaration de culpabilité ne fut-elle assise que sur la base du seul témoignage d’un clochard ivrogne, Laurent Chaze, dont la déposition en dialecte occitan vivaro-alpin fut traduite en français à l’intention de la cour par un greffier peu scrupuleux, plus soucieux d’accabler les accusés que du respect du serment qu’il avait prêté d’apporter à la justice son concours en honneur et conscience.

Dès le procès clos, des pièces de la procédure disparurent mystérieusement du dossier de justice. Au mois d’août 1833, après le rejet du pourvoi introduit par les condamnés, Louis Philippe, l’unique souverain à avoir été intronisé roi des Français et non sacré roi de France comme ses prédécesseurs, refusa de les gracier. Ils furent donc transférés à l’issue d’un voyage d’une trentaine d’heures dans une charrette dûment escortée par la maréchaussée de la prison de Privas jusqu’à leur ancienne auberge, laquelle, le 2 octobre 1833, mérita, cette fois sans contestation, son appellation d’« auberge rouge » : devant plusieurs milliers de villageois venus de toute la région, le bourreau Pierre Roch actionna par trois fois, vers midi, le couperet des bois de justice montés la veille devant l’auberge.

La monarchie de Juillet, déjà chancelante, avait été d’autant moins disposée à faire preuve d’indulgence à l’égard de Pierre Martin et de ses acolytes qu’à la révolte des canuts lyonnais de la fin novembre 1831 avaient succédé de nombreuses révoltes populaires, dont celle des forêts royales en Ardèche, qui virent le jour lorsque le pouvoir royal réduisit fortement le droit des paysans au ramassage du bois dans les forêts. Il fut donc jugé indispensable que le roi des Français fasse preuve d’une fermeté « exemplaire ».

 

Deux décennies après l’exécution de ces présumés coupables de crimes en série, condamnés sur un dossier incertain pour un crime unique, la justice de la Deuxième République, puis du Second Empire, ne prit guère en considération le fait qu’un crime pouvait, de temps à autre, en cacher un autre. Elle en eut pourtant l’occasion dès la seconde partie du XIXe siècle avec les agissements du tueur et détrousseur de bonnes, en région lyonnaise, Martin Dumollard (1855-1861) et ceux du tueur de bergers et de bergères, le premier « routard du crime » Joseph Vacher (1893-1897), lesquels, sans doute par pure galanterie, laissèrent une femme, la bonne Hélène Jégado, empoisonneuse de nombreux curés et de leur domesticité (1833-1851) leur montrer l’exemple à ne pas suivre et même les précéder, le 26 février 1852, sur le chemin conduisant à l’échafaud. En 1886, deux ans avant que ne se manifeste outre-Manche Jack l’Éventreur, Robert Louis Stevenson avait publié de manière presque prémonitoire L’Étrange Cas du docteur Jekyll et de Mr. Hyde. Sept ans plus tôt, en 1879, Victor Prévost avait déjà administré la démonstration qu’on pouvait, après avoir été chevillard, se convertir en militaire puis devenir policier tout en conservant clandestinement un comportement de boucher vis-à-vis de ses semblables.

L’ex-gendarme Jean Dauga, à la fin du XIXe siècle, puis le gendarme Alain Lamare et enfin l’ex-garde républicain devenu gendarme, puis policier François Vérove dit le « Grêlé », démontrèrent, eux aussi, dans la seconde partie du XXe siècle, qu’être membre des forces de l’ordre n’était nullement incompatible avec une carrière de tueur en série. L’armée de métier avec l’adjudant Pierre Chanal et Jacques Plumain et celle des appelés avec les paras de Francazal, Philippe Siauve et Thierry El Borgi, fournit également son lot de criminels sériels en temps de paix.

Lors de la Grande Guerre, l’ancien sous-diacre de la paroisse de Saint-Louis-en-l’Île, Henri Désiré Landru et, pendant le second conflit mondial, le docteur Marcel Petiot surent exploiter avec un effroyable talent criminel les tragiques circonstances de l’époque, tout comme le fit, plus modestement, avec un mode opératoire particulièrement médiocre, Saïb Hachani lors de la signature des accords d’Évian qui mirent fin à la guerre d’Algérie en 1962.

Du maréchal de France Gilles de Rais pendant la guerre de Cent Ans au pacte criminel du couple Michel Fourniret-Monique Olivier, les pédophiles-assassins furent hélas légion dans toutes les contrées de France et dans toutes les générations de Français. Victimes, à les en croire, d’une mère par trop envahissante, d’un père trop absent, de la maltraitance pendant la petite enfance, des abus sexuels subis, de pulsions incoercibles, de leurs gènes, de la DDASS, des éducateurs, des psychiatres, de la police, de la justice ou peut-être du seul fait qu’ils étaient « mal nés », les tueurs en série sont tous différents les uns des autres : sociopathes, psychopathes, psychotiques, schizophrènes, pervers narcissiques ou sexuels, organisés pour planifier leurs crimes ou inorganisés qui les improvisent sans précaution quand la vague délirante les envahit, les tueurs systémiques, en quête d’une orgie narcissique, font tous preuve d’une volonté d’asseoir sans la moindre empathie un pouvoir sans limites sur l’autre, un pouvoir de vie et de mort sur leurs victimes chosifiées.

 

À défaut de savoir les classer, j’ai choisi de vous les présenter dans le seul ordre qu’ils méritent, l’ordre alphabétique. Loin du déni des régimes totalitaires à la mode soviétique ou chinoise et loin de la mythologie cinématographique nord-américaine façon Silence des agneaux, exaltant la profileuse du FBI Clarice Starling face à Hannibal Lecter, le serial killer cannibale supérieurement intelligent revendiquant son appartenance au Mal, le phénomène des tueurs en série, expression créée à la fin des années 1960 par le psychiatre criminologue Donald Lunde, est un des révélateurs de l’état des sociétés dans lesquelles il s’inscrit.

En France, point de profileurs-chevaliers blancs, défenseurs de la civilisation pour lutter contre des tueurs à répétition qui, pour la plupart d’entre eux, sont – selon la formule du psychiatre Daniel Zagury, qui en a expertisé une douzaine –, des « ratés de l’existence », mais de simples officiers de police judiciaire pas toujours aidés dans leur tâche par les décisions parfois inconséquentes du pouvoir politique. L’absence de Fichier automatisé des empreintes digitales (FAED) en 1984, deux ans après que son principe en avait été décidé, empêcha l’identification de Thierry Paulin, fiché depuis 1982 dans le sommier policier de Haute-Garonne et depuis 1986 dans celui du Val-de-Marne. Cette faille permit au tueur en série, qui avait laissé ses empreintes digitales sur la scène de son premier crime – et la laissa encore ultérieurement sur cinq autres –, de reprendre une seconde séquence d’homicides volontaires qui vit huit nouvelles grands-mères ajouter leur nom à son sinistre « palmarès ».

L’absence d’un Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) ne permit pas non plus de mettre hors d’état de nuire, au cours de l’été 1995, Guy Georges, le tueur de l’Est parisien, qui put ainsi réserver, deux ans plus tard, à deux nouvelles jeunes femmes, Magali et Estelle, le sort funeste qu’il avait déjà infligé à Pascale, Catherine, Elsa, Agnès et Hélène…

Après l’affaire Paulin, le ministre de l’Intérieur Pierre Joxe mit sur les rails un grand projet de rénovation de la police technique et scientifique, dont il confia la réalisation au commissaire Jacques Genthial, et créa le FAED. Après l’arrestation de Guy Georges à la fin mars 1998, la garde des Sceaux, ministre de la Justice, Élisabeth Guigou, fit adopter en juin par le parlement une loi portant création du FNAEG. Mais la frilosité gouvernementale de l’époque, encouragée par les réticences de la Ligue des droits de l’homme, fit qu’il fallut revoir la copie, une première fois en 2001 puis une seconde en 2003, pour que l’outil finisse par devenir enfin opérationnel.

 

Il y a une vingtaine d’années, le docteur Michel Dubec, médecin psychiatre, expert près des cours et tribunaux, déclara à l’occasion d’un colloque : « Ce qui fait arrêter aujourd’hui les tueurs en série, c’est l’ADN et le hasard. » En 2023, ce jugement n’a pas perdu sa pertinence, même si la création de nouveaux fichiers de police, de gendarmerie et de justice (dont je vous épargne la liste et les sigles) et leur interconnexion a permis la réalisation de progrès dans la lutte contre cette criminalité spécifique qui relève désormais, depuis la loi du 22 décembre 2021, du pôle spécialisé dans les cold case au tribunal judiciaire de Nanterre. Les progrès foudroyants de la génétique moléculaire ont permis l’élucidation d’affaires dès lors qu’ont pu être retrouvées les pièces à conviction dans le capharnaüm judiciaire de la gestion des scellés. Mais il serait inique de ne pas rappeler que beaucoup de ces affaires ont fini par être élucidées grâce à la pugnacité sans faille de quelques enquêteurs qui, parfois en dépit du scepticisme voire des sarcasmes de leur hiérarchie, ont tout fait pour parvenir à la manifestation de la vérité.

Une pensée donc pour l’inspecteur Jules Belin, le « tombeur » de Landru ; pour le gendarme Christian Jambert sans qui justice n’aurait jamais été rendue aux très vulnérables disparues de l’Yonne ; pour l’inspecteur Daniel Neveu dont le flair policier vint à bout du « tueur de l’ombre » Marcel Barbeault ; pour le commandant Jean Pineau qui passa outre les réticences de sa hiérarchie afin de s’attacher aux agissements criminels de son collègue le gendarme Lamare, tout comme le firent le colonel Vaillant et l’adjudant Tarbes, dans l’enquête relative à l’adjudant Chanal ; et pour le maréchal des logis-chef Jean-François Abgrall qui sut décrypter les étranges et incohérents récits de Francis Heaulme.

Une pensée aussi pour ce quarteron d’avocats, Corinne Hermann, Didier Seban, Gérard Chemla et Thierry Moser qui ont consacré beaucoup d’énergie, parfois sous le regard un peu condescendant de quelques ténors autoproclamés du barreau, à défendre la mémoire de ceux qui, sans eux, seraient restés, probablement à jamais, des oubliés de la justice.

Et enfin, une pensée spéciale à tous ces enquêteurs de la brigade criminelle de la préfecture de police de Paris que j’ai côtoyés au beau milieu des années 1990, où, nécessité faisant loi, dans la journée ils traquaient les poseurs de bombes des groupes islamiques armés qui avaient ensanglanté la capitale et, la nuit, les dimanches et jours fériés le tueur en série de la Bastille, deux catégories d’assassins dont on sait qu’ils ne s’arrêtent quasiment jamais spontanément. Raison pour laquelle il faut s’employer à les arrêter sans tarder, si possible avant qu’ils n’atteignent le chiffre fatidique des trois passages à l’acte dans des circonstances de temps espacées, et renforcer ainsi le chiffre noir des carrières de tueur en série « tuées dans l’œuf », par une arrestation « prématurée » !

 

En tout cas, l’inventaire des tueurs en série français ou ayant sévi dans l’Hexagone viendra contredire l’idée préconçue et erronée qui a longtemps prévalu, selon laquelle le crime en série, expression du mal, serait une spécificité de la société nord-américaine, gangrenée par la violence et dont les profileurs seraient les « chevaliers blancs ». Idée largement et durablement répandue, partagée par l’« avocat du diable » Jacques Vergès, lequel, dans son Dictionnaire amoureux de la Justice paru en 2002, affirmait encore : « Le serial killer est un puritain obsédé par le sexe, le multimeurtrier comme Landru ou Petiot est obsédé par l’argent ; le premier est un produit de la société américaine, le second est français. » Certes, les États-Unis d’Amérique furent, par le biais de leur puissant système médiatique, le révélateur de cette criminalité spécifique quand, à la fin de la décennie 1960, Charles Manson, à la tête de sa communauté hippie Manson Family dont il était le gourou, fit basculer l’immense pays dans l’horreur en faisant assassiner à Los Angeles, le 9 août 1969, par des adeptes de sa secte, après une série de crimes de sang qu’il avait commandités en Californie, l’actrice Sharon Tate, l’épouse de Roman Polanski, âgée de 26 ans et enceinte de huit mois ainsi que quatre de ses amis. Sur la porte d’entrée de la villa, le nom « Pig1 » avait été tracé avec le sang de l’actrice.

Selon les explications fournies par Manson lors de son procès de plus de neuf mois qui s’ouvrit le 15 juin 1970, il avait conçu, à partir d’extraits de la Bible et de textes de chansons de « l’album blanc » des Beatles, une prophétie selon laquelle les Noirs allaient dominer les Blancs et se retourneraient vers lui afin qu’il leur donne des conseils pour exercer le pouvoir.

La décennie 1970 vit apparaître sur la scène médiatique et criminelle Edmund Kemper, le tueur de 2,06 mètres et de 136 kilos, au quotient intellectuel de 145, qui commença sa carrière de tueur en assassinant durant l’été 1964, alors qu’il n’avait pas 16 ans, ses grands-parents et l’acheva, neuf ans plus tard, en décapitant sa mère dont il déposa la tête sur sa cheminée pour jouer aux fléchettes. Presque modeste, ce Kemper, appelé l’« Ogre de Santa Cruz », dont l’ambition était d’intégrer les rangs de la police et qui se révéla finalement être un adepte de la nécrophilie et du cannibalisme, mais qui ne compta « que » dix victimes à son palmarès de tueur en série.

Doté d’un quotient intellectuel à peine inférieur – 138 –, Lawrence Bittaker assassina, à la fin des années 1970, avec son compagnon Roy Norris dont il avait fait la rencontre en prison, cinq femmes en Californie. Ces deux assassins furent surnommés, au regard des tortures qu’ils infligeaient à leurs victimes dans leur van GMC, « the tool box killers », les « tueurs à la boîte à outils ».

Parmi les tueurs en série ayant terrorisé les États-Unis en dépit du nombre « restreint » de leurs victimes, outre l’énigmatique tueur du Zodiac, jamais identifié, qui ensanglanta la région de San Francisco à la fin de la décennie 1960 et au début des années 1970, on peut citer Richard Trenton Chase qui assassina, de la fin 1977 au début de l’année 1978, six personnes en Californie, mais qui entra dans la légende du crime pour ses actes de cannibalisme et parce qu’il buvait le sang de ses victimes, comportements qui lui valurent le surnom de « Vampire de Sacramento ».

Idem pour David Berkowitz qui se baptisa, dans un courrier délibérément abandonné sur la scène de l’un de ses crimes, « Son of Sam » (« fils de Sam »), qui traumatisa la population new-yorkaise de 1976 jusqu’à l’été 1977, en abattant à bout portant avec un revolver de calibre 44, dans le Bronx, dans le Queens et à Brooklyn, des couples qui flirtaient dans leur voiture. Il fut condamné pour ses crimes et de nombreuses tentatives à six peines de prison à vie, converties en trois cent soixante-cinq années d’emprisonnement. Il revendiqua une partie de ses crimes commis au nom d’un culte satanique : « Je suis le démon surgi depuis la fosse sans fond, ici sur Terre, pour susciter la désolation et la terreur. Je suis la guerre, je suis la mort, je suis la destruction. »

Autre cauchemar de l’Amérique, Theodore Robert Bundy, dit Ted, tueur en série, violeur et nécrophile qui décapitait ses victimes, de jeunes et jolies étudiantes qu’il prenait en stop sur les campus universitaires et dont il cachait les corps pour les profaner sexuellement quand ils étaient décomposés et qui, le 23 janvier 1989, la veille d’être exécuté par électrocution pour la trentaine d’assassinats dont il fut reconnu coupable, donna une ultime interview à la presse : « Je suis le salaud le plus insensible que vous ayez jamais rencontré. Beaucoup de gens s’encombrent d’un mécanisme nommé culpabilité, je ne me sens coupable de rien, j’ai de la peine pour les gens qui se sentent coupables. Je ne pouvais simplement pas me contenir […]. Je sentais cette force grandir en moi, j’ai une maladie, je ne pouvais pas résister. » Un sociopathe sadique au-dessus de tout soupçon qui, pendant ses études universitaires, avait, en 1968, activement participé à la campagne présidentielle du candidat républicain Nelson Rockefeller, puis, quatre ans plus tard, à celle du candidat républicain au poste de gouverneur de l’État de Washington. Après une décennie de dénégations et deux évasions, il finit par avouer une trentaine de crimes de sang, alors que les enquêteurs le soupçonnaient d’en avoir peut-être perpétré une centaine.

Un peu moins que Gary Ridgway, confondu par son ADN fin 2001, qui avoua, près de vingt ans après les avoir commis, être l’auteur de 1982 à 1988 de quarante-huit homicides perpétrés exclusivement sur des femmes. Crimes qui lui valurent, en 2003, autant de condamnations perpétuelles. Appelé le « tueur de la Green River », cours d’eau sur les rives duquel il abandonnait les corps de ses victimes, souvent des prostituées, Ridgway, lui aussi nécrophile, ne disposait quant à lui que d’un quotient intellectuel de 82.

Autre citoyen insoupçonnable, John Wayne Gacy, qui fut interpellé l’année où se déroula le procès de Bundy : chef d’entreprise à Chicago, cet honorable père de famille se déguisait en clown pour aller divertir bénévolement les enfants des établissements hospitaliers de la ville chère à Al Capone. Il en profita pour violer puis tuer, entre 1972 et 1978, trente-trois garçonnets dont les corps furent retrouvés, dans leur grande majorité, dans le vide sanitaire de sa maison et quelques autres à proximité immédiate de sa propriété.

Et pour en terminer avec le « Nouveau Monde », dont on s’aperçoit qu’il ne fut pas le meilleur, Samuel Little, le tueur de trois femmes, qui, condamné à perpétuité, distilla ensuite depuis son pénitencier ses confidences aux juges et enquêteurs, revendiquant avoir commis de 1970 à 2005, quatre-vingt-treize crimes, dont une cinquantaine fut validée par les autorités policières.

 

Pendant des décennies, les États-Unis d’Amérique semblèrent être les recordmen de par le monde du nombre de serial killers. On aurait même pu croire qu’ils en avaient le monopole tant ce pays, à la taille d’un continent morcelé en une cinquantaine d’États avec leurs polices locales, leurs législations particulières et leurs frontières paraissait par sa structure et son histoire le plus apte à favoriser l’éclosion et le développement du crime à répétition. Pendant plus de sept décennies, le régime soviétique et ses relais policiers et judiciaires, optant pour le déni, firent systématiquement disparaître les dossiers relatifs à ce qu’ils affirmaient être des « crimes décadents spécifiques à l’ennemi occidental ».

Ajoutée à la tendance lourde des pays de l’Est à psychiatriser la criminalité et ses « remèdes », cette attitude de déni fut fondée sur la maîtrise absolue de la presse, de la justice et bien sûr de la police par les dirigeants du Kremlin. Elle a persisté jusqu’à l’effondrement du système soviétique et la chute concomitante du régime communiste. Il fallut en effet attendre l’année 1988 pour que l’agence Tass soit autorisée, pour la première fois, à divulguer l’existence d’un tueur en série biélorusse qui, arrêté trois ans auparavant et exécuté le 25 septembre 1987, avait perpétré, entre les années 1971 et 1985, une bonne quarantaine de meurtres parfois précédés de viols. Il avait 40 ans au moment de son exécution et avait commis son premier crime en étranglant une inconnue croisée par hasard le soir d’une déception amoureuse. Puis il s’était marié, mais le bon père de famille se doubla d’un multirécidiviste du crime. Il s’appelait Gennady Mikhasevich.

Cette affaire, plus que toute autre, révéla la corruption de la bureaucratie et l’incurie de la police et de la justice soviétiques. Avant l’arrestation du tueur en série, quatorze individus furent arrêtés pour l’un ou plusieurs des crimes perpétrés par Mikhasevich. Tous furent torturés et la plupart d’entre eux finirent par avouer les crimes qu’ils n’avaient pas commis. Ils furent jugés, condamnés et exécutés.

 

Trois ans après l’exécution de Gennady Mikhasevich, ce fut un ancien enseignant, né dans un petit village de l’Ukraine à la mi-octobre 1936, qui, depuis Rostov sur le Don, dans le Caucase, aux portes de l’Asie soviétique, défraya la chronique et monta sur la plus haute marche du podium soviétique des tueurs en série. Andreï Romanovitch Tchikatilo, qui fit en Ukraine, en Russie et en Ouzbékistan, une bonne cinquantaine de victimes – un tiers de femmes et deux tiers d’enfants des deux sexes – avait commencé sa carrière criminelle le 22 décembre 1978 en tentant de violer une fillette de 9 ans, Yelena Zakotnova. Son impuissance chronique l’empêcha de parvenir à ses fins et le mit en fureur : il poignarda mortellement à trois reprises la fillette.

Son dernier crime fut perpétré le 6 novembre 1990, dans une forêt où il assassina une jeune femme sans abri de 22 ans, Svetlana Korostik. Le 20 novembre 1990, l’« Ogre de Rostov » fut interpellé.

Pendant les douze années où il avait sévi, son comportement ne fut pas sans évoquer les épisodes de cannibalisme qui s’étaient multipliés en Ukraine pendant la grande famine des années 1930, après que Joseph Staline avait ordonné la collectivisation des terres de l’ancien grenier à blé de la Russie tsariste, ou encore lors du siège de Leningrad pendant le second conflit mondial. Lors de ses interrogatoires, il opposa de farouches dénégations aux questions des enquêteurs qui, jour après jour, voyaient, inéluctablement s’approcher le terme réglementaire des dix jours de garde à vue autorisés par le Code de procédure pénale russe.

La veille de l’expiration du délai, le chef de la police de Moscou chargé de la traque du tueur en série demanda au docteur Bukhanovski, le psychiatre-profiler qui avait intégré l’équipe des enquêteurs depuis l’été 1985, de participer aux interrogatoires du suspect, la journée du 29 novembre. L’expert prit le parti de lire à Tchikatilo les soixante-cinq pages du rapport qu’il avait établi à la suite de son étude du dossier et, moins de deux heures après le début de sa lecture, celui qui jusque-là avait résisté à la pression policière fondit en larmes. Puis il avoua de manière circonstanciée et détaillée trente-quatre des trente-six crimes de sang qui lui étaient alors reprochés. Le 30 novembre, il fut inculpé pour les trente-quatre assassinats qu’il avait reconnus la veille et, dans les jours qui suivirent, il admit encore en avoir commis vingt-deux autres.

Tchikatilo ne fit pas mystère au cours de sa garde à vue puis devant le juge d’avoir bu du sang de ses victimes et que, lorsqu’il se livrait à ces actes de vampirisme, il « ressentait un certain plaisir » et éprouvait « une forme de détente ». Il avoua aussi avoir souvent déchiré les organes génitaux de ses victimes avec ses dents, mâché des utérus et des testicules et avoir avalé des langues et des mamelons.

L’anthropophage fut transféré pendant deux mois à compter de la fin août 1991 à Moscou où l’un des psychiatres de l’institut Serbsky, le docteur Andrei Tkachenko, procéda à son expertise mentale et conclut, le 18 octobre, à sa pleine et entière responsabilité pénale. Le 14 avril 1992, le procès de l’« Ogre de Rostov » s’ouvrit dans cette ville. L’accusé, qui comparut dans une cage en fer installée dans la salle d’audience, devait répondre des cinq agressions sexuelles qu’il avait perpétrées quand il était enseignant et de cinquante-trois assassinats parmi les cinquante-six qu’il avait avoués au cours de la procédure.

Pendant l’audience, il se laissa aller à des accès de colère, essentiellement contre le président de la cour qu’il insultait et dont la partialité était, il est vrai, évidente. À d’autres moments, il entonnait des hymnes socialistes. Le 15 octobre 1992, il fut condamné à mort à cinquante-trois reprises, chaque peine correspondant à sa culpabilité reconnue et établie pour chaque assassinat. Son appel, interjeté contre cette décision devant la cour suprême de Moscou, ne conduisit pas cette juridiction, à l’été 1993, à substituer une autre peine à celle prononcée à Rostov.

Le 4 janvier 1994, le recours en grâce que le condamné avait adressé à Boris Eltsine en le suppliant de l’« envoyer comme Napoléon dans une île déserte ou dans la taïga avec ses tigres » fut rejeté par le président de la fédération de Russie et, six semaines plus tard, le jour de la Saint-Valentin, Tchikatilo fut conduit dans une pièce insonorisée du centre pénitentiaire de Novotcherkassk où le bourreau lui logea une balle dans l’arrière de la tête. Une exécution bien plus sobre et rapide que celles prévues au XVIe siècle, dans le code d’Ivan le Terrible, qui prévoyait la possibilité de faire bouillir vivants certains condamnés à la peine capitale, dans de l’eau, dans de l’huile ou encore dans du vin. On ne sait si le condamné avait son mot à dire sur la nature du liquide dans lequel il ferait sa cuisson. En 1996, les autorités de la fédération de Russie adoptèrent un moratoire sur la peine de mort, lequel fut prorogé en 2009.

 

Anatoly Yuriyovych Onoprienko n’eut pas de chance dans la vie. Ceux qui eurent le malheur de croiser son chemin encore moins. Dès son enfance, le jeune Ukrainien fut maltraité par le sort. Orphelin de mère dès l’âge de 3 ans, en 1962, il eut la douleur de voir son père, un héros de la Seconde Guerre mondiale qui s’était engagé dans l’armée à l’âge de 14 ans pour combattre les nazis, se désintéresser de lui et se préoccuper exclusivement de son frère aîné, Valentin. Anatoly fut donc confié à ses grands-parents, lesquels, misère oblige en cette fin des années 1960 en Ukraine, le confièrent à l’orphelinat du village de Privinoe. Il avait alors 7 ans et s’en évada à plusieurs reprises pour se réfugier dans une forêt proche dans laquelle, avec l’âge, il alluma quelques incendies. Un mauvais signe à ce qu’en disent les psychiatres…

En 1989, après son service militaire, il fit la connaissance d’un vétéran de la guerre d’Afghanistan, Sergei Rogozin, avec qui il devint ami et avec lequel il s’associa pour commettre des cambriolages pour lesquels il prenait grand soin de ne laisser en vie aucune victime ni aucun témoin. C’était sans grand risque à une époque où l’empire soviétique, déjà largement fissuré et défait de surcroît par les Afghans, se délitait, avant de s’effondrer et d’être liquidé deux ans plus tard : les policiers quittaient en nombre leur administration pour les métiers de la sécurité privée, plus lucratifs pour le plus grand bonheur des malfaiteurs.

Onoprienko ne se priva pas d’abuser de la situation et embrassa une carrière criminelle qui lui valut le surnom de « Terminator de l’Ukraine ». En mars 1996, les autorités ukrainiennes déclenchèrent une gigantesque chasse à l’homme qui mobilisa des dizaines de milliers d’hommes, militaires et policiers. Et le résultat ne se fit pas attendre : avant la fin du mois, Yuriy Mozola, un jeune homme de 26 ans, fut appréhendé. Interrogé pendant trois jours par six fonctionnaires du service de sécurité ukrainien, en présence d’un représentant du procureur, il fut torturé, brûlé, soumis à des décharges électriques sans pour autant passer au moindre aveu. Et comme il était, aux yeux de ses tortionnaires, de mauvaise composition, il eut le mauvais goût de décéder d’une crise cardiaque dans les locaux de la police. Quand Onoprienko fut démasqué quelque temps plus tard, les sept hommes impliqués dans ce traitement inhumain et dégradant furent condamnés à des peines d’emprisonnement. Et rapidement amnistiés…

Le 22 mars 1996, Anatoly Onoprienko fut interpelé à son domicile en fin de matinée, et après une douzaine d’heures de garde à vue, il avoua au général Romanuk, avec qui il avait expressément demandé à s’entretenir, être l’auteur de cinquante-deux crimes de sang, en lui confiant que s’il avait tué, c’était sur les ordres de Dieu. Déclaré sain d’esprit par le collège d’experts qui l’examina, l’inculpé dut attendre, faute des crédits nécessaires à l’organisation de son procès, jusqu’au 12 février 1999 pour qu’il comparaisse, assisté de maître Moshkovski, devant le tribunal de Zhitomirskaya, dans une cage en fer, où un public très hostile le couvrit de crachats et l’agonit d’injures. La juridiction présidée par le juge Dimitry Liski eut fort à faire pour maintenir un minimum de sérénité de l’audience. Certains spectateurs espéraient manifestement pouvoir occire le tueur si la possibilité leur en était laissée et réclamaient une mise à mort immédiate de l’accusé dans la salle d’audience !

Celui-ci déclara à ses juges qu’il était « dirigé » par des forces supérieures et des voix mystérieuses. Reconnaissant sa culpabilité, il affirma n’avoir aucun remords et être prêt à recommencer : « Je tuerai à nouveau aujourd’hui, en dépit de tout. Aujourd’hui, je suis la bête de Satan, […] je suis naturellement supérieur à tous les autres êtres humains, disciple de Satan obéissant aux ordres de Dieu. […] Je suis comme un lapin dans un laboratoire, je fais partie d’une expérience pour prouver que l’homme est capable de tuer et d’apprendre à vivre avec ses crimes. Pour montrer que je peux gérer, je peux tout supporter, tout oublier. »

Le 1er avril 1999, après un délibéré de trois heures, sous les applaudissements de l’auditoire, Anatoly Onoprienko fut condamné, conformément aux réquisitions de l’avocat général Ignatenko, à la peine capitale. Le condamné fit alors une ultime déclaration : « J’ai volé et j’ai tué, mais je suis un robot, je ne ressens rien. […] Si on me laissait sortir, je recommencerais à tuer, mais cette fois ce serait pire, dix fois pire. Le besoin est là. Saisissez cette chance de me tuer car je suis préparé à servir Satan. »

L’Ukraine qui s’était engagée à abolir la peine de mort lorsqu’elle avait rejoint le conseil de l’Europe, ne tarda pas à commuer la peine de mort prononcée à l’encontre d’Anatoly Onoprienko en réclusion perpétuelle. Cette peine prit fin le 27 août 2013, lorsque le condamné mourut dans sa prison d’un arrêt cardiaque.

 

Alexandre Iourievitch Pitchouchkine vit le jour dans une proche banlieue de Moscou le 9 avril 1974. Il n’avait pas 9 mois quand son père Youri quitta définitivement le domicile conjugal. En 1976, sa mère Natalia partit s’installer avec lui dans la capitale de la Russie. Alexandre était un enfant solitaire et complexé par un défaut d’élocution qui lui faisait confondre le son « s » avec le son « ch », un peu comme un président de la République française qui avait accédé au pouvoir suprême l’année de sa naissance. Selon sa mère, les problèmes de son fils seraient apparus après un traumatisme crânien dont il avait été la victime, à la suite d’une chute de balançoire en 1978.

En 1982, lorsque sa mère mit au monde sa demi-sœur, il fut confié à son grand-père, lequel assura son éducation et l’initia aux subtilités du jeu d’échecs. Doué pour l’exercice, le jeune garçon ne tarda pas à participer à des tournois publics organisés dans le parc de la Bitsa, le deuxième plus grand espace vert de Moscou.

Durant l’été 1992, les journaux russes, qui s’étaient progressivement libérés de la tutelle étatique avec la glasnost et la perestroïka, puis lors de l’effondrement du système soviétique, consacrèrent de nombreux articles à l’ogre de Rostov, Andrei Tchikatilo, qui avait terrorisé pendant deux décennies une partie de l’ancienne Union soviétique. Pitchouchkine fut fasciné par le tueur en série du Caucase et décida de pratiquer régulièrement la musculation afin de réaliser le destin qu’il venait de s’imaginer, supplanter son « maître à tuer » en assassinant soixante-quatre personnes, chiffre arrêté parce qu’il correspondait aux soixante-quatre cases de l’échiquier…

La décision prise, Pitchouchkine ne tarda pas à passer à l’action : le 27 juillet 1992, il donna rendez-vous dans la forêt de Bitsevski à son camarade Mikhaïl Odïtchouk pour peaufiner le programme des crimes à réaliser, car l’ami du joueur d’échecs lui avait donné son accord pour y participer. Mais en cette fin juillet, ce dernier s’était ravisé et lorsqu’il fit part à son ami de sa décision, Pitchouchkine sanctionna immédiatement la « trahison » de son « ex-associé » par cinquante coups de marteau qu’il lui assena sur le crâne.

Après une surprenante pause de neuf années, il remit à l’ordre du jour, à compter du 17 mai 2001, son projet criminel. Quelques semaines plus tard, le 26 juillet, il avait assassiné onze personnes, des clochards à qui il faisait boire de la vodka et des partenaires de ses parties d’échecs qu’il parvenait à convaincre de l’accompagner dans un endroit isolé du parc où se trouvait prétendument la tombe de son chien. Là, il massacrait ses victimes à coups de marteau ou de bouteille, introduisant parfois dans les boîtes crâniennes défoncées un bâton ou des tessons de bouteille, avant de faire disparaître les corps dans les égouts ou les puits du parc.

Ce ne fut qu’au début du printemps 2006, alors que Pitchouchkine s’apprêtait à achever son quinquennat criminel fort intense, que la police russe commença – il était plus que temps – à faire des rapprochements entre tous ces crimes assortis d’actes de torture et de barbarie, et aux modes opératoires très voisins, à défaut d’être toujours identiques, et surnomma leur auteur présumé le « maniaque de Bitsevski » ou le « démon de Bitsa ». La police russe, comme la soviétique qui l’avait précédée, étant jugée quasi exclusivement sur le taux d’élucidation des affaires les plus graves, avait maintes fois cédé dans cette affaire comme dans bien d’autres, à la tentation de classer les dossiers douteux en suicides ou en morts accidentelles, surtout si les victimes étaient des « gens sans importance ».

La « diagonale du fou » s’interrompit à la mi-juin 2006, quand Pitchouchkine invita une de ses collègues de travail, Marina Moskaliova, 36 ans, à déjeuner dans le parc de Bitsa. Pour son malheur elle accepta, et fut assassinée à coups de marteau. Son corps fut abandonné sur les lieux du crime où il fut découvert dans l’après-midi. Dans la poche de sa veste, un ticket de métro du jour fut trouvé. Il indiquait l’heure d’arrivée de la victime dans l’une des stations proches du parc et contribua à identifier l’accès par lequel elle y était entrée. L’examen des films de vidéosurveillance permit de la voir entrer dans le parc en compagnie d’un homme dont, manifestement, elle ne se méfiait pas. Avant d’aller à son rendez-vous, la victime avait pris le soin de noter le nom et le numéro de téléphone de Pitchouchkine sur un papier à l’attention de son jeune fils resté à son domicile. Échec et mat pour le tueur à l’échiquier !

Deux jours plus tard, Alexandre Pitchouchkine fut arrêté chez sa mère. Lors de la perquisition qui y fut réalisée, la police découvrit une feuille de papier sur laquelle étaient reproduites les soixante-quatre cases d’un échiquier dont un très grand nombre étaient cochées. Mais pas toutes… Ce qui n’empêcha pas le tueur mégalomane de revendiquer très rapidement plus de soixante assassinats et d’exprimer aux enquêteurs, sans la moindre retenue, son sentiment de toute-puissance : « Pendant quatorze ans j’ai fait absolument tout ce que je voulais dans le parc de Bitsa. Si on ne m’avait pas attrapé, je ne me serais jamais arrêté. Ma capture a permis de sauver beaucoup de vies […]. J’étais comme Dieu. Je me sentais comme le père de tous ces gens parce que c’était moi qui leur ouvrais la porte vers un autre monde […]. Dans tous les cas je tuais pour vivre parce que lorsqu’on tue, cela signifie qu’on est en vie. Pour moi, la vie sans tuer, c’est comme pour vous la vie sans manger. Une nécessité, vous comprenez ? » Et d’ajouter dans la même veine, au sujet de son premier crime : « Le premier meurtre est comme un premier amour, il ne s’oublie jamais. Vous êtes extrêmement proche de la personne que vous tuez. »

Le procès de Pitchouchkine s’ouvrit à Moscou le 13 septembre 2007. Celui qui avait déclaré aux médecins du centre psychiatrique de Serbsky : « Certains matins, quand je me réveillais, j’avais envie de tuer » et « Tuer quelqu’un qu’on connaît est agréable », expliqua à la cour, depuis sa cage de verre, comment il avait volé au secours, début 2006, d’un travesti qui avait été arrêté dans le parc de la Bitsa, un marteau à la main, et écroué : « En février 2006, j’ai appris qu’ils avaient arrêté quelqu’un, un bouc émissaire ! J’aurais pu me cacher, personne ne m’aurait plus recherché. Cela me choque que l’on puisse ainsi attribuer à quelqu’un d’autre ce que j’avais fait. C’est pour cela qu’en une semaine j’ai tué deux nouvelles personnes […]. Je suis prêt à raconter tous les soixante-trois meurtres. »

Le 29 octobre 2007, le président Vladimir Oussov donna pendant plus d’une heure lecture du verdict : sur les quarante-neuf meurtres ou assassinats qui lui étaient reprochés (avec les trois tentatives) et bien qu’il ait lancé à ses juges au cours de l’audience : « Vous pouvez en rajouter onze ! », il fut condamné pour quarante-huit d’entre eux à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine incompressible de vingt-cinq ans, dont les quinze premières à l’isolement.

Sans doute mécontent d’une justice qui s’était refusée à valider, malgré sa demande expresse, les soixante-quatre cases de son échiquier du crime, il déclara le lendemain du verdict : « J’ai fait ce que j’avais décidé de faire pendant ces années. Cela fait maintenant cinq cents jours que je suis arrêté et pendant ce temps-là, tous décident de mon destin, policiers, juges, procureurs ; mais moi j’ai décidé du destin de soixante personnes. Il n’y avait que moi seul pour être juge, procureur et bourreau. J’ai rempli seul toutes vos fonctions. »

 

Mikhaïl Popkov était flic au tout début de la décennie 1990, alors que l’Union des républiques socialistes soviétiques s’effondrait et qu’une vague de violence sans précédent provoquée par des bandes de voyous et des organisations mafieuses submergeait l’ancien empire. Au début de sa carrière, il fut affecté dans un commissariat de quartier de sa ville, Angarsk, une localité sibérienne de la région d’Irkoutsk d’environ 200 000 âmes, entourée de vastes forêts, à une cinquantaine de kilomètres du lac Baïkal. Dans cette ville industrieuse construite par des prisonniers du goulag au milieu du XXe siècle et désormais vouée à la pétrochimie, il n’était pas rare qu’une dizaine de cadavres d’hommes, souvent jeunes, soient découverts par la police au petit matin, à la suite de règlements de comptes intervenus la nuit entre bandes rivales, que les autorités de l’État, faible et corrompu, alors présidé par Boris Eltsine, n’avait pas véritablement la volonté de combattre.

Peu avant le nouveau millénaire, le très discipliné policier Popkov, bien considéré par sa hiérarchie et ses collègues, fut invité à rejoindre le commissariat central d’Angarsk où, faute d’enquêtes véritables, étaient entassés puis rapidement archivés des dizaines de dossiers de crimes perpétrés dans la ville et ses environs au cours de la décennie écoulée. Mikhaïl Popkov le savait, il n’y serait pas affecté à un travail d’enquête mais ferait pour l’essentiel office d’homme à tout faire et de chauffeur pour ses patrons et ses collègues. Lesquels se contentaient d’ailleurs la plupart du temps d’être des greffiers de l’insécurité et de vaquer à leurs petites affaires et combines diverses destinées à améliorer leur médiocre niveau de vie.

Le corps de la première victime de celui qui fut surnommé le « loup-garou d’Angarsk » fut découvert un petit matin du mois d’octobre 1992, recouvert d’une fine pellicule de neige, sous un bouquet de bouleaux dans une forêt près d’une sortie de la ville. Il s’agissait d’une jeune mère de famille qui avait participé à une soirée festive avec des amis et dont le corps avait été mutilé à coups de marteau et de tournevis.

Six ans plus tard, une trentaine de victimes, toutes des femmes, étaient dénombrées sans que le moindre auteur ait été interpellé. Sur le corps de l’une d’entre elles, cent soixante-dix coups de couteau furent relevés. Les cadavres étaient abandonnés dans les bois, sur des chantiers ou dans des cimetières comme celui de la jeune Véra Rybakova, âgée de 16 ans. Mais ce fut fréquemment le long de la route M 53, reliant Irkoutsk à Moscou en passant par Angarsk, que les corps martyrisés furent découverts. Cette voie rapide de près de 5 000 kilomètres gagna rapidement son appellation de « route de la mort » et pas seulement en raison du blizzard et des rigueurs du climat sibérien.

Peu convaincu par le travail de la police locale, le procureur général d’Irkoutsk délégua à l’automne 1998 l’un de ses meilleurs collaborateurs, le magistrat Nicolaï Kitaev, qui, dès son arrivée dans la cité dans laquelle tant de femmes étaient assassinées – les cadavres étaient souvent découverts au printemps, à la fonte des neiges, dans la boue de la toundra –, put constater la vacuité des dossiers relatifs à ces crimes.

Dans une interview qu’il donna en 2018 au journal Le Parisien2, le magistrat, qui s’était illustré au milieu de la décennie 1990 en mettant hors d’état de nuire le tueur en série aux treize victimes Vassily Kucik, se souvint de son arrivée à Angarsk à l’automne 1998 : « J’ai très vite compris que l’enquête avait été complètement bâclée. Tout avait été fait superficiellement. Nombre d’indices avaient été négligés et perdus. Des examens de base n’avaient même pas été effectués. » Des dossiers relatifs à certains de ces crimes, abusivement considérés comme des querelles conjugales « après boire » en raison de l’alcoolémie des victimes, comptaient, en tout et pour tout, trois feuillets. Qui plus est, le magistrat Kitaev ne parvint jamais à se faire communiquer les procès-verbaux d’audition des sept fonctionnaires entendus, ni ne retrouva la moindre trace d’un travail relatif à cette piste. Il ne tarda donc pas à se faire sa religion sur la raison pour laquelle la police locale, outre le fait qu’elle était corrompue, était aussi inefficace : c’était parce que le tueur qui sévissait sur le secteur était possiblement un policier. Et que la police de la ville ne souhaitait pas que ses homologues d’Irkoutsk ou ceux de Moscou viennent perturber ses mauvaises habitudes et ses petits trafics.

Le magistrat établit à l’intention de sa hiérarchie, le 8 décembre 1998, un rapport faisant état de ses soupçons et dans lequel il considérait que l’auteur des crimes était très probablement un individu travaillant dans le domaine de la sécurité et dont il brossa, à grands traits, le profil psychologique. Kitaev releva dans ses écrits les sept à huit points communs permettant de relier la plupart des affaires entre elles.

Dès le mois de janvier de la nouvelle année, il fut prestement déchargé de sa délicate mission, permettant à la police locale de retrouver une parfaite quiétude. C’est précisément à la toute fin du millénaire que Popkov se livra, avec une intensité redoublée, à ses activités criminelles, massacrant parfois ses victimes par deux.

En 2002, Popkov fut licencié de la police pour avoir frappé dans la rue à coups de crosse, sans aucune raison, un homme ivre. Pour subvenir à ses besoins et à ceux de sa femme et de sa fille Ekatarina, il trouva un emploi d’agent de sécurité dans un complexe pétrochimique, puis intégra une entreprise faisant le commerce de véhicules d’occasion. Cette dernière activité lui permit de voyager tout en poursuivant, en toute impunité, ses activités criminelles dans un périmètre étendu.

Peut-être s’était-il cru tiré d’affaire, mais c’était compter sans l’opiniâtreté de Nikolaï Kitaev qui, en mars 2002, parvint à sensibiliser la presse moscovite dont les articles incitèrent le procureur général de Russie à dépêcher à Angarsk une équipe du comité d’enquête (l’équivalent russe du FBI). Sans davantage de résultats, puisque la cellule d’enquête fut dissoute en 2008.

La police fédérale qui était finalement parvenue à se faire attribuer le dossier réussit à réduire, fin 2009, à environ six cents le nombre des personnes suspectes, alors que, quelques années auparavant, leur nombre s’élevait à plusieurs milliers. De surcroît, elle finit par obtenir les financements nécessaires à la réalisation de recherches et d’une campagne de tests ADN, laquelle débuta au cours de l’année 2010. Les prélèvements étant opérés par ordre alphabétique des noms patronymiques, il fallut attendre 2012 pour que soient prélevés les suspects dont le nom commençait par la lettre P.

Lorsqu’il se présenta en mars 2012 à Irkoutsk pour y subir le prélèvement de salive pour lequel il avait été convoqué, Popkov interrogea la fonctionnaire de police qui y procédait : « Et si je refuse ? » Elle lui rétorqua : « Alors, il faudra me dire pourquoi. » Pris de court, il consentit au prélèvement. L’ancien policier, qui avait oublié par trois fois son préservatif sur des scènes de crimes – la première fois en mars 1997, à proximité du corps d’Elena Dorogova, abandonné dans une tranchée – (oublis qu’il qualifia lors de son procès d’« erreurs techniques »), fut donc confondu et arrêté à la fin juin 2012 dans le Transsibérien près de Vladivostok, ville dans laquelle il se rendait pour les besoins de son activité professionnelle de vendeur de véhicules d’occasion. Il affirma aux trois policiers venus l’arrêter que s’il en avait eu les moyens, il serait parti se cacher en Australie.

Et ce fut sans véritable difficulté qu’il avoua avoir assassiné, et parfois violé, vingt-deux femmes. Les psychiatres qui l’examinèrent évoquèrent sa « compulsion pathologique à commettre des meurtres et sa haine des femmes », le qualifièrent de pervers sadique, mais le considérèrent comme entièrement responsable de ses actes.

En 2015, lors de son procès à Irkoutsk, il expliqua qu’il guettait nuitamment ses proies à la sortie des cafés et des dancings et leur proposait de les ramener chez elles dans son 4×4 Lada Niva, dont le coffre contenait couteaux, tournevis, haches et marteaux, outils qu’il admit avoir détournés du service des scellés du commissariat… Son uniforme de policier rassurait ses futures victimes. Il indiqua que, chargé de transporter les autorités sur les scènes de crime, sous le prétexte d’aller reconnaître les lieux, il se rendait souvent une première fois seul sur les lieux de ses forfaits, ce qui lui avait permis sur l’une d’elles de retrouver son badge « police » qu’il avait perdu la veille au moment du crime et sur une autre d’achever à coups de pelle une victime encore agonisante. Il soutint aussi que son but était de « nettoyer la ville des femmes de mauvaise vie, des prostituées mais aussi des femmes dépravées qui buvaient de l’alcool ».

Mikhaïl Popkov fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, la peine de mort ayant été de fait abolie en Russie en 2009. Emprisonné dans la colonie pénitentiaire de Yamal dans le grand nord de la Sibérie, il fit savoir aux autorités qui continuaient de travailler sur les meurtres non élucidés qu’il était disposé à compléter ses aveux initiaux qui lui avaient valu sa condamnation perpétuelle.

Lors d’un second procès, en 2018, qui comme le premier se déroula à huis clos, il admit avoir assassiné près d’une soixantaine d’autres femmes et en avoir violé une dizaine. Il fut une nouvelle fois condamné à perpétuité. Après ce second procès, il avoua encore deux autres meurtres, ce qui porte, à ce jour, le total de ses victimes à quatre-vingt-trois. Chiffre peut-être à parfaire… Parmi celles-ci, un seul homme : un ancien collègue du commissariat avec qui il s’était disputé ! Chiffre qui, lui aussi, pourrait être amélioré si venait à être agréée la demande formulée par Popkov, à la mi-janvier 2023, d’intégrer la milice Wagner d’Evgueni Prigojine pour aller combattre en Ukraine…

 

Sans surprise, la République populaire de Chine eut, dès sa création en 1949, la prétention d’être une société sans classe, dans laquelle le développement de la criminalité serait entravé par l’épanouissement de tous les individus la composant. La police et la justice furent profondément réformées dès la mise en place du nouveau régime et, un peu à la manière d’un médecin cassant le thermomètre de son malade pour mieux ignorer la poussée de fièvre, le journal officiel du Parti communiste chinois, Le Quotidien du peuple, fit supprimer la rubrique des faits divers dans les journaux, espérant ainsi donner l’illusion de la disparition complète des crimes et de leurs auteurs, « purs » produits de l’Occident capitaliste.

Cependant les mythes ne durent jamais éternellement. En 1955, un paysan illettré, Renzhong Zu, tua cinq fillettes et les autorités, feignant d’ignorer que la société chinoise baignait dans une violence considérable, s’empressèrent d’imputer le comportement du criminel à répétition à la superstition et à sa bêtise.

La politique du Grand Bond en avant mise en œuvre en 1958, qui impliquait la collectivisation des terres, se traduisit par une effroyable famine qui vit se développer des pratiques de cannibalisme, lesquelles furent même encouragées par certains cadres du régime. Dans un ouvrage paru en 1993 et intitulé Stèles rouges, du cannibalisme au totalitarisme, l’écrivain Zheng Yi, bien sûr interdit de séjour dans son pays, rapporta que les comités révolutionnaires de la province de Guangxi, après avoir tué des opposants au régime, firent cuire leur corps dans des grandes marmites pour les manger.

La « révolution culturelle » lancée en 1966 occasionna un déchaînement sans précédent de violence : famine organisée, purges, massacres, déportation au Laoghaire, le goulag chinois. Bilan : de 30 à 60 millions de morts. Mais pas un seul serial killer signalé à l’horizon policier et judiciaire avant le milieu de la décennie 1980 ! Il faudra encore patienter une vingtaine d’années pour voir apparaître dans la presse chinoise les premiers articles consacrés à des tueurs en série.

La population apprit ainsi qu’entre 2001 et 2003, un ancien militaire, Huang Yon, viola, après les avoir drogués, puis étrangla avec une corde, près d’une vingtaine d’adolescents qu’il avait attirés chez lui après les avoir rencontrés dans des cybercafés et des salles de jeux vidéo.

Après un mois de procédure, le tueur fut condamné à mort le 9 décembre 2003 et exécuté dix-sept jours plus tard. Une célérité judiciaire bien moins onéreuse que les 2,3 millions de dollars consacrés annuellement, au début du nouveau millénaire, par l’État du Texas pour financer le fonctionnement du couloir de la mort de ses pénitenciers. Un an après l’exécution de Huang Yon, des familles de victimes découvrirent, dans le jardin de la maison de l’assassin, des restes humains jamais exhumés lors de l’enquête bâclée de la police.

 

En 2003 fut également arrêté, condamné et exécuté Yang Xinhai qui, depuis 1999, avait assassiné soixante-sept personnes, hommes, femmes et enfants, à coups de hache, de pelle ou de marteau et commis une vingtaine de viols post mortem. Il s’introduisait nuitamment, à la manière de l’Ukrainien Anatoly Onoprienko, dans des fermes isolées et massacrait tous leurs occupants. Son procès n’excéda pas un tour d’horloge !

 

La même année fut exécuté le nécrophile Wang Qiang pour les quarante-cinq meurtres et les dix viols qu’il avait perpétrés depuis 1995, supplantant assez largement le fermier de Mongolie-Intérieure Zhang Zhihong, auteur, entre 1996 et 2005, de vingt-trois viols et de onze meurtres, mais distancé de peu par l’agriculteur de la province de Shaanxi, Ly Zhimin, aux quarante-huit victimes assassinées de 1983 à 1985 et enterrées dans la cour de sa maison, et dans les grandes largeurs par Peng Maiji et ses soixante-dix-sept victimes assassinées à la fin du XXe siècle.

 

Il serait à l’évidence aussi fastidieux d’établir une liste exhaustive des tueurs en série chinois qu’une liste complète de leurs homologues soviétiques ou nord-américains. Mais l’affaire du cannibale Zhang Yongming, un fermier de 56 ans, est sans doute l’une de celles qui illustre le mieux les effets conjugués du totalitarisme du régime de la Chine populaire et de l’incompétence de sa police, sans doute préoccupée pour l’essentiel par la recherche des ennemis politiques du régime.

Cette affaire commença à la fin janvier 2012 par la disparition d’un lycéen de Jinning, une ville de la province de Yunnan. Ses parents, craignant un enlèvement – fréquent dans les campagnes pour contraindre des adolescents à effectuer un travail forcé dans les mines de charbon ou dans les fours à briques –, ne se firent guère d’illusions sur l’intérêt que la police locale porterait à la disparition de leur enfant à la suite de leur signalement, tant elle se désintéressait habituellement de ce type de dossier. Ils effectuèrent eux-mêmes de multiples recherches qui se révélèrent vaines. Et pour cause : le jeune Xie Junhai avait été l’une des dix-sept victimes – entre mars 2008 et avril 2012 – d’un de ces tueurs en série dont la presse officielle et cadenassée affirmait à longueur de colonnes qu’ils étaient le produit exclusif de l’Occident honni et décadent.

En décembre 2011, des villageois surprirent Zhang Yongming en train d’étrangler un adolescent de 17 ans. Ils appelèrent la police qui connaissait bien cet ancien condamné à mort, dont la peine avait été commuée et qui était sorti de prison en septembre 1997, après y avoir purgé une peine de dix-huit ans pour meurtre. Les policiers indiquèrent pourtant aux villageois de ne pas s’inquiéter car, selon eux, leur voisin souffrait de troubles mentaux.

Il fallut attendre le mois de mai 2012 pour que des enquêteurs se décident enfin à perquisitionner le domicile de cet étrange voisin. Dans ses affaires, les papiers et le téléphone de l’un des disparus furent retrouvés et des corps dépecés furent exhumés du jardin du suspect qui habitait dans un rayon de 2 kilomètres du domicile de chacune de ses victimes. Douze policiers dont deux commissaires furent révoqués par le pouvoir qui s’attacha très rapidement à censurer la presse écrite et informatisée de la province pour que les détails les plus sordides de l’affaire n’y soient pas révélés. Mais les journaux de Hong Kong révélèrent quant à eux que la police avait découvert, lors de sa perquisition, des morceaux de chair humaine mis à sécher sous l’auvent de la maison du tueur, partie pour sa consommation personnelle et partie pour être revendue sur le marché local comme de la viande d’autruche. En outre, des dizaines d’yeux humains étaient conservés dans des bocaux. Le cannibale Zhang Yongming fut condamné à mort deux mois après son arrestation et exécuté le 10 janvier 2013.

*

Autres pays, autres temps, autres mœurs. La France, après des débats enflammés au début du XXe siècle, finit par abolir, le 18 septembre 1981, la peine capitale dont la grande Terreur révolutionnaire avait fait deux siècles plus tôt un effroyable instrument de gouvernance. « Avec ma machine, je vous fais sauter la tête en un clin d’œil et vous ne souffrez point », s’était exclamé, dans les premiers temps de la Révolution, un ancien séminariste, le docteur Joseph Ignace Guillotin, devant l’Assemblée constituante dont il était l’un des secrétaires.

Le 25 avril 1792, Nicolas Jacques Pelletier, auteur d’un vol avec violences d’assignats, fut le premier à expérimenter le fonctionnement de la machine. Un an plus tard, du 6 avril 1793 au 27 juillet 1794, le second tribunal révolutionnaire fit fonctionner à deux mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit reprises3, en place de Grève, la machine imaginée par le député Guillotin et dont la conception avait été confiée au citoyen Antoine Louis. Chiffre auquel il fallut encore ajouter des milliers d’exécutions extrajudiciaires et bien des massacres qui porta à de très nombreuses dizaines de milliers de victimes le bilan de la Terreur des Robespierre, Marat et Fouquier-Tinville.

De 1862 à 1981, seuls douze tueurs en série, cette fois de droit commun, furent guillotinés. En place publique jusqu’en 1939, puis ultérieurement plus discrètement derrière les hauts murs des prisons pour ne pas flatter les plus vils instincts de la population.

Depuis l’abolition de la peine capitale, les criminels sériels français purgent désormais leur peine perpétuelle, virtuelle ou réelle dans des établissements pénitentiaires, à l’exception des deux qui ont préféré se donner la mort dès leur arrestation – Sid Ahmed Rezala et Yvan Keller –, d’Albert Millet, abattu dans sa fuite par la police, de Thierry Paulin, mort en prison du sida avant d’être jugé, et du gendarme Alain Lamare, déclaré irresponsable de ses actes et interné depuis quarante années dans une unité pour malades difficiles.

Partons donc à leur recherche, en ouvrant sans plus tarder, après un rapide survol de notre Code pénal, l’abécédaire des criminels en série, en commençant, comme il se doit, par la lettre A. A, comme assassinats…



1. « Cochon » en langue anglaise.


2. « Policier le jour, meurtrier la nuit : sur la piste du plus “grand” serial killer de Russie », Le Parisien, 10 avril 2018.


3. Soit 16 % des exécutions sur le territoire national.







Extraits du Code pénal

Art. 121-4 : Est l’auteur de l’infraction la personne qui :

1. Commet les faits incriminés ;

2. Tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi, un délit.

Art. 121-5 : La tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement d’exécution, elle n’a été suspendue ou n’a manqué son effet qu’en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur.

Art. 121-6 : Sera puni comme auteur le complice de l’infraction au sens de l’article 121-7.

Art. 121-7 : Est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui, sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir aura provoqué une infraction ou donné des instructions pour la commettre.

Art. 122-1 : N’est pas pénalement responsable la personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes.

La personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes demeure punissable ; toutefois, la juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu’elle détermine la peine et en fixe le régime.

Art. 221-1 : Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de trente ans de réclusion criminelle.

Art. 222-2 : Le meurtre qui précède, accompagne ou suit un autre crime est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. Le meurtre qui a pour objet soit de préparer ou de faciliter un délit ou d’assurer l’impunité de l’auteur ou du complice d’un délit est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. […]

Art. 221-3 : Le meurtre commis avec préméditation ou guet-apens constitue un assassinat. Il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. […]

Art. 221-4 : Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est commis :

1. Sur un mineur de 15 ans ;

2. Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les pères ou mère adoptifs ;

3. Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse est apparente ou connue de son auteur ;

4. Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire […].

Art. 221-5 : Le fait d’attenter à la vie d’autrui par l’emploi ou l’administration de substances de nature à entraîner la mort constitue un empoisonnement.

L’empoisonnement est puni de trente ans de réclusion criminelle. Il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est commis dans l’une des circonstances prévues aux articles 221-1, 221-3 et 221-4. […]

Art. 222-1 : Le fait de soumettre une personne à des tortures ou à des actes de barbarie est puni de quinze ans de réclusion criminelle. […]

Art. 222-2 : L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’elle précède, accompagne ou suit un crime autre que le meurtre ou le viol.

Art. 222-3 : L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elle est commise :

1. Sur un mineur de 15 ans ;

2. Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les pères ou mère adoptifs ;

3. Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse est apparente ou connue de son auteur ;

4. Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire […].

Art. 222-22 : Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte ou surprise. Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu’ils ont été imposés à la victime dans les circonstances prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant entre l’agresseur et sa victime, y compris s’ils sont unis par les liens du mariage. […]

Art. 222-3 : Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle.

Art. 222-4 : Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle :

1. Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

2. Lorsqu’il est commis sur un mineur de 15 ans ;

3. Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse est apparente ou connue de son auteur ;

4. Lorsqu’il est commis par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait ;

5. Lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;

6. Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou complice ;

7. Lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme. […]

Art. 222-5 : Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’il a entraîné la mort de la victime. […]

Art. 222-6 : Le viol est puni de la réclusion à perpétuité lorsqu’il est précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie. […]









Vincenzo Aiutino,
l’homme aux cinquante affaires et tueur en série du « Pays Haut »

Vincenzo Aiutino vit le jour le 11 mars 1970 en Suisse des œuvres de Vincenzo Di Maio et de Rosa Giacallome, épouse Aiutino. Son père naturel, maçon de profession, étant déjà marié en Italie, il ne le reconnut pas et l’enfant, deuxième d’une fratrie de trois, prit le nom du mari de sa mère – Domenico Aiutino –, dont celle-ci était pourtant séparée depuis une trentaine d’années.

Les souvenirs d’enfance du jeune Vincenzo sont ceux d’un père qui l’obligea à manger ses excréments quand il s’oubliait dans son lit, et qui, en 1975, viola en sa présence sa sœur aînée, Guiseppa, alors âgée de 7 ans. Deux ans plus tard, Vincenzo incendia le domicile de sa mère en Belgique, mais le signalement effectué auprès de la justice des mineurs belge ne fut suivi d’aucun effet. À l’âge de 12 ans, il commit ses premiers vols dans des vestiaires de stades de football et, quatre ans plus tard, il abandonna une scolarité chaotique sans avoir obtenu le moindre diplôme. L’année précédente, placé en apprentissage dans une entreprise de peinture à Aubange, en Belgique, il en avait été congédié, après quelques semaines d’activité, pour s’être exhibé sur un chantier devant une femme.

En mars 1986, on lui trouva une place dans un garage dans la même localité. Mais au mois d’août, il fut licencié pour faute grave, après que son employeur l’eut surpris en train d’utiliser le téléphone de l’entreprise pour adresser à des femmes des propos obscènes. Il travailla ensuite de manière irrégulière dans l’entreprise de maçonnerie de son père naturel et fit, en 1988, la rencontre d’une serveuse de café, Marie-Antoinette Calla, qui lui donna en octobre 1989 un fils, Anthony. Il l’épousa en août 1990 à la maison d’arrêt de Metz à l’occasion d’un de ses multiples séjours en prison.

Le premier le conduisit le 21 juillet 1988 pour près de trois mois en détention provisoire, à la maison d’arrêt d’Arlon pour des agressions sexuelles commises avec trois camarades sur une mineure, puis quelques semaines plus tard pour avoir imposé une fellation à une femme dans le domicile de laquelle il s’était introduit. Pour ces deux affaires, il fut condamné à quinze mois d’emprisonnement ferme, le 14 février 1990, par le tribunal correctionnel d’Arlon.

Au cours du premier semestre de l’année 1989, il fut à nouveau écroué à Arlon d’abord en hiver durant un mois et demi pour une tentative de vol avec violence d’un sac à main, puis au printemps, à la suite de violences perpétrées dans un débit de boissons. Le 30 septembre, puis le 12 décembre de la même année, il fut à nouveau interpellé par la police belge après des agressions de femmes qu’il voulait contraindre à le masturber, procédures qui lui valurent, le 6 mai 1992, une condamnation définitive de deux ans d’emprisonnement prononcée par la cour d’appel de Liège. Entre les mois d’août et de décembre 1989, il se livra à des actes impudiques dans des lieux publics sur quatre jeunes femmes de la région de Longwy, qui lui coûtèrent une nouvelle peine de prison de trois ans, dont deux assortis du sursis, prononcée cette fois par le tribunal de grande instance de Briey.

Le 12 juillet 1990, il fut écroué à la maison d’arrêt de Metz, après avoir agressé une automobiliste en panne de voiture. Il avait déshabillé de force sa victime dans un endroit désert avant de la contraindre à le masturber et, devant sa résistance, l’avait frappée puis étranglée jusqu’à ce qu’elle perde connaissance. Ensuite il avait quitté les lieux. Le tribunal correctionnel de Briey lui infligea, deux mois plus tard, en répression de cette violente agression, qualifiée d’attentat à la pudeur avec violence ou surprise, la peine de trois ans d’emprisonnement, dont dix-huit mois assortis d’un sursis probatoire de trois ans. Le 14 mars 1991, il fut élargi de la prison de Metz. Il y retourna pour quelques jours courant janvier 1992 à la suite d’une agression sur la voie publique. Le caïd des bacs à sable du début de la décennie 1970 était devenu, à l’aube des années 1990, celui des cités.

 

Surnommé par la police belge « l’homme aux cinquante affaires », Aiutino eut le temps et l’occasion de se consacrer, en l’espace de six mois, à une carrière de tueur en série dans le nord de la Meurthe-et-Moselle, appelé par les Lorrains le « Pays Haut », depuis que le département avait été redessiné par les Prussiens après la défaite de 1870. Cette carrière commença le 6 août 1991 quand Isabelle Le Nénan, âgée de 20 ans, attachée commerciale d’une agence de travail temporaire de Longwy, gara, pendant sa pause méridienne, son véhicule avenue de la Gare à Mont-Saint-Martin, à une centaine de mètres de son appartement. Puis elle disparut. Tout comme sa voiture qui, elle, fut ultérieurement retrouvée par son père sur le parking d’Euromarché, à Mont-Saint-Martin, localité voisine de Longwy. Le sac à main contenant les papiers de la victime fut retrouvé sur un terrain vague, dissimulé derrière une bouche d’incendie. Vincenzo Aiutino, qui effectuait au noir des travaux de maçonnerie dans un garage de l’avenue de la Gare, avait remarqué sa proie…

Le dimanche 20 octobre, deux chasseurs découvrirent, dissimulé dans un taillis au lieu-dit La Croix de la Mission, dans la forêt de Turpange, en Belgique, le cadavre dénudé, en état de décomposition fort avancé, de la jeune femme qui fut identifiée grâce à ses bijoux et par sa formule dentaire. Le parquet d’Arlon ouvrit alors une information judiciaire contre X pour homicide volontaire, imité en Meurthe-et-Moselle par son homologue de Briey, lequel joignit la nouvelle procédure à celle ouverte antérieurement sur la plainte avec constitution de partie civile des parents d’Isabelle Le Nénan, las d’entendre la police locale, jusqu’à la découverte du corps, leur répéter que leur fille majeure avait certainement fugué, que des témoins l’avaient aperçue à Metz. Une fugue en prenant la précaution de jeter son sac à main sur un terrain vague ? Et en abandonnant son véhicule ? Ce fut le père de la disparue qui finit par retrouver la voiture de sa fille et qui avait appelé la police sur les lieux de sa découverte. Il s’étonna que les policiers de Longwy ne procèdent pas à un relevé d’empreintes sur les portières et entendit les « limiers » longoviciens lui répondre que « cela ne servait à rien ». Il continua donc seul à coller sur les murs et les poteaux de la ville et de ses environs les affichettes contenant la photo de sa fille.

 

Le 13 septembre 1991, Isabelle Christophe, âgée de 22 ans, quittait vers 10 heures son poste de travail au magasin Euromarché de Mont-Saint-Martin. Dans la soirée, son amie et collègue de travail Rosanna d’Innocenzo signala son absence inquiétante aux services de police de Longwy. Les enquêteurs du commissaire Michel Bourdeau ayant appris que la disparue était dépressive optèrent cette fois, avant même la découverte de son corps, pour la thèse du suicide. Amateurisme confondant des « limiers » longoviciens ! Les premières investigations permirent d’établir que la jeune femme, après avoir quitté son lieu de travail, n’avait pas regagné son domicile de l’avenue de la Gare à Mont-Saint-Martin. Aiutino travaillait toujours clandestinement sur le même chantier que le mois précédent et était toujours aux aguets.

Le 31 octobre, le parquet de Briey ouvrit une information judiciaire contre X des chefs d’arrestation illégale et de séquestration. Le 20 novembre, les fonctionnaires du Service régional de la police judiciaire (SRPJ) de Nancy qui, après la découverte du corps d’Isabelle Le Nénan, s’étaient fait communiquer tous les dossiers des délinquants sexuels de la région, interpellèrent Vincenzo Aiutino, car ils avaient remarqué que celui-ci, outre ses multiples antécédents judiciaires, travaillait, à l’époque des disparitions des deux jeunes femmes, non loin de leur lieu de travail. Après douze heures de garde à vue, le commandant André Macel de la PJ de Nancy dut se rendre à l’évidence : il n’avait rien pour contredire les dénégations d’un suspect arrogant, dont les alibis avaient de surcroît été confirmés par l’épouse de ce dernier. Aiutino, après avoir fait remarquer à son interlocuteur qu’il n’avait pas de preuves pour le premier crime et n’avait même pas de corps pour le second, s’était enfermé dans un mutisme total. Il fut donc rapidement et logiquement relâché.

 

Le 24 février 1992, en fin de matinée, le docteur Crevisier examina, dans son cabinet de la rue Joseph-Labbé à Longwy, Vincenzo Aiutino, un patient qui habitait la même rue à quelques dizaines de mètres du cabinet médical. La consultation s’acheva à 12 h 10, et le médecin fit ensuite entrer dans son bureau une visiteuse médicale, Bernadette Bour, âgée de 40 ans, qui patientait dans la salle d’attente. L’entretien entre les professionnels de santé se termina vers 12 h 30 et la quadragénaire constata en regagnant son véhicule Peugeot 205, stationné dans la rue, que celui-ci avait un pneu crevé. Heureusement, dut-elle penser, que l’individu aperçu plus tôt dans la salle d’attente se trouvait non loin de là. Il lui proposa de l’aider pour installer la roue de secours. Elle accepta aussi d’accompagner cet homme très serviable à son domicile juste à côté afin de, comme il le lui avait proposé, se laver les mains.

 

Le 26 février, le docteur Bertrand de Donato signala aux services de police longoviciens que sa compagne Bernadette Bour n’avait pas réintégré leur domicile depuis l’avant-veille. Le soir même, vers 21 h 30, Vincenzo Aiutino parvint à la suite d’une course-poursuite à franchir à bord du 4×4 Toyota Landcruiser, immatriculé en Belgique, la frontière franco-luxembourgeoise mettant ainsi un terme à la chasse engagée à son encontre par la police française. Une demi-heure plus tard le véhicule fut repéré une fois encore à proximité du domicile du fugitif. Il était conduit par son propriétaire, Vincenzo Di Maio, le père de Vincenzo Aiutino, qui consentit à ce qu’une perquisition soit effectuée dans sa voiture. Une cassette audio de musique du groupe ZZ Top y fut découverte et le docteur de Donato l’identifia immédiatement comme étant la propriété de sa compagne. Le 27 février, le parquet de Briey ouvrit contre X une nouvelle information judiciaire des chefs d’arrestation illégale et de séquestration d’une durée de moins d’un mois. Le même jour, en exécution de la commission rogatoire délivrée instantanément par le magistrat instructeur de Briey et de celle délivrée en Belgique à Arlon dans le cadre d’une autre information judiciaire, Vincenzo Aiutino fut interpellé en territoire belge, au domicile de sa mère à Aubange, une commune jouxtant Mont-Saint-Martin, dans la zone des trois frontières – belge, française et luxembourgeoise –, à une vingtaine de kilomètres de Luxembourg-Ville.

 

Après avoir proclamé haut et fort son innocence dès son arrestation, Vincenzo Aiutino lança au commandant André Macel, qui s’était rendu en Belgique dès qu’il avait appris l’interpellation du suspect qu’il avait interrogé trois mois plus tôt : « Je vous reconnais et je ne suis toujours pas impliqué dans les deux crimes sur lesquels vous m’avez déjà interrogé. » À Macel, qui lui fit savoir qu’il venait pour le troisième et qui lui fit la description des constatations qui avaient tout juste été opérées à son domicile, il rétorqua : « Alors j’ai tué que celle-là. » Puis il se ravisa et reconnut être l’auteur des trois crimes sur lesquels il fut sommé de s’expliquer.

Dès le lendemain de son arrestation, il conduisit les enquêteurs belges et français dans la forêt domaniale de Bure, près du village d’Allondrelle-la-Malmaison. Le corps de Bernadette Bour y fut découvert. Le même jour, il révéla qu’il avait déplacé le véhicule 205 de la visiteuse médicale sur un parking de la commune de Longlaville, où il avait jeté, dans un container-poubelle, une partie des vêtements de la victime. Aiutino avoua aussi avoir utilisé, le surlendemain de son crime, la carte bancaire de la victime pour effectuer des achats au Grand-Duché de Luxembourg. Les vérifications bancaires entreprises sur les comptes de la victime confirmèrent les dires du gardé à vue.

 

Aiutino commença par relater l’assassinat de Bernadette Bour sur laquelle il avait « flashé » dans la salle d’attente du médecin. Il avait crevé le pneu de la voiture de la victime en sortant et, constatant le désarroi de la visiteuse médicale, lui avait prêté son concours pour mettre en place la roue de secours. Ensuite il l’avait invitée à venir chez lui pour se laver les mains. Une fois à son domicile, il avait poussé la femme dans l’escalier de sa cave et s’était précipité sur elle pour tenter de lui imposer un rapport sexuel. Ultime tragédie en sous-sol, elle lui avait dit qu’elle se laisserait faire s’il ne la brutalisait pas. Mais comme elle refusait de se déshabiller malgré ses injonctions réitérées, il l’avait giflée violemment. Elle s’était mise à hurler et il lui avait assené à trois reprises des coups sur la tête avec un piquet en fer. Constatant que la victime qui s’était effondrée sur le sol de la cave gémissait encore, il l’avait achevée en l’étranglant avec un fil électrique puis avait traîné son corps dans un local contigu à la pièce où le crime venait d’être commis, et l’avait dissimulé sous des cartons et des chutes de moquette. Après s’être débarrassé dans la machine à laver de son pull-over maculé du sang de la victime, il était parti abandonner le véhicule de celle-ci sur le parking de Longlaville, puis, de retour chez lui, vers 19 heures, avait placé le cadavre dans le coffre de sa R5 pour le conduire dans la forêt de Bure.

Seul ce tout dernier point sera démenti par les investigations réalisées : Marie-Antoinette Calla, l’épouse de Vincenzo Aiutino, entre aveux et rétractations, admit finalement avoir vu le corps de Bernadette Bour dans la cave de son domicile le soir du crime, vers 22 heures, et avoir ultérieurement récupéré dans le sous-sol, à la demande de son mari le jour de l’arrestation de ce dernier, un trousseau de clés et la carte bancaire de la victime qu’elle avait remis à son frère François Calla pour les faire disparaître. Il fut établi qu’en réalité ce n’est que le lendemain du crime, en fin d’après-midi, que le cadavre de Bernadette Bour fut transporté dans la forêt par Aiutino dans un véhicule qui lui avait été prêté, pendant une durée de deux heures, par un de ses amis prétendument pour un déménagement de meubles. Les médecins légistes qui procédèrent à l’autopsie du corps de Bernadette Bour constatèrent qu’autour de son cou était enroulé un fil électrique. Outre les nombreuses lésions et ecchymoses, les experts relevèrent que le coup mortel avait été porté avec un objet contondant et avec une extrême violence dans la région temporale gauche. Ils s’accordèrent pour considérer que la blessure occasionnée par la strangulation était intervenue après la mort datée au 24 février entre 13 heures et 13 heures 30. Les opérations de perquisition effectuées au domicile de Vincenzo Aiutino confirmèrent sa version des faits : traces de sang frais dans le sous-sol, barre de fer tachée de sang, pull-over du tueur maculé du sang de la victime dans le tambour du lave-linge, découverte sur la scène de crime de la montre et des chaussures de la victime.

 

Pour l’assassinat d’Isabelle Le Nénan, le 6 août 1991, Aiutino expliqua qu’il avait repéré la jeune femme entre 12 heures et 14 heures, alors qu’elle s’apprêtait à remonter dans sa voiture garée avenue de la Gare à Mont-Saint-Martin. Il avait hélé la jeune femme pour qu’elle vienne l’aider à transporter un objet lourd sur le chantier où il était seul. Pour son malheur, elle avait accepté et accompagné l’ouvrier dans le sous-sol du chantier. Là, il s’était exhibé, s’était masturbé devant elle avant de s’apprêter à la violer. Alors qu’elle tentait de prendre la fuite, il l’avait précipitée sur le sol. Elle s’était mise à hurler et il l’avait alors frappée à plusieurs reprises au visage et sur le crâne avec une barre de fer. Aiutino indiqua aux enquêteurs qu’il avait entendu « craquer » la tête de la victime. L’autopsie du corps de la jeune femme effectuée en Belgique mit en évidence des fractures récentes des incisives et des lésions traumatiques crâniennes mortelles. En début d’après-midi, Aiutino était allé garer le véhicule de la victime sur le parking de l’hypermarché, puis s’était débarrassé de son sac à main sur un terrain vague avoisinant. Un peu avant 20 heures, après avoir nettoyé les taches de sang sur le sol de la cave, il avait chargé le corps de la jeune femme dans le coffre de sa voiture et s’était rendu dans le bois de Turpange, où il l’avait déshabillée avant de jeter ses vêtements, non loin de là, dans un taillis.

 

Aux enquêteurs d’outre-Quiévrain et aux policiers français, Aiutino expliqua qu’il avait supprimé Isabelle Christophe selon un mode opératoire identique à celui qu’il avait utilisé lors de l’assassinat d’Isabelle Le Nénan. Le lieu du crime était le même, le chantier du garage. Le 13 septembre 1991, il était une nouvelle fois seul sur son lieu de travail. Le prétexte fallacieux pour attirer la jeune femme dans le sous-sol du garage avait été strictement identique à celui utilisé, dans le même créneau horaire, le 6 août 1991. Après s’être masturbé devant la jeune femme, il lui avait enjoint de poursuivre l’action. Elle avait crié, tenté de s’échapper, mais il l’avait plaquée au sol, puis violemment frappée à plusieurs reprises sur le crâne avec une barre de fer. En fin d’après-midi, il avait également transféré le corps de la victime dans le coffre de sa voiture jusqu’à la forêt de Turpange à environ 1 kilomètre de l’endroit où il avait dissimulé, cinq semaines auparavant, celui d’Isabelle Le Nénan. Aiutino conduisit les enquêteurs sur les lieux dans la journée du 28 février 1992, lesquels y découvrirent le corps d’Isabelle Christophe emballé dans un drap ainsi que le leur avait révélé le meurtrier. Les blessures au niveau du crâne du cadavre étaient particulièrement spectaculaires. Présenté dans la soirée au juge d’instruction d’Arlon, le triple assassin présumé fut écroué à la maison d’arrêt locale.

 

Lors de son premier interrogatoire sur le fond qui intervint le 8 avril 1992, Vincenzo Aiutino se rétracta et prétendit que son père était l’auteur des trois crimes. L’accusation ayant fait long feu, Aiutino tenta ensuite d’impliquer son beau-frère, François Calla. Là encore, l’enquête apporta un démenti catégorique aux tardives et mensongères accusations d’Aiutino. Ce dernier parvint à s’évader de l’établissement pénitentiaire belge en prenant en otage sous la menace d’un couteau de fabrication artisanale un gardien de prison, mais il fut repris le jour même et, le 6 janvier 1993, le tribunal correctionnel d’Arlon lui infligea pour ces faits une peine de trois ans ferme portée à cinq ans en avril 1993 par la cour d’appel de Liège.

 

Le 19 août 1993, Aiutino fut extradé vers la France et, devant le magistrat instructeur de Briey, il maintint son système de défense fondé sur ses allégations mensongères. Dans une lettre adressée à sa mère le 20 février 1995, il confia à celle-ci avoir raconté n’importe quoi à son juge d’instruction lors de son dernier interrogatoire. Le 11 janvier 1996, il tenta de se suicider dans sa cellule de la maison d’arrêt de Metz et, le lendemain, en tira argument pour refuser de participer à la reconstitution des faits prévue ce jour-là. Le 19 juin 1997, la chambre d’accusation de la cour d’appel de Nancy déclara Vincenzo Aiutino accusé des crimes d’assassinats et de tentatives de viols sur les personnes d’Isabelle Le Nénan, d’Isabelle Christophe et de Bernadette Bour et le renvoya devant la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle. Quant à son épouse Marie-Antoinette Calla, mise en examen courant mars 1993 des chefs de recel de cadavre et de destruction de traces et de preuves en vue d’entraver le fonctionnement de la justice, elle ne fut renvoyée au titre de la connexité devant la juridiction criminelle que de ce dernier chef pour la seule séquence du crime dont fut victime Bernadette Bour.

 

Vincenzo Aiutino fut déclaré apte à comparaître devant la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle par les psychiatres et psychologues qui, pendant l’instruction, eurent la charge d’expertiser son état de santé mentale. À cette fin, ils purent consulter les dossiers médicaux relatifs à ses antécédents. À la veille de sa majorité, en janvier 1988, Aiutino avait été placé pendant huit jours par la justice belge dans un institut neuropsychiatrique de Bétrix où furent décelés, en dépit de la brièveté du séjour, les traits d’une « personnalité psychopathique ayant une capacité d’autocritique nulle ». Les expertises réalisées au début des années 1990 à l’occasion des procédures instruites à Briey contre Aiutino avaient dépeint ce dernier comme « un psychopathe aux conduites narcissiques et perverses, contrôlant mal ses pulsions sexuelles ». Ces diagnostics furent confirmés par les expertises psychiatriques et l’examen médico-psychologique ordonnés dans le cadre de la procédure relative aux trois assassinats. Au terme de son examen médico-psychologique, la personnalité d’Aiutino « peu capable d’avoir une démarche intellectuelle critique » fut décrite comme s’inscrivant « dans une structure d’état limite, caractérisée par des troubles précoces et graves du développement psycho-affectif ». Si les experts psychiatres furent unanimes pour écarter l’abolition du discernement du mis en examen, ils divergèrent sur la question de son altération. Le comportement criminel d’Aiutino fut jugé « guidé par une continuelle recherche du plaisir ». Ses relations avec les victimes furent décrites comme s’inscrivant « dans une logique sadique réduisant celles-ci au rang d’objet de jouissance et qui dès lors qu’elles lui résistent, déclenchent chez lui ses accès de violence sans qu’il éprouve un quelconque sentiment de culpabilité ». Ces traits de personnalité marqués du sceau d’un déséquilibre psychopathique furent considérés par les docteurs Cohen et Bocquel comme étant susceptibles d’avoir entravé ou altéré le contrôle des actes de Vincenzo Aiutino. Cette analyse fut contredite par le docteur Henry qui décrivit le mis en examen comme « un prédateur aux aguets déchaînant sa violence de façon impulsive mais en toute connaissance de cause des risques que ses réactions font encourir aux victimes ». Tous les experts psychiatres s’accordèrent pour souligner la dangerosité criminologique du sujet qui leur apparut être, en l’état, incurable. Les multiples lettres d’injures et de menaces qu’il adressa à son juge d’instruction en constituèrent une des illustrations.

 

Le procès de celui qui fut le plus jeune tueur en série de France – il avait 21 ans lors de son premier crime et 22 lors de son arrestation – jusqu’à l’interpellation début janvier 2000 au Portugal de Sid Ahmed Rezala, s’ouvrit à Nancy le 2 mars 1998. Devant la cour d’assises après ses dénégations massives de l’instruction qui avaient succédé à ses aveux complets, il reconnut à nouveau le crime perpétré sur la personne de Bernadette Bour : « Quand je l’ai vue, je l’ai trouvée séduisante. Au début, je voulais seulement m’exhiber. J’ai crevé un pneu de sa voiture. Je lui ai gentiment proposé de l’aider et de venir se laver les mains chez moi. Après, j’ai disjoncté, j’ai eu une pulsion, tout est allé très vite. Dans ces moments-là, vous n’entendez rien, vous êtes excité, vous ne vous arrêtez que quand tout est fini. »

En revanche, il persista à nier être l’auteur des deux premiers crimes qu’il avait initialement avoués, et ce, en dépit des déclarations, à l’audience, de son épouse, qui se présenta comme « la femme de l’assassin », et qui exhorta son mari, en regardant les jurés, à avouer tous les faits : « Il faut qu’il dise la vérité. Il l’a promis à son fils, s’il ne le fait pas son fils sera déçu. Il l’est d’ailleurs déjà ! Il n’a pas tout dit. La vérité, un point c’est tout ! » Maître Joël Lagrange du barreau de Nancy plaida pour l’accusé : « Ce n’est pas parce qu’il a commis un crime qu’il peut en avoir commis deux autres », tandis que son confrère du barreau d’Arlon, Philippe Darge, après avoir égratigné l’institution psychiatrique « qui n’avait pas vu venir la tempête », rappela aux jurés que « la justice n’était pas la version endimanchée de la vengeance ». À l’issue de la lecture du verdict de la cour qui le condamna, le 6 mars 1998, à la réclusion perpétuelle assortie d’une période de sûreté de dix-huit ans, après une ultime provocation verbale du père d’Isabelle Le Nénan, Aiutino fit une nouvelle démonstration de sa violence extrême en bondissant, ivre de rage, hors du box des accusés. Il fallut de longues minutes à la demi-douzaine de gardiens de la paix de son escorte pour parvenir à le maîtriser.

Quelques mois plus tard, il agressa des surveillants de l’administration pénitentiaire et dégrada à plusieurs reprises sa cellule de la prison de Metz, actions qui lui valurent de la part du tribunal correctionnel de l’ancienne ville de garnison une nouvelle peine de cinq mois d’emprisonnement avant qu’il ne soit transféré au centre de détention d’Ensisheim, spécialisé de fait dans la gestion quotidienne des criminels les plus endurcis.







Patrice Alègre, fils d’une mère idéalisée et d’un père honni

Quand Patrice Alègre vint au monde le 20 juin 1968, à Toulouse comme dans la capitale, les derniers feux de la révolte printanière venaient de s’éteindre. Il ne lui fallut que peu de temps pour se rendre compte qu’il n’était pas un enfant désiré – « J’étais un accident » –, né d’une mère âgée de 17 ans, coiffeuse, alcoolique et volage, Michèle Salvy, et d’un père, Roland, employé d’une compagnie des eaux, alcoolique lui aussi et violent, devenu CRS en 1974. Dès son plus jeune âge, il prit l’habitude de s’interposer, au sein de la cellule familiale pathogène, pour défendre sa mère contre les coups d’un père ivre d’alcool et de colère, bafoué par le comportement d’une épouse qui ramenait au foyer conjugal ses nombreux amants quand son mari était en déplacement pour réprimer les manifestations. « Mon père ne m’a pas élevé, il m’a dressé. » À 13 ans, Patrice Alègre envisagea de supprimer son géniteur, mais sa mère l’en dissuada.

L’adolescent fut alors confié à sa grand-mère maternelle, laquelle mourut quelque temps plus tard, en avril 2001. Après avoir redoublé ses classes de sixième et de cinquième – « Quand vous êtes réveillé trois fois par nuit parce que votre père bat votre mère, c’est difficile de suivre le lendemain à l’école » –, il fut orienté vers une filière professionnelle de mécanique générale qu’il ne mena pas à son terme. À 14 ans, il était complètement déscolarisé et sombra dans la délinquance, alternant les vols de cycles et les violences – petites affaires vite étouffées par un père policier –, le trafic de drogue et les petits boulots du monde de la nuit. Il affirma, au cours de la procédure, avoir été, à cette époque, violé par deux toxicomanes. Videur, disc-jockey, serveur, barman, il travailla au buffet de la gare de Toulouse-Matabiau, mais aussi à la cafétéria de l’hôtel de police, où son père était parvenu à le faire engager quelque mois dans le cadre d’un contrat « emploi-solidarité ».

 

À 16 ans, il commit en état d’ébriété sa première agression sexuelle sur une gamine de son âge, avec laquelle il flirtait mais qui avait refusé d’aller plus avant et l’avait repoussé. « Son refus m’a énervé. » Il étrangla son amoureuse qui s’évanouit. Revenue à elle, elle ne déposa pas plainte. En 1985, il fut auditionné à la demande de son père par un juge des enfants, mais toutes les solutions éducatives mises en place se soldèrent par des échecs, y compris son éphémère placement dans un foyer au Vigan, près de Nîmes, duquel il fugua au bout d’un mois.

En 1987, le couple des parents Alègre finit par divorcer et, au début de l’année suivante, Patrice Alègre rencontra Cécile Chambert, une secrétaire, avec qui il se mit en ménage en janvier 1988 et qui lui donna une fille, Anaïs, née à la fin de juillet 1989. Le couple partit s’installer dans un pavillon du lotissement « Le Ruisseau » à Saint-Geniès-Bellevue, une localité sise à moins de 10 kilomètres de Toulouse. La vie de Cécile Chambert fut loin d’être un long fleuve tranquille. Son compagnon, devenu polytoxicomane – alcool, cocaïne, haschich et ecstasy –, fréquentait le monde de la nuit et en adoptait tous les vices ; il se révéla rapidement être un conjoint violent, qui, un soir, commença à étrangler sa compagne avant de se ressaisir et de s’interrompre en s’écriant : « Pas toi, pas toi ! » Il faudra une grosse demi-douzaine d’années à Cécile Chambert pour comprendre le sens de cette exclamation et qu’elle découvre à quel point elle était une « miraculée ».

Le 20 juin 1992, jour de son 24e anniversaire, Patrice Alègre conduisit la mère de son enfant à l’hôpital pour que les médecins la prennent en charge à la suite de nombreux et violents coups qu’il lui avait portés. En dépit de l’insistance des médecins pour qu’elle dépose plainte, la victime s’abstint de dénoncer son compagnon à la police. Elle finit par déposer une main courante l’année suivante, le 22 mars 1993, après qu’il lui eut fracturé la mâchoire, ce qui vaudra à Alègre d’être emprisonné pendant huit mois. Cécile Chambert se sépara définitivement de lui à la mi-février 1996, après huit ans de vie commune, quand, dans un nouvel accès de violence, il jeta sa fille Anaïs contre un mur.

En 1995, il vécut pendant huit mois avec une de ses maîtresses, Sylvie Prouilhac, gérante d’une discothèque toulousaine, le Planète Rock, établissement dans lequel il se fit embaucher comme videur. La jeune femme fut, elle aussi, victime de ses violences et se sépara de celui qui, par son tempérament belliqueux, provoqua de nombreuses bagarres avec la clientèle de l’établissement. Les deux compagnes successives de Patrice Alègre ignoraient alors qu’elles avaient vécu avec un tueur en série.

 

Valérie Tariotte habitait à Saint-Geniès-Bellevue, comme Alègre. Serveuse, elle travaillait au buffet de la gare de Toulouse-Matabiau, comme Alègre. Elle allait avoir 22 ans, comme lui. Le 27 février 1989, son corps fut découvert à son domicile toulousain, à demi dénudé sur son lit, recouvert d’un peignoir de bain, d’une couverture et d’une couette. Les poignets de la jeune femme étaient liés par-devant à l’aide d’un lacet de chaussure de tennis. Un foulard jaune bâillonnant la bouche de la victime était noué derrière sa nuque. La petite culotte de la jeune femme, déchirée en deux, avait été jetée sur le sol entre le lit et un mur de la chambre. Les policiers de la Ville rose apprirent rapidement par leur enquête de voisinage que la jeune femme était dépressive et fragile psychologiquement et découvrirent dans sa boîte à pharmacie des anxiolytiques.

Quand ils eurent connaissance des résultats de l’expertise toxicologique des viscères prélevés lors de l’autopsie du corps de la victime, confirmant une prise massive du médicament, les enquêteurs se souvinrent peut-être avoir regardé à la télévision le feuilleton mettant en scène le commissaire Bourrel, dont le dénouement des épisodes était rituellement annoncé par la formule du patron : « Bon Dieu, mais c’est bien sûr ! » Les « limiers » toulousains étaient de surcroît des lecteurs assidus d’un ouvrage paru à cette époque sous le titre Suicide, mode d’emploi1 et remarquèrent, à la page 191 du livre, qu’une école anglaise préconisait le suicide par combinaison d’une intoxication médicamenteuse avec une asphyxie. Or, les médecins légistes Bras et Alengrin n’avaient-ils pas découvert à l’occasion de leurs opérations nécroscopiques, enfoncé au fond de la gorge, un foulard ? « C’était donc bien sûr » pour les Maigret de la Ville rose : la jeune Valérie Tariotte s’était donné la mort. Avec une détermination qui aurait pu être soulignée ! La fertilité de l’imagination des officiers de police judiciaire ajoutée à l’extravagance des conclusions des médecins légistes empêcha les enquêteurs de s’interroger sur les raisons pour lesquelles une casserole partiellement remplie d’un liquide rougeâtre était glissée sous la tête de la « suicidée ». Ceux-ci ne firent pas davantage l’effort de réfléchir pour savoir pourquoi et comment le sac à main de la jeune femme contenant les clés de son appartement et ses papiers d’identité s’était retrouvé dans le local à poubelles aux côtés d’une lampe de chevet tachée de sang, d’un cendrier contenant des mégots et d’un verre sur lequel les empreintes digitales de l’individu qui l’avait touché ne furent pas comparées à celles des quelques centaines de milliers enregistrées à l’hôtel de police. Dommage, car les relevés décadactylaires de Patrice Alègre y figuraient depuis 1985, à la suite d’une procédure relative à un vol de cyclomoteur. Comme quoi la carrière d’un tueur en série peut ne tenir qu’à un fil, au cas d’espèce à la conscience professionnelle d’un enquêteur par trop ténue… Il fallut que les parents de la victime se constituent partie civile au cours de l’automne 1989 pour que le parquet de Toulouse consente à ouvrir une information judiciaire du chef d’assassinat, laquelle fut clôturée, un an plus tard, par une ordonnance de non-lieu qui fut confirmée le 2 juillet 1991 par la cour d’appel de Toulouse.

 

Le samedi 27 janvier 1990, deux promeneurs découvrirent, vers 17 heures, dans un fossé de Bonrepos-Riquet, une commune de Haute-Garonne proche de Toulouse, le corps entièrement dénudé d’une étudiante de 19 ans, Laure Martinet, qui résidait rue du Ruisseau à Saint-Geniès-Bellevue. La disparition de la jeune femme qui portait pour seul effet vestimentaire une paire de chaussettes avait été signalée aux autorités, depuis quarante-huit heures. Non loin de là, un peu plus tôt dans la matinée à Fenouillet, le portefeuille de la victime avait été retrouvé sur un chemin. L’autopsie du cadavre révéla que la mort avait été provoquée par des gestes de strangulation. Le médecin légiste nota aussi que la victime avait subi une rupture de la rate consécutive à un coup violent porté avec un objet contondant, et que les lésions vaginales et rectales qu’elle présentait avaient été provoquées, elles aussi, par l’introduction d’un tel objet. Une information judiciaire des chefs de viol et d’homicide volontaire fut ouverte le 1er février 1990.

 

Le mardi 11 février 1997, le cadavre de Martine Matias, âgée de 29 ans, ancienne championne de France de boxe française, fut retrouvé vers 9 heures du matin. Ce furent les sapeurs-pompiers qui firent la macabre découverte, lors de leur intervention pour un violent incendie au domicile de la victime, au quatrième étage d’un immeuble de la rue des Anges, dans le quartier toulousain des Minimes. Les soldats du feu constatèrent à l’issue de leurs opérations que le feu avait pris à deux endroits distincts, sur un fauteuil du salon et dans la chambre à coucher dans laquelle le corps calciné fut découvert en position de « levrette ». Les services de police appelés sur les lieux du sinistre appréhendèrent sous les décombres un chargeur de pistolet automatique et notèrent la présence de sang sur un tapis de la salle de bains, dans l’eau de la baignoire et sur un soutien-gorge dont une bretelle était déchirée. Les enquêteurs de la sûreté urbaine de Toulouse furent intrigués à leur arrivée par le démontage de la lampe éclairant la coursive du quatrième étage, dont le globe et l’ampoule avaient été dévissés puis posés à même le sol. L’autopsie permit d’imputer à une intoxication au monoxyde de carbone la cause du décès de la victime chez laquelle, outre une importante alcoolémie, des traces de chloroforme furent décelées. Malgré cela, la thèse du suicide fut privilégiée.

 

Moins de deux semaines plus tard, le 21 février, Patrice Alègre fit la connaissance dans un bar toulousain, le Yellow, d’Émilie Espès, âgée d’un peu plus de 20 ans. Ils y consommèrent alcool, cocaïne et ecstasy avant de se rendre plus tard à une soirée de musique techno, organisée dans une discothèque de Plaisance-du-Touch. Sur le chemin du retour, alors qu’elle s’était assoupie, elle se réveilla brusquement, allongée sur la banquette arrière du véhicule d’Alègre et quand elle sentit les deux mains de son nouvel « ami », allongé sur elle, se serrer autour de son cou, elle le supplia de la laisser en vie. Miraculeusement épargnée par le tueur, elle déposa plainte contre lui deux jours plus tard pour viol. Une information judiciaire fut ouverte de ce chef contre X, le 5 mars 1997.

 

Se sachant recherché dans la cité du Capitole, Alègre passa quelque temps dans l’Aveyron puis en Lozère, département dans lequel, à la mi-avril, il vola successivement sous la menace d’une arme de poing deux véhicules automobiles. Le 31 mai 1997, il fut interpellé à Foix à la suite d’une altercation violente avec une de ses amies et fit l’objet d’une convocation pour une comparution devant le tribunal local à la date du 8 juillet 1997. Le 2 juin, les policiers s’aperçurent que l’homme qu’ils avaient interpellé l’avant-veille puis remis en liberté ne s’appelait pas, comme il l’avait indiqué, Robert Richard, mais Patrice Alègre, recherché par le juge toulousain Billaud à la suite du viol d’Émilie Espès. Prudent, Patrice Alègre partit se réfugier dans l’Ariège, où, le 14 juin, il fit la rencontre à l’occasion d’un méchoui d’une femme de 35 ans, Mireille Normand. Elle accepta de l’héberger deux jours plus tard, en contrepartie de la réalisation de quelques menus travaux de jardinage, dans son chalet du Barry d’en Haut, à Verdun, une petite localité de la haute vallée où elle vivait seule. Le 19 juin, elle rentra chez elle avec une excellente nouvelle : elle venait d’apprendre que sa candidature à un emploi à la Maison des loups à Orlu avait été acceptée. Elle comptait bien arroser l’événement avec son invité ! Le 11 juillet 1997, le corps de Mireille Normand fut exhumé par les gendarmes du jardin de son chalet. Elle était bâillonnée et ses quatre membres étaient attachés dans son dos à l’aide de lacets. L’autopsie du corps de la victime permit d’attribuer la mort à une asphyxie par suffocation sans pouvoir dire si Mireille Normand avait été enterrée morte ou vivante. Une information judiciaire contre X du chef d’homicide volontaire fut ouverte le 16 juillet 1997.

 

La fuite de Patrice Alègre le conduisit de l’autre côté des Pyrénées où il rencontra, dans la région d’Alicante à la fin juin 1997, deux Françaises en vacances avec lesquelles il sympathisa. L’une d’elles, Isabelle Chicherie, employée de la SNCF, âgée d’une trentaine d’années, lui donna l’adresse de son domicile, dans le 15e arrondissement de Paris. Au cas où… Le 1er septembre 1997, Patrice Alègre qui avait poursuivi son errance en Allemagne puis en Belgique, se présenta chez elle et parvint à se faire héberger en prétextant qu’il venait de se faire voler sa voiture. Le 4 septembre, vers 13 h 15, une explosion survint dans un studio de la rue Jacques-Beaudry, et un début d’incendie nécessita l’intervention des sapeurs-pompiers du 15e arrondissement de la capitale. Après avoir maîtrisé le sinistre, ils s’aperçurent que les robinets de la gazinière du logement étaient ouverts et que le feu semblait avoir pris naissance près de la porte de la salle de bains. Ils constatèrent que la cuvette des toilettes était maculée de sang et que, près du corps carbonisé allongé sur le lit, était posée une carotte de 13 centimètres de long, brisée et ensanglantée. Les opérations nécroscopiques effectuées le même jour révélèrent qu’Isabelle Chicherie était décédée des suites d’une asphyxie par strangulation et que l’anus et le vagin de la victime avaient été perforés à l’aide de la racine retrouvée au pied du lit. Les services de police ne tardèrent pas à apprendre que ce 4 septembre, deux tentatives de retrait d’argent avaient été réalisées avec la carte bancaire de la victime dans un bureau de poste du boulevard Montparnasse.

 

Le 5 septembre, les gendarmes de la section des recherches de la gendarmerie de Versailles interpellèrent le fuyard en fin d’après-midi à Châtenay-Malabry, en exécution d’un mandat d’arrêt délivré par le juge d’instruction chargé de la procédure relative à l’agression d’Émilie Espès. Il fut trouvé en possession d’un blouson, de l’appareil photo, de disques et des bijoux de sa victime et mis en examen à l’issue de sa garde à vue par le juge d’instruction parisien Didier Ducoudray, lequel se dessaisit de sa procédure quelques semaines plus tard au profit du juge Serge Lemoine de Toulouse. Lors de ses gardes à vue successives, puis tout au long de l’instruction préparatoire, Patrice Alègre fit bien comprendre aux enquêteurs et au magistrat instructeur Serge Lemoine qu’une fois ses aveux passés, il n’entendait pas s’appesantir sur la description de la scène de ses crimes ni fournir d’explications. Il répéta donc à l’envi : « Je n’ai rien à déclarer, je n’ai rien à ajouter. » Ainsi, pour le meurtre de Valérie Tariotte qu’il avoua aux gendarmes de la section des recherches de Toulouse en décembre 1997, il limita sa narration à un flirt au domicile de la victime suivi le lendemain, après une consommation de vodka, de gin et de haschich, d’un échange de caresses ponctué par un refus de pénétration exprimé par la victime. Énervé par le refus, Alègre l’avait étranglée avant de pénétrer son corps devenu inerte. Aux experts psychiatres il déclara au sujet de son comportement à l’issue de ce premier crime : « En fait, entre les moments où je dégoupille complètement, j’ai des passages où j’ai le comportement d’une personne normale […]. Je ne peux pas expliquer pourquoi j’ai tué Valérie. Je regrette sa mort mais je ne peux pas expliquer ce qui m’a poussé à la tuer. »

 

Le meurtre de Laure Martinet fut relaté par Alègre de façon quasi analogue : il avait pris en auto-stop la jeune fille qu’il connaissait de Saint-Geniès, avait fumé avec elle du cannabis près d’un cimetière et, quand elle avait refusé de céder à ses exigences sexuelles, au motif qu’elle avait quelqu’un dans sa vie, il l’avait étranglée en deux temps avant de la déshabiller, de la violer et de jeter son corps dans un fossé. Il avait emporté en guise de trophée les vêtements de sa victime qu’il avait jetés le lendemain dans un container de Fenouillet et une chaîne de cou qu’il avait revendue dix jours plus tard à un bijoutier. Les constatations médico-légales incitèrent plutôt les enquêteurs à penser que la dépouille de Laure Martinet avait été outragée à l’aide d’une batte de base-ball.

 

Longtemps considéré par une justice très perméable aux élucubrations professionnelles du capitaine de police Philippe Porta comme un suicide, le meurtre de Martine Matias à son domicile, en face duquel Alègre habitait à l’époque, donna lieu de la part du tueur à des explications peu crédibles sur les circonstances de sa rencontre avec cette jeune femme connue pour la prudence et la méfiance dont elle faisait preuve au moment de nouer de nouvelles relations. Selon Alègre, il avait rencontré sa troisième victime dans un fast-food et avait parlé de boxe avec elle. Elle l’avait invité chez elle quelques jours plus tard et, après quelques bières et avoir snifé de la cocaïne, il avait tenté de l’embrasser. Elle s’y était refusée. Il l’avait rejointe dans la salle de bains où elle avait trouvé refuge puis l’avait étranglée à cet endroit pendant cinq interminables minutes. Puis, après avoir fermé les volets du studio, il avait déposé le corps de sa victime sur le lit, l’avait déshabillée et violée. Avant de quitter les lieux, il avait volé deux cartes bancaires, une montre, un blouson et des CD, puis mis le feu dans la chambre et à un fauteuil du salon. La famille de la victime et les nouveaux enquêteurs chargés de la réouverture de l’enquête considérèrent rapidement que Laure Martinet avait été victime d’un guet-apens matérialisé par le démontage préalable de l’éclairage de sa coursive par Alègre. Mais la préméditation ou le guet-apens ne purent être prouvés, et si Alègre avoua avoir commis ce meurtre, ce ne fut qu’en raison d’un lapsus lorsque, mis en examen sept mois après son arrestation pour le meurtre de Mireille Normand, sa langue fourcha lors d’un interrogatoire et lui fit prénommer cette dernière « Martine ».

 

La tentative de meurtre sur Émilie Espès eut pour avantage de pouvoir être relatée non seulement par Alègre, mais aussi par la survivante, qui confirma avoir rencontré le jour des faits son agresseur dans un bar de Toulouse, le Yellow, dans lequel, après avoir consommé alcool, ecstasy et cocaïne, ils avaient pris tous deux la route dans la voiture d’Alègre, pour aller assister à cette fameuse soirée de musique électronique. Sur la route du retour, Émilie Espès, qui s’était assoupie dans la voiture, fut réveillée en sursaut : « Quand je me suis réveillée, il était sur moi en train de m’étrangler. Je me suis dit que c’était la fin […]. Il avait les yeux révulsés, c’était un animal. » La victime, frappée à coups de poing par un Alègre fou de rage hurlant : « Ta gueule ! », perdit connaissance et, quand elle revint à elle, le véhicule circulait sur un chemin de terre. Alègre la rejoignit sur la banquette arrière, lui arracha son pantalon et sa petite culotte et la viola. Émilie Espès eut la présence d’esprit et l’incroyable sang-froid de tenter de nouer un dialogue – « Calme-toi, je ne dirai rien » –, et parvint à le dissuader de la tuer. Après le viol, Alègre fondit en larmes et supplia sa victime : « Tu as dix ans de ma vie dans tes mains… » Émilie Espès déposa plainte contre son agresseur deux jours plus tard. À l’audience de la cour d’assises, elle confia : « J’avais peur qu’il ne vienne m’achever. » Quatre ans plus tard, Émilie Espès décida de mettre fin à sa survie…

 

Quand, se sachant recherché, Alègre avait gagné le département de l’Ariège et fait la rencontre de Mireille Normand, celle-ci avait donc accepté de l’héberger dans son chalet de Verdun. Le 19 juin 1997, après avoir bu et fumé du cannabis avec elle, il tenta d’avoir une relation sexuelle avec son hôtesse qui le repoussa. Il suivit sa victime dans la chambre à coucher, la précipita violemment contre un mur, la déposa inconsciente sur le lit, la déshabilla, la viola et la sodomisa, avant de l’étrangler quand elle revint à elle. Puis, à l’aide de liens trouvés dans le garage, il entrava les chevilles et les poignets du corps sans vie et apposa un bâillon sur la bouche de sa victime. Il s’appliqua ensuite à nettoyer les taches de sang sur le sol, fit brûler dans le jardin les draps et les vêtements de la victime, qu’il s’en alla enterrer, enveloppée dans une couette, près du chalet deux nuits plus tard. Avant de quitter les lieux, Alègre rédigea un petit mot et le laissa bien en évidence dans le chalet : « Je ne sais pas où tu es. J’ai fini de bricoler et je m’en vais. À la prochaine. Franck »

 

Pour tenter d’expliquer son ultime crime commis début septembre 1997 dans la capitale, Alègre s’en tint à ses explications traditionnelles : « J’ai voulu l’embrasser, ça s’est mal passé. » Il déclara que, lors de la troisième nuit passée au domicile d’Isabelle Chicherie, lorsque celle-ci avait repoussé ses avances, il l’avait frappée à coups de poing au visage jusqu’à ce qu’elle perde connaissance. Après l’avoir violée, il avait ouvert les robinets de la gazinière, déposé une bougie allumée sur le lavabo de la salle de bains et quitté les lieux en emportant l’appareil photo, les bijoux, un blouson et des CD de la victime.

 

C’est en février 2002 que commença à Toulouse le procès de Patrice Alègre, lequel devait répondre devant la cour d’assises de Haute-Garonne, présidée par le conseiller Michel Treilles, de cinq meurtres, d’une tentative de meurtre et de six viols. Trois semaines avant l’ouverture du procès, à l’occasion de la visite de présentation traditionnelle du président de la cour à l’accusé, Patrice Alègre avait donné le ton : « Votre justice, je n’en ai rien à foutre. » Puis, il adressa au magistrat une lettre d’excuses dont le caractère spontané échappa à beaucoup. La lecture de l’ordonnance de mise en accusation le 11 février dura une heure quarante-cinq. Pour sa défense, l’accusé était assisté par maîtres Pierre Alfort et Laurent Boguet, lesquels, à tour de rôle et pendant toute la durée du procès, s’efforcèrent de restaurer une part d’humanité dans la personne de l’accusé : « Il faut croire en l’homme. On n’a pas parachuté Patrice Alègre à 33 ans dans ce box, ce n’est pas un extraterrestre, pas un monstre, pas un vampire », déclara maître Alfort. « La lumière des bûchers n’a jamais éclairé les ténèbres. Aujourd’hui, ce n’est pas un procès en sorcellerie […]. C’est notre dragon, notre croque-mitaine, notre bête du Gévaudan, c’est tellement rassurant que le mal soit ailleurs », s’exclama maître Boguet.

Patrice Alègre fut, sans surprise, peu disert pendant son procès, répétant à l’envi : « Je n’ai rien à dire […]. J’ai avoué, c’est suffisant, ça ne ferait de bien à personne d’en savoir plus […] On s’est couchés et ça s’est mal passé. Elle a refusé. Je ne veux pas entrer dans les détails. Je me suis énervé, je l’ai étranglée. Quand je l’ai pénétrée, elle ne bougeait plus […]. J’ai essayé de l’embrasser, elle n’a pas voulu. Elle a refusé, ça m’a énervé, là je l’ai étranglée et je l’ai violée. » Le capitaine de police Porta de la sûreté urbaine de Toulouse fut, lui aussi, peu volubile lorsque, le 14 février, il fut invité par le président de la cour à fournir des explications sur les conclusions de son incroyable rapport d’enquête du 10 juillet 1989 : « Vous dites qu’il ne pouvait pas y avoir de meurtrier parce qu’un meurtrier ne laisse pas autant de traces. C’est incroyable, il n’y avait même pas de scellés sur la porte de l’appartement de la victime. C’est quand même embêtant. Il a fallu que la famille de Martine Matias s’y rende avec un tamis pour trier les cendres et essayer de trouver des éléments matériels […]. Je ne vais pas faire des lectures des procès-verbaux, ce serait trop cruel. »

 

Les nombreux psychiatres qui eurent l’occasion d’examiner Patrice Alègre pendant sa détention s’accordèrent pour considérer que « les traumatismes désorganisateurs dans le contexte de débordements sexuels maternels » qu’il avait subis quand il était enfant avaient largement contribué à forger son destin de tueur en série : « Excité et terrorisé autrefois par les gémissements maternels, il est devenu l’adulte tout-puissant et terrorisant qui supprime ces gémissements en étranglant ses victimes. » Les experts nationaux Michel Dubec et Daniel Zagury évoquèrent l’hypothèse de « matricides déplacés » commis par un psychopathe, pervers narcissique, revendiquant infaillibilité, indestructibilité et toute-puissance. Le docteur Daniel Zagury profita de sa déposition à l’audience pour inviter les proches des victimes à ne pas nourrir d’espoirs exagérés du procès du tueur : « Je voudrais mettre en garde contre des attentes impossibles et qui risquent de faire encore plus souffrir les familles des victimes. C’est extrêmement vain et il ne faut peut-être pas lui demander ce qu’il est incapable de dire. […] Il ne peut pas dire parce qu’il a honte. »

L’avocat général Gaubert inversa la chronologie universelle de son réquisitoire en commençant par fixer avant toute autre explication le quantum de la peine : « Je vais d’ores et déjà vous demander de condamner Patrice Alègre à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans ». Pendant quatre-vingts minutes, le représentant de la société dénonça le « démiurge qui règne en maître sur la vie et la mort » et s’interrogea sur la psychologie du tueur : « Psychiquement, vous ne vous sentez pas coupable car vous considérez qu’au titre de vos souffrances d’enfant, vous avez désormais tous les droits, dont vous avez déjà payé le prix et pour lesquels vous avez un crédit. » À 17 h 15, le 21 février 2002, après un délibéré de deux heures, le verdict tomba : réclusion criminelle à perpétuité accompagnée d’une mesure de sûreté de vingt-deux ans. Le condamné ne cilla pas et fit savoir qu’il avait rédigé à l’intention de chacune des six familles des victimes « une lettre personnelle et privée ».

 

En juin 2000, la cellule « Homicide 31 » créée par la gendarmerie nationale fut chargée sous l’autorité de l’adjudant Michel Roussel d’enquêter à nouveau sur 191 dossiers de crimes non résolus, de disparitions inquiétantes, de suicides présumés et d’agressions perpétrés dans la région toulousaine entre 1986 et 1997. Parmi ceux-ci, le meurtre, dans la nuit du 2 au 3 janvier 1992, d’une prostituée canadienne de 28 ans, toxicomane, Line Galbardi, dont le corps sans vie avait été retrouvé le 3 janvier 1992 dans une chambre de l’hôtel de l’Europe, sis face à la gare de Toulouse-Matabiau. D’anciennes prostituées, surnommées Fanny et Patricia, puis un travesti se livrant à la prostitution, surnommé Djamel, mirent en cause Alègre comme étant l’auteur du crime. Ce fut le début d’une véritable débâcle médiatico-judiciaire alimentée, à due concurrence, par des affabulations extravagantes et par des fuites incessantes : des « parties fines », sadomasochistes, organisées par et pour des notables de la Ville rose auraient dégénéré en tortures et en actes de barbarie, ainsi qu’en crimes de sang, dont ceux perpétrés le 28 février 1992 sur un travesti prostitué, Claude Martinez, retrouvé poignardé dans le dos à son domicile, et, courant octobre 1992, sur une masseuse érotique, Josette Poiroux, et une prostituée, Patricia Ballejos, et enfin le meurtre en décembre 1987 de Josette Legoy. Furent ainsi cités comme commanditaires de certains de ces crimes et gravement calomniés un ancien substitut du procureur de la république de Toulouse devenu procureur adjoint à Montauban, Marc Bourragué, le procureur général de la cour d’appel Jean Volff et l’un de ses substituts généraux, Jean-Jacques Ignacio, ainsi que l’ancien maire de la ville Dominique Baudis, alors président du Conseil supérieur de l’audiovisuel. Cette légende urbaine qui vit le vent de la suspicion s’abattre sur la cité toulousaine, aux lieux et places du vent d’autan, connut son apogée le 30 mai 2003, lorsque Patrice Alègre avoua être l’auteur du crime dont Line Galbardi fut la victime, mais aussi de celui du travesti, Claude Martinez.

 

Le 15 avril 2003, une nouvelle information judiciaire avait été ouverte contre Patrice Alègre des chefs de proxénétisme en bande organisée, viols aggravés, actes de torture et de barbarie par personnes dépositaires d’une autorité. Elle fut confiée à deux magistrats instructeurs, Nicole Bergougnan et Thierry Periquet. Moins d’un mois plus tard, le 12 mai, l’hebdomadaire Marianne donna le coup d’envoi d’une campagne médiatique fondée exclusivement sur la rumeur en évoquant les accusations gravissimes portées par deux prostituées toulousaines à l’encontre de l’ancien maire de la ville, Dominique Baudis. Le 18 mai, le président en exercice du Conseil supérieur de l’audiovisuel fit l’ouverture du 20 Heures de Claire Chazal sur TF1 pour annoncer qu’il allait « prendre à la gorge la calomnie », et dénonça « l’effarante machination » qui le visait, « cette saloperie » à l’initiative de laquelle se trouvaient, selon lui, les promoteurs de films pornographiques qu’il combattait. Quelques jours plus tard, le travesti Djamel acquit une éphémère célébrité par ses passages dans les journaux télévisés de TF1 puis de France 2. Le 27 mai 2003, le procureur général Volff, à qui le garde des Sceaux, Dominique Perben, reprochait de l’avoir insuffisamment informé, démissionna de ses fonctions, et fut remplacé à la tête du parquet général de la cour d’appel de Toulouse par Michel Barrau.

Le 30 mai, Patrice Alègre avoua devant le juge d’instruction Lemoine avoir étouffé avec un oreiller Line Galbardi et Claude Martinez. Dès le surlendemain, l’animateur du « Vrai Journal » de Canal+, Karl Zéro, lut, sans grandes précautions oratoires, des extraits d’une lettre que Patrice Alègre lui avait fait parvenir depuis sa prison. Un proxénète notoire, Lakhdar Messaoudene, qui sévissait jusqu’alors en toute impunité dans la Ville rose, fut écroué puis relâché. Le 17 juin, Patrice Alègre remercia les deux avocats qui l’avaient défendu devant la cour d’assises et fit le choix de maître Gilbert Collard pour l’assister à l’avenir. Le même jour, il adressa au nouveau procureur général un courrier dans lequel il rétracta ses accusations et mit en cause ses anciens avocats et le juge Lemoine pour tenter d’expliquer ses accusations antérieures.

Le 2 octobre 2003, le rédacteur en chef de L’Expansion, Bernard Poulet, publia une tribune dans laquelle il accusa les journalistes et plus particulièrement ceux du « grand quotidien du soir » sous la direction d’Edwy Plenel, de cultiver le syndrome du « tous pourris ». L’époque de l’ex-Office de radiodiffusion-télévision française (ORTF), où l’on ne mettait jamais en cause les « puissants », était depuis longtemps révolue et avait désormais laissé la place à celle du « tir aux pigeons ». Le 11 juillet 2005, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Toulouse confirma le non-lieu général ordonné dans le volet « proxénétisme » par les juges toulousains.

La chasse aux notables entamée une trentaine d’années plus tôt dans l’affaire de Bruay-en-Artois par le « petit juge » de Béthune, Henri Pascal, sous les exhortations de l’extrême gauche maoïste et des encouragements du philosophe Jean-Paul Sartre – « Peu importe que le notaire soit judiciairement coupable, puisqu’il l’est socialement » – fut provisoirement fermée. Le 3 juillet 2008, ce furent les trois procédures pour homicide volontaire dans lesquelles Patrice Alègre avait été mis en examen qui se soldèrent à leur tour par un non-lieu. Le 26 mars 2009, les deux prostituées, Patricia et Fanny, furent condamnées, respectivement à deux ans et trois ans de prison par le tribunal correctionnel de Toulouse pour dénonciation calomnieuse. Le travesti Djamel n’eut, quant à lui, aucun compte à rendre à la justice : le 20 septembre 2003, il avait été retrouvé mort dans sa chambre de la clinique psychiatrique dans laquelle il venait d’être admis.



1. Claude Guillon, Yves Le Bonniec, Suicide, mode d’emploi, Paris, Alain Moreau, 1982.







François-Onésime Baillet,
l’homme qui n’aimait pas les curés

La précocité de François-Onésime Baillet l’avait conduit, dès l’âge de 12 ans, dans une maison de correction du nord de la France, où pour divers vols, il séjourna pendant six ans, de 1877 à 1883. De nouveaux vols le menèrent à la prison de Loos, d’où il sortit le 14 juillet 1888 après avoir purgé une peine de deux ans. Ouvrier boucher, il n’allait pas tarder à faire la démonstration de son « coup de main » très professionnel.

Une semaine après son élargissement de la maison d’arrêt, le 21 juillet, Baillet prit le train à Lille pour Berck en indiquant à son ami qui l’avait conduit à la gare, un ex-codétenu qui l’avait pris en charge à sa sortie de prison, qu’il allait rendre une visite à sa tante, Mlle Coppin, sage-femme de profession, pour la « taper de quelques billets ». La tante fut retrouvée morte, cinq jours plus tard sous le canapé de son domicile ; sa bouche était bâillonnée et l’autopsie établit que la victime avait été étranglée. L’enquête révéla que les bijoux et les économies de la victime avaient disparu et qu’à son retour de Berck, le 25 juillet, Baillet était vêtu d’habits neufs et avait en sa possession trois billets de 100 francs. Il expliqua à son ami, dès son retour à Lille, que sa tante avait été très généreuse avec lui !

L’enquête ne prospéra pas et, quelques semaines plus tard, Baillet fut arrêté pour de nouveau vols qui lui valurent deux nouvelles années de prison. Pendant sa détention, il fit la connaissance de Dutilleul, un maçon de Ronchin, de trois ans son aîné, qui, écroué en 1886, purgeait une peine de quatre ans pour des délits d’appropriation. Les deux hommes nouèrent un pacte et se promirent, dès leur liberté recouvrée, d’aller ensemble et de concert « voler les richards ». En septembre 1890, les deux « associés » retrouvèrent l’air libre et mirent en application leur plan crapuleux.

 

Le 23 septembre 1890, un peu après 7 heures, Mme Verdier se rendit comme tous les matins au domicile de Mlle Dellevoye pour y faire le ménage et préparer le repas de la vieille dame qui habitait à une centaine de mètres de la maison occupée par la mère de Dutilleul à Ronchin. Elle la trouva morte dans son lit, un foulard noué, très serré autour du cou. L’autopsie imputa le décès de la victime à une attaque d’apoplexie provoquée par la frayeur qui lui fut occasionnée par l’agression. Les militaires de la gendarmerie constatèrent, au vu des empreintes de pas relevées sur la terre humide du jardin, que les agresseurs étaient deux et qu’ils étaient entrés dans la chambre de la victime par une ouverture pratiquée sous la fenêtre de la pièce.

Le 11 novembre 1890, Céline Dubois, une fervente catholique, étonnée de trouver closes les portes de l’église d’Ascq, se rendit sans désemparer au presbytère de la localité. Elle y découvrit, allongé sur le sol, le corps ensanglanté de Rosine Marescaux, la bonne du père Dillies, le curé de la paroisse. Elle était morte, contrairement au ministre du culte retrouvé inconscient mais vivant, étendu sur le plancher de sa chambre à coucher. Les investigations démontrèrent que de l’argent et des montres avaient été dérobés par le voleur qui avait fracturé les portes des armoires et des buffets.

Le dimanche 28 décembre 1890, le père Cauwel, curé de Merlimont, et sa sœur Mme Boulanger quittèrent le presbytère pour la messe dominicale de 10 h 30, laissant leur mère octogénaire se reposer dans sa chambre. À la fin de l’office, Mme Boulanger ne put regagner la maison paroissiale dont la porte était fermée à clé de l’intérieur. Appelé à l’aide, un voisin parvint, en escaladant une échelle, à entrer dans la maison par une fenêtre restée ouverte à l’étage et découvrit le corps de la grand-mère allongé sur le sol de la cuisine et dont la tête reposait, mutilée, dans l’âtre de la cheminée, la bouche bâillonnée avec une ceinture en étoffe du curé. Des témoins se manifestèrent rapidement et signalèrent la présence de deux individus suspects dans les environs du presbytère, un peu après 10 h 30. La description qu’ils en firent permit d’identifier Baillet, lequel fut interpellé quelques jours plus tard à Berck dans le grenier de la maison de son grand-père, où il avait trouvé refuge. Dans le même temps, Dutilleul, bien connu pour sa proximité avec Baillet et tout aussi défavorablement repéré que lui par les autorités, fut arrêté chez l’un de ses anciens employeurs à Ronchin.

 

Devant le juge d’instruction, François-Onésime Baillet fournit avec une étonnante célérité des aveux circonstanciés : il avait assassiné pour la dépouiller de ses biens Mme Cauwel, la mère du curé de Merlimont. Mais il ajouta spontanément à sa confession avoir tué, toujours pour des motifs crapuleux, sa tante à Berck dès sa sortie de prison en 1888, puis en septembre 1890, aux mêmes fins, à Ronchin, Mlle Dellevoye et enfin, le 11 novembre au matin, la bonne du curé d’Ascq. En revanche, il nia constamment être l’auteur du crime à coups de serpe dont fut victime, dans la nuit du 21 au 22 août 1888, l’ancien curé de Fouquières-lès-Béthune, le père Devilly, alors même qu’il avait été reconnu par deux témoins qui l’avaient vu rôder dans le voisinage du presbytère dans des temps contemporains de l’action criminelle : « Si c’était moi, si j’avais commis le crime de Fouquières, je le dirais. »

 

Le 6 juillet 1891, le procès de Baillet et de Dutilleul s’ouvrit devant la cour d’assises du Nord à Douai, en présence d’une foule haineuse qui réclamait la mort pour l’assassin mais aussi pour son complice pourtant nettement moins impliqué. L’audience permit d’apprendre qu’avant d’aller assassiner Mme Cauwel, Baillet avait taillé un bâton avec lequel il avait frappé à mort la victime avant d’aller rejoindre Dutilleul dans l’auberge où ce dernier l’attendait. Butin : 15 francs ! Baillet affirma au cours de l’audience que c’était à l’initiative de Dutilleul, déçu par la faiblesse du butin de Ronchin, qu’avaient été agressés à coups de bouteille le curé d’Ascq et sa gouvernante, laquelle avait été étranglée, selon sa version, par Dutilleul : « Il m’a dit, nous n’avons pas fait d’affaires à Ronchin, faut voir le curé d’Ascq qui est riche. » Affirmation que Dutilleul contesta avec véhémence : « Je sais qu’il m’accuse, mais il ment. Je lui ai toujours dit à Ascq comme à Ronchin, ne leur fais pas de mal, c’est des vieux ! » Butin : 1 140 francs. Pour le crime dont fut victime la rentière Mlle Dellevoye, Dutilleul admit avoir aidé son ami à escalader le mur et Baillet fit preuve de son habituel cynisme lorsque fut évoquée cette affaire : « Celle-là, elle n’est pas morte parce que je l’étranglais. J’ai déjà entendu le son qu’on fait quand on meurt ainsi. Non, elle est morte de peur, c’est bien bête pour elle. »

L’avocat général de Savignon ne jugea pas utile de distinguer le sort à réserver à chacun des deux malfaiteurs contre lesquels il requit la peine capitale. Le 7 juillet en fin d’après-midi, après un court délibéré de trois quarts d’heure, le verdict tomba : Dutilleul fut admis au bénéfice des circonstances atténuantes et condamné aux travaux forcés à perpétuité, tandis que, sans surprise, la peine de mort fut infligée à François-Onésime Baillet. Le 28 août 1891, devant la prison Saint-Vaast de Douai, après une ultime altercation avec le père Havez, l’aumônier de l’établissement qui insistait pour le confesser – « Je veux mourir sans vous, laissez-moi » –, le condamné à mort s’avança vers la guillotine et cria : « Vive la République, ma tête va tomber, je l’ai bien mérité ! » À 5 h 15, le bourreau Louis Deibler lâcha le couperet. Baillet avait 26 ans.







Marcel Barbeault, le tueur de l’ombre

« Voici le soir charmant, ami du criminel ;

Il vient comme un complice, à pas de loup ; le ciel

Se ferme lentement comme une grande alcôve,

Et l’homme impatient se change en bête fauve. »





Il n’est pas sûr que Marcel Barbeault ait eu besoin de lire « Le Crépuscule du soir » de Charles Baudelaire pour choisir de perpétrer ses crimes à la nuit tombante ou plus rarement au petit matin, ce qui lui valut à la toute fin des années 1960 et au début de la décennie 1970 d’être surnommé le « tueur de l’ombre ». Ses fleurs du mal, il commença à les semer à Nogent-sur-Oise et dans sa périphérie au début de l’année 1969, alors qu’il avait 27 ans révolus.

Jusque-là, ce natif de Liancourt dans l’Oise, issu des œuvres d’une ouvrière du textile et d’un conducteur de locomotive, n’avait pas attiré l’attention, si ce n’est par son incapacité récurrente à obtenir son permis de conduire, examen auquel il échoua à huit reprises. Il était entré dans la vie active dès l’âge de 14 ans, après avoir passé son certificat d’études primaires, qu’il n’obtint pas. Son premier emploi dans une fabrique de rivets à Creil à l’enseigne « Rivierre » ne le passionnant pas, il s’engagea à la fin de l’année 1960 dans l’armée et y exerça les fonctions de brancardier pendant la guerre l’Algérie. À son retour en métropole, il devint ouvrier spécialisé dans l’usine Saint-Gobain à Rantigny, où il faisait les « trois-huit ». Boxeur et judoka amateur à ses heures perdues, il épousa, en 1964, la blonde Josiane, une sténodactylo qui lui donna deux garçons, nés en 1966 et 1972. Puis le malheur s’abattit sur lui : en 1968, il perdit sa mère Micheline, victime d’un cancer très dévastateur et douloureux, puis en 1971 et 1974, ce fut au tour de ses deux frères de disparaître.

 

C’est à cette époque-là que celui qui avait rêvé d’être gendarme ou parachutiste fit ses premiers pas dans la délinquance en commettant plus d’une douzaine de cambriolages sur le chemin du retour de son travail où il se rendait à mobylette. Mari et père exemplaire, ouvrier consciencieux, Barbeault commença sa carrière criminelle par un échec. Le 10 janvier 1969, il ouvrit le feu à six reprises sur la voie publique à Nogent-sur-Oise sur Françoise Lecron, la femme d’un de ses collègues. Elle eut le réflexe de se jeter au sol et s’en sortit saine et sauve mais ne put fournir un signalement du tireur qu’elle n’avait pas eu le temps d’apercevoir. Quatre jours plus tard, dans la même localité, il tira un coup de feu dans le ventre de Michèle Louvet, une jeune femme de 17 ans qui survécut à sa blessure, mais qui ne fut pas en mesure de décrire son agresseur. Le 23 janvier 1969, il parvint enfin à ses fins en abattant avec sa carabine 22LR une femme de 45 ans, Thérèse Adam, dont le corps fut retrouvé le long de la voie ferrée à Nogent. L’année de l’arrivée au pouvoir de Georges Pompidou n’était pas achevée quand, le 16 novembre, Suzanne Mérienne fut exécutée dans son pavillon de Nogent, d’une balle dans la tempe. Sa fille Micheline, âgée de 19 ans, présente au moment de l’agression et qui était parvenue à s’enfuir, put établir un portrait-robot du criminel, lequel, dans sa fuite, avait abandonné sur les lieux un sac en toile souillé de traces blanchâtres ressemblant à du plâtre et contenant des balles de calibre 22 long rifle et un porte-monnaie. Le 9 janvier 1970, un homme se jeta sous un train à Nogent. Dans une de ses poches, un jeu de clés maculé de plâtre fut retrouvé. On apprit ultérieurement que sa femme lui avait trouvé une forte ressemblance avec le portrait-robot et l’avait dénoncé à la police. Les habitants de Nogent et la police locale considérèrent avec un bel ensemble que le « suicidé » du train était le tueur de l’ombre.

 

Cette croyance fut balayée trois ans plus tard quand, en début de soirée, le 6 mars 1973, le corps d’Annick Delille, âgée de 29 ans, fut découvert à son retour du travail par son mari, sur la voie publique, non loin du domicile conjugal à Nogent. Elle avait été assommée à l’aide d’un objet contondant, puis exécutée d’une balle de 22LR dans la nuque. Le 28 mai 1973, aux environs de 23 heures, Eugène Stéphan et Mauricette Van Hyft arrivèrent sur le parking du cimetière de Laigneville, un endroit tranquille connu de tous les amoureux de Nogent et des environs. Les corps du jeune couple furent découverts le lendemain matin. Le 8 janvier 1974, Josette Routier, une employée de banque de 29 ans qui revenait de son travail, fut abattue dans son domicile de Nogent vers 19 h 30. Ce jour-là, vers 16 heures, sa voisine avait perçu un bruit de carreau qui se casse. Inquiète de ne pas voir sa voisine, elle se résolut finalement le 11 janvier à se rendre chez elle, accompagnée de son mari, et découvrit le corps de la victime abattue par six balles de calibre 22LR. Les enquêteurs constatèrent que le sac à main de la jeune femme avait disparu.

Près de deux ans plus tard, le 26 novembre 1975, Julia Goncalves quitta son domicile vers 6 heures du matin pour se rendre à la gare et aller à son travail. En traversant le parc de Nogent, elle croisa la route du tueur qui lui logea une balle dans la tête. Le corps partiellement dénudé de cette presque trentenaire fut découvert le lendemain, flottant dans le cours d’eau traversant le parc. Le 6 janvier 1976, Françoise Jakubowska fut abattue d’une balle de 22LR en pleine tête près de la gare de Villers-Saint-Paul. Le corps de la jeune femme de 20 ans fut découvert, dénudé et lardé de six coups de couteau.

 

Marcel Barbeault fut arrêté le 14 décembre 1976, après la réception par les services de police d’un appel téléphonique anonyme dénonçant le tueur de l’ombre : « Âgé de 25 ans, il mesure 1,80 mètre ; il est marié à une blonde, a deux enfants, pas de permis de conduire, il a fait l’Algérie, et il a travaillé chez Rivierre. » Le patron de l’antenne de police judiciaire de Creil n’est jamais parvenu à identifier le salutaire corbeau. L’inspecteur de police Daniel Neveu reste aujourd’hui encore persuadé que cet appel anonyme, eu égard à son extrême précision, émanait de Marcel Barbeault en personne. La résolution de cette séquence criminelle de presque huit années doit beaucoup à ce jeune fonctionnaire de police judiciaire de 34 ans, arrivé à l’antenne de Creil à l’automne 1974, et qui parvint à faire le lien entre les différentes procédures. Il eut l’intuition que le cimetière de Laigneville était le centre du « triangle des Bermudes » des crimes de Nogent-sur-Oise. C’était là qu’un couple avait été abattu, alors que tous les autres crimes avaient été perpétrés sur des femmes seules. L’inspecteur Neveu en avait déduit qu’il s’agissait d’un crime d’opportunité, non prémédité, contrairement à tous les autres sur lesquels il enquêtait, et que le tueur se trouvait déjà sur les lieux avant l’arrivée du couple d’amoureux. En passant au peigne fin le cimetière, Neveu découvrit une balle de 22LR près d’un robinet d’eau très peu accessible et donc censé n’être connu que des habitués des lieux. Il fit procéder, sous le regard ironique de ses collègues, aux relevés des 650 noms inscrits sur les tombes du cimetière et croisa la liste ainsi établie avec celle des 60 individus dénoncés, la plupart du temps anonymement, aux services de police. Douze noms apparurent à la suite de cette opération dont celui de Barbeault puisque la mère de ce dernier était enterrée dans ce cimetière depuis 1968.

 

Lors de la perquisition effectuée au domicile de Marcel Barbeault, une carabine 22LR à canon scié, munie d’un silencieux, fut découverte dans la cave. L’expertise balistique ordonnée démontra que cette arme avait été utilisée pour commettre deux des crimes. L’examen des procédures, dont Marcel Barbeault avait fait l’objet à la fin des années 1960 à la suite des cambriolages perpétrés au retour de son travail, permit de constater qu’à l’occasion de l’un d’eux, une carabine 22LR avait été dérobée mais jamais retrouvée. Les enquêteurs eurent l’heureuse inspiration d’aller entendre la victime qui leur indiqua qu’elle s’entraînait au tir dans son jardin. Celui-ci fut soigneusement fouillé et quelques douilles retrouvées. Une expertise balistique permit d’établir que les traces de percussion et d’extraction étaient en tous points semblables à celles retrouvées sur d’autres scènes de crime. L’instruction démontra que le tueur de l’ombre s’attaquait selon un processus presque immuable à des femmes brunes ressemblant à sa mère, les frappait avec une pelle à ballast de la SNCF, leur portait un coup de poignard dans la région du cœur avant de leur tirer une balle dans la tête. Après leur mise à mort, il les déshabillait, sans cependant les violer, et les dépouillait de leur sac à main. Il fut aussi établi que tous les jours, sans exception, où les assassinats avaient été commis, Marcel Barbeault ne travaillait pas et qu’avant de passer à l’acte, il prenait soin pendant ses jours de repos d’épier les faits et gestes de ses futures victimes.

 

Lorsque le procès de Marcel Barbeault s’ouvrit, le 25 mai 1981, devant la cour d’assises de l’Oise à Beauvais, il ne devait y répondre « que » de cinq crimes de sang. Il avait bénéficié à la fin de l’instruction, faute de charges suffisantes, de trois non-lieux. Fidèle à son système de défense arrêté dès sa garde à vue et poursuivi pendant toute l’instruction, l’accusé maintint à l’audience ses dénégations. Son avocat, maître Jean-Louis Pelletier, plaida le doute pendant cinq heures : « Je ne suis pas certain de son innocence, mais encore moins de sa culpabilité. » L’avocat général requit, au grand agacement de la Chancellerie, une peine de mort devenue toute théorique, le débat sur l’abolition de la peine capitale étant fixé au début de l’automne. Le verdict fut sans surprise. Condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, Marcel Barbeault se pourvut en cassation et obtint satisfaction le 17 mars 1982. Le 2 décembre 1983, à l’issue de son second procès, il fut une nouvelle fois condamné à la réclusion perpétuelle. Quarante années plus tard, l’ancien tueur de l’ombre, désormais octogénaire et reconverti en bibliothécaire à la maison centrale de Saint-Maur, dans le département de l’Indre, est devenu l’un des plus vieux détenus de France.







Pierre Bodein, dit Pierrot le Fou,
domicilié rue de la Justice…

Onzième enfant d’une fratrie de seize, Pierre Bodein vint au monde en Alsace à Obernai, l’avant-dernier jour de l’année 1947, au sein d’une communauté de vanniers, des gens du voyage sédentarisés. Son père Georges était maçon et sa mère Marie s’occupait de sa nombreuse progéniture. Il quitta le système scolaire, où il se débrouillait honorablement, à l’âge de 14 ans pour se consacrer à de petits travaux et à aider son père sur ses chantiers de maçonnerie jusqu’au début des années 1970, qui furent celles de ses premiers démêlés judiciaires et de ses premières hospitalisations en milieu psychiatrique.

Jusqu’à l’âge de 26 ans, Pierre Bodein vécut au domicile de ses parents dans une maison de deux étages avec neuf chambres. Pas une de ces maisons à colombages qui ont fait l’attractivité touristique de la paisible bourgade de la plaine d’Alsace, au pied du mont Sainte-Odile, mais dans une maison encombrée dans le sous-sol et la cour par d’innombrables cages à lapins et leurs centaines de pensionnaires. La rue de la maison des Bodein s’appelait rue de la Justice, étrange prémonition ! En 1969, le jeune Pierre fit la connaissance de l’univers carcéral à la suite d’une condamnation par le tribunal correctionnel de Strasbourg à une année de prison pour vol, tentative de vol et délit de fuite.

 

Le 5 janvier 1973, la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel de Colmar lui infligea une peine de dix-huit mois pour des violences volontaires avec arme. Il s’agissait en réalité d’un viol qui avait été correctionnalisé et qu’il avait perpétré en août 1970 sur une jeune femme de 20 ans, Nadine Hervier, à la sortie d’un bal où, après avoir à demi étranglé sa victime, il l’avait menacée de la tuer et de la jeter à la rivière si elle criait. Il épousa, cette année 1973, Chantal Moreau qui mit au monde fin novembre 1974 Mickaël Bodein. La sœur de celle-ci, Patricia Moreau, âgée de 16 ans, menacée de mort pendant de longues années par son beau-frère Pierre, s’abstint de révéler que ce dernier l’avait violée, alors qu’elle était encore vierge, sur le chemin du retour de la maternité où il l’avait accompagnée pour rendre visite à la jeune maman.

À compter de l’année 1979, Bodein bénéficia d’une allocation d’adulte handicapé, la Cotorep lui ayant reconnu, en raison de ses troubles psychologiques récurrents, un taux d’incapacité de 80 %. Le 15 juillet 1981, le tribunal correctionnel de Saverne le condamna pour vol et tentative de vol à deux ans d’emprisonnement, dont une année avec sursis, et mise à l’épreuve pendant trois ans, et à la fin de la même année, le 22 octobre, ce fut le tribunal de Saint-Dié qui lui infligea deux nouvelles années de prison, encore pour des délits d’appropriation. L’année du changement politique vit la naissance de Jennifer, la fille que lui donna sa deuxième épouse Brigitte Wurtz, qui, l’année suivante, mit au monde un garçon prénommé Steve. Le 30 août 1983, la chambre des appels correctionnels de la cour de Colmar le sanctionna d’une peine de cinq ans pour vol avec violences en état de récidive et de violences avec arme sur un agent de la force publique. Le 31 octobre 1987, Bodein épousa Marlyse Bottin, la fille de son cousin germain, de vingt-trois ans sa cadette, et avec qui il eut une fille prénommée Marie, née le 30 octobre 1988.

 

En 1989, il fut arrêté après avoir commis, pendant les deux années précédentes, une quinzaine de vols à main armée. Entre la fin septembre 1989 et la mi-avril 1994, alors qu’il était incarcéré, Pierre Bodein fit l’objet de nombreux placements d’office dans des établissements hospitaliers spécialisés de Brumath, Erstein, Strasbourg, Sarreguemines et Villejuif. Celui qui, tout au long de son intense carrière criminelle, se réfugia dans le déni systématique, admettant parfois, mais après condamnation, être un ancien braqueur, contesta toujours avec une grande virulence être un agresseur sexuel. Pourtant ses trois femmes révélèrent que celui qui leur imposait parfois de manière brutale ou sous la menace d’une arme jusqu’à quinze rapports sexuels quotidiens et qui était particulièrement jaloux et possessif n’hésitait pas à avoir des gestes déplacés et à écrire des lettres obscènes à de très jeunes adolescentes, à commencer par les filles de ses amis. Ce comportement malsain n’épargna pas sa fille aînée Jennifer, ni sa cadette, Marie.

 

De nombreux collèges d’experts psychiatres se penchèrent sur son cas et s’opposèrent dans leurs diagnostics successifs sur les maux atteignant un sujet dont ils se demandèrent s’il ne simulait pas, voire sursimulait, les éléments pathologiques préexistant dans sa personnalité. Jugé « indemne d’anomalies mentales ou psychiques » et « non dangereux au sens psychiatrique » à l’occasion d’une expertise réalisée en 1971, Pierre Bodein fut successivement considéré comme un sujet « au comportement profondément altéré (mutisme total, mouvements stéréotypés des lèvres, nombreuses stéréotypies gestuelles, fait ses besoins sans aucun discernement et se barbouille de matières fécales) » semblant atteint d’« une schizophrénie catatonique causée par une atrophie cérébrale (décembre 1976) », comme présentant « un état de régression d’allure psychotique avec perte de contact, mutisme, troubles de la marche et gâtisme (1979) », au comportement réactionnel de défense faisant appel à « un mélange de conversion hystérique et simulation consciente le rendant peu accessible à une quelconque thérapeutique (décembre 1980) », comme présentant « une psychose schizophrénique sur fond d’arriération mentale (mars 1990) », « des troubles psychotiques sévères d’ordre délirant et dissociatif (juillet 1990) », « un état simulé ou sursimulé de troubles neuropsychiques évoquant un état psychotique avec catatonie, bradypsychie, bradykinésie (août 1990) »…

Celui qui se présentait le visage figé, le regard perdu, la bouche ouverte, avachi et immobile dans son fauteuil roulant, en proie à d’incessants tremblements, s’employa à rassurer lui-même les médecins experts qui s’inquiétaient de son état régressif : le 11 décembre 1992, dans un élan rédempteur, il bondit hors de sa chaise roulante et s’échappa par un vasistas du centre hospitalier spécialisé d’Erstein près de Sélestat, à une vingtaine de kilomètres de Strasbourg, dans lequel il était placé d’office depuis la fin de juin 1991. Et en l’espace de quatre jours de cavale, il braqua une armurerie et une banque, prit en otage deux femmes, Annie Freyder et Patricia Wagner, en enleva et séquestra une troisième et la viola, força plusieurs barrages de gendarmerie, ouvrit le feu avec un fusil à pompe sur des policiers et blessa grièvement l’un d’entre eux, Paul Grazi, d’une balle dans la tête, avant d’être repris.

Cette séquence marquée du sceau d’une extrême violence contribua à écrire les premiers chapitres de la légende du Pierrot le Fou de la décennie 1990. Les docteurs Bornstein et Zagury qui l’examinèrent après cet épisode, en mai 1993, insistèrent sur son déséquilibre mental caractérisé par l’instabilité et l’impulsivité, considérèrent que sa réadaptabilité était aléatoire et que, accessible à une sanction pénale, il présentait un état dangereux au sens psychiatrique du terme.

 

L’année 1994 allait se révéler chargée pour l’accusé et ses avocats. En mars, Pierre Bodein comparut pendant quatre jours devant la cour d’assises du Haut-Rhin à Colmar pour y répondre des crimes perpétrés pendant son équipée sauvage de décembre 1992. Il se présenta dans le box sous l’apparence d’un infirme portant les stigmates de la folie. Mais les jurés ne se laissèrent pas prendre à sa simulation et le condamnèrent à la peine de trente ans de réclusion criminelle assortie d’une période de sûreté de dix-huit ans. Le 25 mai, la cour d’assises du Bas-Rhin condamna Bodein à dix-neuf ans de réclusion criminelle assortie d’une période de sûreté des deux tiers pour des vols avec arme et des violences avec arme, faits commis entre le 15 juillet 1988 et le 13 janvier 1989. Le 15 décembre, ce fut au tour de la cour d’assises de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort de le condamner à quinze ans de réclusion criminelle pour vols avec arme et violences avec arme, faits commis en Haute-Saône les 23 janvier et 4 février 1988. Le 15 février 1995, l’arrêt de condamnation de Colmar fut cassé par la cour suprême qui renvoya l’affaire devant la cour d’assises du Bas-Rhin chargée de solder le compte du « criminel multicartes » et récidiviste impénitent.

 

Le 9 février 1996, la cour d’assises du Bas-Rhin, statuant après cassation, condamna finalement Pierrot le fou à vingt-huit ans de réclusion criminelle, avec une période de sûreté des deux tiers pour son équipée sauvage du 11 au 14 décembre 1992. Les qualifications juridiques retenues à l’occasion de cet épisode meurtrier démontrèrent à elles seules la violence et la dangerosité extrême du personnage : vol, vol avec violences, vol avec arme, violences avec arme, tentative de meurtre, arrestation, séquestration ou détention arbitraire, viol sous la menace d’une arme, viol, tentative de vol avec arme et violence sur personne dépositaire de l’autorité publique.

C’était pourtant sous les apparences d’un détenu modèle, criminel repenti, prêt à s’amender, qu’il se présenta devant ses juges, qu’il ne parvint pas à convaincre ni de son innocence, ni de sa volonté de se réinsérer. Mais les subtilités du nouveau Code pénal entré en vigueur en 1994 permirent que la décision de la cour d’assises de Strasbourg soit, comme celle de Colmar de mars 1994, cassée. Et, cerise sur ce gâteau procédural, la cour suprême cassa la décision sans renvoi devant une autre cour d’assises, et décida, le 8 janvier 1997, au terme d’une acrobatie juridique inédite, que Pierre Bodein n’aurait à subir qu’une peine de vingt années de réclusion assortie d’une peine de sûreté à hauteur des deux tiers.

 

Conformément à la loi, les trois peines criminelles infligées à Bodein ne furent exécutées que dans la limite du maximum légal encouru pour l’infraction la plus grave, soit au cas d’espèce vingt années de réclusion criminelle. De surcroît, il bénéficia de plusieurs décrets de grâce présidentielle qui diminuèrent sa peine de seize mois, et de réductions de peine accordées par le juge de l’application des peines à hauteur de presque cinquante mois. C’est ce système, qui de fait accorde une prime aux criminels endurcis, qui permit la remise en liberté conditionnelle de Pierre Bodein le 15 mars 2004.

Celui-ci s’installa, dès le lendemain de sa libération, à Bourgheim dans une caravane mise à sa disposition par l’un de ses amis, Georges Delmotte, qui exploitait dans la localité une casse automobile. Cette mesure de libération anticipée du criminel, neuf mois avant l’expiration de sa peine, avait été préconisée, sans enthousiasme à la fin octobre 2003, par le conseiller d’insertion et de probation de la maison centrale d’Ensisheim : « Bien peu d’éléments plaident en faveur d’un aménagement de peine, mais un suivi judiciaire dans le cadre d’une libération conditionnelle est susceptible de pallier, pour partie, les carences liées à une sortie sèche. » En définitive, on put dire que le système légal en vigueur dans l’Hexagone avait fait fondre de près de quarante ans le total des peines infligées à Pierre Bodein, qui, peu de temps après sa sortie de prison, s’empressa de faire l’acquisition d’un véhicule d’occasion Ford Escort de couleur blanche.

 

Un peu plus de deux mois plus tard, le 23 mai 2004, vers 23 heures, une jeune fille de 19 ans, Fanny Kieny, fut agressée par un homme, alors qu’elle cherchait dans son sac à main ses clés pour regagner son domicile de Gertwiller, devant lequel elle venait d’être déposée en voiture par un de ses collègues de travail. Elle parvint à se débattre et à hurler. Son agresseur prit la fuite à bord d’un véhicule Ford Escort de couleur blanche.

Le 16 juin 2004, en fin d’après-midi, Amandine Saas, âgée de 18 ans, qui circulait à bicyclette sur un chemin vicinal non loin de la localité de Stotzheim, fut à son tour agrippée par le bras par un individu qui venait de lui demander un renseignement et qui s’était enfui à bord d’un véhicule de couleur blanche, garé sur le bas-côté, quand elle s’était mise à crier au passage d’une camionnette, évitant ainsi d’être jetée dans le coffre de la voiture de son agresseur.

Le 18 juin 2004, plusieurs habitants de Rinhau dans le canton d’Erstein remarquèrent dans le village, en fin de matinée, la présence de Pierre Bodein qui circulait à faible allure à bord de son véhicule Ford Escort. Entre 12 h 30 et 13 heures, ce fut non loin du terrain de tennis de la localité que la jeune Jeanne-Marie Kegelin, âgée de 11 ans, fut enlevée. Son corps, en état de décomposition avancée, dévêtu et partiellement recouvert de végétaux arrachés, ne fut découvert que le 29 juin dans un ruisseau de la localité voisine de Valff, située à 2 kilomètres de Bourgheim. Sur la berge furent découverts les vêtements découpés de l’enfant et des morceaux de ficelle bleue qui avaient servi à l’entraver. L’autopsie du corps de la victime réalisée par le professeur Ludes et le docteur Raul, puis la contre-autopsie confiée au professeur Gromb et au docteur Miras, mirent en évidence entre autres blessures abdominales transfixiantes occasionnées par une arme blanche, une disjonction complète de la symphyse pubienne et une éviscération du vagin, de l’utérus, de la vessie, du rectum et du canal anal, mutilations témoignant de la sauvagerie inouïe du criminel et/ou de sa folie meurtrière. La découverte de diatomées dans le tissu pulmonaire démontra que Jeanne Marie avait inhalé de l’eau dans laquelle elle avait été immergée avant de mourir des lésions vasculaires hémorragiques inguino-pelviennes majeures combinées à la submersion vitale par inhalation d’eau du ruisseau.

Quand il fut interpellé, Pierre Bodein contesta devant les enquêteurs de la section des recherches de la gendarmerie de Strasbourg son implication dans ce crime et maintint, contre vents et marées en garde à vue, pendant l’instruction préparatoire ainsi qu’à l’occasion de ses procès, être innocent des faits qui lui étaient reprochés. Pourtant l’ADN nucléaire de la victime fut retrouvé à plusieurs endroits, notamment dans le coffre du véhicule Ford Escort de Pierre Bodein, au domicile duquel une bobine de ficelle bleue synthétique, identique aux morceaux retrouvés sur les berges du ruisseau, fut découverte. L’ADN de la victime fut aussi mis en évidence, mélangé à celui de Bodein, sur une serviette-éponge appréhendée près du cadavre, et sur un couteau à cran d’arrêt. Le jour de l’enlèvement de la petite fille, à 11 h 34, Pierre Bodein avait reçu un appel d’un de ses neveux sur son téléphone cellulaire, lequel avait actionné le relais téléphonique de Rinhau. Cet appel permit de localiser Bodein dans le secteur de l’enlèvement.

La disparition de Jeanne-Marie Kegelin le 18 juin, dès qu’elle fut portée à la connaissance des médias, vers 19 heures, suscita en Alsace une émotion considérable. L’espoir de retrouver l’enfant vivante s’amenuisa considérablement, quatre jours plus tard, lors de la découverte, le 22 juin, du corps mutilé d’Hedwige Vallée, une femme de 38 ans à l’allure très juvénile, puis le 25 juin lors de l’annonce d’une nouvelle disparition inquiétante, celle de Julie Scharsch, âgée de 14 ans à Schirmeck.

 

Le 22 juin 2004, un pêcheur découvrit à 7 h 15, dans une rivière près du village d’Hindisheim, le corps sans vie et complètement dévêtu, à l’exception d’un débardeur, d’Hedwige Vallée, une marginale, domiciliée à Obernai. Sur la berge, non loin de là, se trouvaient ses vêtements et sous-vêtements présentant comme le débardeur des coupures effectuées avec une arme blanche. Le portefeuille de la victime fut découvert, deux heures plus tard par des agents du réseau autoroutier sur le bas-côté de l’autoroute A35 reliant Sélestat à Strasbourg.

L’autopsie du corps de la victime des docteurs Tracqui et Géraut mit en évidence de multiples plaies occasionnées à l’aide d’une arme blanche, bon nombre des blessures étant vitales et, parmi elles, celles résultant des quinze coups de couteau portés dans la région génito-anale. Là encore la recherche de diatomées confiée au professeur Ludes s’avéra positive et il fut donc établi que la victime avait succombé par noyade et que sa mort était intervenue entre 4 heures et 7 heures du matin, le 22 juin. Une analyse toxicologique démontra une forte concentration, dans le sang de la victime, de la molécule neuroleptique commercialisée sous la dénomination de Théralène, ingestion qui selon l’expert était de nature, combinée au cannabis dont des traces furent aussi décelées, à altérer la vigilance de la jeune femme. Le produit médicamenteux qui n’avait jamais été prescrit à Hedwige Vallée, était régulièrement consommé par Bodein, y compris à l’occasion de ses séjours en prison. Les investigations entreprises par les enquêteurs permirent d’établir que Pierre Bodein, tout comme Hedwige Vallée, s’était rendu à la fête de la musique à Obernai, le 21 juin au soir.

Le 19 août 2004, un couteau Opinel de 22 centimètres de longueur, à la lame effilée de 10 centimètres, présentant des traces d’aiguisage irrégulier, fut remis aux gendarmes chargés de l’enquête sur le meurtre de Jeanne-Marie Kegelin par Georges Delmotte, qui expliqua aux militaires que c’était son fils John qui l’avait trouvé la semaine précédente, en se baissant pour ramasser quelque chose qu’il avait fait tomber au sol, sous un semi-remorque frigorifique stationné sur le chemin d’accès menant à la casse de Bourgheim, où Bodein vivait au moment des faits. Les gendarmes se rendirent sur les lieux de la découverte et trouvèrent à cette occasion, posé sur le rebord d’un longeron métallique sous le camion, un couteau de marque Facom, qui allait s’avérer être l’arme utilisée par Bodein pour tuer la petite Jeanne-Marie Kegelin.

À la fin du mois de mai 2005, le laboratoire de génétique de Strasbourg Codgene mit en évidence le profil génétique d’Hedwige Vallée sur la partie supérieure du manche, au niveau de la virole, et sur la lame du couteau Opinel ramassé par John Delmotte sous le camion en stationnement. Toutes les explications de Bodein, dont des traces d’ADN furent relevées sur le manche du couteau, et les alibis qu’il avança pour tenter de se dédouaner furent démentis par l’enquête – ce qui laissa de marbre le mis en examen, qui n’avait pas de mots assez durs pour qualifier le meurtrier. « Ce gars-là a un problème […]. Celui qui a fait ça est un cinglé […]. C’est pas un être humain, qui a fait ça, […] c’est un monstre, il n’y a pas de mot pour ça. »

 

Le jeudi 24 juin à 2 heures du matin, le jeune Anthony Ferat, âgé de 14 ans, rentrait chez lui à pied à Molsheim, après une soirée passée avec des amis à Mutzig, quand il fut abordé par le conducteur d’une Ford Escort blanche qui lui proposa de le prendre en charge. Arrivé à hauteur du domicile du jeune garçon, l’automobiliste ne s’arrêta pas, poursuivit sa route et s’empara d’un tournevis affûté qu’il plaça sous la gorge de son passager qu’il menaça en ces termes : « Tu te tais et tu m’écoutes. Tourne ta tête vers la fenêtre. » Heureusement pour lui, Anthony n’obéit pas, dégrafa sa ceinture de sécurité, ouvrit sa portière et se jeta hors du véhicule en marche puis s’enfuit en courant. Bien évidemment, Bodein, lorsqu’il fut interrogé sur cette séquence, après des dénégations complètes, nia toute intention criminelle à l’encontre du jeune garçon qu’il avait fini par reconnaître avoir pris en charge dans son véhicule.

 

Le 25 juin 2004, une semaine après la disparition de Jeanne-Marie Kegelin – dont le corps n’avait pas encore été retrouvé – et trois jours après la découverte du corps d’Hedwige Vallée, Françoise Scharsch se présenta un peu avant 20 heures à la brigade de gendarmerie de Schirmeck pour signaler la disparition inquiétante de sa fille Julie, âgée de presque 15 ans. Celle-ci avait quitté le domicile de ses parents à Schirmeck vers 14 heures à vélo, pour se rendre dans un village voisin, à Russ, chez une de ses amies avec laquelle elle devait passer l’après-midi avant de réintégrer le domicile familial à 18 h 30 au plus tard. L’adolescente, pourtant toujours très ponctuelle, n’était pas rentrée chez elle, et la mère de Julie avait appris en téléphonant au domicile de l’amie de sa fille que cette dernière avait repris la route à 17 heures. Les militaires de la gendarmerie déployèrent sans tarder un imposant dispositif opérationnel qui ne permit pas de retrouver la jeune disparue. En revanche, au cours de l’enquête de voisinage, on collecta cinq témoignages de personnes qui avaient vu la jeune Julie avec le conducteur d’un véhicule Ford Escort de couleur blanche, dont l’immatriculation partielle dans le Bas-Rhin fut relevée.

Notoirement et défavorablement connu dans la région de Schirmeck, où habitait sa fille cadette Marie, Pierre Bodein fut interpellé à bord de son véhicule le 26 juin à 13 h 30 à l’occasion d’un contrôle routier entre Obernai et Bourgheim par les gendarmes qui le placèrent en garde à vue. Mais, sans preuves formelles, ils durent se résoudre à lever le lendemain à 19 h 45 la mesure privative de liberté dont faisait l’objet leur suspect. Les militaires ne manquèrent pas de remarquer que Bodein était blessé à la main droite et avait des ecchymoses sous l’œil gauche et purent établir que, le samedi 26 juin, Bodein s’était présenté au service des urgences de l’hôpital de Sélestat pour y faire soigner la plaie de sa main.

 

De nouvelles auditions réalisées après la remise en liberté de Bodein vinrent mettre en échec les allégations de ce dernier sur l’emploi du temps qu’il avait fourni aux enquêteurs pour la journée du 25 juin 2004. L’exploitation de la téléphonie allait permettre de resserrer l’étau autour de Bodein. Une perquisition fut effectuée dans le véhicule d’une relation de Bodein, Alexandre Pierre, le 26 juin, pour retrouver la casquette tachée de sang que ce dernier avait évoquée lors de son audition par les gendarmes. Le témoin avait précisé aux enquêteurs qu’elle avait été déposée dans sa voiture par Pierre Bodein, lorsqu’il avait conduit ce dernier à l’hôpital de Sélestat. L’expertise ADN réalisée sur les taches de sang révéla sur celle-ci deux ADN mélangés, celui de Pierre Bodein et celui de Julie Scharsch.

La perquisition effectuée le même jour dans le véhicule de Bodein permit la saisie d’une chaussette blanche tachée de sang, de plusieurs tournevis dont un à l’extrémité aiguisée, d’une serpette, de paires de gants en latex. Des taches brunâtres et rougeâtres furent relevées dans l’habitacle du véhicule et des éléments pileux y furent recueillis. Les enquêteurs notèrent le mauvais état de la voiture et constatèrent que le feu rouge arrière gauche était partiellement cassé. Le VTT de Julie Scharsch fut découvert le 28 juin, en fin d’après-midi, dans un ruisseau de la forêt de Barembach, à quelques kilomètres de l’endroit où l’adolescente avait été vue par un automobiliste en train de discuter avec le conducteur d’une Ford Escort blanche. Sur le chemin forestier, à quelques mètres du ruisseau où le vélo avait été jeté, fut découvert un morceau d’optique rouge provenant d’un feu arrière de voiture. L’expertise de l’Institut de recherches criminelles de la gendarmerie nationale permit d’établir ultérieurement que le morceau de plastique ainsi découvert sur le chemin forestier provenait bel et bien du feu arrière gauche du véhicule de Pierre Bodein. Les analyses génétiques réalisées en urgence après la première garde à vue de Bodein prouvèrent que la chaussette retrouvée dans le vide-poches de la Ford Escort était tachée du sang de Julie, mélangé en faible quantité avec de l’ADN de Pierre Bodein, lequel fut aussi retrouvé sur sept tamponnages réalisés sur le vélo de la victime.

Le 30 juin, Bodein fut replacé en garde à vue. Il présenta de nouvelles versions de son emploi du temps du 25 juin et des causes de ses blessures à la main – ce n’était plus en fermant le coffre de sa voiture, mais un coup de serpe maladroit en coupant dès l’aube de l’herbe pour ses lapins –, mais ne put expliquer la présence de son ADN sur le vélo de Julie, et encore moins la découverte du profil génétique de la victime sur la chaussette tachée de sang : « Je ne sais pas, je ne peux pas l’expliquer, je ne comprends pas […]. Je ne sais pas comment le sang de la fille est arrivé dans ma voiture […]. J’ai rien fait […]. Je me suis fait du souci pour cette disparition, je suivais tout cela de près à la télévision. »

Le 1er juillet 2004, Pierre Bodein fut mis en examen par le juge d’instruction de Saverne du chef d’enlèvement, arrestation, détention et séquestration, en état de récidive légale, de Julie Scharsch, suivi de la mort de la victime.

 

Le 3 juillet 2004, le corps sans vie de la jeune Julie fut découvert par un promeneur dans un cours d’eau de Nothalten, un petit village viticole près de Barr à 12 kilomètres du domicile de Bodein à Bourgheim. Allongé sur le ventre et à demi immergé, le corps entièrement dénudé à l’exception de ses chaussettes, en état de putréfaction avancé, était dissimulé en grande partie sous une grande plaque de tôle. Il présentait une plaie d’éventration verticale de 36 centimètres de la région vaginale au nombril. Sur la dépouille étaient déposés les vêtements et sous-vêtements de Julie, ces derniers ayant été découpés à l’aide d’un outil tranchant. Des morceaux de ficelle bleue furent également découverts sur la scène de crime. L’autopsie du corps de la victime réalisée par le professeur Ludes et le docteur Géraut mit en évidence que l’auteur du crime avait utilisé plusieurs armes blanches pour porter la vingtaine de coups administrés à la victime préalablement décédée des suites d’une asphyxie par noyade. Les experts ajoutèrent que la plaie abdominale correspondait à la sommation de plusieurs plaies de mutilation de la région génito-anale et qu’une ablation des ovaires avait été réalisée vraisemblablement dans le but d’extraire, pour éviter des recherches d’ADN, les organes génitaux internes – vagin et utérus. Mais l’auteur n’était pas parvenu à sectionner la symphyse pubienne malgré dix violents coups de couteau, révélateurs du mode opératoire de Pierrot le Fou, le bien nommé. Du sperme fut néanmoins retrouvé sur la face interne d’une cuisse du cadavre mais l’amplification génique de l’ADN n’aboutit qu’à révéler un mélange de génotype dont la qualité ne permit pas de déterminer un profil génétique exploitable.

L’ADN de Pierre Bodein fut cependant identifié sur la casquette de Julie, retrouvée à proximité du corps de l’adolescente, et celui de la victime sur deux traces de sang relevées dans l’habitacle de la Ford Escort de Bodein, ainsi que sur un sachet en plastique et sur la lame d’un couteau de cuisine de 20 centimètres, découverts dans les vide-poches du véhicule. De nombreux éléments pileux découverts dans cette voiture furent également attribués à Julie Scharsch par le biais de son ADN mitochondrial.

À la fin de l’information judiciaire, les faits reprochés à Pierre Bodein sur la personne de Julie Scharsch furent requalifiés d’enlèvement et séquestration de mineure de 15 ans, viol sur mineure de 15 ans ayant été précédé, accompagné ou suivi d’un autre crime, en l’espèce un meurtre, l’ensemble de ces faits ayant été commis en état de récidive légale.

 

Le 14 décembre 2006, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar présidée par Nicolas Pacaud, saisie d’un appel de l’ordonnance de mise en accusation rendue le 20 octobre 2006 par Mme Pflug, la dernière juge d’instruction du tribunal de grande instance de Strasbourg chargée de la procédure, après jonction, en août 2006, en un seul dossier de toutes les affaires, confirma, à quelques rares points près, l’ordonnance du juge qui renvoyait Pierre Bodein devant la juridiction criminelle pour les enlèvements et séquestrations de Jeanne-Marie Kegelin, de Julie Scharsch et d’Hedwige Vallée, et pour les viols aggravés perpétrés sur les deux premières, mineures de 15 ans, pour les tentatives d’enlèvement d’Amandine Saas et d’Anthony Ferat, et enfin pour le meurtre perpétré sur Hedwige Vallée et les homicides volontaires aggravés pour avoir été précédés, accompagnés ou suivis d’un autre crime perpétré sur Jeanne-Marie Kegelin et Julie Scharsch, l’ensemble des faits ayant été commis par l’accusé en état de récidive légale.

Furent aussi renvoyés devant la cour d’assises des mineurs du Bas-Rhin, au titre de la complicité ou de la co-action des crimes perpétrés sur Jeanne-Marie Kegelin, des proches ou des connaissances de Pierre Bodein, à savoir cinq membres des familles de vanniers Remetter et Fuhrmann, mais aussi treize autres membres de ces deux familles, pour y répondre des délits de non-assistance à personne en péril et/ou de non-dénonciation de crime. Ferdinand Fuhrmann, mineur de 15 ans, fut quant à lui renvoyé sous une qualification criminelle devant le tribunal pour enfants de Strasbourg.

 

Le 11 avril 2007, le procès de Pierre Bodein et de ses co-accusés s’ouvrit à Strasbourg devant la cour d’assises des mineurs du Bas-Rhin présidée par le conseiller Bernard Meyer. Les deux premiers jours d’audience furent consacrés à la lecture de l’arrêt de renvoi de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar, il faisait plus de 300 pages. Les psychiatres, qui avaient examiné l’accusé au cours de la décennie 1980 et au début de la suivante, vinrent faire leur mea culpa. Ainsi le docteur Henri Brunner exprima-t-il ses regrets : « À cette date, tous les experts psychiatres semblaient unanimes pour dire que Bodein était fou, moi y compris. Les événements m’ont donné tort. Le tableau clinique était trop spectaculaire. On aurait dû faire attention. » Et son collègue Michel Patris de surenchérir : « Bodein nous a roulés dans la farine, il a simulé une maladie mentale. »

Le 4 juillet 2007, les avocats généraux Manon Brinol et Olivier Bailly requirent à l’encontre de Pierre Bodein la perpétuité réelle, une peine instaurée par la loi du 1er février 1994, qui ne permet pas à un condamné à une telle peine de solliciter une libération conditionnelle avant d’avoir subi une détention de trente années minimum et subordonne son éventuelle remise en liberté par le tribunal de l’application des peines à la réalisation d’une expertise psychiatrique par un collège d’experts. La cour d’assises, après un très long délibéré, suivit les réquisitions du ministère public pour Pierre Bodein qu’elle condamna, le 11 juillet 2007, à la perpétuité réelle. Ce fut la première fois en France qu’une telle sentence fut prononcée. En revanche, tous ses co-accusés furent acquittés au bénéfice du doute, décision qui provoqua la déception et même la colère des familles des victimes.

 

Le procureur général de la cour d’appel de Colmar n’interjeta pas appel de la décision d’acquittement des vanniers. Dans le box des accusés de la cour de Colmar, Pierre Bodein qui, lui, avait fait appel de sa condamnation était seul, assisté par son avocat maître Renaud Bettcher, un pénaliste alsacien réputé qui plaida vainement, pendant six heures d’horloge, l’acquittement de son client. Maître Thierry Moser, avocat de la famille Scharsch, interpella vigoureusement l’accusé dès le début du procès en appel : « Je vous présente mes excuses. J’ai cru que vous étiez un criminel ordinaire. En fait, vous appartenez à la confrérie des grands criminels, celle des Guy Georges, des Michel Fourniret. Vous l’égalez, mais par certains aspects, vous le surpassez ! Michel Fourniret n’a pas fait appel. Même lui n’a pas eu cette indécence. » L’avocat général Philippe Vannier lança aux jurés un avertissement solennel, avant de requérir à son tour la condamnation de l’accusé à la perpétuité réelle : « Pierre Bodein en liberté, ça veut dire la souffrance et la mort pour d’autres […]. Il faut protéger la société et ses membres les plus vulnérables contre Pierre Bodein. »

Le procès en appel de Bodein s’acheva après trois semaines d’audience, le 2 octobre 2008, par un verdict en tout point identique à celui prononcé à Strasbourg l’année précédente. Le 21 janvier 2010, le pourvoi en cassation de Bodein fut rejeté. Le 13 janvier 2014, la Cour européenne des droits de l’homme déclara que la condamnation de Bodein ne violait aucunement les dispositions de la Convention européenne des droits de l’homme. Le 22 mars 2019, une requête en révision du procès fut déposée par l’avocat du tueur en série alsacien. La commission d’instruction de la Cour de cassation la déclara irrecevable, le 10 octobre 2019, à la grande satisfaction des parties civiles, dont maître Thierry Moser se fit le porte-parole : « Le recours en révision de Pierre Bodein était tout à la fois incongru et indécent. Incongru, car dénué de toute justification sérieuse. Indécent, parce que ce recours ne fait que raviver la souffrance morale des familles des victimes. »







Jean-Claude Bonnal, le « Chinois » de Saïgon, de Villeneuve et de Vitry

Quand on vient au monde à Saïgon le 4 février 1953 en pleine guerre d’Indochine et qu’à l’âge de 3 ans, avec son père douanier français, alcoolique et violent, sa mère vietnamienne et ses nombreux frères et sœurs, on se retrouve dans les baraquements du camp de réfugiés de Villeneuve-sur-Lot, on peut rapidement compter sur les approximations géographiques de ses camarades de classe et de leurs parents pour être surnommé « le Chinois », même si l’on porte un nom très français, et conserver cette appellation géographiquement erronée pendant longtemps. Même lorsque sa famille rapatriée vint s’installer avec ses douze enfants en banlieue parisienne à Vitry-sur-Seine. On peut même la conserver à perpétuité si l’on se décide à faire de la criminalité plus ou moins organisée son métier, que de surcroît on est fréquemment arrêté et que la notoriété vous vaut d’être médiatiquement baptisé de l’appellation d’origine manifestement mal contrôlée de « Chinois ».

En 1969, la famille Bonnal, alors que la guerre d’Indochine avait laissé la place depuis quatorze années déjà à la guerre du Vietnam, connut le drame de perdre deux de ses fils âgés de 12 et de 15 ans, brûlés vifs, non pas dans une forêt vietnamienne bombardée avec du napalm, mais dans l’incendie d’une cave de la région parisienne. Cette année tragique, Jean-Claude Bonnal abandonna sa formation de chaudronnier sans même se donner le mal de passer son CAP. Il exerça alors des petits boulots, se fit peintre en bâtiment, vendit des cartes représentant des poulbots. En mai 1971, divers larcins et délits d’appropriation conduisirent Jean-Claude Bonnal, alors âgé de 18 ans, à faire la connaissance du monde carcéral. Son séjour en prison fut bref, peut-être raccourci à la suite d’une tentative de suicide et, dès sa libération, le délinquant en herbe s’engagea dans la marine nationale pour s’acquitter de ses obligations militaires. En 1972, cinq mois après son enrôlement, il déserta et opta pour un autre engagement, celui de « second couteau » au sein du « gang de la banlieue sud » numériquement restreint mais composé de truands chevronnés, Jean Belzanti, Joseph Désideredi et Kader Behrich, réputés pour leur excellente maîtrise des cambriolages et surtout des vols à main armée en région parisienne.

 

En juillet 1973, pour se payer des vacances sur la Côte d’Azur, les malfaiteurs procédèrent au « saucissonnage » d’une vieille dame de Vitry-sur-Seine, qui fut ligotée et bâillonnée, mais ce dernier lien trop serré la fit périr par étouffement. Dans la foulée, la bande commit un second cambriolage, puis, repérée pendant sa fuite, blessa délibérément un passant susceptible de devenir un témoin gênant. Reconnus par d’autres témoins, les membres du gang, dont Jean-Claude Bonnal, furent rapidement interpellés et écroués sous la prévention de vols qualifiés, de violences avec armes et d’assassinat. Tous les membres de la bande contestèrent avoir voulu délibérément tuer la vieille dame et même s’être aperçus qu’elle était morte au moment où ils avaient quitté les lieux de leur forfait. Les inculpés finirent par avoir gain de cause et, en mars 1979, la cour d’assises du Val-de-Marne disqualifia les faits d’homicide volontaire en coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner. Le natif de la ville de Saïgon rebaptisée, depuis deux ans à cette époque, Hô Chi Minh-Ville, fut condamné à dix ans de réclusion criminelle, et sa carrière de malfaiteur fut définitivement lancée. Mais pas sur de « bonnes bases », si l’on en croit la considération qui fut la sienne dans le milieu, celle d’un « mouton noir » incapable de monter une affaire sans se faire prendre. Il allait progressivement gagner, dans les milieux policiers, la réputation d’homme dangereux, de tocard en bout de course, de paumé, de fou à la dérive et enfin de « tueur de flics ».

 

Libéré à la fin juin 1981 après huit ans de détention, Jean-Claude Bonnal fit la rencontre le 15 juillet de Martine, une jeune femme âgée de 20 ans, chez une amie commune à Orly. Une liaison commença, mais le mariage, qui la concrétisa socialement le 4 janvier 1984, deux ans après la naissance de leur fils, fut célébré à la prison de Fresnes, où Bonnal avait été écroué après un nouveau vol qualifié perpétré en état de récidive légale en avril 1983, contre un hypermarché, action pour laquelle il fut condamné en 1985 à sept ans de réclusion criminelle.

À sa sortie au bout de cinq ans en avril 1988, dès le 3 novembre, Bonnal était de retour avec deux de ses complices sur un de ses « lieux potentiels de travail », l’agence de l’avenue Kléber de la Barclays à Paris. À l’issue du braquage, après une fusillade nourrie avec la police qui, en planque, attendait le trio à la sortie, échange de coups de feu au cours duquel un policier fut très sérieusement blessé, les malfaiteurs furent interpellés par la brigade antigang. Retour en prison pour Bonnal qui, le 11 septembre 1991, fut condamné à douze ans de réclusion criminelle pour vol à main armée et tentative de meurtre. Comme pour la venue au monde de son fils en 1982, il fut dans l’incapacité d’assister à la naissance de sa fille en 1989 pour cause de détention. Ce qui lui permit par la suite, à l’occasion d’un procès, de se victimiser sur le thème de « voir grandir ses enfants au parloir ». Après huit ans et demi de prison, le 30 janvier 1997, Bonnal bénéficia d’une mesure de libération conditionnelle. Il se résolut à travailler quelque temps dans le bar-karaoké de son beau-frère, à l’enseigne Le Taratata, situé à Chennevières-sur-Marne, où furent retrouvés un jour, malheureux hasard sans doute, des faux billets de banque.

 

Le 24 novembre 1998, aux environs de 13 h 45, deux hommes encagoulés pénétrèrent dans le bureau de change Travelex installé au rez-de-chaussée, à l’entrée du grand magasin Printemps-Haussmann, et, sous la menace de leurs armes de poing, se firent remettre par un employé de l’établissement la somme de 296 000 francs en devises étrangères et en billets de banque. Tandis que l’un des hommes enfournait le butin dans un sac, l’autre tenait à distance, au besoin à coups de crosse de revolver, les vigiles qui tentaient de s’approcher.

Émile Ferrari, un ancien garde du corps de 96 kilos, avait accompagné ce jour-là sa future épouse au Printemps. Quand il aperçut les deux malfaiteurs en action, il décida de les suivre, alors que ceux-ci venaient de sortir du grand magasin après avoir retiré leurs cagoules. Il tenta de neutraliser, sur le trottoir du boulevard, l’un des deux, mais le second malfaiteur prévint sobrement Émile Ferrari – « Tu es un homme mort ! » –, avant de lui tirer une balle de 11,43 millimètres dans l’arête du nez. Le projectile ressortit par le front de la victime qui survécut à ce tir de la balle de gros calibre, laquelle lui endommagea très fortement l’œil gauche. Les deux malfaiteurs parvinrent à s’enfuir en tirant dans la foule pour se dégager. Dix blessés furent relevés aux abords du grand magasin. Les braqueurs furent tous deux dénoncés par un indic, qui les identifia comme étant Jean-Claude Bonnal et son ami Mohamed Benamara.

Le 16 décembre 1998, ce dernier fut interpellé chez sa compagne à Colombes et le lendemain, ce fut au tour de Bonnal d’être arrêté à son domicile de Villeneuve-Saint-Georges, où l’arme du crime, un Colt 45, fut retrouvée cachée derrière une plinthe. Des devises étrangères furent également saisies au cours de cette perquisition. Jean-Claude Bonnal fut identifié par Émile Ferrari lors d’un tapissage comme étant l’individu qui lui avait tiré dessus à bout portant. Les témoins de la scène désignèrent quant à eux Mohamed Benamara comme l’homme qui avait ouvert le feu sur le courageux citoyen. Émile Ferrari finit par en convenir. Les deux malfaiteurs nièrent catégoriquement les faits qui leur étaient reprochés, mais le juge d’instruction Philippe Coirre ne tint pas compte de leurs dénégations enflammées et les fit écrouer tous deux, le 18 décembre 1998 à Fleury-Mérogis, sous la prévention de vol avec arme et de tentative de meurtre. Bonnal soutint que l’arme identifiée par expertise comme celle qui avait servi à ouvrir le feu sur Émile Ferrari lui avait été confiée en dépôt par un individu dont, sans surprise, il s’obstina à ne pas vouloir révéler l’identité.

Deux ans plus tard, le 4 décembre 2000, Mohamed Benamara fut remis en liberté par la chambre d’accusation de la cour d’appel de Paris, présidée par le magistrat Gilbert Azibert – pas encore candidat à un poste rémunérateur au sein de la justice de la principauté monégasque. La juridiction du second degré, saisie d’un appel, infirma l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire du mis en examen que le juge d’instruction venait de rendre, alors qu’il s’apprêtait à boucler son dossier dès après le dépôt d’une expertise ophtalmologique sollicitée par l’avocate du prévenu, maître Alix Canu-Bernard. Le manque de célérité de l’expert fut le point de départ d’un véritable naufrage judiciaire. Le 21 décembre 2000, ce fut la chambre d’accusation présidée par le magistrat Jean-Paul Laurans qui ordonna, parallélisme des destins judiciaires (?), la remise en liberté, moyennant un cautionnement de 80 000 francs, du multirécidiviste Jean-Claude Bonnal.

 

Moins d’un an après ces surprenantes libérations, le 6 octobre 2001, aux environs de 21 heures, Gildo Alves, 38 ans, et son épouse Marie Luiza, âgée de 34 ans, s’apprêtaient à baisser le rideau de leur bar-tabac Le Fontenoy, implanté à Athis-Mons dans l’Essonne, à moins d’une douzaine de kilomètres de la capitale, le long de la nationale 7. Ce soir-là, « la route des vacances qui traverse la Bourgogne et la Provence, qui fait d’Paris un p’tit faubourg d’Valence et la banlieue d’Saint-Paul-de Vence » fut loin d’être aussi bucolique que la chanson à succès créée en 1955 par le poète Charles Trenet – « Il faut la prendre qu’on aille à Rome, à Sète, que l’on soit trois, quatre, cinq, six ou sept… » Outre les exploitants et leur fille Sandra, âgée de 9 ans, se trouvaient encore dans l’établissement, en ce début de soirée, la serveuse Virginie, âgée de 24 ans, et la femme de ménage de 34 ans, Alberta. Ils étaient donc « cinq ». Et même « sept », car seuls deux clients s’attardaient encore au comptoir. Brahim Titi et Hakim Bouhassoune, âgés l’un et l’autre de 33 ans. Les deux « retardataires » furent rejoints par un homme qui pénétra dans le débit de boissons, le visage dissimulé par une cagoule. Ils étaient désormais « trois » pour en tuer « cinq » et finalement n’en exécutèrent « que quatre ».

Le patron du bar fut le premier à être braqué puis conduit au sous-sol, où il fut exécuté d’une balle de fort calibre dans la tête et d’une autre dans le bas-ventre. Tandis que Brahim Titi et Jean-Claude Bonnal fouillaient l’établissement, dont ils vidèrent la caisse des 7 000 francs qu’elle contenait, sans oublier de fracturer la caisse du flipper, Hakim Bouhassoune enferma dans les toilettes les trois femmes et l’enfant après leur avoir entravé les poignets avec du fil électrique et les avoir bâillonnées. Peu après, les trois femmes furent exécutées au pied de l’escalier conduisant à la cave d’une balle de 9 millimètres dans la tête tirée avec un pistolet AMT Backup, une arme très rare. Sur le sol, cinq douilles furent retrouvées par les enquêteurs. Seule la petite Sandra fut épargnée et échappa au massacre. Le lendemain, 7 octobre, la carte bancaire de Marie Luiza Alves fut utilisée sans succès dans un distributeur automatique de billets d’une agence bancaire du 13e arrondissement de Paris, dont la caméra de vidéosurveillance ne fonctionnait pas. Mais le téléphone portable de l’un des malfaiteurs fut géolocalisé dans les environs de la banque au moment de la tentative de retrait.

 

Dix jours après la tuerie de masse d’Athis-Mons, le 16 octobre 2001, jour où devait s’ouvrir au Sénat l’examen du projet de loi sur la sécurité quotidienne, Jean-Claude Bonnal quitta sa chambre de l’Étap hôtel de Villeneuve-le-Roi, un peu avant 5 heures du matin, et monta dans le véhicule de Brahim Titi qui l’attendait à proximité depuis une quinzaine de minutes. Sous l’objectif d’une caméra de vidéosurveillance…

Un peu après 7 heures du matin, un appel téléphonique angoissé parvint au commissariat de police de Chennevières-sur-Marne. Une voix de femme informa le fonctionnaire de permanence que pendant qu’elle prenait sa douche, des malfaiteurs s’étaient introduits dans le pavillon du 16, avenue de la Sirène au Plessis-Trévise, dans lequel elle était hébergée par son oncle, le docteur Pernès, et son épouse Muriel, accessoiriste de mode et polisseuse de bijoux. L’appelante indiqua à voix basse n’avoir pas été repérée par les malfaiteurs, contrairement aux autres occupants de la maison, le couple et ses deux enfants de 20 et 16 ans, lesquels avaient été regroupés, ligotés et bâillonnés au rez-de-chaussée. Elle ajouta s’être dissimulée sous l’escalier intérieur du pavillon, d’où elle passait son coup de fil. Les malfaiteurs étaient une demi-douzaine à avoir investi la villa bourgeoise après avoir intercepté, au niveau du portail de la propriété, Mme Pernès et son fils, qu’elle conduisait ce matin-là à la gare.

Le policier de Chennevières chargé de réceptionner les appels de police-secours battit le rappel de ses collègues disponibles et, aux environs de 7 h 30, deux voitures de police s’approchèrent discrètement de l’enceinte du pavillon du médecin. Dans la première avaient pris place le brigadier de police Patrice Leroux, le gardien de la paix Paul Desbiens et l’adjoint de sécurité Alexandre Riebel. Dans la seconde se trouvaient les gardiens de la paix Yves Meunier et Lionel Levecq. Patrice Leroux pénétra à pas feutrés dans la propriété pour s’assurer qu’il ne s’agissait pas d’une fausse alerte. Cette vérification opérée, il regroupa ses collègues qui furent repérés par les voyous, alors qu’ils s’apprêtaient à enfiler leurs gilets pare-balles pour intervenir. Les malfaiteurs voulurent s’enfuir en prenant la fille des propriétaires en otage. Les cris de désespoir de la mère incitèrent les policiers à intervenir sans le moindre délai. Ils se scindèrent en deux groupes pour contourner la demeure par la gauche et par la droite, le gardien de la paix Desbiens restant en retrait et en couverture près des voitures. Les malfaiteurs, abandonnant leur projet de prise d’otages, se dispersèrent sur la propriété pour prendre la fuite.

Le groupe composé de Patrice Leroux et d’Yves Meunier parvint à intercepter un malfaiteur, Djamel Bessafi, qui faisait office de guetteur. Alors que les policiers s’efforçaient de le maîtriser et de le menotter, le groupe composé de Lionel Levecq et d’Alexandre Riebel aperçut un autre malfaiteur qui tentait d’escalader un mur du jardin. Ils étaient sur le point de l’interpeller quand un déluge de feu et de plombs de 9 millimètres Parabellum – une munition de guerre – s’abattit sur les représentants de l’ordre. Le gardien Meunier, 27 ans, entré dans la police cinq ans plus tôt, touché de trois balles dont une dans la nuque, mourut dès son arrivée à l’hôpital Henri-Mondor de Créteil. Le brigadier Leroux, 34 ans, père d’un enfant de 3 ans, atteint au thorax, décéda quelques heures plus tard, à 13 h 20, dans le même établissement hospitalier. Le gardien Levecq, grièvement blessé dans le dos, fut transféré à l’hôpital Bégin de Saint-Mandé, où il put être sauvé de justesse. Les renforts de police appelés à la rescousse découvrirent et interpellèrent Djamel Bessafi, blessé par balle à une jambe et menotté, mais toujours en possession d’une grenade, qui s’était dissimulé sous une voiture stationnée dans la rue de la Sirène. Sur la chaussée de cette voie fut retrouvé un gant « main gauche », dont l’expertise génétique révéla qu’il avait été porté par Jean-Claude Bonnal.

Trois jours après la fusillade mortelle du Plessis-Trévise et moins de deux semaines après la tuerie de masse d’Athis-Mons, le 19 octobre, cinq malfaiteurs furent interpellés et partirent à l’issue de leur garde à vue et de leur mise en examen rejoindre leur camarade Djamel Bessafi en prison. Il s’agissait de Brahim Titi, Hakim Bouhassoune, Zahir Rahmani, Chérif Asslouni et Jean-Claude Bonnal. Sans surprise ce furent des dénégations et non des aveux que les officiers de police judiciaire puis les juges d’instruction eurent à consigner sur leurs procès-verbaux. Le fonctionnaire du service régional de police judiciaire de Versailles, chargé de transcrire sur son ordinateur les dépositions de Jean-Claude Bonnal, fut particulièrement peu sollicité, car son gardé à vue se limita, en guise d’unique explication, à dire : « Je m’appelle Jean-Claude Bonnal. » Mis en examen par la juge d’instruction du tribunal d’Évry Sylvie Nerot des chefs de séquestration en bande organisée, homicides volontaires, tentatives de meurtres et de vols avec armes, Jean-Claude Bonnal, tout comme Brahim Titi, fut mis en cause dans la tuerie d’Athis-Mons par Hakim Bouhassoune, qui venait d’avouer sa propre implication.

 

L’identification des malfaiteurs, la révélation de leurs lourds antécédents judiciaires et des remises de peine dont ils avaient bénéficié par le passé provoquèrent dans l’opinion publique, dans la classe politique et dans le monde policier colère et consternation. Le catalyseur de la révolte policière et citoyenne fut le rappel de la remise en liberté par la chambre d’accusation de la cour d’appel de Paris, moins d’un an auparavant, du multirécidiviste Jean-Claude Bonnal, jusque-là détenu pour sa participation au braquage sanglant du bureau de change du Printemps-Haussmann à la fin de l’année 1998. Le Premier ministre Lionel Jospin, futur candidat à l’élection présidentielle du printemps 2002, qualifia, le 24 octobre 2001 à la tribune de l’Assemblée nationale, la remise en liberté du « Chinois » de « dramatique erreur d’appréciation ».

À cette époque, le presque quinquagénaire sénateur trotskiste-lambertiste Jean-Luc Mélenchon, pas encore épuisé par près de quatorze années de vie trépidante passées sous les ors du palais du Luxembourg et qui venait d’intégrer ceux d’un hôtel particulier de la rue de Grenelle, lorsqu’il fut nommé ministre délégué à l’Enseignement professionnel au sein du gouvernement Jospin, n’avait pas encore décrété que la République, c’était lui, et que sa personne était sacrée. Il s’abstint donc de déclarer – pour le moment – que la police tuait.

La garde des Sceaux Marylise Lebranchu eut, quant à elle, toutes les peines du monde à apaiser le courroux des juges d’instruction de la cour d’appel de Paris, dont beaucoup signèrent une pétition pour dénoncer les attitudes professionnelles et le soubassement idéologique des décisions des présidents Azibert et Laurans, qui avaient conduit les deux débats de la chambre d’accusation de Paris consacrés à la remise en liberté de Mohamed Benamara, puis à celle de Jean-Claude Bonnal. Et tandis que les palais de justice s’embrasaient, la police, le 19 octobre, enterrait ses morts en présence du ministre de l’Intérieur Daniel Vaillant. L’une des deux jeunes veuves suivant les catafalques était enceinte de huit mois… Le 21 décembre 2001, le président de la chambre de l’instruction Laurans fut suspendu de l’exercice de ses pouvoirs propres, lui permettant de vérifier le bon fonctionnement des cabinets d’instruction !

 

Le 7 février 2003, s’ouvrit au palais de justice de Paris, devant la cour d’assises présidée par la conseillère Martine Varin, le procès du vol à main armée contre le bureau de change du grand magasin Printemps et de la tentative de meurtre perpétrée sur la personne d’Émile Ferrari. Seul Jean-Claude Bonnal était présent dans le box, son ami et complice Benamara ayant jugé plus prudent de ne pas honorer la citation à comparaître qui lui avait été adressée. Pour la défense de Bonnal, maître Henri Juramy demanda le renvoi du procès, mais la cour, conformément aux réquisitions de l’avocat général Philippe Bilger, s’y opposa et prononça la disjonction des poursuites. Ce qui eut le don d’énerver quelque peu l’accusé : « Je sais déjà à quoi m’en tenir. Ce procès est une mascarade à mes yeux, je suis en train de jouer ma vie ici ! On a fait de moi un bouc émissaire ! »

Le 12 mars 2003, Jean-Claude Bonnal fut condamné à la peine de dix-huit ans de réclusion criminelle. Il interjeta appel de la décision de condamnation mais, quand il comparut en juin 2004 devant la cour d’assises d’appel de Seine-Saint-Denis siégeant à Bobigny, il fut encore seul dans le box des accusés, car si Benamara avait été arrêté en Andalousie le 11 août 2003 puis extradé vers la France, il n’avait pas encore été jugé en première instance. La défense de Bonnal fit valoir que personne n’avait pu voir les visages cagoulés des malfaiteurs et que le seul à avoir pu les voir, Émile Ferrari, avait une mémoire défaillante depuis la blessure qui lui avait été infligée. De surcroît, les images de la caméra de vidéosurveillance se révélèrent de piètre qualité.

Le 16 juin 2004, Jean-Claude Bonnal fut acquitté. Le 22 mai 2005, assisté de maître Alix Canu-Bernard et de maître Dupont-Moretti devant la cour d’assises de Paris, Benarama parvint à son tour à obtenir son acquittement. Du premier coup ! L’avocat général Jean-Louis Coste avait pourtant requis vingt ans de réclusion criminelle contre ce malfaiteur professionnel.

 

Mais l’innocenté Bonnal n’avait pas, tant s’en faut, rendu tous les comptes dont il restait redevable vis-à-vis de la justice. En septembre 2005 ses avocats quittèrent spectaculairement le procès suivant, le plus lourd de tous, lors du quatrième jour de l’audience pour protester contre la jonction des dossiers relatifs à la tuerie de masse d’Athis-Mons et à la fusillade du Plessis-Trévise. Trois accusés étaient dans le box au titre de la première affaire : Jean-Claude Bonnal (53 ans), Brahim Titi (33 ans), et Hakim Bouhassoune (33 ans). Pour la seconde, on retrouvait les deux premiers nommés, avec, à leurs côtés, Djamel Bessafi (32 ans), Chérif Asslouni (24 ans), et Zahir Rahmani (25 ans). L’audace, toute relative au demeurant, de la justice à faire juger en un procès un individu qui, son passé judiciaire en témoignait, était un partisan quasi inconditionnel de la réitération des infractions qualifiées de crimes parut heureusement moins insupportable à la défense, incarnée par maître Florence Moreau, lors d’un nouveau procès fixé au début du mois de janvier de l’année 2006.

Le 4 janvier de la nouvelle année s’ouvrit donc au palais de justice de Créteil, devant la cour d’assises du Val-de-Marne présidée par la conseillère Janine Drai, le procès des accusés des crimes perpétrés à Athis-Mons et au Plessis-Trévise. D’emblée Bonnal, qui devait donc répondre en premier lieu du quadruple meurtre d’Athis-Mons du 6 octobre 2001 et des deux homicides volontaires, ainsi que des tentatives de meurtre perpétrées sur les policiers au Plessis-Trévise le 16 octobre 2001, accusa la présidente de la cour d’assises de « vouloir noircir ce qui est déjà noir » et lâcha, sibyllin à son adresse : « Je sais où vous voulez en venir. »

Hakim Bouhassoune, défendu par maître Françoise Cotta, reconnut à l’audience être le « balafré » décrit par la seule rescapée de la tuerie, la petite Sandra, à qui il admit avoir promis, le soir des faits, de l’amener à Disneyland. Il avoua aussi avoir ligoté et bâillonné les trois femmes avant de les sortir des toilettes et de les remettre à « un complice » qui les avait prises en charge… Dès le début de l’audience, il avait soutenu que c’était Brahim Titi qui avait abattu à bout touchant les trois femmes. Les deux accusés avaient failli en venir aux mains dans le box, Titi, assisté de maître Hubert Delarue, affirmant que Bouhassoune lui avait toujours dit que c’était Bonnal le tireur. Le « Chinois » se contenta d’un lapidaire « Je n’ai rien à voir avec les faits ».

L’intensité émotionnelle atteignit son paroxysme avec la déposition de Sandra, la jeune orpheline de 13 ans, qui en avait quatre de moins au moment des faits, la seule rescapée de la tuerie d’Athis-Mons : « J’étais dans une petite salle qui donne sur le café avec maman. Elle a entendu du bruit à côté. Elle n’est pas revenue. Je suis sortie et un homme avec une cicatrice qui tenait une arme m’a emmenée dans les toilettes. Là, il y avait maman, Alberta la femme de ménage et Virginie la serveuse. L’homme à la cicatrice m’a attachée sur une chaise avec des torchons et ils sont partis. Quand je me suis libérée un peu après, j’ai entendu comme un ronflement qui venait de la cave. Je suis descendue et j’ai découvert maman, Alberta et Virginie. J’ai vu papa dans le gros frigo. » Après un temps d’arrêt, l’adolescente reprit son propos : « Hier, j’ai reconnu la voix de l’homme du milieu. » Et, se tournant vers le box dans lequel Jean-Claude Bonnal était encadré par Bouhassoune et Titi, elle confirma qu’elle avait identifié l’homme à la cagoule : « Oui, c’est lui, j’en suis sûre, une voix, ça ne s’oublie pas… » La jeune fille ajouta qu’elle avait entendu sa mère implorer son bourreau de laisser la vie sauve à sa fille et que, après le départ des tueurs, elle avait donné l’alerte à des passants en criant par la fenêtre de l’établissement.

 

Le verdict tomba le 1er février 2006 : Asslouni, huit ans, Bessafi et Rahmani, quinze ans, Bouhassoune, vingt-cinq ans, Titi, perpétuité, et Bonnal, perpétuité avec une mesure de sûreté de vingt-deux ans – peines globalement conformes aux réquisitions de l’avocat général Philippe Bilger. Trois des condamnés, dont Bonnal et Titi, firent appel de la décision de condamnation et le ministère public décida lui aussi de faire un usage de la voie de recours à l’égard de tous les accusés.

Devant la cour d’assises de Paris, le 4 juillet 2007, après un mois de l’audience en appel présidé par Alain Verleene, leur culpabilité fut confirmée, tout comme la peine de Bonnal, tandis que Brahim Titi, mis hors de cause pour les crimes de sang d’Athis-Mons, vit la sienne ramenée à vingt-cinq ans. La peine d’Hakim Bouhassoune, déclaré complice de trois des quatre meurtres d’Athis-Mons, fut portée à trente ans de réclusion criminelle ; celles de Bessafi et de Rhamani, ramenées à treize ans, et celle d’Asslouni, maintenue à huit ans. Enfin, les pourvois en cassation du « Chinois » et de Bouhassoune furent rejetés le 12 mars 2008.







Pierre Chanal et la catastrophe de Mourmelon : huit disparus,
un adjudant et des juges « absents »

Le 4 janvier 1980, l’appelé du contingent Patrick Dubois, originaire du Nord, né le 16 juin 1960, incorporé au 4e régiment de chars de combat de Mourmelon-le-Grand depuis dix-sept jours, bénéficia d’un quartier libre pour la soirée. On ne le revit jamais. Affecté au 3e régiment d’artillerie de Mailly-le-Camp, l’appelé Serge Havet, né le 19 décembre 1960, disparut le 20 février 1981 et ne donna plus le moindre signe de vie. Il avait été vu, ce vendredi après-midi, trois mois avant « la quille », faisant de l’auto-stop le long de la route nationale 77 pour rejoindre sa famille et sa compagne Ghislaine, enceinte de ses œuvres, à Tinqueux, dans la banlieue de Reims. Le 20 août 1981, l’appelé Pascal Sergent, du 503e régiment de chars de combat de Mourmelon, « s’évanouit » à son tour dans la nature, comme ses prédécesseurs, dans le triangle champenois Mourmelon-Suippes-Châlons-en-Champagne délimité par les routes nationales 77 et 44 reliant Troyes à Reims, dans le département de la Marne. Lui aussi faisait de l’auto-stop, pour passer sa permission dans sa famille installée dans les Ardennes. Quelques jours plus tard, la mère de celui qui envisageait de s’engager dans l’armée après s’être acquitté de ses obligations militaires reçut de la gendarmerie nationale la lettre réglementaire : « Nous tenons à vous informer qu’à compter de ce jour, votre fils est considéré comme déserteur et qu’il encourt des poursuites judiciaires. »

Dans la France des années 1980, ces disparitions et celles qui suivirent furent considérées d’emblée, sans autre forme de procès, comme des désertions parmi les 6 000 à 7 000 enregistrées chaque année. Le 28 septembre 1981, Le Parisien libéré publia un premier article à propos des mystérieuses disparitions sur les routes de la Marne, à la suite de la démarche conjointe effectuée auprès du quotidien par les mères de Serge Havet et de Pascal Sergent. Le 2 août 1984, les dossiers Dubois, Havet, et Sergent furent classés sans suite.

 

Presque deux ans auparavant, le 30 octobre 1982, le corps d’un autre appelé du contingent, Olivier Donner, âgé de 20 ans, incorporé au 4e régiment de dragons de Mourmelon-le-Grand, avait été découvert dans un bosquet le long de la route nationale 77 à proximité de Mailly-le-Camp. Le soldat n’avait plus donné de nouvelles depuis le 30 septembre, jour où il avait quitté le camp militaire pour passer sa permission dans sa famille à Troyes. Son corps avait été enseveli dans un talus selon les techniques du combat militaire. Les premières et sommaires constatations médico-légales opérées ne parvinrent pas à déterminer les causes de la mort. Le corps très dégradé, dont la tête était réduite à l’état de squelette, fut inhumé dans la fosse commune d’un cimetière par un fossoyeur, qui ne le reconnut pas. C’était M. Donner, le père de la victime… Une information judiciaire relative à ce meurtre fut ouverte trois jours plus tard. Infructueuse, elle fut clôturée par une ordonnance de non-lieu le 12 août 1984.

Il fallut attendre quinze années pour qu’une nouvelle expertise médico-légale soit ordonnée par le dernier juge d’instruction chargé de l’affaire, après réouverture de l’information. Réalisée par la professeure Lecomte, directrice de l’institut médico-légal de Paris, elle permit d’établir que le jeune soldat avait été asphyxié mécaniquement pour avoir été, selon toute vraisemblance, étranglé avec une corde à piano.

 

L’appelé Manuel Carvalho, originaire du Cher, affecté au 4e régiment de dragons de Mourmelon disparut quant à lui le vendredi 7 août 1981, alors qu’il partait en permission pour le week-end. En 1986, cette disparition qui n’avait jamais été véritablement prise en compte par les autorités tant militaires que civiles amena la justice, alors saisie de cinq autres cas analogues, à reconsidérer sa position et à envisager désormais la piste criminelle au détriment de celle des désertions, longtemps privilégiée par l’armée, la hiérarchie de la gendarmerie nationale et le service régional de police judiciaire de Reims. De l’aveu même du magistrat instructeur Pascal Chapart qui renvoya, le 10 août 2001, Pierre Chanal devant la cour d’assises, ce fut l’« exhumation administrative », durant l’été 1986, du dossier de la disparition, cinq ans auparavant, de Manuel Carvalho, qui signa définitivement l’abandon de la thèse de la désertion – laquelle aurait déjà dû être mise à mal par la découverte du cadavre d’Olivier Donner –, au profit de celle d’une série d’actes criminels. Signe évident d’un revirement, l’autorité militaire décida dès lors de collaborer avec l’institution judiciaire, en nommant un sous-officier chargé d’organiser administrativement les auditions des appelés. Le choix se porta sur un instructeur du 4e régiment de dragons de Mourmelon, un nommé Pierre Chanal…

 

Un an auparavant, le 23 août 1985, un jeune homme de 20 ans, électronicien stagiaire du centre PTT de Chevilly-Larue, Patrice Denis, qui avait été déposé par un collègue de travail près de Châlons-en-Champagne sur la nationale 44, dans le « triangle de la mort », faisait du stop pour rejoindre le camp militaire de Mourmelon, où il devait participer au lancement de fusées expérimentales organisé par une association dont il était membre. Ce jeune civil, aux cheveux aussi courts que ceux d’un appelé, disparut à son tour avant d’arriver à destination.

Il fallut qu’une plainte avec constitution de partie civile soit déposée par les parents du disparu pour que, moyennant une consignation de 3 000 francs, une information judiciaire soit enfin ouverte à la fin novembre 1985 au tribunal de grande instance de Châlons-en-Champagne, localité encore appelée à cette époque Châlons-sur-Marne. Et la juge d’instruction Marie-Élisabeth Mescart qui en fut chargée n’hésita pas à exiger, le 16 mars 1988, soit près de trente mois plus tard, un complément de consignation du même montant pour poursuivre une enquête manifestement déjà marquée du sceau de l’indigence. Fort heureusement, l’ordonnance du juge fut annulée le 28 mars sur appel du parquet par la chambre d’accusation de la cour d’appel de Reims alors que, le même jour, la magistrate s’était empressée de communiquer son dossier au parquet pour qu’il prenne ses réquisitions sur le non-lieu qu’elle envisageait de rendre. Courant 1986, les gendarmes de la section des recherches de la gendarmerie de Reims rouvrirent les enquêtes relatives aux disparitions de Patrick Dubois, Serge Havet, Pascal Sergent et se penchèrent à nouveau sur la procédure du meurtre d’Olivier Donner qui avait été clôturée par un non-lieu rendu par le juge d’instruction de Troyes le 12 août 1984.

Le 30 avril 1987, l’appelé Patrick Gache, né le 20 août 1968, qui, après avoir devancé son appel, avait été affecté le 3 octobre 1986 au 4e régiment de dragons de Mourmelon, disparut sur le chemin de la gare de Mourmelon-le-Petit, alors qu’il partait en permission, les trois jours du week-end du 1er mai, pour rejoindre sa famille à Annonay, dans l’Ardèche. Il n’y parvint jamais, ce qui ne l’empêcha pas d’être condamné, le 5 février 1988, par le tribunal de Reims à cinq mois d’emprisonnement pour désertion. Par défaut, forcément !

L’été précédent, le 8 août 1987, dans le département de l’Aisne, fut découvert dans un bois au lieu-dit La Sablonnière de la commune d’Alaincourt, non loin de l’autoroute A 26 reliant Laon à Saint-Quentin, le corps d’un homme jeune dissimulé sous une vingtaine de centimètres de terre. Le cadavre présentait des signes évidents de strangulation avec un lien. Il fut rapidement établi par les militaires de la gendarmerie de la compagnie de Saint-Quentin, chargés avec ceux de la section des recherches de Reims, que la victime identifiée comme étant Trevor O’Keefe, un Irlandais de presque 20 ans, avait dû passer dans le triangle maudit, alors qu’il faisait de l’auto-stop sur la nationale 44 pour rejoindre Calais, après un bref séjour dans le Jura à Poligny, au cœur du pays d’Arbois, chez un ami français. Les affaires du touriste irlandais furent retrouvées près du lac de Der, en Haute-Marne, non loin de Vitry-le-François, aux abords d’un chemin forestier, le 26 décembre 1987, par un promeneur venu y chercher du houx.

 

Le capitaine Vaillant qui fut ultérieurement nommé lieutenant-colonel à la tête de la section des recherches de la gendarmerie de Reims au cours de l’été 1985 fit, avec son plus proche collaborateur l’adjudant Jean-Marie Tarbes, des rapprochements entre toutes les disparitions intervenues dans le secteur. Il parvint, à force d’insistance auprès de sa hiérarchie, plus que circonspecte, à faire procéder, à compter de 1986-1987, au ratissage de plusieurs milliers de kilomètres carrés à l’intérieur du camp militaire et dans son voisinage. Les premières recherches avaient été organisées à Mourmelon, à la fin août 1985, par les membres de l’association à laquelle appartenait Patrice Denis et non par les militaires de l’Arme.

L’année suivante, ceux-ci s’adjoignirent des scaphandriers et des spéléologues, nécessaires pour explorer le sous-sol de la Champagne crayeuse, mité de centaines de grottes, de cavités et de trous d’eau. À l’hostilité de la géologie vint s’ajouter celle de l’Histoire : outre les nombreux trous d’obus datant de la Grande Guerre, il fallut aussi sonder et explorer les quelque 2 000 puits que le Second Empire avait fait creuser pour abreuver les chevaux, lorsque Napoléon III avait décidé d’acheter pour son armée les terrains de Mourmelon. Plus de 13 000 signalements avec photos des disparus furent distribués aux civils et militaires du secteur, 6 000 personnes furent interrogées et 70 d’entre elles, placées en garde à vue. Sans résultat. Le ministre de la Défense nationale de l’époque, André Giraud, sans aucune considération pour l’inquiétude et la souffrance des familles des disparus, se laissa aller, lors d’un déplacement dans le département de la Marne, à cette confidence, en octobre 1987 : « Les disparus de Mourmelon, c’est une blague ridicule. » Lequel heureusement, lui, ne tue pas, même les ministres bavards. Plus grave encore, Le Canard enchaîné du 31 août 1994 nous apprit qu’en 1987, le Service d’informations et de relations publiques des armées (Sirpa) avait commandé à un sociologue une étude destinée à présenter les disparitions de Mourmelon comme une « légende urbaine ». Ignominieux ! À l’intérieur même des unités de gendarmerie de la Marne, le travail de Vaillant et de Tarbes fut l’objet de nombreux sarcasmes de la part de gendarmes qui qualifiaient le dossier des disparus de « procédure Mistral » pour bien signifier qu’il ne contenait que du vent.

 

Le 9 août 1988 à 17 h 45, à proximité de la voie TGV en construction, entre Charolles et Mâcon, deux gendarmes repérèrent un combi Volkswagen de couleur vert fluo en stationnement sur un chemin sans issue. Pensant avoir affaire à des écologistes, opposants au projet ferroviaire, ils s’approchèrent du véhicule qui tenta de démarrer, mais fut aisément intercepté. Les militaires procédèrent à un contrôle d’identité du conducteur. Lequel indiqua à ses collègues de la gendarmerie qu’il était venu faire un peu de tourisme en Bourgogne à l’occasion d’une permission. Peu perméables à cette proximité professionnelle, les gendarmes examinèrent les papiers militaires qui leur furent présentés et s’aperçurent que leur titulaire, Pierre Chanal, avait été affecté à Mourmelon.

L’un d’entre eux, le gendarme Jeunet, qui avait lu à sa brigade les messages diffusés par ses collègues champenois au sujet des disparus, fit le tour du véhicule et fut intrigué par une forme allongée sous une couverture qu’il aperçut à travers la vitre arrière, entre les rideaux du véhicule aménagé en camping-car. Il ouvrit la porte et découvrit un homme nu dont les chevilles et les poignets étaient entravés par des sangles et des chaînes reliées entre elles par une corde à piano. L’homme âgé de 21 ans leur indiqua en langue anglaise s’appeler Paläzs Falvay, être d’originaire de Budapest et étudiant en orfèvrerie, et avoir été violé et torturé la nuit précédente par Chanal qui l’avait pris en stop, la veille vers 22 heures, à hauteur du péage de Châlons-sur-Saône. Il supplia les gendarmes de le sauver, car il était persuadé que l’automobiliste qui l’avait pris en stop allait le tuer : « Help me, he wants to kill me. »

Conduit à la brigade de gendarmerie de Mâcon, le jeune Magyar encore terrorisé put raconter sa séquestration par le militaire et les sévices sexuels que ce dernier lui avait fait subir au cours des vingt dernières heures : « À trois ou quatre reprises il est passé à l’arrière de la camionnette pour rechercher une lampe, une carte, une pomme. Soudain, alors qu’il se trouvait derrière moi, il a passé rapidement autour de mon cou, une sangle kaki et a serré violemment, ma tête était tirée en arrière. Il était comme fou, les yeux exorbités, j’avais peur de me faire tuer […]. Tel que je l’ai vu à certains moments, il me paraissait vraiment capable du pire. Il était vraiment fou dans ces moments-là, nerveux, à la limite de l’hystérie, il lançait des interjections violentes et s’échauffait très rapidement. »

Chanal affirma aux gendarmes qui l’avaient contrôlé que les entraves que le prisonnier portait n’étaient qu’une mise en scène réclamée par son compagnon : « On est homosexuels, c’est le folklore. » Le militaire ne parvint pas à convaincre ses collègues de l’Arme, au grand soulagement de sa victime. Le 11 août 1988, en dépit de ses farouches dénégations, Chanal fut inculpé par le juge d’instruction. Yves Coquillat, du tribunal de grande instance de Mâcon, de viols, attentats à la pudeur et séquestration, et placé sous mandat de dépôt criminel à la maison d’arrêt de Dijon.

 

Le 25 octobre 1988, le parquet de Troyes décida de rouvrir, sur charges nouvelles – l’interpellation de Pierre Chanal –, l’information judiciaire relative au meurtre d’Olivier Donner clôturée par un non-lieu depuis l’été 1984. Trois magistrats instructeurs, de Châlons-en-Champagne, Troyes et Saint Quentin, étaient dès lors censés s’attacher, avec le concours des gendarmes des sections des recherches d’Amiens et de Reims, à déterminer l’exacte ampleur des activités criminelles de l’adjudant Chanal, lequel fut, avec une grande célérité, médiatiquement baptisé le « Rambo fou de Mourmelon ». L’adjudant instructeur, qui avait eu sous ses ordres quatre des disparus du camp de Mourmelon, fut considéré par les experts psychiatres et la psychologue Béatrice Durtelle comme une personnalité de type obsessionnel et dangereuse dans l’exaltation de son sadisme sexuel. Il fut jugé et condamné le 23 octobre 1990 par la cour d’assises de Saône-et-Loire pour les viols, attentats à la pudeur et séquestration du jeune Hongrois à la peine de dix ans de réclusion criminelle. Soit cinq ans de moins que la peine requise par l’avocat général Simard.

Au cours de l’instruction puis devant la cour d’assises de Châlons-sur-Saône, Pierre Chanal fut assisté par maître Pierre Gonzales de Gaspard qui soutint à bout de bras son client devenu manifestement dépressif et s’escrima sans aucun succès à soutenir devant les jurés que l’auto-stoppeur magyar était consentant pour participer aux jeux sexuels qui lui avaient été imposés par l’adjudant. On apprit à l’occasion des audiences de ce procès que Pierre Chanal, cinquième enfant d’une fratrie de dix-sept, né à Saint-Étienne le 18 novembre 1946, avait grandi dans le département de la Loire sous le joug d’un père agriculteur alcoolique, violent verbalement, qui « soumettait » sa femme tous les soirs. Après un apprentissage de pâtissier à l’âge de 14 ans, puis un emploi dans une usine métallurgique, le jeune Chanal s’était engagé à 18 ans dans l’armée en Allemagne, dans la cavalerie, puis avait été affecté dans un régiment de dragons, dans le Doubs, au cours de l’année 1968. Il avait rejoint, de 1977 à la mi-1986, le 4e régiment de dragons de Mourmelon-le-Grand, avant d’être muté, à compter du mois d’août 1986, au centre sportif d’équitation militaire de Fontainebleau. Mais il avait continué de se rendre régulièrement à Mourmelon pour y participer à ses activités favorites au sein du club de parachutisme dont il était membre.

 

Cependant, à l’époque du procès de Châlons-sur-Saône, le lien restait à établir entre le crime sexuel pour lequel il avait été interpellé et les autres disparitions d’appelés, qui faisaient alors l’objet d’informations distinctes qui furent confiées successivement à dix juges d’instruction – mobilité des juges, érigée en qualité suprême par la Chancellerie, oblige – de trois juridictions distinctes, Châlons-en-Champagne, Troyes et Saint-Quentin. Trois de ces informations judiciaires furent confiées à la juge d’instruction Marie-Élisabeth Mescart du tribunal de grande instance de Châlons-en-Champagne pour les séquestrations présumées de Patrice Denis d’une part, de Patrick Gache d’autre part, et enfin pour celles déjà jointes de Patrick Dubois, Serge Havet, Manuel Carvalho et Pascal Sergent. Ces trois procédures firent l’objet d’une ordonnance de jonction rendue le 7 février 1992 par la juge Muriel Fusina, qui avait succédé à sa collègue partie exercer ses talents dans une autre juridiction. Comme le déplora, dès l’année 1999, maître Gérard Chemla, l’avocat des familles des victimes, la justice avait pris son temps, tout son temps : « On a trop tardé. Après l’arrestation de Chanal pour le viol de Paläzs Falvay, il fallait rassembler les dossiers des disparus et organiser un seul procès. »

 

Le 23 juin 1993, le professeur Muller, du laboratoire de spectrométrie de masse et chimie laser de Metz, déposa, trois ans après sa nomination ès qualité d’expert par la juge Fusina, avec deux ans et demi de retard, son rapport d’examen comparatif des examens pileux découverts dans le véhicule de Chanal avec ceux attribués aux disparus. « Parmi tous les éléments pileux que nous avons analysés, un seul poil pourrait être valablement attribué à l’une des victimes, en l’occurrence Patrick Gache, en raison de la coïncidence de sept critères de comparaison sur sept. » Mais le scientifique s’empressa d’émettre les plus vives réserves sur ses travaux : « En tout état de cause, sans le recul nécessaire lié à une standardisation internationale de ces techniques nouvelles, il apparaît impossible de définir un résultat accompagné d’un critère de validité » !

Le 30 juin, la juge d’instruction de Châlons-en-Champagne, Muriel Fusina, mit Pierre Chanal en examen des chefs de séquestrations et d’assassinats de Patrick Dubois, Serge Havet, Manuel Carvalho, Pascal Sergent, Patrice Denis et Patrick Gache, et le plaça sous mandat de dépôt criminel. Chanal, qui fit preuve d’un mutisme absolu durant son interrogatoire de première comparution, lâcha au procureur Poiret, à la sortie du cabinet du juge : « Vous avez tout combiné avec les gendarmes et la presse, vous voulez ma mort ! » Il quitta donc sa cellule du centre pénitentiaire d’Ensisheim, où il purgeait sa peine, pour celle qui lui fut réservée à la maison d’arrêt de Châlons-en-Champagne.

En septembre 1993, la juge d’instruction de Châlons qui instruisait le dossier des disparus depuis quatre ans fut mutée à Marseille. Il allait falloir désigner un nouveau magistrat instructeur pour poursuivre l’information. Ce fut le juge Tissot qui lui succéda brièvement avant de passer le témoin, au bout d’une année, au juge Pascal Chapart qui se révéla être l’ultime magistrat instructeur de l’interminable procédure judiciaire.

 

À cette époque, l’adjudant Chanal n’était toujours pas mis en examen dans le dossier relatif au meurtre d’Olivier Donner, toujours instruit à Troyes par un juge qui ne s’en dessaisit que le 13 septembre 1994 au profit de son collègue châlonnais. De nombreux mois plus tard, le 24 janvier 1996, le juge Chapart « hérita » de la procédure O’Keefe, jusqu’alors instruite – le terme est abusif ! – par le juge Marien, à Saint-Quentin, et dans laquelle Chanal avait finalement été mis en examen le 28 novembre 1994 du chef d’homicide volontaire, et placé en détention provisoire par la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Amiens le 13 décembre, avant qu’il ne soit remis en liberté sous contrôle judiciaire par le magistrat instructeur de Saint-Quentin, le 18 juin 1995. Cette décision surprenante fut confirmée, à la suite d’un appel du parquet, par la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Amiens, le 25 juillet 1995.

 

Le dossier relatif au meurtre de Trevor O’Keefe était resté longtemps impeccablement rangé dans l’un des placards du juge d’instruction Marien du tribunal de Saint-Quentin. Le magistrat ne se résolut, le 28 novembre 1994, à mettre Chanal en examen qu’après l’insistance commune du parquet et de la partie civile. Cette propension à la procrastination du juge d’instruction Marien de Saint-Quentin fut stigmatisée en 2001 dans son ordonnance de règlement par le dernier magistrat instructeur chargé du dossier titanesque : « Malgré la réunion de ces indices, et d’autres encore, tous recueillis dès le début de l’année 1989, le dossier d’instruction allait sommeiller auprès du magistrat instructeur de Saint-Quentin. En effet, ce n’est qu’à la fin 1994 que celui-ci a poursuivi ses investigations, après que le ministère public et la partie civile l’ont sommé de le faire. » Mme Eroline O’Keefe, la mère de Trevor, fut longtemps tenue dans l’ignorance quasi complète des éléments de l’enquête sur la mort de son fils, et finit, sur les conseils du journaliste Dominique Rizet, par s’assurer des services d’un avocat français. Son choix se porta en 1994 sur maître Éric Dupond-Moretti, lequel ne put que constater la carence d’un juge qui ne mettait pas en examen, en dépit des éléments réunis à son encontre, Pierre Chanal et qui attendit le mois de mai 1995 pour présenter à la mère de la victime les effets vestimentaires retrouvés dans le véhicule de Chanal et dans sa chambre de Fontainebleau, lors de son arrestation en 1988. Parmi les trois dizaines de slips stockés par l’adjudant, dont nombre ne correspondaient pas à sa taille, Mme 0’Keefe en reconnut un, rayé et made in GB, comme appartenant à son fils. Reconnaissance tardive dira la justice ! Et pour cause…

 

Cerise sur le gâteau, la période estivale de l’année 1994 vit la chambre d’accusation de la cour d’appel de Reims lever le 4 août le mandat de dépôt criminel décerné à l’encontre de Pierre Chanal, ce que la même juridiction dans une autre composition s’était refusée à faire vingt-deux jours plus tôt. Le 19 juin 1995, Pierre Chanal, en fin de peine, fut élargi et partit s’installer, dans le cadre de son contrôle judiciaire, en Haute-Loire chez une de ses sœurs, Simone. Il y avait déjà de nombreux mois que le colonel Vaillant avait été muté dans une ambassade d’Afrique. En 1996, tous les dossiers de disparus avaient fini par être regroupés entre les mains d’un juge d’instruction, Pascal Chapart, qui découvrit que nombre d’éléments pileux placés sous scellés confectionnés en 1988 dans le prolongement des prélèvements de la perquisition du combi Volkswagen de Chanal n’avaient pas été soumis à expertise et que certains d’entre eux avaient été perdus ou égarés. Il finit par en retrouver un certain nombre, abandonnés dans le grenier de son tribunal.

 

De nouvelles expertises permirent, grâce aux progrès de la génétique moléculaire, par le biais de l’ADN mitochondrial, aux docteurs Jean-Paul Moisan et Olivier Pascal du laboratoire de génétique moléculaire du CHU de Nantes d’attribuer à Patrick Gache, à Patrice Denis et à Trevor O’Keefe des poils ou cheveux prélevés dans le véhicule de Chanal. En outre, une expertise de la terre prélevée sur la pelle pliante – dite « pelle américaine » – saisie dans le véhicule du militaire fut réalisée par l’expert Loïc Le Ribault, créateur et directeur du Centre d’applications et de recherches en microscopie électronique (Carme), qui conclut qu’elle correspondait à celle du lieu d’enfouissement du corps du touriste irlandais Trevor O’Keefe. Cette expertise donna lieu à une passe d’armes sans précédent entre experts, Loïc Le Ribault ayant mis en cause la qualité professionnelle, mais aussi l’éthique, de deux « sachants » lillois qui l’avaient précédé dans le dossier : « Le rapport constitue la preuve écrite, sans doute l’une des rares existant dans l’histoire de l’expertise judiciaire scientifique, de malhonnêteté intellectuelle de la part de deux prétendus experts, dans le but de discréditer à tout prix le travail d’un collègue qui dérange, au risque d’abuser un magistrat et de ruiner une enquête criminelle. » Il fut en outre établi que les dimensions de la pelle découverte dans le véhicule de Chanal étaient compatibles avec les traces laissées sur le site où fut découvert le cadavre par l’outil qui avait servi à l’enfouissement du corps de la victime.

 

À cette guerre entre laboratoires de police scientifique dépendant du ministère de l’Intérieur et le laboratoire privé du Carme vinrent s’ajouter les insuffisances notoires des travaux des médecins légistes ayant réalisé les autopsies des corps d’Olivier Donner et de Trevor O’Keefe, qui furent relevées et soulignées par les professeurs Lecomte et Ludes. Summum du n’importe-quoi judiciaire, un premier expert, le docteur Cathelin, désigné dès après la découverte du corps du jeune Irlandais, avait écarté la possibilité que la victime ait été étranglée avec un lien retrouvé dans le véhicule de Chanal – en guise d’expertise, le sachant avait noué autour de son propre cou une cordelette avant de mesurer le sillon de strangulation qu’elle y avait laissé ! Les pères de la médecine légale durent se retourner dans leurs tombes devant une aussi hallucinante expérimentation, validée sans sourciller par le magistrat instructeur.

 

Vingt et un ans après la disparition du premier appelé de Mourmelon, l’adjudant Pierre Chanal fut renvoyé, par ordonnance en date du 10 août 2001, devant la cour d’assises de la Marne pour y répondre de trois des huit crimes pour lesquels il avait été mis en examen, à savoir les séquestrations et assassinats de Patrice Denis, Patrick Gache et Trevor O’Keefe. Pour les cinq autres, faute de preuves suffisantes recueillies au cours des instructions chaotiques, il bénéficia de non-lieux pour le plus grand dépit de maître Gérard Chemla, l’avocat des familles des disparus : « Il y a trop de similitudes entre toutes les disparitions. Pour comprendre ce qui est arrivé aux cinq premiers disparus, il suffit de relire le témoignage de Paläzs Falvay, le seul auto-stoppeur qui ait survécu à Pierre Chanal. »

L’ordonnance de mise en accusation et de non-lieu partiel contestée tant par l’accusé que par les parties civiles Dubois, Havet, Carvalho, Sergent et Donner fut confirmée le 5 juillet 2002 par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Reims. La Cour de cassation rejeta le 23 octobre 2002 le pourvoi formé le 10 juillet par la défense de Chanal contre cette décision. Désormais l’accusé était assisté par l’avocat stéphanois, de grande notoriété, maître André Buffard qui s’employa à relativiser la portée des expertises génétiques réalisées par le CHU de Nantes et à retarder autant que possible la comparution de son client devant la cour d’assises de la Marne. À cette fin, il multiplia les recours devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Reims pour tenter de faire annuler la procédure et, devant l’insuccès de ses entreprises, déposa, le 9 mai 2003, une requête en suspicion légitime aux fins de dessaisissement de la cour d’assises de la Marne, requête qui fut rejetée par la chambre criminelle de la Cour de cassation.

Le 12 mai 2003, la veille de l’ouverture de son procès à Reims, Pierre Chanal tenta de mettre fin à ses jours en absorbant des barbituriques. L’audience s’ouvrit le lendemain, en son absence, mais rapidement il fallut se rendre à l’évidence : Pierre Chanal, en proie à « un syndrome dépressif grave réactionnel à sa situation judiciaire » n’était pas en mesure de comparaître et son procès fut renvoyé à une date ultérieure, décision qui suscita le courroux des parties civiles peu épargnées par le déroulement plus que chaotique d’une procédure dont le premier « fait générateur » remontait à plus de vingt-deux ans. Le 11 juin, Chanal fut placé d’office à l’hôpital psychiatrique de Villejuif et entama le 5 juillet une grève de la faim, dès qu’il réintégra, en application de l’ordonnance de prise de corps dont il faisait l’objet, la maison d’arrêt de Fresnes.

 

À la demande de la présidente de la cour d’assises de Saône-et-Loire, les docteurs Gérard Dubret et Daniel Zagury procédèrent au cours de l’été 2003 à une ultime expertise psychiatrique de l’accusé. Ces experts, comme ceux qui les avaient précédés dans l’exercice, considérèrent que Chanal, pénalement entièrement responsable de ses actes, avait « une personnalité dominée par le clivage du Moi et une perversité sexuelle marquée du sceau de la destructivité » et soulignèrent son absence totale de doute, de remise en cause et l’inexistence de la moindre ébauche de culpabilité. Les deux experts insistèrent longuement sur la volonté farouche de Chanal d’échapper à son procès en mettant sa vie en danger par une possible récidive de son geste suicidaire et sur l’impérieuse nécessité de mettre en place lors de sa comparution devant la juridiction criminelle « une surveillance étroite et permanente ». Et les experts de prendre la précaution d’avertir dans leur rapport l’autorité judiciaire : « Nous savons par expérience combien il est difficile, parfois impossible, de s’opposer à une telle détermination, quelle que soit la surveillance… »

Le 14 octobre 2003, le procès de Pierre Chanal put commencer. Pour une seule journée puisque le lendemain matin, à l’ouverture de l’audience, on apprit que l’accusé était parvenu à se donner la mort dans sa chambre de l’hôpital de Reims en se tranchant par deux fois l’artère fémorale avec une lame de rasoir qu’il était parvenu à dissimuler dans l’étiquette de son survêtement. L’administration pénitentiaire éprouva quelques difficultés au cours de l’enquête diligentée sur les circonstances de ce suicide à expliquer pourquoi elle avait fourni pas moins de six lames de rasoir à ce détenu particulièrement signalé.

 

Ce fut donc fort logiquement que, le 26 janvier 2005, le tribunal de grande instance de Paris condamna l’État français pour faute lourde en raison des erreurs et insuffisances des magistrats instructeurs et d’une façon plus globale pour l’inaptitude du service public de la justice à remplir sa mission : « L’examen des pièces produites aux débats comme plus largement la lecture du dossier criminel concernant Pierre Chanal montre que de nombreuses fautes ont été commises par les différents services qui ont eu à en connaître […]. Force est de constater que hormis le travail considérable accompli par le juge Pascal Chapart à partir de 2001 à Châlons-en-Champagne, de nombreuses erreurs et de graves négligences ont été commises. Il est en effet constant que des pièces de procédure et des scellés ont été égarés […]. Certaines erreurs ou omissions des différents juges d’instruction comme plus généralement des enquêteurs n’auraient pas eu des conséquences aussi fâcheuses si ces différents acteurs de la procédure criminelle avaient été sensibles aux déclarations des familles des victimes et avaient donné suite avec davantage d’empressement aux demandes d’actes formulées, fût-ce tardivement, par les parties civiles […]. En définitive, la série de fautes ci-dessus rappelée en ce qu’elle a ralenti l’instruction des différentes affaires de disparitions inquiétantes mais aussi en ce qu’elle a contribué à ce que demeurent inconnues les circonstances de l’enlèvement et du décès de plusieurs victimes […] traduit l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission dont il est investi. Les faits invoqués caractérisent en outre un déni de justice au regard de la longueur inacceptable d’une procédure qui n’a au demeurant jamais pu aboutir du fait du suicide de Pierre Chanal. Qu’ainsi il a fallu cinq ans pour enregistrer la disparition de Manuel Carvalho, cinq années pour mettre Chanal en examen à la suite de son arrestation, trois années entre le jour de la réalisation des prises de sang aux fins d’expertise ADN et le résultat de ces expertises sur les cheveux et les poils saisis dans le véhicule de l’intéressé et huit années avant l’identification des scellés et l’exploitation des cheveux et des poils saisis, trois années entre la date de dépôt du rapport des experts ADN et le règlement du dossier par le parquet, treize années entre le jour de l’arrestation de Pierre Chanal et l’ordonnance de règlement, plus de quinze années entre son arrestation et la tentative de jugement et en définitive plus de vingt-six ans entre la première disparition et le renvoi de Chanal devant la cour d’assises. »

Pas étonnant, au vu de cette véritable Bérézina judiciaire, que l’adjudant Pierre Chanal soit assuré de demeurer présumé innocent. Pour l’éternité, autrement dit… à perpétuité !







Jean Dauga, gendarme devenu tueur en série

Le Gascon Jean Dauga était né à Larée, près de Cazaubon, dans le Gers, au milieu du XIXe siècle d’un père alcoolique et paresseux et d’une mère qui effectuait des travaux journaliers dans les champs. Il commença sa carrière criminelle alors qu’il venait d’avoir 21 ans par l’assassinat d’un jeune domestique, Jean Ducrucq, en lui plantant une fourche dans la tête, dans un moulin de Larée, où la victime travaillait seule ce 3 octobre 1869. Il parvint à détourner les soupçons de la gendarmerie qui s’étaient portés sur lui, mais il comprit rapidement qu’au sein de son village il restait le suspect numéro un. Il se décida à changer d’air.

Après son service militaire où il avait été appelé en 1869, il s’engagea en 1871 aux côtés des insurgés de la Commune de Paris. Deux ans plus tard, il intégra les rangs de la gendarmerie nationale. Affecté à la brigade de Remiremont dans le département des Vosges, il abandonna sa carrière militaire après trois années passées à exercer le métier des armes pour devenir typographe. Il en profita pour se marier avec Eugénie Delpierre, en 1876, sa cadette de six ans, qui lui donna deux enfants.

 

En 1881, il fut rappelé par l’armée pour effectuer une période militaire de réserviste près de Toulouse. L’envie lui prit de revoir son père dans le Gers. Arrivé à Cazaubon, il profita de la nuit du 13 avril pour faire éclater le crâne d’une voisine de son père, la veuve Courrèges, et la dépouiller. Les gendarmes de la circonscription, qui avaient de la mémoire, constatèrent qu’il n’y avait de meurtres dans le secteur que lorsque Dauga était présent. À défaut de posséder Anacrim, le logiciel miracle de la fin du XXe siècle, ils constatèrent que le mode opératoire des deux crimes était semblable et ils arrêtèrent, à Remiremont le 21 avril 1881, leur ancien collègue qui fut jeté en prison. Mais des coïncidences troublantes ne sauraient se substituer à des preuves. Dauga fut donc acquitté par la cour d’assises du Gers le 28 octobre 1881 et repartit dans les Vosges retrouver femme et enfants.

 

De retour en Lorraine, il quitta, en 1887, son emploi de typographe. Bien entendu les dettes du ménage s’accumulèrent et Dauga se résolut, pour subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille, à embrasser une nouvelle carrière, celle de tueur en série. Il n’en souffla mot à personne, pas même à son épouse. Manifestement, il avait des aptitudes. À la fin du mois d’avril 1887, il massacra à coups de hache et de marteau un couple de Golbey près d’Épinal, les époux Pernot. Pour faire bonne mesure, avant de quitter les lieux, il les égorgea puis, après s’être emparé de leurs économies, retourna dans le bar – qu’il avait momentanément quitté – pour reprendre sa partie de cartes.

À la mi-mars 1888, il assassina un couple de buralistes de Saint-Nabor, les époux Martin, le mari dans son commerce et la femme à son domicile, près de Remiremont. L’enquête de voisinage permit seulement d’établir qu’un homme vêtu d’une pèlerine avait été aperçu, quittant précipitamment les lieux du crime.

Puis, prudemment, Jean Dauga décida une fois encore de changer d’air. Après avoir abandonné, sans le sou, femme et enfants il quitta les Vosges pour aller s’installer en Meurthe-et-Moselle, à Pont-à-Mousson, où il retrouva un emploi de typographe à l’entreprise Adt. Désormais libre de toute attache familiale, il consacra son temps libre à la fréquentation des bars et des maisons closes. Ce sont les pensionnaires de ces établissements qui le surnommèrent l’« homme à la pèlerine ». Mais si Dauga portait très souvent cet effet vestimentaire, ce n’était pas uniquement pour se prémunir contre les légendaires rigueurs pluvieuses du climat lorrain, mais parce que son imperméable lui permettait de dissimuler la barre de fer avec laquelle il assommait ses victimes avant de les étrangler ou de les égorger.

Il reprit ses criminelles activités le 18 décembre 1888, quand il assassina par égorgement un couple de commerçants, les époux Sulzer, Moïse et Babette, âgés d’une cinquantaine d’années, qui s’apprêtaient à dîner. À l’arrivée des enquêteurs, le couvert était mis, les mets étaient sur la table mais la nappe était maculée de sang. Les meubles de la maison avaient été fouillés, le portefeuille de Moïse Sulzer, vide, était abandonné sur le sol et les poches de son pantalon, retournées. Les deux victimes avaient été égorgées. Début février 1889, une marchande de bois mussipontaine, Marie-Odile Millot, veuve Ferry, subit à son tour un sort funeste. Son corps fut découvert vers 16 heures par ses voisins, le crâne fracassé et la gorge tranchée, baignant dans son sang. Là aussi, les meubles de son logement avaient été fouillés. Deux jours plus tard, le 7 février 1889, Scholastique Mathiot, veuve François, également quinquagénaire et tenancière d’un cabaret, situé chemin de la Corderie, dans lequel Dauga avait ses habitudes, fut découverte assassinée, gisant la face contre le parquet, dans une mare de sang. Contrairement aux autres victimes, elle ne fut pas égorgée avec un rasoir mais eut le visage et le crâne défoncés par cinq coups portés avec un coup-de-poing américain à pointes. Dans sa main droite crispée, les enquêteurs découvrirent une poignée de cheveux châtains arrachés à son agresseur qui avait, là aussi, fouillé la maison de fond en comble.

 

Une véritable psychose s’empara de la région mussipontaine. Les habitants s’organisèrent en milices et, armés de bâtons, procédèrent à des battues et à des patrouilles, conduites par des élus municipaux, lesquelles contrôlaient systématiquement les étrangers. Mais il fallut l’arrivée d’un inspecteur de police de la sûreté de Paris venu en Lorraine afin de renforcer ses collègues locaux pour que l’enquête progresse et puisse déboucher.

Le limier parisien fit le lien entre la possession par Jean Dauga d’importantes sommes d’argent après la commission de chacun des crimes crapuleux qui avaient terrorisé la région. Chez ce criminel impitoyable devaient quand même subsister quelques relents d’honnêteté, puisqu’après chacun de ses forfaits il s’en allait régler ses nombreuses et lourdes dettes dans les bars et les maisons closes avec le produit de ses crimes crapuleux. Cet accès aussi soudain qu’inattendu d’honnêteté le perdit. Dauga était connu pour être un client assidu du cabaret de la rue de la Corderie. Le policier parisien fit le rapprochement entre cet homme et celui qui s’était présenté le 4 février 1889 dans une auberge de Pont-à-Mousson et qui, après avoir constaté que la tenancière de l’établissement n’était pas seule, comme il l’avait cru, avait commandé à dîner puis, prétextant avoir perdu son porte-monnaie, laissé en gage à l’aubergiste sa montre et un médaillon contenant la photo de ses enfants. Lorsque le fin limier présenta au restaurateur la photo de Jean Dauga, celui-ci reconnut l’homme qui était venu dîner dans son établissement et qui était revenu le payer et récupérer ses objets laissés en gage juste après l’assassinat de la veuve Ferry.

 

Jean Dauga fut arrêté le 10 février 1889, vers 15 heures, à Épinal, à sa descente du train. Il s’apprêtait à regagner Remiremont, peut-être pour s’occuper enfin de sa femme et de ses enfants. Lors de son arrestation, il fut retrouvé en possession d’une forte somme d’argent. Il était armé d’un révolver et d’une canne épée. Dans sa valise, la police découvrit un rasoir ensanglanté. Le 26 novembre 1889, Jean Dauga comparut devant la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle à Nancy, laquelle, en dépit de ses protestations d’innocence et des efforts déployés par son avocat maître Desbleumorliers, qui plaida « les apparences trompeuses et les coïncidences fâcheuses », le déclara coupable et le condamna à mort le 2 décembre 1889. Avant l’exécution de la sentence, il écrivit à son épouse : « Je meurs assassiné par la Justice. Je n’ai pas à me repentir, la justice m’assassine, je suis innocent. » Ce n’était pas l’avis général si l’on en croit le premier couplet de la complainte de Jean Dauga : « C’est Jean Dauga qu’on le nomme, cet assassin, ce voleur ! Ce monstre affreux, ce sans-cœur, qui n’a plus rien de c’qu’a l’homme et qui commit en dix ans, dix grands crimes effrayants. »

 

Le 23 janvier 1890, à 7 h 20 du matin, Jean Dauga fut guillotiné devant la cour de la prison Charles-III de Nancy devant deux mille badauds qui avaient bravé le froid et la pluie glaciale. Deux ans plus tard, le 30 juin 1892, le tribunal de Remiremont autorisa ses enfants à changer de patronyme pour prendre celui de « Delpierre », le nom de leur mère Eugénie. Le corps du condamné ne fut jamais réclamé et sa tête fut remise à l’institut médico-légal de Nancy où l’on préleva, comme il était d’usage à l’époque, son cerveau pour le conserver dans un bocal de formol. Il fut inscrit sur la boîte crânienne du condamné : « Crâne de Dauga exécuté en 1890 à Nancy. »

Un siècle plus tard, il fut retrouvé dans le grenier de la maison de la petite-fille d’un anatomiste nancéien. Il fut alors vendu aux enchères publiques quelques années plus tard dans une salle des ventes, entre un piano-forte anglais et quelques tableaux.







Martin Dumollard,
le tueur de bonnes

Considéré comme le premier tueur en série français de la « modernité », Martin Dumollard vit le jour à Tramoyes, une petite bourgade de l’Ain, en 1810, l’année même où François Vidocq, l’ancien forçat qui était parvenu à s’évader à deux reprises des bagnes de Brest et de Toulon, fut nommé, « sur titres », chef de la sûreté parisienne. Il fut contraint de travailler dès l’âge de 8 ans d’abord comme berger puis comme domestique dans le château de Sure à Saint-André-de-Corcy, une localité pas très éloignée de la cité des Gaules. C’est là qu’il fit la connaissance de son épouse, Marie-Anne Martinet, avec qui il s’installa au Montellier en 1840, puis dans une demeure isolée à Dagneux, un village situé à une vingtaine de kilomètres de Lyon. Ce fut dans cette région que Dumollard sévit pendant une demi-douzaine d’années, de février 1855 à mai 1861, commettant au moins douze agressions, dont trois se révélèrent mortelles.

 

Dans la France du milieu du XIXe siècle, la vie était rude pour les « modestes », contraints, pour survivre, de travailler onze heures par jour pour les citadins et douze pour les ruraux. La révolution industrielle commençait en ce milieu de siècle à engendrer l’exode rural qui s’accompagna de conditions de vie souvent inhumaines, lesquelles favorisèrent révoltes et criminalité. Mais si, sous le Second Empire, les effectifs des forces de l’ordre passèrent de 5 000 à 12 000 hommes, ce fut la police politique qui bénéficia pour l’essentiel de ces renforts et non la police judiciaire. Déjà à l’époque, le pouvoir redoutait davantage les troubles sociaux que les conséquences de la délinquance et de la criminalité, lesquelles, il est vrai, frappaient pour l’essentiel les classes laborieuses. Dans Les Misérables, Victor Hugo évoqua en quelques traits de plume le funeste et prévisible destin de Martin Dumollard, déjà voleur mais pas encore assassin : « Cinq ans dira-t-on, c’est invraisemblable ! Hélas c’est vrai. La souffrance sociale commence à tout âge. N’avons-nous pas vu récemment le procès d’un nommé Dumollard, orphelin devenu bandit qui, dès l’âge de cinq ans, disent les documents officiels, étant seul au monde, travaillait pour vivre et voler. »

Le mode opératoire de Dumollard, devenu adulte, fut quasi invariable au cours de sa carrière criminelle : profitant de la misère généralisée, il se faisait passer, auprès des jeunes filles qu’il abordait, pour un employé de maître à la recherche d’une domestique et leur faisait miroiter des gages excédant sensiblement ceux habituellement proposés pour ce type d’emploi. Quand la future victime faisait part de son acceptation, il l’invitait à rassembler rapidement ses affaires et valeurs et se proposait de l’accompagner sur le chemin de l’avenir meilleur qu’il venait de tracer. En cours de route, dans un endroit isolé, il agressait sa proie pour la dépouiller de ses biens et parfois l’assassinait.

 

À la fin février de l’année 1855, le corps dénudé d’une jeune fille fut découvert par des chasseurs au cœur d’une forêt de la Côtière de l’Ain à Tramoyes, dans l’arrondissement de Bourg-en-Bresse. La police scientifique n’existait pas encore et les enquêtes relatives aux crimes et aux délits qui incombaient à la maréchaussée ainsi qu’aux polices municipales se déroulaient sans aucune véritable coordination. Aussi fallut-il plusieurs mois avant que le corps découvert dans le bois de Montaverne puisse être identifié comme étant celui de Marie Baday. Son ancienne « patronne » Madeleine Aussandon indiqua aux enquêteurs que sa domestique l’avait quittée lorsqu’elle avait obtenu une place mieux rémunérée. Depuis son départ, nul ne l’avait revue ni n’avait reçu de ses nouvelles. Un suspect, Jacques Verger, fut interpellé, inculpé et écroué pendant trois mois avant que la justice ne l’exonère de toute responsabilité dans ce crime.

Le 4 mars, une domestique, Olympe Alubert, qui s’était vu proposer, à la fin février, place de la Guillotière à Lyon, par un homme qui l’avait abordée, une place bien mieux rémunérée dans une localité environnante, fut agressée en chemin par son accompagnateur. Elle put se soustraire à son emprise et trouva son salut en se réfugiant dans une ferme des environs. Aux enquêteurs de la maréchaussée, elle décrivit celui qui avait tenté de l’agresser : « Il m’inspirait confiance malgré sa lèvre boursouflée [Dumollard souffrait d’un angiome labial] avec son air bon enfant […] Il paraissait avoir la cinquantaine. »

Le 22 septembre 1855, une domestique de Vernaison, Josephte Charletty, qui, elle aussi, s’était laissé séduire par la généreuse proposition d’un avenir meilleur qui lui avait été faite à Lyon par un homme, devint méfiante, chemin faisant, lorsque son « bienfaiteur » la questionna avec insistance sur l’importance du pécule qu’elle avait emporté. Elle prétexta à la fin de la journée un coup de fatigue et passa la nuit dans une ferme. Le lendemain matin, elle ne se rendit pas au rendez-vous que lui avait fixé, la veille au soir, son accompagnateur.

Le doute puis la peur sauvèrent également le 31 octobre Jeanne-Marie Bourgeois, âgée de 22 ans, qui, sollicitée la veille à Lyon par un individu lui ayant proposé une meilleure place à Trevoux, sur la rive gauche de la Saône, s’enfuit à toutes jambes lorsqu’elle aperçut une ferme près du village de Mionnay. Le fermier Benoît Berthier qui recueillit la jeune femme paniquée fit immédiatement le lien avec la découverte, huit mois plus tôt, du corps de Marie Baday et la conduisit à la gendarmerie, où l’un des gendarmes en profita pour lui présenter l’ancien prisonnier toujours suspecté dans cette affaire, Jacques Verger. Marie-Jeanne Bourgeois ne lui trouva aucune ressemblance avec son agresseur et l’homme fut enfin disculpé.

Sans doute dépité par ses échecs successifs, Martin Dumollard changea de mode opératoire et, le mois suivant, il s’enfuit en emportant la mallette de Victorine Perrin, sans même chercher à agresser la jeune femme qui, à son tour, venait de succomber aux sirènes d’un avenir meilleur. Mais le mois n’était pas terminé pour l’assassin qui, courant novembre 1855, tua une jeune fille dans la forêt de Montmain. Mais ce crime ne fut révélé que six ans après par l’épouse de Dumollard, Marie-Anne Martinet, deux mois après l’arrestation de ce dernier.

 

Le 17 janvier 1859, Julie Fargeat, qui venait de perdre sa place de bonne parce qu’elle était enceinte, se laissa convaincre à Lyon par l’homme à la lèvre boursouflée qui l’avait abordée pour lui proposer un emploi de domestique très bien rémunéré dans une maison de maître de Saint-André-de-Corcy, au cœur de la Dombes. Le lendemain, à la nuit tombée, chemin faisant vers son chimérique employeur, Julie fut agressée par son « bienfaiteur », lequel lui arracha son tablier dans lequel elle avait rangé toutes ses économies et ses papiers d’identité. La jeune femme cria si fort que Dumollard préféra prudemment prendre la fuite avec son butin. Les gendarmes qui recueillirent la plainte de la victime ne se donnèrent même pas la peine de dissimuler leur scepticisme : constatant que la plaignante n’était pas en mesure de justifier de son identité et qu’elle était « sans le sou », ils la verbalisèrent pour vagabondage !

Le 11 décembre 1859, un meunier de Sainte-Croix vit passer sur un chemin une jeune femme accompagnée d’un homme portant un colis. Quelques instants plus tard, il vit la femme revenir vers lui en courant et elle lui expliqua que l’individu qui l’accompagnait venait de s’enfuir avec ses affaires personnelles et ses économies. Le meunier, Jean-Pierre Chrétien, se lança à la poursuite du voleur mais sa course fut vaine. Il offrit à la victime l’hospitalité pour la nuit et cette dernière reprit le lendemain matin le chemin de Lyon, ville dans laquelle elle avait été démarchée par l’homme à la lèvre boursouflée.

Dans cette ville, Dumollard avait ses habitudes. Quand il y passait la nuit, il se rendait à l’auberge Laborde. Début février 1860, il arriva dans cet établissement en compagnie d’une jeune fille qu’il présenta comme étant sa nièce. Profitant d’un moment d’inattention, celle-ci prit la fuite, poursuivie par Dumollard. On ne sut jamais s’il parvint à rattraper la fuyarde ni même qui elle était. À l’occasion de la perquisition effectuée an domicile de Dumollard après son arrestation, la robe et le cabas de la jeune femme furent découverts et ultérieurement reconnus par l’exploitante de l’auberge, Louise-Adèle Laborde, comme étant ceux que portait la fugitive à son arrivée à l’auberge.

Le 26 mai 1861, Marie Pichon fut abordée sur le pont de la Guillotière, à Lyon, par un homme qui lui proposa un emploi bien rémunéré dans son village de Dagneux. Elle accepta, rassembla rapidement ses quelques affaires dans une malle comme son interlocuteur le lui avait demandé, puis se rendit avec lui à la gare pour y prendre le train Lyon-Genève. En fin de soirée, arrivés à la gare de Montluel, l’homme et la jeune femme s’engagèrent dans le bois de Dagneux. Dans cette forêt, l’homme se jeta sur Marie Pichon et tenta de l’étrangler avec une cordelette. Elle parvint in extremis à se dégager et prit la fuite puis trouva refuge au domicile de M. Joly, lequel appela le garde champêtre Croix-Magne de Dagneux. La description de son agresseur fournie par Marie Pichon fut suffisamment précise pour que le garde champêtre de la commune pense qu’il pouvait s’agir de l’un de ses administrés, le nommé Martin Dumollard.

 

Le 2 juin 1861, celui-ci fut interpellé par la maréchaussée. La perquisition réalisée à son domicile de Dagneux permit la découverte d’une grande quantité de caisses et de malles contenant de nombreux vêtements, linges, hardes, dentelles et effets de toute nature à usage des « filles domestiques ». Les enquêteurs notèrent : « Parmi ces dépouilles dont plusieurs paraissent porter des traces de sang figurent notamment des jarretières de formes et de couleurs diverses qui semblent avoir été arrachées à une dizaine de personnes différentes. » Dès le lendemain de son arrestation, Dumollard fut présenté à sa dernière victime, Marie Pichon, laquelle le reconnut sans la moindre hésitation.

Quelques jours plus tard, trois femmes, informées de son arrestation, se présentèrent auprès des autorités pour leur signaler que leur sœur, Marie-Eulalie Bussod, avait disparu depuis la fin février 1861, après qu’un individu lui eut proposé une place de bonne dans une maison bourgeoise. Parmi les effets vestimentaires féminins saisis qui leur furent présentés, elles en reconnurent certains qui avaient appartenu à la disparue. Qui plus est, l’une d’elles, Marie-Josephte Bussod, qui avait fortuitement croisé le visiteur de sa sœur, le jour de son départ, reconnut formellement Martin Dumollard. À la suite de révélations de l’épouse de ce dernier, Marie-Anne Martinet, qu’il avait fait incarcérer, elle aussi, le juge d’instruction Genod fit fouiller le bois de Pizay sur le plateau de la Dombes en présence du couple Dumollard. C’est alors que Martin, jusque-là enfermé dans ses dénégations lâcha : « Je connais l’endroit où était le cadavre et je suis prêt à vous y conduire. » Il s’exécuta et le corps de Marie-Eulalie Bussod fut exhumé. Les constatations médico-légales réalisées par la suite permirent de présumer que la victime avait été violée, avant d’être enterrée vivante. Elle avait la bouche pleine de terre…

Le 28 juillet 1861, l’épouse de Martin Dumollard révéla au juge Genod qu’un soir de la fin novembre 1855, son mari était rentré au domicile conjugal et lui avait remis des effets vestimentaires féminins ensanglantés ainsi qu’une paire de boucles d’oreilles. Il lui avait tout de suite confié qu’il venait de tuer une fille dans la forêt de Montmain et, après s’être emparé d’une pioche, était reparti en disant à sa femme qu’il allait l’enterrer. Le lendemain matin, quand Dumollard fit part à son épouse de son intention d’aller récupérer à la gare de Montluel la malle que la victime y avait laissée la veille, elle le dissuada de le faire en lui disant qu’il risquait de se faire prendre. Le 31 juillet 1861, le juge d’instruction, assisté de son greffier et des militaires de la maréchaussée, se transporta dans le bois de Montmain et découvrit le corps dénudé d’une femme qui y était enterré. Mais cette victime ne put jamais être identifiée malgré les exhortations de la femme Dumollard à son mari pour qu’il dise la vérité. Le tueur resta impassible et mutique.

 

Le 29 janvier 1862, le procès des époux Dumollard s’ouvrit devant la cour d’assises de l’Ain siégeant sous la présidence du conseiller Marilhat au palais de justice de Bourg-en-Bresse, devant lequel plus de quatre mille personnes se pressaient. Soixante-dix témoins furent appelés à la barre. Martin Dumollard devait répondre devant ses juges de douze agressions, dont trois qualifiées d’assassinats, d’une tentative d’assassinat, de plusieurs viols et de quelques vols. Il tenta d’accréditer la thèse selon laquelle il n’était qu’un « rabatteur de jeunes femmes » agissant pour le compte d’une bande d’individus – qu’il se garda bien d’identifier – et entre les mains desquels il avait remis les jeunes filles vivantes et en parfaite santé. Il concéda cependant avoir assisté aux viols de certaines d’entre elles. Mais il ne convainquit personne.

Le 1er février, l’avocat général Louis Gaulot requit, sans surprise, la peine capitale contre Martin Dumollard, et vingt ans de travaux forcés contre Marie-Anne Martinet. Sans illusion, maître Lardière, l’avocat de Dumollard, jugea opportun de clore sa plaidoirie par la lecture d’un texte de Victor Hugo en faveur de l’abolition de la peine de mort. À 18 h 15 ; le jury était de retour dans la salle d’audience à l’issue de son délibéré, et le président Marilhat put commencer sa lecture : « Attendu qu’il résulte du verdict du jury que Martin Dumollard est coupable des vols commis la nuit, avec violences, sur un chemin public, avec port d’armes apparentes ou cachées ; qu’il est en outre reconnu coupable des meurtres commis avec préméditation et que lesdits meurtres ont accompagné ou suivi les vols et qu’ils ont eu pour objet soit de préparer, soit de faciliter, soit d’exécuter un autre crime. Que Marie-Anne Martinet est déclarée coupable d’avoir sciemment recelé des objets provenant de ces meurtres avec les circonstances aggravantes qui viennent d’être énumérées mais qu’il existe des circonstances atténuantes en sa faveur ; ouï monsieur le procureur général en ses réquisitions sur l’application de la peine et attendu que les accusés et leurs conseils interpellés ont déclaré n’avoir rien à dire […] Vu les articles […] la cour, faisant application aux accusés des articles ci-dessus visés, condamne Martin Dumollard à la peine de mort ; ordonne que l’exécution aura lieu sur une place publique de Montluel ; condamne Marie-Anne Martinet à vingt ans de travaux forcés. »

 

L’épouse soumise mais intéressée de l’assassin purgea sa peine, jusqu’à sa mort en 1875, à la maison centrale d’Auberive près de Langres en Haute-Marne. Après le rejet de son pourvoi en cassation puis celui de son retour en grâce, Martin Dumollard fut conduit au petit matin, le samedi 8 mars 1862, sur la place Bourgeat de Montluel où un détachement de lanciers et de militaires des brigades de gendarmerie voisines vint contenir, avec peine, l’imposante foule des quelque dix mille curieux matinaux. Dumollard se rendit à pied des locaux de la mairie – où il avait été transféré au cours de la nuit depuis la prison de Bourg-en-Bresse – jusqu’à l’échafaud. Au curé qui l’exhortait en chemin (« Courage, courage, vous allez dîner avec les anges du banquet éternel »), Dumollard rétorqua : « Passez donc devant, monsieur le curé, vous mettrez le couvert ! » Avant que le septième coup ne sonne au clocher de l’église du village, le couperet s’abattit sur la nuque du condamné. Et la complainte s’empara des veillées des villages et des vallées : « Jamais, jamais en France / Depuis qu’il y a des lois / Un crime plus immense / Commis au fond des bois / N’avait mis la justice aux abois. / C’est à La Guillotière / Que ce grand criminel / allait faire son affaire / Et puis à Montluel, quand arrivait la nuit, / Il retournait sans bruit. »







Mohamed Faleh, un « O.S. » addict au jeu et aux femmes

Mohamed Faleh, né en 1944 à Settat au Maroc des œuvres de Mohamed Ben Bouraba et de Fatima Behaki, ouvriers agricoles, quitta son pays natal au tout début des années 1970 pour aller gagner sa vie en France. Il s’était marié dès l’âge de 16 ans avec une fille de son village qui lui donna sept enfants. Quand il traversa la Méditerranée, il laissa sa famille au Maroc, mais subvint à ses besoins depuis la métropole et revint la voir régulièrement l’été jusqu’en 1996. À son arrivée à Montbéliard, il travailla, trois années durant, dans une usine de Sainte-Suzanne puis fut embauché en 1976 comme ouvrier polyvalent dans un atelier de fonderie des usines Peugeot. Il y travailla vingt-six ans dont vingt années consacrées au travail de nuit. La vie somme toute banale du travailleur émigré Mohamed Faleh bascula dans la seconde moitié de la décennie 1990 lorsqu’il se prit de passion pour le poker, les courses hippiques et les femmes. En 1995, perclus de dettes, alors que son salaire mensuel était de l’ordre de 6 400 francs, il parvint à obtenir deux prêts bancaires de respectivement 100 000 francs et 140 000 francs. À cette époque, il fréquentait Alima Marchik, dont il était très épris, puis, après leur séparation qu’il avait mal vécue, il avait multiplié les aventures qui s’étaient révélées fort onéreuses. Chaque mois, il empruntait, moyennant le paiement d’intérêts, quelques milliers de francs au propriétaire de sa chambre meublée, Mohamed Sellami.

 

Le 29 septembre 1995, le corps sans vie d’une octogénaire, Anna Soga, veuve Ratti, fut découvert, allongé sur le siège de sa voiture dans le garage de sa maison à Audincourt. La vieille dame avait été blessée à neuf reprises par arme blanche dont une fois profondément au niveau du cou avec un couteau de cuisine de 26 centimètres qui fut retrouvé à proximité et dont la lame mesurait 14 centimètres. Le caractère crapuleux du crime fut d’emblée établi car, le matin même, la victime avait retiré à la banque 15 000 francs pour payer la sépulture de son mari récemment décédé et l’argent ne fut pas retrouvé. L’enquête ne connut pas d’autres avancées et s’enlisa progressivement avant de rebondir sept ans plus tard.

 

Le 17 novembre 1998, vers 8 heures du matin, les services de police de Belfort furent avisés de la présence d’un corps sur le parking des résidences du boulevard Kennedy, le long d’un mur jouxtant le cimetière Bellevue. Arrivés sur les lieux, les fonctionnaires constatèrent à 4 mètres du cadavre, dans une importante mare de sang, la présence de fragments d’os et des dents qui témoignaient de la violence des coups portés à la victime au niveau du crâne et du visage. Dans un bosquet avoisinant, une hache et un couteau ensanglantés furent découverts. La victime fut rapidement identifiée comme étant Mohamed Sellami, un ressortissant algérien de 66 ans domicilié à Sochaux. L’autopsie des docteurs Carbillet et Chopard démontra que les dix plaies confuses relevées au niveau céphalique avaient été occasionnées avec la hache et que les deux plaies très profondes de 13 centimètres chacune au niveau de la face postérieure du cou correspondaient très vraisemblablement à une tentative de décollation de la tête, réalisée avec le couteau. Les légistes imputèrent le décès de la victime aux lésions encéphaliques occasionnées par le fracas osseux consécutif aux très violents coups portés. Mohamed Sellami était un commerçant à la retraite. Quelques années auparavant, il avait confié à son fils Saïd la direction de son bar Le Café du commerce, sis 25, avenue du Général-Leclerc à Sochaux. Mais il y venait encore assez souvent donner un coup de main à son enfant. Ainsi le 16 novembre arriva-t-il dans l’établissement vers 17 heures pour relever une serveuse. Il quitta le bar vers 20 h 45, et n’y revint jamais, alors qu’il devait en assurer la fermeture aux environs de 1 heure du matin.

 

Le 4 mars 1999, Saïd Sellami, le nouveau gérant du café et fils de la victime, se présenta au commissariat de Belfort pour indiquer que, la veille au soir, vers 21 heures, un de ses anciens clients, Amane Benmahdi, âgé de 27 ans, s’était réfugié dans son café, le visage en sang. Avant d’être évacué à l’hôpital, il lui avait confié qu’il avait été agressé à coups de hache par un nommé Bouraba, longtemps locataire de la chambre meublée située au-dessus du bar et qui en avait déménagé début février 1999, soit peu de temps après le crime perpétré l’automne précédent contre Mohamed Sellami. Ce Bouraba qui occupait désormais un autre meublé dans l’immeuble contigu, siège du bar PMU de Sochaux, fut très rapidement identifié comme étant Mohamed Faleh, toujours client du Café du commerce. Le 5 mars, la police fut appelée vers 14 h 30 par un homme qui emménageait dans une villa à 300 mètres de là. Dans le jardinet de la propriété fut découvert le corps d’un sexagénaire marocain, Abdelkader Chamrouki, domicilié à Valentigney, et dont la disparition avait été signalée à la police par sa famille à la fin de février 1999. Le cadavre avait été décapité et démembré post mortem au niveau des articulations avec un outil tranchant puis réparti dans des sacs-poubelles, lesquels avaient été déposés dans une benne, remplie de gravats, destinée à être prochainement évacuée vers une décharge publique. L’autopsie du corps réalisée le 6 mars permit d’établir que la victime était décédée des suites des quatre plaies cranio-cérébrales qui lui avaient été occasionnées à l’aide d’une hache.

 

Le même jour, Mohamed Faleh, en fuite depuis l’agression du 4 mars contre Amane Benmahdi, vint se livrer à la police de Montbéliard. D’emblée, il contesta l’intégralité des faits qui lui étaient reprochés. Pour l’agression d’Amane Benmahdi, il soutint contre toute évidence avoir été en état de légitime défense, après que ce dernier s’était introduit de force dans sa chambre avec une hache qu’il était parvenu à lui arracher des mains. L’information judiciaire démontra qu’en réalité la victime était venue le 3 mars sur rendez-vous vers 21 h 30 chez Faleh pour y acheter deux pains de cannabis à 2 500 francs l’unité, et que ce dernier avait profité d’un moment d’inattention de l’acheteur pour lui assener un premier coup de hache sur l’arrière du crâne puis un second, en pleine face, alors qu’il s’était retourné. À la surprise de Faleh, la victime, dégoulinante de sang, avait pu dévaler l’escalier et se réfugier dans le bar du Commerce. Quant à la hache que Faleh affirma avoir laissée sur place, elle ne fut jamais retrouvée ! La reconstitution organisée le 29 mars 2000 en présence d’un médecin légiste tourna à la confusion de Faleh dont les assertions furent démenties tandis que la version des faits de Benmahdi en ressortit confortée.

 

Pour Abdelkader Chamrouki, Faleh soutint que celui-ci n’était jamais venu chez lui et fut fort embarrassé lorsqu’on lui apprit que le sang prélevé à l’intérieur de son armoire – neuve de surcroît – avait été identifié par le laboratoire de police scientifique de Lyon comme étant celui de la victime. Il affirma malgré tout ne pas connaître celle-ci, alors qu’il avait admis, pendant sa garde à vue, avoir fait sa connaissance plusieurs années auparavant et l’avoir fréquemment rencontré au bar PMU de Sochaux. En outre des sacs-poubelles du même type et de la même série que ceux dans lesquels avaient été dispersés les membres, la tête et le tronc de Chamrouki furent remarqués, lors de la première perquisition effectuée au domicile de Faleh le 4 mars à 6 h 15 dans le cadre de la tentative d’homicide perpétrée sur Benmahdi, et découverts deux jours plus tard, dissimulés cette fois dans les communs de l’immeuble lors de la visite domiciliaire réalisée à la suite de la découverte du cadavre dépecé de Chamrouki. Mis en examen pour l’homicide volontaire perpétré sur Abdelkader Chamrouki et pour la tentative de meurtre sur Amane Benmahdi – laquelle fut le 23 novembre requalifiée en tentative d’assassinat –, Mohamed Faleh fut placé en détention provisoire le 8 mars 1999.

Le 30 novembre 1999, en dépit de ses dénégations, il fut mis en examen pour l’assassinat de Mohamed Sellami. Pour tous les crimes qui lui furent reprochés, le mis en examen fut considéré par les psychiatres et les psychologues qui furent chargés de l’examiner comme entièrement et pleinement responsable de ses actes. Tous ces experts soulignèrent la froideur affective de l’accusé et sa grande maîtrise émotionnelle.

 

Ce ne fut qu’au tout début de l’été 2001 que Mohamed Faleh fut extrait de sa cellule pour être entendu, sous l’empire d’une mesure de garde à vue, sur le meurtre de son ancien propriétaire, Mohamed Sellami. Il ne fit pas de difficultés pour reconnaître avoir emprunté de l’argent à ce dernier, à plusieurs reprises par l’intermédiaire d’un ami commun, Bouchaïb Lakhader, et lui être resté redevable de la somme de 2 000 francs au jour de sa mort. Il confirma aussi avoir entretenu une relation durable et « coûteuse » avec Halima Marchik et soutint avoir passé toute la soirée du 16 novembre 1998, de 19 heures à 2 heures du matin, au Café du commerce. Contredit par les autres consommateurs présents ce soir-là dans l’établissement, il tenta de se sortir de ce mauvais pas en soutenant qu’il avait probablement effectué cette nuit-là plusieurs allers-retours entre sa chambre et le bar avant d’admettre difficilement qu’il s’était absenté vers 21 heures pour aller restituer, sur le parking des usines Peugeot, le véhicule 405 que son collègue Miloud Nouna lui avait prêté, à sa demande, le jour même. En l’absence de toute trace digitale et génétique l’incriminant, Mohamed Faleh opposa aux enquêteurs puis au juge d’instruction de farouches dénégations.

Il pouvait même commencer à entrevoir avec un certain optimisme son avenir judiciaire quand, le 28 mai 2002, un de ses codétenus, Mostafa Agoub, qui avait partagé sa cellule pendant plusieurs mois, au cours des années 1998-1999, vint révéler aux policiers de Montbéliard les confidences qu’il avait eu l’imprudence de lui faire. Faleh avait ainsi révélé à son compagnon de cellule qu’il avait assassiné d’un coup de couteau dans la carotide une vieille dame après l’avoir repérée dans une banque alors qu’elle retirait une forte somme, qu’il avait tué un homme à coups de hache pour lui prendre son argent avant de mettre son corps qu’il avait dépecé dans des sacs-poubelles, qu’il avait frappé au visage avec une hache un homme qu’il était parvenu à attirer dans sa chambre sous le prétexte de lui vendre du cannabis. Et Mostafa Agoub de poursuivre : « Il m’a dit aussi avoir tué le patron d’un café. Il a expliqué que le patron du café n’arrêtait pas de l’injurier et de lui reprocher une histoire de femme ou parce qu’il lui devait de l’argent. » Deux jours plus tard, le détenu Agoub confirma ses dires et les précisa devant le juge d’instruction Arnaud Feneyrou.

 

En mars 2003 la cour d’assises du Doubs présidée par Marie-Agnès Credoz condamna à la réclusion criminelle à perpétuité Mohamed Faleh pour le meurtre de Mohamed Chamrouki et la tentative d’assassinat perpétrée sur Amane Benmahdi. Il fit appel de cette décision et, le 25 mars 2004, la cour d’assises de la Côte-d’Or confirma la décision de condamnation qu’elle aggrava en assortissant la peine perpétuelle initialement prononcée d’une période de sûreté de vingt-deux ans. Le 26 novembre 2004, ce fut la cour d’assises du Doubs qui infligea à Faleh une peine perpétuelle pour l’assassinat de la veuve Anna Rati et le vol aggravé perpétré à son préjudice. Le condamné fut transféré courant octobre 2005 à la maison centrale de Saint-Martin-de-Ré et la confusion des deux condamnations fut ordonnée le 24 octobre 2007 par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Besançon. Il dut « patienter » jusqu’au 27 août 2014, près de seize ans après le crime, pour être enfin mis en accusation devant la cour d’assises de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort « pour avoir, à Belfort avec préméditation, volontairement donné la mort à Mohamed Sellami ». Il comparut en octobre 2015, devant la cour d’assises siégeant à Vesoul devant laquelle maître Thierry Moser, avocat de la partie civile, eut l’excellente idée de faire citer comme témoin le commandant de police Duvernoy qui avait conduit les investigations de la procédure Chamrouki-Benmahdi et qui contribua à convaincre les jurés de la culpabilité de l’accusé en mettant en lumière les rapprochements entre cette affaire et l’homicide perpétré sur Mohamed Sellami. Mohamed Faleh fut finalement condamné pour le crime vieux de dix-sept ans à la réclusion perpétuelle. Peut-être fatigué par son très long parcours procédural, celui qui se bornait à répéter à l’envi « Je ne sais rien, je ne sais pas, je ne me souviens plus, je n’ai rien à dire » n’interjeta pas appel de son ultime condamnation.







Michel Fourniret et Monique Olivier,
le pacte criminel

Né le 4 avril 1942 à Sedan au sein d’un foyer constitué d’une ouvrière du textile qui avait commencé sa carrière en faisant des ménages à la Kommandatur locale et d’un ouvrier métallurgiste quelque peu intempérant, Michel Fourniret était le benjamin d’une fratrie de trois enfants dont les parents se séparèrent en 1954, le jour de son douzième anniversaire. Il fut scolarisé à Sedan puis à Charleville-Mézières avant d’obtenir, à l’aube des années 1960, un CAP d’ajusteur fraiseur. Après un premier emploi dans une entreprise ardennaise de fabrication de presses hydrauliques à Vrigne-aux-Bois, il migra vers la région parisienne où il fut embauché par l’entreprise Catoire qui fabriquait des pièces de véhicules automobiles à Sartrouville. Vint ensuite le temps pour Fourniret de s’acquitter de ses obligations militaires, d’abord en Allemagne à Bremgarten, puis en Algérie en 1961 avant de retourner, courant 1962, travailler chez Catoire, cette fois comme chef d’équipe. Puis il réintégra ses Ardennes natales.

Au cours de son service militaire, Fourniret fit la connaissance d’une infirmière de l’hôpital de Charleville-Mézières où sa mère était hospitalisée. Il l’épousa en 1963 et elle lui donna début juillet 1964 un fils. Ayant obtenu par correspondance un CAP de dessinateur industriel, il fut embauché par une entreprise de Floing dans les Ardennes, avant d’être nommé quelques mois plus tard chef d’atelier de la société Catoire dans le département de l’Indre en 1966. Cette année-là, il fut inquiété pour des infractions aux mœurs perpétrées avec préméditation sur une fillette de 11 ans qui lui valurent une peine de huit mois de prison avec sursis. Le couple se brisa tout net et, en 1970, Michel Fourniret épousa en secondes noces une dessinatrice, Nicole Clerget, rencontrée l’année précédente, qui lui donna en 1971 un fils et, fin 1972, des jumelles. Puis il regagna la région parisienne. À compter de 1978 et jusqu’en 1984, il s’installa comme dessinateur indépendant et restaura la maison de sa belle-famille à Clairefontaine-en-Yvelines, où il fixa son domicile.

 

Le 25 mars 1984, il fut placé en détention provisoire à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis pour avoir agressé sexuellement sous la menace d’une arme de poing et d’une fiole prétendument remplie de vitriol, pendant les deux années précédentes, une quinzaine de mineures en région parisienne. Il divorça de sa seconde femme en 1986 à la suite de cette nouvelle affaire qui lui valut d’être condamné le 26 juin 1987 par la cour d’assises de l’Essonne à la peine de sept ans d’emprisonnement, dont deux ans assortis d’un sursis, avec mise à l’épreuve pendant trois ans, les faits de viol n’ayant pas été retenus par la cour. Pendant sa détention provisoire, Michel Fourniret fit publier, dans le journal Le Pèlerin du 12 décembre 1986, une petite annonce : « Prisonnier aimerait correspondre avec personne de tout âge pour oublier solitude. »

 

Monique Olivier, née le 31 octobre 1948 à Tours, cadette d’une famille de quatre enfants qui habitait alors dans le Gard, répondit à la petite annonce du détenu 130655S dans le courant du printemps 1987 ; entre juillet et octobre 1987, elle et le prisonnier échangèrent deux cent dix-sept lettres. À l’occasion de ses courriers et de ses visites au parloir, elle expliqua à Michel Fourniret qu’elle avait vécu chez ses parents à Nantes jusqu’à l’âge de 22 ans et qu’après un emploi d’une année dans une agence immobilière, elle avait été embauchée comme secrétaire dans une auto-école, dont le gérant, André Michaux, devint son amant, puis l’épousa et vécut avec elle pendant une dizaine d’années. Ils donnèrent la vie à deux garçons, Murphy et William, nés en 1980 et en 1981. Devenue auxiliaire de vie chez une jeune femme handicapée, Monique Olivier se sépara de son conjoint, qui passait son temps à peindre des tableaux, mais aussi, à en croire ses déclarations contestées par son ex-époux, qui était un mari d’une jalousie maladive et violent : « Un soir, persuadé que je le trompais, il a rempli la baignoire, m’a tirée par la natte, m’a craché au visage, m’a allongée dans l’eau, m’a plongé la tête plusieurs fois et a essayé de m’étrangler. » Elle laissa à son ex-conjoint la garde de ses deux fils et se mit en ménage, puis épousa en 1984 Mark Wilson, un ressortissant américain dont elle divorça six mois plus tard.

Le 22 octobre 1987, Monique Olivier accueillit Michel Fourniret, admis au bénéfice de la liberté conditionnelle. Les deux amants partirent s’installer à Saint-Cyr-les-Colons dans l’Yonne, sur les contreforts du vignoble de Chablis. Le 9 septembre 1988, Monique Olivier donna le jour à Selim Fourniret et, le 28 juillet 1989, elle épousa le père de l’enfant. On ignora encore longtemps, qu’avant même leurs épousailles, les nouveaux conjoints avaient signé un pacte avec le diable : en échange du meurtre de son premier mari, Monique Olivier devait aider Fourniret à trouver des jeunes filles vierges pour assouvir son fantasme maladif de la virginité.

 

Le 26 juin 2003 à Ciney, non loin de Namur, Fourniret arrêta sa fourgonnette C25 à hauteur de la jeune Marie-Ascension Sangwe, âgée de 13 ans, et lui demanda le chemin de l’école. La gamine lui indiqua la direction à prendre, mais refusa de monter dans le véhicule comme il l’y avait invitée. Fourniret fit mine de se renfrogner, se prétendit professeur de dessin et, d’un ton professoral s’adressa à l’adolescente : « Ce n’est pas bien de ne pas faire confiance aux gens. » La crédulité de Marie-Ascension et sans doute sa bonne éducation la conduisirent à se raviser et à s’incliner devant la parole de l’adulte, mais dès qu’elle fut montée dans la camionnette, Fourniret se jeta sur elle et la poussa à l’arrière du véhicule. Il redémarra promptement, puis s’arrêta sur un petit parking où il ligota sa victime puis procéda à quelques attouchements sur elle, tout en la questionnant sur sa virginité avant de repartir.

Alors qu’elle lui demandait s’il travaillait pour Marc Dutroux, le criminel pédophile belge arrêté sept ans plus tôt mais pas encore jugé – il ne le fut qu’en janvier 2004 –, il lui répondit : « Je suis pire que lui. » Dix kilomètres plus loin, à un carrefour, la fillette qui était parvenue à se défaire de ses liens profita d’un arrêt momentané du véhicule à un stop pour en ouvrir la porte arrière, sauter sur la route et s’enfuir. Elle fut prise en charge par une automobiliste, Stéphanie Janton, alertée par les gestes désespérés de la jeune fille en pleurs sur le bas-côté de la route. À l’entrée d’un village, les deux femmes croisèrent la camionnette qui avait fait demi-tour. La victime la reconnut et Stéphanie Janton releva son immatriculation puis la communiqua tout de suite au commissariat de police de Beauraing, où elle s’était rendue avec l’enfant. Le véhicule étant immatriculé au nom de Monique Olivier, Fourniret fut interpellé à 16 h 15 le même jour par la police belge, laquelle ne tarda pas à apprendre de son homologue française que l’homme de 61 ans qu’elle venait d’appréhender avait de sérieux antécédents judiciaires dans l’Hexagone.

Lors de la perquisition effectuée au domicile des époux Fourniret à Sart-Custinne, dans les Ardennes belges, à une dizaine de kilomètres de la frontière française, des armes de poing furent appréhendées et, parmi elles, deux revolvers 357 Magnum Manurhin dérobés par Fourniret en août 1993 dans les locaux de la police de l’air et des frontières de Givet, ainsi que des vêtements pour petites filles. Dans la cave de la maison, trois chaînes fixées au mur attirèrent l’attention des enquêteurs déjà alertés par la présence dans la camionnette du gardé à vue de préservatifs, d’une jupe de fillette, d’un masque inhalateur pour enfant, de liens, de débris d’une ampoule d’éther et de taches de sang sur les parois aménagées de l’arrière du véhicule. Le commissaire de la police fédérale de Dinant Jacques Fagnart, pressentant qu’il n’avait pas affaire à un novice, prévint la police judiciaire de Reims qui dépêcha ses enquêteurs de l’autre côté de la frontière mais ni la police française, ni la police belge ne parvinrent par la suite à déstabiliser le détenu Fourniret au cours des cent dix interrogatoires auxquels il fut soumis, et pas davantage son épouse.

 

Après une année d’interrogatoires infructueux de la police et du juge d’instruction de Dinant Bernard Claude, les époux Fourniret ayant habilement et à mots couverts organisé leur défense à l’occasion des parloirs (sonorisés) qui leur avaient été accordés, et alors que la justice d’outre-Quiévrain commençait à envisager sérieusement la remise en liberté de Michel Fourniret qui faisait profil bas et plaidait le coup de folie momentanée pour expliquer l’enlèvement qui lui était reproché, le 22 juin 2004, au cours de son cent vingt-quatrième interrogatoire, Monique Fourniret, devenue soudainement très fébrile, révéla, en l’espace de vingt minutes, au commissaire Fagnart que son mari, dont l’obsession était d’entretenir des relations sexuelles avec des jeunes filles vierges appelées par lui ignominieusement « membranes sur pattes », en avait tué deux, Mananya Thumpong en 2000 et Céline Saison en 2001, pour éviter qu’elles ne le dénoncent. Le même jour elle réitéra sa mise en cause devant le juge d’instruction de Dinant qui prononça sa mise en examen uniquement pour non-dénonciation de crime puisqu’à ce stade, Monique Olivier s’était bien gardée de révéler les crimes auxquels elle avait participé.

Le 29 juin 2004, en présence du commandant Daniel Bourgard de la police judiciaire de Reims, elle ajouta à ses premières révélations qu’une jeune fille au pair hébergée en 1993 dans son foyer à Sart-Custinne avait été abusée par son mari qui l’avait ensuite tuée puis enterrée. Après avoir évoqué un projet l’enlèvement avorté d’une infirmière sur le parking d’un hôpital bruxellois, elle dénonça son mari comme étant l’auteur de quatre nouveaux meurtres, ceux perpétrés sur Isabelle Laville en 1987, Farida Hammiche en 1988, Jeanne-Marie Desramault, et Élisabeth Brichet, toutes deux assassinées en 1989.

Dans la nuit, Monique Olivier compléta sa liste avec les noms de Fabienne Leroy, exécutée en 1988, et de Natacha Danais, tuée en 1990, et évoqua un automobiliste que son mari pensait avoir abattu sur une aire d’autoroute : « Je suis désormais décidée à vous dire la vérité. Ce que j’ai à vous dire ne s’invente pas. Je n’ai rien pu faire. Mon mari partait régulièrement seul avec son véhicule. Il me disait qu’il partait draguer ou chasser […]. Je suis maintenant décidée à être plus complète et à vous dire ce que je sais sur les activités criminelles de mon mari. Je dois d’abord vous dire que depuis le début de notre vie commune en 1987, à ma connaissance, il a tué au moins six femmes. Je m’expliquerai par ailleurs sur les quatre premières, une prénommée Isabelle de l’Yonne, Jeanne-Marie Desramault de la région de Charleville, Farida Hellegouarch de la région parisienne et Élisabeth Brichet de Namur. Je vais dire maintenant ce que je sais au sujet des enlèvements de Céline Saison et de Mananya Thumpong […]. Je vous signale maintenant d’autres faits dont mon mari s’est rendu coupable et qui ont amené la mort de deux autres jeunes filles que celles que j’ai déjà citées et peut être celle d’un monsieur sur le parking d’une autoroute. Le premier cas s’est déroulé dans la région de Nantes, aux abords de la localité de Rezet, l’autre dans la région de Mourmelon. »

 

Le 30 juin 2004, Michel Fourniret fut informé, à la suite d’une fuite par un flash d’information à la radio, que sa femme l’avait mis en cause et, dès le début de son audition, il indiqua aux enquêteurs « l’une des qualités de mon épouse est qu’elle ne triche pas ». Puis, après avoir soutenu que Monique Olivier « n’avait pas le choix, qu’elle acceptait par instinct de survie », lors d’aveux filmés, il reconnut être l’auteur des enlèvements et des homicides perpétrés sur Élisabeth Brichet, Fabienne Leroy, Natacha Danais, Jeanne-Marie Desramault, Farida Hammiche et Isabelle Laville mais contesta être impliqué dans les enlèvements et dans les meurtres de Marie-Angèle Domèce, de Joanna Parrish, et s’emporta lorsque furent évoqués ceux dont furent victimes Céline Saison et Mananya Thumpong : « Je jure sur la tête de ma petite fille que je n’ai rien à voir avec les crimes de Céline Saison et Mananya Thumpong. » Il reconnut pourtant ces deux derniers lors d’un interrogatoire du 1er juillet : « C’est moi pour Céline et Mananya. »

 

Revenons quelques années plus tôt. Le 11 décembre 1987, soit deux mois et demi après la sortie de Fleury-Mérogis de Michel Fourniret, Jean-Pierre Laville signala à la gendarmerie d’Auxerre que sa fille, Isabelle, âgée de 17 ans, n’était pas rentrée chez elle à 16 h 30 après la fin de ses cours au lycée Bienvenue-Martin d’Auxerre, distant d’environ 2 kilomètres de son domicile. Dans le département de l’Yonne, déjà traumatisé à l’époque par l’affaire des disparues, l’émotion fut considérable, et l’on vit les célébrités locales de l’AJ Auxerre, en passe d’acquérir une notoriété nationale, voire internationale – les Guy Roux, Basile Boli, Éric Cantona et Bruno Martini – se mobiliser pour sensibiliser les habitants de la ville, en promettant des primes à ceux qui fourniraient des renseignements permettant de faire progresser l’enquête sur cette disparition inquiétante. Laquelle n’inquiéta pas longtemps le procureur Ride qui, au bout d’un mois, classa le dossier, considérant que la jeune Isabelle Laville, pourtant décrite comme une adolescente timide, prudente, très réservée et non dépressive, avait fugué.

Le 11 décembre, Fourniret, qui avait préalablement repéré sa victime qui ressemblait à Monique Olivier quand elle était jeune, demanda à sa femme de le déposer sur le trajet de la jeune fille avant de faire monter celle-ci dans leur voiture sous le prétexte d’une recherche d’un itinéraire puis de le reprendre un peu plus loin, un bidon à la main, pour laisser croire qu’il était un automobiliste victime d’une panne d’essence. Le stratagème fonctionna parfaitement et, au retour de Michel Fourniret à bord du véhicule, des calmants furent administrés à Isabelle Laville qui était encore inconsciente lorsqu’ils arrivèrent à Saint-Cyr-les-Colons. Au domicile du couple, après que Monique Olivier se fut assurée de la virginité de la jeune fille et eut pratiqué une fellation à son époux pour stimuler sa virilité défaillante, Isabelle Laville fut violée puis étranglée. Fourniret s’était ensuite débarrassé de son corps en le jetant dans un puits. Il fallut attendre le 11 juillet 2006 pour que les restes de la victime soient retrouvés au fond d’un puits d’une trentaine de mètres, comblé par des gravats à la fin de la décennie 1990, sur le territoire de la commune de Bussy-en-Othe. Une semaine plus tard, le 18 décembre 1987, le couple diabolique s’en alla en région nantaise pour que Fourniret puisse s’acquitter de son engagement, tuer André Michaux, le premier mari de Monique Olivier. Ils ne le trouvèrent pas et se défoulèrent dans son atelier en mettant le feu à cent vingt toiles du peintre amateur dont bon nombre étaient des nus de son ancienne épouse.

 

Sur les indications de Monique Olivier écrouée après ses aveux de juin 2004 pour complicité de bon nombre des crimes de sang imputés à son époux, les enquêteurs se transportèrent au Domaine de Mont-de-Meuse, un terrain de camping du village belge de Heer-Agimont, où ils découvrirent enterrés dans un bosquet trois sachets plastiques contenant cent quatre-vingt-dix-sept pièces d’or que les enquêteurs pensèrent d’abord venir du trésor de guerre de l’organisation terroriste Action directe avant que la journaliste du quotidien Libération, Patricia Tourancheau, plus inspirée que les Maigret locaux, ne révèle le 24 juillet dans son journal que ces pièces venaient du trésor amassé par une association de malfaiteurs, les Postiches, dont le professionnalisme pour piller les coffres des banques avait fortement irrité au début de la décennie 1980 le ministre de l’Intérieur. Cette découverte vint conforter les dires de l’épouse de Fourniret qui avait affirmé aux enquêteurs que son mari s’était emparé d’un trésor appartenant à un gang de malfaiteurs.

 

Lors de son écrou à la fin mars 1984 à la prison de Fleury-Mérogis, Fourniret avait été affecté le premier mois de sa détention dans la cellule de Jean-Pierre Hellegouarch. Ce dernier, fort de sa réputation de malfaiteur expérimenté, le protégea contre les violences éventuelles de codétenus qui avaient fini par apprendre que le nouvel entrant était un « pointeur ». Jean-Pierre Hellegouarch, après avoir flirté avec les milieux d’extrême gauche, notamment Action directe et les milieux de l’organisation terroriste basque-espagnole ETA, avait à son palmarès des vols à main armée et avait été impliqué dans divers trafics d’armes et de stupéfiants. Début 1988, Hellegouarch bénéficia d’une confidence d’un de ses compagnons de cellule, Gian Luigi Esposito, qui craignait d’être extradé vers son pays natal, l’Italie, où il était soupçonné d’avoir participé avec le mouvement d’extrême droite Ordre noir à l’attentat meurtrier de la gare de Bologne. Cette action avait fait, le 2 août 1980, quatre-vingt-quatre morts et cent cinquante blessés. Esposito s’était évadé par hélicoptère avec André Bellaïche, l’un des piliers du Gang des postiches de la prison romaine de Rebibbia le 23 novembre 1986, mais avait finalement été interpellé avec lui le 13 décembre par le Raid dans leur planque à Yerres dans le département de l’Essonne, où ils avaient trouvé refuge après leur spectaculaire évasion.

Esposito avait participé deux jours auparavant avec les membres du gang à l’enfouissement dans un cimetière du Val-d’Oise, à Fontenay-en-Parisis, derrière une tombe abandonnée, d’une partie du butin du gang, soit trente-quatre lingots d’or et quelques milliers de pièces d’or, pour une valeur globale estimée à environ 8 millions de francs. Esposito demanda à Hellegouarch s’il connaissait quelqu’un susceptible de mettre en sécurité une partie du trésor de guerre que l’organisation criminelle avait prélevé dans les salles des coffres d’établissements bancaires, soit 80 à 100 kilos de pièces et de lingots d’or.

Lorsque Fourniret fut élargi à l’automne 1987 de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, Hellegouarch, qui était toujours détenu, demanda à sa femme Farida Hammiche d’aller solliciter Fourniret qu’il considérait comme « un imbécile heureux » pour qu’il l’accompagne dans le cimetière du Val-d’Oise et aide la jeune femme à transporter le magot dans son appartement de Vitry-sur-Seine.

Ainsi, début mars 1988, Farida se rendit à Saint-Cyr-les-Colons au domicile des Fourniret et proposa à l’ancien compagnon de cellule de son mari 500 000 francs pour qu’il l’aide à mettre en lieu sûr le trésor de guerre des Postiches. L’« ami inoffensif » d’Hellegouarch s’empressa d’accepter la proposition qui lui fut ainsi faite et transféra les pièces d’or et les lingots à Vitry après les avoir exhumés nuitamment à la fin mars 1988 avec Monique Olivier et Farida Hammiche. Ensuite, le 12 avril 1988, Fourniret attira Farida Hammiche dans un guet-apens, dans une carrière de Clairefontaine dans les Yvelines, localité où il avait vécu avec sa deuxième femme, et supprima l’épouse de son ancien codétenu pour capter à son seul profit le magot amassé par le gang. Quand il finit par avouer son crime, Michel Fourniret déclara cyniquement aux enquêteurs : « Il n’y a eu aucun aspect sexuel, il s’agissait simplement d’un transfert de propriété. »

Il relata aux enquêteurs comment, le 12 avril 1988, le jour où Esposito fut extradé vers l’Italie, Farida Hammiche, chez qui il s’était rendu à Vitry-sur-Seine, avait accédé à sa demande de le conduire à bord de sa voiture, lui et sa femme, sous le prétexte d’aller chercher des armes dans la forêt de Rambouillet à Clairefontaine-en-Yvelines, à deux pas de la ferme de La Poussarderie dans laquelle il avait vécu. Là, dans une carrière de sable, il avait tenté d’étrangler la femme de son codétenu avec un lacet avant de se raviser et de la poignarder à plusieurs reprises, avec une baïonnette. La victime fut jetée dans le coffre de sa voiture où elle agonisa en gémissant pendant plusieurs kilomètres tandis que Fourniret, insensible à ses plaintes, la conduisait dans une forêt voisine où il l’enterra. Ensuite, toujours accompagné de Monique Olivier, il se rendit au domicile de la victime où il récupéra le magot dissimulé, quelques jours plus tôt, dans un faux plafond avant d’aller abandonner le véhicule Fiat Uno de Farida Hammiche sur un parking de l’aéroport d’Orly. Puis il enterra lingots et pièces d’or dans son jardin de Saint-Cyr-les-Colons, avant de le transférer l’été suivant dans un terrain qu’il possédait à Floing, dans les Ardennes.

 

Le 13 janvier 1989, après avoir revendu à Bruxelles une partie des lingots d’or qu’il avait ainsi récupérés, moyennant 1,2 million de francs payés en espèces entre les mains d’un notaire de Sedan peu scrupuleux, il acheta le château de Sautou, un manoir du XIXe siècle entouré d’une forêt de 15 hectares, situé à Donchery dans les Ardennes, à 4 kilomètres de la frontière belge et à 10 kilomètres de Floing. Lorsqu’il sortit de prison, Hellegouarch, inquiet d’être sans nouvelles de sa compagne, se rendit chez le couple Fourniret qui, pour égarer les soupçons mais aussi par habitude, s’était installé dans un taudis à Sedan. Le stratagème fonctionna parfaitement et les soupçons d’Hellegouarch, à l’égard de son « pauvre » ancien compagnon de prison, fondirent comme neige au soleil au vu des misérables conditions de vie du couple, lequel ne manquait pas une occasion de manifester sa compassion à l’égard de l’ami éprouvé par la disparition de sa bien-aimée. Les Fourniret poussèrent le vice jusqu’à participer aux recherches organisées par les sœurs de Farida et à demander à Hellegouarch d’être le parrain de leur fils Selim, né le 9 septembre 1988.

Quelque temps plus tard, une perquisition fut opérée au château de Sautou dans le cadre d’une affaire de trafic de faux papiers mettant en cause des activistes français d’Action directe et leurs alliés belges des cellules communistes combattantes. À l’occasion d’une de ses auditions au 36, quai des Orfèvres, l’existence de ce manoir fut révélée à Hellegouarch, ce qui dessilla les yeux du gangster. Bien décidé à régler son compte à son ancien compagnon de cellule, Hellegouarch retourna alors dans les Ardennes, mais Fourniret parvint in extremis à lui échapper ainsi qu’aux balles tirées dans le parc du manoir de Sautou par Hellegouarch qui avait, semble-t-il perdu la main. À son procès de l’automne 2018 à Versailles, Fourniret lâcha, à l’intention de Jean-Pierre Hellegouarch au sujet de cet épisode, provocateur et cynique comme à son habitude : « Le fait qu’on soit partis des Ardennes, ça lui a fait économiser des cartouches. » L’éphémère châtelain de Sautou revendit en 1991, dans la précipitation, sa propriété de Donchery pour aller s’installer à Sart-Custinne en Belgique dans une fermette passablement délabrée.

 

Le 4 août 1988, le corps ensanglanté de Fabienne Leroy, une étudiante en BTS de biochimie âgée de 20 ans, fut découvert vers 13 h 40, couché sur le flanc, au lieu-dit La Ferme Saint-Hilaire, au carrefour de pistes du camp militaire de Mourmelon-le-Grand dans le « triangle de la mort » du département de la Marne où sévissait depuis quelques années l’adjudant Pierre Chanal. Un lien plastifié entourait le poignet gauche de la victime et un sillon de cordelette était visible à hauteur de son poignet droit. L’orifice d’entrée d’un tir d’arme à feu de calibre 12 fut relevé à hauteur du mamelon gauche. L’autopsie révéla que la gerbe de plombs lui avait déchiqueté la partie supérieure du cœur ainsi que la partie gauche du foie et de la rate.

Le 5 mars 1992, l’enquête demeurée infructueuse fut clôturée par une ordonnance de non-lieu, laquelle fut confirmée en appel par la chambre d’accusation de la cour d’appel de Reims. Cette dernière juridiction ordonna, le 4 novembre 2004, à la suite des déclarations des époux Fourniret de la fin juin 2004, la réouverture de l’information sur charges nouvelles et confia la procédure au juge d’instruction de Charleville-Mézières. Fabienne Leroy avait été repérée sur le parking d’un supermarché de la région rémoise par Michel Fourniret et avait été sollicitée par ce dernier qui lui avait demandé l’adresse d’un médecin, tandis que son épouse Monique, alors enceinte de huit mois, simulait un début de malaise. Dans ces conditions, la jeune femme, décrite par son entourage comme prudente et réservée, avait accepté de monter dans la 405 break du couple qui avait pris la direction d’un chemin isolé dans un secteur boisé. Après avoir demandé à son épouse, qui avait tenu la jeune femme en joue dès sa montée dans le véhicule, de vérifier la virginité de la victime et avoir découvert que ce n’était pas le cas, Michel Fourniret avait traité celle-ci de putain, puis avait abusé d’elle dans un pré avant de l’abattre d’un coup de feu tiré à bout portant avec son fusil à canon scié.

 

Le samedi 18 mars 1989, Jeanne-Marie Desramault, élève en première année de BTS au lycée Sévigné de Charleville-Mézières, fut déposée à la gare de la localité par une des religieuses du couvent des Bernardines où elle était hébergée durant sa scolarité. La jeune femme de 22 ans regagnait, comme tous les week-ends, le domicile de ses parents à Béthune. On ne la revit jamais vivante. L’enquête confiée conjointement aux SRPJ de Lille et de Reims permit d’établir que la disparue avait fait part à ses proches d’une rencontre qu’elle avait faite le dimanche 8 janvier 1989 dans le train Lille-Charleville-Mézières avec un homme très sympathique qui lui avait dit se nommer Jadot et qui, à son arrivée en gare de Charleville, lui avait présenté son épouse. Le couple avait fait part à Jeanne-Marie, enthousiaste, de sa foi profonde en la religion catholique et lui avait promis de la revoir. Une dizaine de jours avant la disparition de la jeune femme, un appel téléphonique d’une femme disant s’appeler Jadot était parvenu au couvent à son intention. Les investigations policières ne permirent pas d’identifier le couple « Jadot » et, le 9 juillet 1992, l’information ouverte au tribunal de grande instance de Béthune, sur plainte avec constitution de partie civile des parents de la disparue, fut clôturée par un non-lieu.

L’arrestation de Fourniret en Belgique permit de réouvrir l’enquête après qu’il fut constaté que le patronyme « Jadot » avait été reporté à dix reprises dans l’agenda de Fourniret. Les aveux de Monique Olivier suivis de ceux de son époux permirent d’apprendre que c’était à leur domicile de Floing que la jeune femme, que Fourniret pensait être vierge puisqu’elle était hébergée dans un couvent, avait été agressée sexuellement puis, devant sa farouche résistance, étranglée. Après le crime, le corps de la victime avait été transporté dans le coffre de la voiture de son assassin jusqu’au manoir de Sautou à Donchery, où il avait été enterré dans une tranchée déjà ouverte pour y enfouir des câbles électriques. C’est à l’endroit indiqué par Fourniret que le corps de Jeanne-Marie Desramault fut exhumé le 3 juillet 2004.

 

Le 20 décembre 1989, la gendarmerie de Namur fut avisée de la disparition inquiétante d’une fillette de 12 ans, Élisabeth Brichet, laquelle avait disparu vers 18 h 55 alors qu’elle regagnait le domicile de sa mère après avoir passé l’après-midi chez une amie, à 400 mètres de chez elle, dans la banlieue de la cité. L’information judiciaire ouverte au tribunal de Namur ne permit pas de résoudre l’énigme, jusqu’aux aveux de Monique Olivier du 28 juin 2004, suivis, deux jours plus tard, de ceux de Michel Fourniret.

Après l’avoir repérée et attendue devant le domicile de son amie, le tueur était parvenu à convaincre la petite fille de monter dans sa voiture sous le prétexte de chercher un médecin. Il l’avait ensuite conduite à Floing où il l’avait attachée les bras en croix sur un lit et forcée, après que sa femme eut procédé à sa toilette intime, à boire plusieurs verres d’apéritif pour l’enivrer « dans le but de la posséder », ce qu’il ne parvint pas à faire. Le lendemain, le couple conduisit l’enfant au château de Sautou, où Fourniret tenta une nouvelle fois de la violer, en vain en raison de la crispation de la victime. « Le voyage se termine, c’est fini » furent les dernières paroles qu’entendit la petite Élisabeth Brichet que Fourniret, après avoir tenté de l’étouffer à l’aide d’un sac plastique, finit par étrangler. Après avoir laissé le corps de l’enfant dans un congélateur, Fourniret l’enterra dans un trou à l’arrière du château, où il fut exhumé le 3 juillet 2004. Pendant longtemps, les autorités belges pensèrent que la disparition d’Élisabeth Brichet était imputable à Marc Dutroux.

 

Le 21 novembre 1990 vers 17 heures, Marie-Josèphe Grelier se rendit au centre commercial Leclerc de Rezé avec ses trois filles, Natacha, Davina et Christine Danais. Arrivée à l’entrée du magasin, elle se rendit compte qu’elle avait oublié son porte-monnaie et demanda à Natacha, âgée de 13 ans, d’aller le chercher. L’enfant ne revint pas et, à 19 heures, sa mère signala sa disparition à l’hôtel de police de Nantes. Le 24 novembre 1990, le corps de l’adolescente fut découvert, partiellement dévêtu, par un promeneur sur une plage de Vendée, à Brem-sur-Mer, à 70 kilomètres de Nantes. L’autopsie du corps de la victime révéla trois plaies thoraciques dont deux perforantes ayant provoqué une hémorragie mortelle, mais aussi des traces de lien aux poignets et des marques cervicales sans indice de strangulation. Aucune trace de violences sexuelles ne fut décelée. L’information judiciaire confiée à un juge d’instruction de Nantes ne prospéra pas.

Le 29 juin 2004, Monique Olivier déclara aux enquêteurs belges que le jour des faits, elle et son mari s’étaient rendus au tribunal correctionnel de Nantes pour y être jugés pour les dégradations volontaires par incendie des tableaux de son ancien époux. Après leur comparution, ils s’étaient rendus sur le parking du supermarché de Rézé et avaient stationné leur véhicule, un fourgon C15, de telle manière qu’ils puissent observer les allées et venues des clients, afin que Fourniret « puisse trouver ce qu’il cherchait ». Sous le prétexte de trouver un médecin, le couple parvint à faire monter l’adolescente dans la voiture qui, conduite par le ravisseur puis par Monique Olivier, prit la direction de la Vendée tandis qu’à l’arrière du véhicule, Michel Fourniret tentait vainement de violer sa victime qui lui résista avant d’être poignardée. Sur le littoral vendéen de Brem-sur-Mer, le corps sans vie avait été immergé avant d’être emporté par la marée, puis rejeté deux jours plus tard sur la plage.

 

Le 19 janvier 1995, vers 17 heures, à Namur, Michel Fourniret cagoulé et armé pénétra dans le salon de toilettage pour chiens exploité par une jeune femme, Joëlle Parfondry, qu’il tenta de violer sous la menace d’une arme de poing avant de s’emparer de son portefeuille et de quitter les lieux. Après cette agression d’une extrême violence, la victime, restée prostrée pendant plusieurs semaines et en proie à une névrose de stress post-traumatique, se refusa pendant deux ans à sortir de chez elle.

Le 12 février 2000, Sandra Noirot, âgée de 14 ans et demi, fut abordée vers 9 h 45 sur le quai de la gare de Gedinne, en Belgique, par Michel Fourniret qui, sous divers prétextes, tenta de la persuader de l’accompagner dans la localité voisine de Libramont. Face au refus de la jeune fille, il tenta de la contraindre en l’empoignant par le bras, mais celle-ci parvint à se dégager au moment où le train entrait en gare et à se soustraire à son emprise. À l’issue de l’information judiciaire, Fourniret, mis en examen pour tentative d’arrestation, enlèvement, détention ou séquestration arbitraire d’une mineure de 15 ans, indiqua au juge d’instruction qu’il considérait que la plainte déposée dès le soir des faits était méprisable, car elle correspondait selon lui à sa volonté « de s’approprier de la qualité de victime en raison de l’impact médiatique de son dossier ».

 

Le 16 mai 2000, les services de police de Charleville-Mézières furent avisés par Jean-Pierre Saison de la disparition inquiétante de sa fille Céline, laquelle, âgée de 18 ans, n’avait pas réintégré le domicile familial après l’épreuve du bac blanc de philosophie qu’elle avait passée de 14 heures à 18 heures dans son lycée. Les recherches entreprises restèrent vaines jusqu’à la découverte, le 22 juillet 2000, d’ossements humains dans un bois situé à Sugny, en Belgique, non loin de la frontière française. La formule dentaire du squelette permit de les identifier le 24 juin 2001 comme étant ceux du corps de Céline Saison.

Les déclarations de Monique Olivier en août 2003 après l’arrestation de son mari faisant état de ses doutes quant à l’implication probable de ce dernier dans l’enlèvement de la jeune fille, ainsi que dans celui, un an plus tard, d’une fillette de 13 ans, Mananya Thumpong, devinrent le 28 juin puis le 1er juillet 2004 des accusations catégoriques. Michel Fourniret, après des dénégations initiales, reconnut qu’il avait réussi à faire monter la victime dans sa voiture en prétextant la recherche d’une adresse puis l’avait conduite jusqu’à un chemin de terre à la sortie de la commune de La Grandville où il lui avait imposé un rapport sexuel, sous la menace de la rendre aveugle avec de l’acide, puis l’avait, sur un parking un peu plus loin, étranglée avec une ficelle avant de se débarrasser du corps sur un talus bordant un chemin forestier.

 

Le 5 mai 2001 à 21 heures, Kanyarat Thumpong signala au fonctionnaire de permanence du commissariat de police de Sedan que sa fille Mananya, âgée de 13 ans et demi, n’était pas rentrée à son domicile, où elle était attendue pour 18 h 30 après un passage à la médiathèque de la ville. Le 11 mai 2001, une information judiciaire des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration non suivie d’une libération avant le septième jour fut ouverte et le juge d’instruction de Charleville-Mézières délivra des commissions rogatoires à l’ensemble des SRPJ de France.

Le 1er mars 2002, le SRPJ de Reims fut avisé par la police fédérale belge de Neufchâteau de la découverte d’un corps féminin, pouvant correspondre à la disparue, près de la localité de Nollevaux, en Belgique à une trentaine de kilomètres de Sedan. La mère de la disparue reconnut les vêtements ainsi que la montre et la bague de sa fille. Comme pour Cécile Saison, Monique Olivier fit part aux enquêteurs de la police judiciaire de Reims après l’arrestation de son mari au début de l’été 2003 de ses « craintes » de le voir impliqué dans ce crime, avant de se raviser à la fin juin 2004 en révélant au juge d’instruction de Dinant que son mari lui avait avoué être l’auteur de cet assassinat par strangulation afin que la victime qu’il avait violée dans sa camionnette ne le dénonce pas.

Le 1er juillet 2004 Michel Fourniret avoua être l’auteur de ce crime et de huit autres avec un détachement et une froideur qui marquèrent ses interlocuteurs. Il s’efforça de mettre hors de cause celle qui, avant de le dénoncer, lui avait servi de rabatteuse et qui avait assisté, pas toujours passivement, à ses viols et à ses crimes de sang.

 

Michel Fourniret fut extradé de Belgique vers la France le 9 janvier 2006. L’encre de l’ordonnance du 25 mai 2007 le mettant en accusation devant la cour d’assises des Ardennes était à peine sèche que, le 18 juin, l’accusé demanda à comparaître aussi pour les meurtres de Marie-Angèle Domèce, de Jeanne Parish et d’Estelle Mouzin. Consciente de la propension jamais démentie de Fourniret à la manipulation, la justice ne donna aucune suite immédiate à son « appel ».

 

Le 27 mars 2008, le procès du couple pervers s’ouvrit devant la cour d’assises des Ardennes présidée par Gilles Latapie à Charleville-Mézières et s’acheva le 28 mai. Michel Fourniret, conduit de force dans la salle d’audience au début de son procès, refusa la plupart du temps de s’exprimer devant ses juges, brandissant à maintes reprises un écriteau « Sans huis clos, bouche cousue ». Il avait pris le soin d’adresser à la cour un document par lequel il se décrivait comme « un être mauvais et dénué de tout sentiment humain ». À cette lucidité Fourniret ajouta une « amabilité » à l’égard de son épouse complice de ses abominations, « une pure idiote qui ne réfléchit jamais, une bête chronique, une cervelle de poule lobotomisée ».

Cet avis de Fourniret sur son épouse ne fut pas partagé, tant s’en faut, par l’expert chargé d’évaluer le quotient intellectuel de Monique Olivier, lequel fut évalué à 131, permettant à l’accusée de faire partie de la tranche des 2,2 % de Français les plus intelligents. Les experts psychiatres appelés à la barre insistèrent sur l’extrême dangerosité d’un individu obsédé par la virginité de ses victimes et acquiescèrent pour la plupart d’entre eux à la description peu élogieuse que Fourniret avait faite de son épouse. « Personne passive d’une mollesse totale », selon le docteur Michel Dubec, elle était pour son confrère Daniel Zagury « une motte de beurre qui se présente comme une pauvre petite fleur abîmée et méprisée, une femme plaintive […] pas spécialement intelligente ». Mais les experts considérèrent que c’était sa rencontre avec Monique Olivier qui avait donné « sa force » au tueur en série pervers, sadique, cynique et bien évidemment dénué, comme son épouse, de toute empathie et de toute compassion pour autrui, qualifié par le docteur Zagury de « monstre inouï de perversité, qui non seulement n’a pas de prise de conscience de ses actes mais au contraire les légitime ».

 

C’est à cet homme-là, le tueur en série le plus abouti selon l’expert Zagury, que peu de temps avant son arrestation de 2003 avait été confiée la sécurité de l’école de son village. L’avocat général, par ailleurs procureur de la République près le tribunal de grande instance de Charleville-Mézières, Francis Nachbar, qualifia Monique Olivier, au cours de l’audience, « d’égérie criminelle et de muse sanglante du pitoyable petit Fourniret ». À la stupéfaction de l’auditoire, Monique Olivier, dès sa prise de parole, ne craignit pas d’affirmer : « Je veux expliquer que je suis une victime et quand les femmes de l’assistance sauront ce que j’ai vécu, elles me comprendront. » Et lorsque vint le tour de son avocat maître Richard Delgenes de plaider, les familles des victimes, dans un geste de protestation symbolique, se levèrent, unanimes, et quittèrent la salle d’audience, laissant sur les bancs de la partie civile les portraits des jeunes disparues faisant face aux jurés et aux accusés.

Le 28 mai 2008, Michel Fourniret fut condamné à la perpétuité réelle pour les enlèvements, les viols ou tentatives de viols et les assassinats ou meurtres aggravés de sept jeunes filles, tandis que la peine perpétuelle infligée à Monique Olivier pour ses actes de complicité dans quatre crimes de sang ne fut assortie que d’une période de sûreté de vingt-huit ans, en dépit des trente années requises par l’avocat général au terme de son réquisitoire de cinq heures. Le 2 juillet 2010, les époux Fourniret divorcèrent par consentement mutuel.

 

Mais après ce procès le couple pervers avait encore des comptes à rendre à la justice. Du 13 au 16 novembre 2018, Michel Fourniret et Monique Olivier comparurent devant la cour d’assises des Yvelines présidée par Didier Safar pour y répondre de l’assassinat perpétré sur Farida Hammiche et pour le recel du magot des Postiches. En 2008, quand il était venu témoigner lors du procès de Charleville-Mézières, encadré par deux gendarmes – puisqu’à cette époque-là, il était à nouveau détenu –, Jean-Pierre Hellegouarch avait regretté que l’affaire de l’assassinat de son épouse n’ait pas été jointe aux autres procédures. Face à un Fourniret vieillissant mais toujours aussi cynique, l’ancien détenu, cette fois partie civile, ne parvint pas, en dépit de la pugnacité de ses avocats, maîtres Corinne Herrmann et Didier Seban, à arracher au tueur en série la localisation de l’endroit où il avait enterré le corps de Farida, ce que Fourniret s’était déjà obstinément refusé à faire pendant les instructions dont il avait fait l’objet, se jouant des enquêteurs en 2006 et du magistrat instructeur en 2009, illustrant par son attitude le propos du psychologue Ployé : « Une des clés de sa personnalité est : “Je réponds ce que je veux à qui je veux.” »

De surcroît, les derniers espoirs de Jean-Pierre Hellegouarch de pouvoir donner une sépulture décente à son épouse furent balayés par le psychiatre Boquel qui, après avoir rappelé qu’à 76 ans le pervers paranoïaque Fourniret restait toujours extrêmement dangereux, soutint qu’il était désormais atteint d’une démence vésanique altérant ses capacités mnésiques. L’ancien braqueur relata avec dépit et tristesse les vaines démarches qu’il avait entreprises en 1988 et 1989 au bureau des personnes disparues de la préfecture du Val-de-Marne et le peu de cas qui avait été réservé par le parquet de Créteil à la plainte qu’il lui avait adressée le 27 avril 1998.

 

Finalement, l’un des intérêts de ce procès fut de révéler un peu plus encore que ne l’avait fait celui de Charleville le rôle non négligeable joué par Monique Olivier dans les crimes de son époux. Avant le réquisitoire de l’avocat général et les plaidoiries de la défense, maître Didier Seban apostropha une ultime fois Monique Olivier : « Vous faites partie du théâtre, de la scène. Sans vous, madame, il n’y aurait pas eu de pièce. » Michel Fourniret écopa le 16 novembre d’une nouvelle peine de réclusion perpétuelle et Monique Olivier fut condamnée au titre de la complicité d’assassinat de Farida Hammiche à vingt ans de réclusion criminelle.

 

Pour l’enlèvement, le viol et l’assassinat de Marie-Angèle Domèce à l’âge de 19 ans, le 8 juillet 1988 à la sortie d’un foyer d’Auxerre, procédure pour laquelle Michel Fourniret avait été mis en examen en mars 2008 à la suite de la dénonciation de sa femme, il bénéficia d’un non-lieu de la chambre de l’instruction de Reims, le 14 septembre 2011, après que Monique Olivier se fut rétractée. Mais en février 2018, Michel Fourniret revendiqua être l’auteur des crimes perpétrés sur cette jeune fille dont le corps ne fut jamais retrouvé. La procédure ouverte après la découverte, le 17 mai 1990, dans une rivière de l’Yonne, à Monéteau, de la lectrice d’anglais d’un lycée d’Auxerre, Joanna Parrish, âgée de 20 ans, connut un sort identique. En février 2018, Fourniret avoua avoir battu, violé puis étranglé la jeune Anglaise.

 

Courant novembre 2019, Fourniret fut mis en examen pour l’enlèvement de la petite Estelle Mouzin, âgée de 9 ans, le jeudi 9 janvier 2003 vers 18 h 30, peu après la sortie de l’étude de son école de Conches, la localité voisine de celle de Guermantes, dans laquelle elle résidait avec sa mère en instance de divorce. Ce fut cette dernière qui, inquiète de ne pas voir sa fille rentrer, après avoir vainement recherché son enfant dans le petit village de mille quatre cents âmes de Seine-et-Marne, alerta vers 21 h 30 le commissariat de Lagny, dont les hommes entreprirent sans tarder et jusqu’à 3 heures du matin des recherches qui se révélèrent infructueuses. Sur le point de quitter son poste de directeur du SRPJ de Versailles, le commissaire Jean-Marc Bloch, après avoir écarté la piste du divorce conflictuel entre les époux Mouzin, ne ménagea ni ses efforts ni ses troupes pour tenter d’élucider le mystère de cette disparition. Mais ni les perquisitions réalisées avec une grande célérité dans la totalité des centaines de pavillons de Guermantes, ni la neutralisation provisoire du centre d’incinération de la déchetterie locale, ni l’exploitation des dix-huit mille contacts de téléphonie mobile1 ayant activé dans la soirée du 9 janvier les relais téléphoniques couvrant le village, et pas davantage l’interrogation par le biais d’Interpol de tous les pays dont les satellites étaient susceptibles d’avoir survolé Guermantes le soir de la disparition de la petite Estelle n’apportèrent le moindre élément capable d’orienter l’enquête. Fourniret avoua son crime le 6 mars 2020, dix-sept ans après la disparition de l’enfant, lors d’un interrogatoire conduit par la juge d’instruction Sabine Kheris, le huitième magistrat à connaître de la procédure.

Monique Olivier, pendant de longues années, avait fourni un alibi à son mari : ce dernier avait téléphoné à son fils de son premier lit, dont c’était l’anniversaire, dans la soirée de la disparition de la petite Estelle. Ce coup de fil avait été passé depuis le domicile conjugal de Sart-Custinne, mais la liaison n’avait pu être établie. L’horodatage de cet appel infructueux à 20 h 08, le 9 janvier 2003, rendait impossible l’implication de Fourniret dans l’enlèvement de Guermantes en cette fin d’après-midi neigeux. Monique Olivier, après s’être confiée, à la fin mai 2015, à deux de ses codétenues du centre de détention de Rennes, révéla à la juge Kheris les 21 novembre 2019 et 24 janvier 2020 que c’était elle qui avait passé, le soir des faits, à la demande de son mari absent, le coup de téléphone au premier fils de ce dernier. Elle ajouta que son mari avait conduit l’enfant enlevée dans l’ancienne maison de la sœur de Fourniret à Ville-sur-Lumes dans les Ardennes, où l’enfant avait été séquestrée, avant d’être violée puis étranglée par son mari. Des traces d’un ADN partiel d’Estelle Mouzin, identifiées en septembre 2021 sur un matelas de cette maison, vinrent confirmer l’implication de Michel Fourniret dans cet abominable forfait pour lequel il avait conservé dans son ordinateur une photographie de presse de la fillette et une cassette vidéo d’une émission consacrée à sa disparition.

En août 2021, Monique Olivier reconnut avoir joué un rôle dans la séquestration d’Estelle Mouzin. Elle fut donc mise en examen au titre de la complicité pour les crimes perpétrés par son époux sur les personnes de Marie-Angèle Domèce, de Joanna Parrish, de Lydie Logé et d’Estelle Mouzin. En mars 2018, alors qu’il était interrogé par la juge Kheris sur les affaires Domèce et Parish, Michel Fourniret, toujours aussi ignoble, déclara au sujet de la disparition d’Estelle Mouzin que c’était « un sujet à creuser » et que dans cette affaire, il avait « le cul merdeux ». Lors de son interrogatoire du 27 novembre 2019, Michel Fourniret, atteint de la maladie d’Alzheimer, lâcha à sa juge d’instruction qui l’avait mis en examen pour la disparition de la petite Mouzin : « Ma mémoire fiche le camp mais je ne suis pas complètement sûr de n’y être pour rien […]. Dans l’impossibilité où je suis de vous dire : “Oui je suis responsable de sa disparition”, je vous exhorte à me considérer comme coupable, à me traiter comme coupable. » Les recherches entreprises par la justice à la suite des déclarations de Monique Olivier dans la forêt proche de Ville-sur-Lumes ne permirent pas de retrouver le corps de la petite fille.

 

Le 10 mai 2021, l’« Ogre des Ardennes » rendit son âme au diable au sein de l’unité hospitalière sécurisée interrégionale La Pitié-Salpêtrière et fut inhumé au carré des indigents du cimetière de Thiais. Il ne sera donc jamais jugé pour les crimes perpétrés sur Estelle Mouzin, Marie-Angèle Domèce et Joanna Parrish. En revanche, son ex-épouse devrait répondre à l’automne 2023 de son implication dans ces crimes. Elle est désormais la seule dépositaire des secrets de Michel Fourniret dont plus grand monde ne pense, eu égard à son considérable degré de perversité, qu’il ait pu s’abstenir de tuer pendant la décennie 1990.



1. Le nombre considérable de ces liaisons s’explique par la proximité de deux autoroutes passant non loin de Guermantes, dont les relais ont été activés par les appels passés entre les automobilistes et leurs correspondants.







Jacques Fruminet, détenu modèle

Benjamin d’une fratrie de sept enfants et né de parents alcooliques qui le battaient, Jacques Maurice Fruminet, originaire d’un petit village vosgien près de Charmes, ne savait toujours pas lire ni écrire à l’âge de 8 ans. Il fut alors scolarisé jusqu’à l’âge de 16 ans dans un institut médico-psychologique dans lequel il fut fréquemment relégué dans le pavillon des agités. Il s’engagea en 1976 dans l’armée et fut affecté dans une unité des forces françaises en Allemagne, à Wittlich puis à Trèves. Il avait alors 17 ans. Rapidement il fit la connaissance des geôles militaires, car il fut condamné le 7 juin 1979 par le tribunal aux armées de Landau pour vol avec violences. De retour à la vie civile, il se consacra à la délinquance d’appropriation. Il venait juste d’avoir 20 ans lorsqu’il fit la connaissance de l’univers carcéral civil, à la suite d’un vol avec violences qui lui valut, le 23 janvier 1980, une condamnation par le tribunal correctionnel de Metz à une peine de prison de huit mois. Il quitta la prison d’Épinal, sa peine exécutée, le 27 mai 1980.

Le lendemain de cette libération, on découvrit à Évaux-et-Ménil, le village natal de Fruminet, le corps sans vie de Mme Bottoni, âgée de 78 ans. La victime était ligotée et bâillonnée sur le lit de sa chambre à coucher en complet désordre. La vieille dame avait été étouffée sous un oreiller puis dépossédée de ses maigres économies. Des traces de sperme furent retrouvées par la police judiciaire sur l’édredon du lit ainsi que sur le corps de la victime. Fruminet, qui avait été vu à l’aube alors qu’il quittait le village, fut arrêté près de la gare d’Épinal à 11 heures du matin. Condamné le 16 juin 1981 par la cour d’assises des Vosges à quinze ans de réclusion criminelle, Fruminet parut vouloir s’amender et fut considéré par l’administration pénitentiaire comme un détenu modèle. Il fut en conséquence libéré pour bonne conduite, après neuf ans de détention, dans le courant du mois de juin 1989.

Mais dès le mois de septembre, il agressa une vieille femme, à la gare de Colmar ce qui lui valut finalement, au regard de sa dangerosité alors reconnue, une condamnation par la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel de Colmar, à quatre ans d’emprisonnement ferme. En décembre 1991, il profita d’une permission de sortie de deux jours pour commettre dans les Vosges deux agressions sur deux femmes. Jugé particulièrement dangereux et difficilement curable, il fut condamné par le tribunal correctionnel de Saint-Dié le 27 février à sept ans d’emprisonnement, ainsi qu’à deux ans de prison pour une évasion. Redevenu détenu modèle, il fut libéré pour bonne conduite le 11 mai 1998 après six ans et cinq mois de détention. À ce stade, sur les presque trente années de prison qui lui avaient été infligées entre 1979 et 1992, il n’en avait effectué que dix-neuf.

 

Six mois plus tard, le 13 novembre 1998, Nicole Kritter, une jeune quadragénaire, mère d’un enfant de 8 ans, responsable d’un supermarché de Riedisheim, quitta à pied, tôt le matin vers 5 h 30, son domicile de Mulhouse pour aller travailler. Le garage dans lequel était stationné son véhicule se trouvait à 500 mètres de chez elle. Elle prit en charge – sans aucun doute contrainte – dans sa voiture dans des conditions non éclaircies Jacques Fruminet. Celui-ci tenta de lui imposer un rapport sexuel. Elle le repoussa et il l’entrava avec du fil électrique puis réitéra sa criminelle entreprise. La victime résista encore et Fruminet l’étrangla puis, après avoir enveloppé son corps dans des sacs-poubelles le lesta de deux plaques d’égout et le jeta dans le canal de Mulhouse.

Une semaine plus tard, le 20 novembre 1998, il menaça d’une arme Sylvie Arcangeli, 33 ans, qui s’apprêtait à quitter, vers 22 heures, le parking de la gare de Colmar et la contraignit à s’arrêter. Il exigea d’elle une fellation et, devant son refus, l’étrangla. Il mit le corps de sa victime, qui respirait encore, dans le coffre du véhicule qu’il incendia avec de l’essence. Il se brûla malencontreusement les mains. Le 22 novembre, il se rendit au commissariat de police et déclara qu’il avait été la victime d’une agression puis affirma que ses brûlures aux mains étaient la conséquence de son intervention pour éteindre le brasier lorsqu’il avait vu le véhicule en feu. Son comportement étrange conduisit les enquêteurs de l’antenne de police judiciaire de Mulhouse, sous l’autorité du commissaire principal Christian Aghroum, à s’intéresser aux antécédents de cet individu et constatèrent qu’à 39 ans, il avait déjà passé dix-neuf ans de sa vie en prison. Ils placèrent Fruminet en garde à vue et ce dernier, passant aux aveux, affirma qu’il avait tué la victime parce qu’elle avait rompu la liaison qu’il soutint, sans aucune vraisemblance, avoir entretenue avec elle.

 

La police judiciaire mulhousienne se pencha à nouveau sur le dossier de la disparition de Nicole Kritter, dont plus personne n’avait eu de nouvelles depuis une semaine avant le meurtre de Sylvie Arcangeli. Les enquêteurs soupçonnaient alors fortement le mari de la victime d’être l’auteur du crime. Seul le véhicule Peugeot 205 de Nicole Kritter avait été retrouvé, portes verrouillées, le siège passager avant en position « couchette » – comme celui du véhicule de Sylvie Arcangelli –, stationné dans une rue située à mi-chemin entre son domicile et son lieu de travail. On y avait retrouvé des cendres de cigarette alors que Mme Kritter ne fumait pas, et l’alarme factice du véhicule avait été arrachée. Les recherches s’intensifièrent et, une semaine plus tard, le 4 décembre 1998, le cadavre partiellement dénudé de Nicole Kritter, emballé dans des grands sacs-poubelles et lestés par deux grilles métalliques attachées par des câbles électriques fut repêché par 7 mètres de fond dans la zone portuaire du canal Rhin-Rhône, à Riedisheim. Finalement, en janvier 2000, après plusieurs versions des faits, Fruminet soutint que la victime avec qui il prétendit avoir une relation sentimentale était venue chez lui et se serait assoupie sur un canapé après avoir pris un antidépresseur pour se suicider. Il aurait alors constaté qu’elle était inanimée, l’aurait portée sur son lit et déshabillée, puis l’aurait transportée dans le coffre de sa voiture jusqu’au canal dans lequel il l’aurait jetée.

 

À la mi-décembre 2001, la cour d’assises de Colmar condamna pour assassinats en état de récidive légale et viols celui qui, sous son air placide et débonnaire, avait été jugé comme « manipulateur, criminologiquement très dangereux, pervers et irrécupérable » par les experts psychiatres qui soulignèrent sa profonde aversion des femmes, à la réclusion perpétuelle assortie d’une mesure de sûreté de vingt-deux ans.

Fruminet ne manifesta aucune émotion au moment du verdict et n’interjeta pas appel de la décision de condamnation. Ses avocates Muriel Thielen et Marie-Paule Debes-Lochner avaient insisté sur le lourd passé de Fruminet, dont la mère vivait au domicile conjugal avec son mari et son amant, tandis que les avocats des familles des victimes, maîtres Jean-Michel Paulus et Thierry Moser, ne purent que déplorer les égarements aux conséquences tragiques de l’institution judiciaire. Le 7 juin 2014, Jacques Fruminet mourut à la prison de Nancy.







Maurice Gateaux, le « King Kong » de la maison centrale de Nîmes

Il était le sixième enfant d’un premier lit de sa mère, laquelle lui donna ensuite dix demi-frères et sœurs d’une seconde union. Maurice Gateaux était un quasi-miraculé, tant l’accouchement de sa mère, le 2 août 1936 à Longchamps, dans l’Aisne, avait été laborieux. Lorsqu’il sortit du ventre maternel, il était sur le point d’être asphyxié et connut dans son enfance des retards de croissance qu’il parvint à surmonter à l’occasion des travaux agricoles et de terrassement qu’il entreprit dès l’âge de 14 ans, quand il fut renvoyé de l’école communale. À tel point que, quelques années plus tard le Picard fut surnommé « King Kong » pour sa largeur d’épaules et sa force herculéenne. Mais le déficit d’oxygénation initial dont il avait souffert ne lui avait pas permis d’éviter, à l’issue de sa scolarité primaire, d’être quasi analphabète. Et sa précoce addiction à l’alcool ne contribua guère à améliorer ses performances intellectuelles.

 

Malgré ce handicap manifeste, il fut jugé apte à effectuer son service militaire et fut affecté en 1956 dans une unité aéroportée en Algérie. Depuis le 11 avril, le gouvernement français avait décidé du rappel de 70 000 réservistes, puis, début mai, d’un contingent supplémentaire de 50 000 hommes. Maurice Gateaux ne demeura pas longtemps l’un des 400 000 soldats déployés cette année-là dans ce qui était encore, pour une demi-douzaine d’années, un département français. Il fut arrêté après avoir frappé à mort un ressortissant algérien, et l’armée s’empressa alors de le réformer pour débilité profonde. Celui que l’institution militaire avait dépeint comme un « être renfermé, solitaire, querelleur, méchant et impulsif » fut rapidement, sans doute pour la même raison, remis en liberté et regagna donc la métropole sans qu’aucune poursuite judiciaire soit engagée à son encontre et sans que le moindre suivi psychologique soit ordonné.

En 1959, puis en 1960, il fut condamné pour vol, coups et blessures volontaires avant que, début avril 1965, à l’occasion d’un braquage sanglant, il ne blesse grièvement un homme qui succombera des suites de ses blessures. Arrêté le 6 avril 1965 et poursuivi pour coups mortels et vol avec arme, Gateaux fut condamné en mai 1966 à vingt ans de réclusion criminelle, puis rapidement transféré dès le mois d’août au centre pénitentiaire de Nîmes réputé pour accueillir les « cas difficiles ».

 

C’est dans cet établissement pénitentiaire que, moins de deux ans plus tard, le 16 mai 1967, aux environs de 13 h 30, il poignarda mortellement avec une paire de ciseaux, dans l’atelier de couture, le surveillant Marius Albe, âgé de 56 ans et père de deux enfants. L’atelier de couture du centre de détention de Nîmes, une pièce de 74 mètres de long et de 8 mètres de largeur avec trois rangées de postes de travail qui accueillaient 92 détenus venus y travailler, était sous la surveillance de deux gardiens, munis chacun, pour tout moyen de défense, d’un sifflet, et qui ne se voyaient pas constamment l’un l’autre… Le fonctionnaire venait d’inviter le détenu à regagner sa place, alors que ce dernier s’attardait à l’endroit où il aiguisait sa paire de ciseaux. Cette remarque déplut manifestement à Gateaux, qui bouscula le surveillant jusque dans le « magasin » des pantalons où il lui porta quatre coups consécutifs, le blessant d’abord légèrement au visage puis au cou, avant de lui assener le coup fatal dans la poitrine qui lui transperça le cœur. Avant de succomber, Marius Albe eut le temps de lâcher, à l’intention des autres détenus : « Regagnez vos places, il ne me fait pas peur, il ira au quartier disciplinaire. Il est fou ! » Puis il s’effondra, alors que les gardiens Beyreziat et Partouche, alertés par le brouhaha, arrivaient pour tenter de porter secours à leur collègue. Mais il était trop tard.

Le surveillant Beyreziat réussit à esquiver le coup de ciseaux à la gorge que Gateaux tenta de lui porter et s’en tira avec une blessure à la main. Les deux gardiens parvinrent à désarmer le détenu que ses camarades exhortaient à la résistance et à le neutraliser. Mais les deux hommes furent contraints, sous la menace des autres prisonniers, de relâcher Gateaux, lequel s’empara d’une nouvelle paire de ciseaux. Il fallut l’intervention du directeur de l’établissement, accompagné d’un chien de défense, pour que Gateaux consente à jeter son arme et se laisse arrêter.

 

Le 31 janvier 1968, le procès de Maurice Gateaux s’ouvrit à la cour d’assises du Gard à Nîmes, juridiction devant laquelle il avait à répondre du meurtre du surveillant Marius Albe et de la tentative d’homicide perpétrée sur son collègue Beyreziat. S’il reconnut devant le président Panet l’agression de ce dernier, l’accusé n’admit à aucun moment son implication dans le meurtre du surveillant pénitentiaire, contestant les déclarations de ses codétenus, seuls témoins de l’acte criminel : « Ce sont des menteurs ; je ne sais pas ce qui s’est passé, je ne l’ai pas bousillé. » Son avocat maître Louis Lacroix fit le choix, dans sa plaidoirie, d’aller directement à l’essentiel, sans précautions oratoires superflues : « Gateaux est débile, il suffit de le voir et de l’entendre. »

Le 2 février 1968, Maurice Gateaux fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, après avoir entendu les experts psychiatres venus dire aux jurés qu’il était « dangereux et inamendable », mais que les « troubles psychopathiques » dont il était atteint justifiaient une atténuation de sa responsabilité pénale.

 

Le condamné perpétuel ne fit plus parler de lui, même les 20 et 21 juillet 1974, quand le centre de détention de Nîmes fut incendié et complètement détruit par des détenus qui s’étaient mutinés dès le lendemain de la révolte à la centrale de Clairvaux. Il fut transféré à l’été 1974 au centre pénitentiaire de Château-Thierry. Alors qu’il était libérable conditionnellement à compter de l’année 1982, il s’abstint de solliciter la moindre mesure d’élargissement avant l’année 2016, au cours de laquelle il bénéficia d’une mesure de libération conditionnelle, la veille de ses 80 ans. Cela faisait cinq ans que « King Kong » avait cessé de fréquenter la salle de musculation de la prison où, pendant des années, il avait été particulièrement assidu. Après une détention de cinquante et une années consécutives, il gagna un Ehpad à Villers-Cotterêts avant de s’éteindre de vieillesse le 17 mai 2019 à Soissons.







Gilles de Rais, maréchal de France

Il n’est pas très fréquent qu’un maréchal de France soit amené à rendre des comptes devant la justice. Ce qui fut exceptionnel en 1945, à la Libération, était inédit au XVe siècle, époque où les grands féodaux bénéficiaient d’un pouvoir sans limites, du fait de l’affaiblissement du pouvoir royal, mais aussi de la totale impunité dont ils jouissaient, alors même que nombre d’entre eux perpétraient sur leurs sujets d’abominables exactions.

Le jour du sacre du roi Charles VII à Reims, le 17 juillet 1429, le baron de Retz, seigneur de Bretagne, d’Anjou, du Poitou, du Maine et de l’Angoumois fut élevé à la dignité de maréchal de France et nommé chambellan et conseiller du roi. Il s’appelait Gilles de Rais de Montmorency-Laval, et était né au château de Champtocé, environ vingt-cinq ans avant le sacre royal. Lequel était intervenu une dizaine d’années après le désastre d’Azincourt du 25 octobre 1415, qui vit la cavalerie du roi de France lacérée par les archets gallois de la perfide Albion. On était en plein cœur de la guerre de Cent Ans, alors que le royaume de France se déchirait dans une quasi-guerre civile entre Armagnacs et Bourguignons. Ces derniers avaient fait alliance avec nos voisins d’outre-Manche, le lendemain de l’assassinat de Jean sans Peur, à Montereau le 10 septembre 1419, à l’issue de son entrevue avec le dauphin Charles (le futur Charles VII).

 

Depuis le traité de Troyes signé le 14 mai 1420 par Charles VI le Fol – le bien nommé – avec nos ennemis héréditaires, le royaume de France avait pour funeste destinée de tomber dans leur giron, sous la coupe de la dynastie des Lancastre. Tout allait de mal en pis dans le pays des rois de France jusqu’au 23 février 1429 à Chinon, quand Gilles de Rais assista à l’arrivée d’une bergère lorraine, venue de Vaucouleurs pour s’entretenir avec Charles VII. Le siège d’Orléans avait débuté depuis cinq mois déjà quand Jeanne la Lorraine se rendit, le 29 avril, à la tête d’un convoi de ravitaillement, dans l’ancienne capitale du royaume à l’époque mérovingienne. Une semaine plus tard, les troupes anglaises furent contraintes de lever leur emprise sous la pression des armées du roi de France, stimulées par le charisme de la jeune femme et la fureur guerrière du baron de Montmorency-Laval, qui accompagna ensuite, avec ses troupes, Jeanne d’Arc lors de la campagne de la Loire, de la chevauchée vers Reims, ainsi que lors du siège de Paris, au cours duquel, le 8 septembre, la jeune femme fut blessée à la jambe par un carreau d’arbalète.

En revanche, le nouveau maréchal de France n’était pas présent, l’année suivante, lorsque la Pucelle quitta Sully-sur-Loire pour se porter au secours des Armagnacs assiégés dans Compiègne, où elle fut capturée, le 23 mai 1430. Six mois et deux tentatives d’évasion infructueuses plus tard, la prisonnière fut vendue aux Anglais, moyennant 10 000 livres, par son geôlier Jean de Luxembourg, comte de Ligny. Après son procès en hérésie conduit au printemps 1431 par l’évêque de Beauvais et ancien recteur de l’université de Paris, Pierre Cauchon, Jeanne la Lorraine, déclarée « relapse », fut conduite le 30 mai 1431 sur la place du Vieux-Marché de Rouen où, la tête coiffée de la mitre d’infamie qui dissimulait son visage, elle périt brûlée vive, sur le bûcher. Pour éviter tout culte posthume de « la Pucelle », le cardinal de Winchester prit le soin d’ordonner que trois crémations successives du corps soient réalisées par le bourreau Geoffroy Thérage, avant que ses cendres ne soient dispersées dans la Seine.

 

Après la capture de Jeanne d’Arc, Gilles de Rais s’était retiré sur ses terres de l’Ouest et vécut dans ses nombreux domaines : en son hôtel de la Suze-sur-Sarthe, à Champtocé-sur-Loire en région angevine, dans la forteresse des marches de Bretagne à Machecoul, non loin de Nantes, dans le château de Pornic sur la côte de Jade et dans celui de Tiffauges en Vendée, près de La-Roche-sur-Yon. Il y dilapida son patrimoine en dépenses somptuaires et festives au détriment de celles nécessaires à l’entretien de son armée qu’il ne mobilisa plus guère à compter des années 1432-1433, ce qui eut le don d’irriter le roi. Pour faire face à ses besoins financiers, Gilles de Rais vendit au duc Jean V de Bretagne les places de Mauléon, de Saint-Étienne-de-Mer-Morte, de Pornic et de Champtocé-sur-Loire. Cette prodigalité inquiéta sa famille et en tout premier lieu son frère cadet René, qui saisit la justice pour faire annuler les transactions immobilières entreprises par son aîné. Le 2 juillet 1435, le roi Charles VII mit sous interdit son vassal, privé dès lors de sa capacité à aliéner ses biens. Ces litiges patrimoniaux furent paradoxalement à l’origine de la mise au grand jour des activités criminelles de Gilles de Rais.

 

Ayant cédé le château de Saint-Étienne-de-Mer-Morte à l’homme de confiance du duc de Bretagne, Geoffroy Le Ferron, lequel en avait confié l’administration à son frère Jean – un clerc tonsuré –, Gilles de Rais se ravisa à la Pentecôte 1440. Ce jour-là, il s’en alla avec des hommes en armes interrompre la messe célébrée par Jean Le Ferron et s’empara de son ancienne demeure. L’ancien compagnon d’armes de Jeanne d’Arc porta donc atteinte par cette action à des serviteurs ducaux du diocèse, mais aussi et surtout commit le sacrilège de violer les immunités ecclésiastiques. L’enquête de la justice ecclésiastique – appelée l’Officialité –, confiée, le 23 juillet 1440, à l’évêque de Nantes et chancelier du duc de Bretagne Jean de Malestroit, fut doublée de celle, séculière, dont fut chargé le juge universel de Bretagne, Pierre de L’Hôpital. Cette dernière procédure avait pour objet d’éclairer les circonstances dans lesquelles Gilles de Rais avait attenté le jour de la Pentecôte à la majesté de son suzerain, le duc de Bretagne Jean V.

 

Mais on profita de l’occasion pour investiguer discrètement sur les nombreuses disparitions d’enfants et d’adolescents, principalement de jeunes garçons âgés de 6 à 16 ans, dans les environs des propriétés de Gilles de Rais. Les langues se délièrent, à commencer par celles de parents démunis qui avaient confié leurs enfants aux agents du seigneur, lesquels leur avaient promis que ceux-ci deviendraient pages. Au cours de l’instruction, les domestiques Henriet Griard et Étienne Corillaud dit Poitou finirent par avouer avoir livré quarante enfants chacun à leur seigneur et assisté et souvent participé à leur cruelle mise à mort. Ils indiquèrent aussi que les corps des suppliciés avaient été jetés dans des fosses d’aisances à l’occasion des voyages de leur seigneur ou brûlés, et leurs cendres dispersées dans les châteaux où ils avaient été exécutés ; plusieurs dizaines de crânes et de nombreux ossements furent ultérieurement découverts dans les châteaux de Machecoul, de la Suze-sur-Sarthe et de Champtocé.

 

Le 15 septembre 1540, l’accusé fut arrêté avec sa domesticité en son château de Machecoul par le capitaine d’armes Jean L’abbé. L’adjonction de l’inquisiteur de France à la procédure transforma la nature de celle-ci et aboutit à la tenue de procès jumelés, rendue nécessaire par la double nature temporelle et « éternelle » des crimes irrémissibles de lèse-majesté ducale et divine.

Dès la fin du mois, Jean de Malestroit publia ses lettres patentes par lesquelles il fit savoir que Gilles de Rais était accusé par la rumeur publique non seulement de pactes démoniaques souscrits avec Satan pour accroître son pouvoir et ses richesses, ainsi que d’offense à la majesté divine, d’hérésie, mais aussi de viols, de sodomies et de meurtres perpétrés sur des enfants.

 

Le 8 octobre, le promoteur aux causes de la foi – c’est ainsi qu’on désignait le procureur de l’époque –, Guillaume Chapeillon dévoila l’accusation dans toutes ses composantes et rendit publics, selon les règles romano-canoniques, cinq jours plus tard, les quarante-neuf articles de l’acte d’accusation : actes de magie, liens avec le diable, menaces directes contre le pouvoir ducal, viol de l’immunité ecclésiastique de Saint-Étienne-de-Mer-Morte, sacrilège. Après avoir vainement tenté de récuser ses juges, Gilles de Rais les accusa de simonie (trafic de biens spirituels et de sacrements) et les qualifia de ribauds (débauchés). La riposte ne se fit guère attendre : il fut excommunié. L’accusé contestait encore la totalité des faits qui lui étaient reprochés…

 

Le 15 octobre, après avoir finalement reconnu la légitimité de ses juges, le maréchal de France admit, dans sa prison nantaise de la Tour-Neuve, avoir « commis et méchamment perpétré les crimes et délits énoncés devant la juridiction ». Il renouvela à l’audience du 22 octobre sa première confession détaillée « prononcée volontairement, librement et douloureusement » une semaine plus tôt dans sa prison.

Entre-temps un prêtre véreux de Saint-Malo, Eustache Blanchet, et un clerc toscan féru d’astrologie, Francesco Prélatin, étaient venus affirmer devant la cour ecclésiastique que leur maître, le baron de Retz, s’adonnait à des séances de divination et d’envoûtement ainsi qu’à l’alchimie en vue de trouver la « pierre philosophale » Et le greffier de consigner également les dires du valet Étienne Corrillaud évoqua les offrandes sanglantes faites au diable : « Ledit Gilles de Rais quelques fois se vantait de surcroît d’avoir une plus grande délectation à tuer et à égorger ou à faire tuer lesdits garçons et filles, à les voir languir et mourir, à couper leur tête et leurs membres et à voir le sang couler que d’exercer la luxure sur eux […]. Après l’incision de la veine du cou et de la gorge desdits enfants ou d’autres parties du corps et lorsque le sang coulait et aussi après la décapitation pratiquée comme il est dit ci-dessus, il s’asseyait parfois sur leur ventre et se délectait de les voir mourir ainsi et il s’asseyait de biais pour mieux voir leur fin. » Dans sa confession, Gilles de Rais admit avoir infligé ou fait infliger par ses acolytes « divers genres et manières de tourments » : tantôt ses complices et lui-même « séparaient la tête des corps avec des dagues, des poignards, des couteaux », tantôt ils les « frappaient violemment sur la tête avec un bâton ou avec des objets contondants ». Ils les pendaient pour étouffer leurs cris.

Le baron de Retz admit « avoir plus de plaisir au meurtre des enfants qu’à les connaître charnellement ». L’orgie durait « tant qu’il restait quelque chaleur dans le corps » et quand, à la fin, les enfants reposaient, morts, il les embrassait et « ceux qui avaient les plus belles têtes et les plus beaux membres, il les donnait à contempler et il faisait cruellement ouvrir leur corps pour se délecter à la vue des organes internes ».

 

Excommunié pour apostasie hérétique, Gilles de Rais implora ses juges d’être absous de cette sentence. Le 25 octobre 1440, le double verdict tomba : il fut condamné, tout comme ses deux valets Henriet Griard et Étienne Corillaud, jugés complices, pour « invocation des démons et pour crimes et vices contre nature avec cent quarante enfants ou plus, de l’un ou l’autre sexe, selon la pratique sodomite ».

Les trois hommes furent pendus le 26 octobre 1440 dans une île d’un des bras de la Loire à Nantes, la Grande Biesse, puis leurs corps furent brûlés sur un bûcher. Conformément à l’engagement qu’il avait obtenu de Michel de L’Hôpital, le corps de Gilles de Rais fut extrait suffisamment tôt du brasier pour qu’il puisse être ensuite inhumé dans un monastère nantais, dans lequel reposaient les personnages les plus célèbres et les plus vertueux de Bretagne.

 

En 1455, le pape Calixte III ordonna la révision du procès de Rouen et, le 7 juillet 1456, le jugement du premier procès fut déclaré nul, non avenu, sans valeur ni effet. Jeanne la Lorraine et sa famille furent donc réhabilitées. Mais si Gilles de Rais reste aujourd’hui une figure très controversée de la guerre de Cent Ans, il le doit, pour l’essentiel, aux activités criminelles et pédophiles qui lui furent imputées par les justices – séculière et religieuse – de son siècle, même si certains historiens persistent à le considérer avant tout comme une victime de l’Inquisition.

On était un peu plus de deux cents ans avant les « splendeurs versaillaises » et ses messes noires dites par des prêtres débauchés – tel le profanateur d’hosties, Étienne Guibourg – sur les corps sacrifiés de nourrissons ou de jeunes enfants, peut-être même sur le ventre de la maîtresse du Roi-Soleil, la marquise de Montespan, signes patents de la décomposition de l’Ancien Régime. Dans La Nouvelle Justine, en 1799, le marquis de Sade s’efforça de trouver à Gilles de Rais d’éventuelles circonstances atténuantes : « Le célèbre maréchal de Rais n’eut peut-être pas assassiné quatre cents ou cinq cents enfants pour éjaculer son sperme un peu plus chaudement, s’il y eût des spectacles où ses fureurs lubriques eussent pu trouver des issues. »







Saïb Hachani, dit Saïb le rouge

Le 16 novembre 1962, huit mois après la signature à Évian des accords qui accordaient à l’Algérie son indépendance à compter du 5 juillet, Saïb Hachani, qui vivait au Chambon-Feugerolles dans le département de la Loire, exécuta à coups de hachette Mohamed Hadjer, un ouvrier du bâtiment à qui il avait promis, en cette période compliquée, de le conduire en Algérie. Le meurtrier dépouilla sa victime des maigres économies – 1 450 francs – qu’elle avait épargnées pour ce voyage sans retour puis dissimula son corps dans une canalisation souterraine.

Moins d’un mois plus tard, le 8 décembre 1962, Hachani récidiva : à coups redoublés avec un hachoir à viande, il mit fin à la vie d’un employé de mine, Ahmed Nedjai, qui voulait regagner Oran. Il s’empara de son argent et, pour une raison qui ne fut pas élucidée, il enfonça dans la poitrine de la victime un pique-feu chauffé à blanc. Puis il cacha le corps de la victime, enveloppé dans des sacs à charbon, sous un tas de gravats près d’une rivière. Le cadavre fut mis au jour quelque temps plus tard par un chien errant.

Le cycle criminel de Saïb Hachani prit fin le 13 février 1963, lorsqu’il massacra à coups de manche de pioche Messaoud Bougherry, un chiffonnier dont il se débarrassa du corps dans une décharge, après y avoir mis le feu. Le cadavre de la victime fut découvert par des enfants.

La police judiciaire parvint à établir que les trois crimes avaient été perpétrés par un même auteur, rapidement identifié en la personne de Saïb Hachani, lequel ne fit pas trop de difficultés pour reconnaître les faits. Il révéla aux enquêteurs qu’il s’était présenté à ses futures victimes comme un « passeur » qui allait leur permettre de gagner, en toute sécurité, l’Algérie. L’enquête judiciaire permit aussi de confondre Arras Sacci, le complice de Hachani dans la réalisation de ses crimes crapuleux. À l’issue du procès qui se déroula les 28 et 29 octobre 1965 devant la cour d’assises de la Loire à Saint-Étienne, Arras Sacci fut condamné à vingt ans de réclusion criminelle. Quant au passeur Saïb Hachani, pâle imitateur du docteur Petiot, en dépit de la plaidoirie de son avocat qui tenta vainement d’accréditer la thèse d’un complot « politico-terroriste », il fut condamné à mort et guillotiné le 22 mars 1966 dans la cour du fort Montluc à Lyon.







Jacquy Haddouche, impulsif, agressif, calculateur et manipulateur

Quand il naquit à Beauvais dans l’Oise le 19 février 1964, cela ne faisait même pas deux ans que son père Ahmed, ancien soldat de l’armée française pendant le conflit algérien, était de retour dans l’Hexagone, où il s’était reconverti en ouvrier spécialisé de la société Lockeed de Beauvais. Jacquy Haddouche, troisième d’une fratrie de douze enfants, fut jugé pendant sa scolarité au collège George-Sand comme un enfant sensible et intelligent mais aussi, au fil du temps, comme un garçon impulsif, agressif, froid, calculateur, manipulateur et de surcroît intolérant à la frustration.

En 1979, un juge des enfants plaça ce fils de harki qui était suivi par la justice des mineurs depuis qu’il avait 10 ans dans un centre d’éducation surveillée à Méru dans l’Oise. L’année suivante, l’adolescent assista, impuissant, au suicide de son père devenu alcoolique et violent et qui ne supportait pas que sa femme ait introduit une procédure de divorce. Alors âgé de 16 ans, Jacquy Haddouche fut éclaboussé par le sang de son père qui venait, devant lui, de se tirer une balle de fusil dans la tête. Il devint toxicomane et sombra dans la délinquance : « Je fréquentais des mecs qui tournaient à la cocaïne, alors j’ai fait pareil. »

En 1981 il écopa, devant une cour d’assises des mineurs, d’une peine de cinq ans d’emprisonnement pour un viol collectif commis avec un légionnaire plus âgé que lui, faits dont il contesta la qualification : « C’était une partie de jambes en l’air, rien de plus, une partouze qui a tourné au vinaigre. »

Cinq ans plus tard une peine de six ans de prison lui fut infligée par le tribunal correctionnel de Beauvais pour coups et blessures volontaires et vol avec violences. À l’instigation de sa mère, il se maria à la prison de Liancourt en 1988 et obtint un aménagement de sa peine. L’union ne dépassa pas le cap des huit mois et fut qualifiée par son ex-épouse comme « la plus grosse erreur de sa vie ».

De 1992 à 1998, il accumula les condamnations pour des vols aggravés et des actes de violence. La police et la justice ignoraient encore qu’elles avaient affaire à un assassin.

 

Le 30 novembre 1992, il fit la rencontre, à Beauvais, dans un ascenseur, de Gilles Canette, un professeur de français de 45 ans, du collège Henri-Beaumont, divorcé et dépressif qui l’invita à prendre un verre dans son appartement, 22, avenue Jean-Moulin. Vers 19 heures, deux élèves, des frères, se présentèrent au domicile de leur professeur pour discuter un peu avec lui avant de repartir une heure plus tard, non sans avoir remarqué le comportement bizarre du visiteur de l’enseignant, qui « par ses allées et venues donnait l’impression d’inspecter les pièces de l’appartement ; nous avions rencontré par hasard M. Canette vers 17 h 30 et il nous avait invités à prendre un verre un peu plus tard. Nous avons fumé du haschich et bu du vin et au bout d’une heure nous sommes partis ».

Après le départ des élèves, Haddouche administra à Gilles Canette une forte dose de Tercian, un antidépresseur et antipsychotique aux puissants effets sédatifs – l’expertise toxicologique révéla que la victime avait ingéré quatre-vingts fois la dose thérapeutique du médicament –, avant de l’étouffer. Haddouche vola la carte bleue de Canette, lequel ne s’en servait jamais pour effectuer des retraits d’argent, et retira à compter de minuit 2 800 francs dans des distributeurs automatiques de billets du voisinage.

Le 1er décembre 1992, il alla dès le matin à la rencontre des élèves qu’il avait croisés la veille pour les menacer, afin qu’ils ne révèlent pas sa présence chez leur professeur : « Le matin du 1er décembre, il est venu sonner chez ma mère vers 8 heures. Il nous a fait sortir sur le palier, moi et mon frère, et nous a dit de ne surtout pas parler de lui si la police venait poser des questions. Il a ajouté que si on parlait, il s’occuperait de nous. » Quelques heures plus tard, dans la matinée, la femme de ménage de l’enseignant découvrit le corps nu de Gilles Canette allongé sur son lit.

Le 13 décembre 1992, Jacquy Haddouche fut placé en garde à vue et nia toute implication dans le crime : si l’une de ses empreintes digitales avait été retrouvée sur une bouteille de sirop de fraise au domicile de l’enseignant, c’était parce qu’il s’était déjà rendu chez lui : « C’était un bon copain. Je lui avais emprunté un atlas sur l’Espagne en vue d’un voyage. Je suis juste passé lui rapporter avec trois bouteilles de chablis 1990. Deux jeunes sont arrivés à ce moment et je suis parti. » Et puis le soir des faits, il était parti en région parisienne chez sa petite amie Chloé P. D’ailleurs, lorsque cette dernière se présenta au commissariat, ce fut pour confirmer les dires son ami.

Douze ans plus tard, appelée à venir témoigner devant la cour d’assises de l’Oise, l’ancienne maîtresse de Haddouche se rétracta et indiqua qu’à l’automne 1992, elle ne connaissait pas encore celui avec qui ensuite elle avait vécu un an. Elle révéla que, enceinte des œuvres de son compagnon, elle avait subi à la demande de ce dernier une interruption volontaire de grossesse dans la clinique de son père médecin. Toujours à l’instigation de Haddouche, elle lui avait volé des ordonnances pour acquérir du rohypnol qui fut administré à l’un de ses amis, Ludovic J., lequel fut dépouillé de sa carte de crédit, dont il révéla à Haddouche, sous l’empire de l’hypnotique, le code confidentiel. Même si les enquêteurs avaient constaté que la page H du répertoire d’adresses de la victime avait curieusement et opportunément disparu, ce ne fut pas suffisant fin 1992 pour retenir davantage Haddouche en garde à vue, lequel, pour mettre la pression aux enquêteurs, s’était tailladé les veines du poignet avec le collier métallique de son briquet.

En 1994, un non-lieu fut prononcé dans cette affaire qui ne sera réouverte sur charges nouvelles que huit ans plus tard, dans le courant du second semestre 2002, quelques mois après l’homicide perpétré dans un foyer de Beauvais sur la personne d’une septuagénaire.

 

Mais bien avant cette « relance » de l’action publique, Haddouche allait faire la preuve de sa dangerosité criminologique. Début juin 1995, il se présenta au domicile de Francine C., rue Nicolas-Pastour à Beauvais, un dimanche matin vers 7 heures. Cette jeune femme dont il avait fait la connaissance environ huit jours plus tôt dans un bar, le Charly Brown, était directrice pédagogique dans un institut médico-pédagogique. Elle fut surprise du coup de sonnette matinal de cet homme qui, se prétendait médecin et était parvenu quelques jours plus tôt à s’immiscer dans le groupe d’amis de Francine, alors même que personne ne le connaissait. En effet, elle ne lui avait pas donné son adresse.

« Il m’a dit qu’il venait de terminer sa garde de médecin à l’hôpital de Méru et qu’il voulait boire un café. Je ne l’ai pas laissé entrer et je suis remontée. Il a recommencé à sonner, puis à donner des coups dans la porte vitrée. Alors, par respect pour les voisins et par peur qu’il ne casse le carreau de la porte, je suis descendue et j’ai ouvert. Aussitôt il a mis le pied dans l’entrebâillement de la porte. Il sentait la bière. J’ai eu pitié de sa fatigue et je pensais parvenir à le calmer en lui donnant ce café […]. À un moment, il a sorti une cassette audio de sa poche et m’a demandé de la passer. Je commençais à avoir peur. Il a voulu que je m’asseye à sa gauche et m’a dit qu’il allait me tuer en jetant le sèche-cheveux branché, alors que je me trouverais dans la baignoire. J’ai alors prétexté un déjeuner chez ma grand-mère pour le faire partir. Il a voulu que je mette la musique, je me suis exécutée. J’ai remarqué des cicatrices sur ses avant-bras. Je lui en ai parlé et il s’est mis à pleurer en évoquant sa sortie de prison. Je ne voyais pas d’autre issue que de sauter par la fenêtre. Il m’a dit : “Vous pouvez crier, personne ne viendra.” À ce moment, il s’est énervé et a plaqué un papier sur la table sur lequel figurait son nom et il m’a dit : “Je m’appelle Jacquy Haddouche.” Il a alors déchiré mon tee-shirt marin et m’a emmenée dans une chambre. Le viol a été bref à cause de sa mauvaise érection. Puis il est parti. Après son départ, j’ai jeté les draps, j’ai lavé à l’eau de Javel tous les endroits où il s’était trouvé. »

Une amie de Francine décrivit aux enquêteurs puis aux jurés de la cour d’assises les terribles séquelles subies par celle-ci à la suite de cette agression : « Elle a mis plusieurs mois avant d’arriver à en parler, le viol était totalement tabou. J’ai vu les conséquences dévastatrices qui se sont produites chez elle. Elle était gaie, pleine d’humour, elle avait un projet professionnel clair. Après, j’ai vu une femme qui avait un mal de chien à bouger, à parler, à manger. Elle nettoyait sans cesse sa maison, se lavait constamment. Ça a duré dix ans. »

La justice quant à elle en mit presque treize pour affirmer que Jacquy Haddouche avait violé Francine C., laquelle expliqua les raisons qui l’avaient conduite à ne pas signaler immédiatement son agression aux services de police : « Je n’ai pas porté plainte tout de suite parce que je me sentais coupable d’avoir accepté de le recevoir […]. Dans les semaines suivantes, il téléphonait souvent, passait chaque soir et s’asseyait devant mon immeuble, sans rien dire. Parfois, il criait : “C’est ma femme”, je ne savais plus quoi dire. » Elle sombra dans la dépression et ne se résolut finalement à porter plainte contre son violeur qu’en septembre 2002, après que ce dernier eut repris contact avec elle, ce qui bien sûr l’inquiéta au plus haut point.

 

En juin 2002, Haddouche renoua brièvement une relation sentimentale avec Isabelle, une de ses ex-compagnes, qu’il avait fréquentée en 1991. Un soir, il la frappa en présence de la fille de la jeune femme, laquelle le mit à la porte de chez elle. Le lendemain, il lui téléphona et, prétextant être souffrant, lui demanda de lui apporter ses médicaments pour le cœur. Elle obtempéra et, dès son arrivée, chez lui, il la viola.

Le 20 juin 2002, vers 19 heures, Haddouche pénétra dans le foyer Sonacotra de la rue d’Anjou du quartier sensible Argentine à Beauvais, puis moins d’une heure plus tard, força la porte du studio de Léo Capon, une retraitée de 73 ans. Il la frappa puis l’égorgea. Les constatations médico-légales établirent que la vieille dame était morte étouffée par son propre sang. Ensuite Haddouche procéda à une fouille en règle de l’appartement et déroba quelques objets de faible valeur, dont un téléviseur et un four à micro-ondes, un coussin et du linge de maison. La caméra de vidéosurveillance enregistrant les images – au demeurant de mauvaise qualité – des entrées et sorties du foyer, permit de voir un homme au crâne dégarni entrer, tête nue, dans l’immeuble, avant d’en ressortir avec une casquette lui dissimulant partiellement le visage, et qui portait dans chaque main des sacs. Le lendemain, la fille de la victime découvrit, vers 16 heures, dans la salle de bains, le corps de sa mère allongé sur le dos, et dont le visage défiguré par les coups reçus était recouvert de morceaux de carton et de sacs en matière plastique. Un ADN non encore répertorié au Fichier national automatisé des empreintes génétiques fut relevé dans l’appartement en grand désordre. L’enquête permit de remonter jusqu’à Jacquy Haddouche qui, en dépit de ses dénégations, fut mis en examen le 3 décembre 2002 par la juge d’instruction de Beauvais Isabelle Rich et écroué à la maison d’arrêt d’Osny dans le Val-d’Oise. Des objets dérobés chez la victime et retrouvés au domicile d’Haddouche, notamment le coussin et le linge de maison, étaient selon lui la propriété de son colocataire. Avant de soutenir : « Oui, j’y suis allé mais quand je suis rentré dans l’appartement, la pauvre femme était déjà morte. J’ai peut-être commis un vol mais je ne l’ai pas tuée. » Le « peut-être » laissa sans doute les enquêteurs quelque peu perplexes !

 

Le 4 juillet 2002, dans la soirée, à Boulogne-sur-Mer, Haddouche commit un vol avec violence de 762 euros et d’une carte bleue, ainsi qu’une tentative de viol au préjudice d’une patronne d’un bar dans lequel il était venu boire quelques whiskys, avant de contraindre l’exploitante à l’accueillir chez elle et de tenter d’abuser d’elle dans la salle de bains. Il n’y parvint pas faute d’une érection suffisante.

Comme à son habitude, Haddouche nia la quasi-totalité des faits qui lui étaient reprochés : « J’arrivais de Saint-Étienne en passant par Paris. En arrivant à la gare de Boulogne, je me suis perdu, c’est une grande ville. J’ai erré dans les rues et puis je suis entré dans un bar. J’ai bu des whiskys et je suis resté jusqu’à la fermeture. J’ai sympathisé avec la patronne ; elle m’a proposé de prendre un dernier verre chez elle et je l’ai suivie. Arrivé à son domicile, j’ai bu un J&B et je ne sais pas pourquoi je lui ai mis des claques. Ensuite, je lui ai donné des glaçons pour qu’elle soigne son hématome à l’œil. Elle m’a dit qu’elle allait voir si sa fille dormait bien dans sa chambre. J’ai pris la bouteille de whisky et l’argent et je suis parti. »

La victime, Liliane D., qui exploitait le Jekyll and Hyde, se vit attribuer une incapacité totale de travail de douze jours par le médecin requis pour l’examiner, lequel remarqua les hématomes de la face, sous les yeux et au niveau de la mâchoire, mais aussi des lésions de la gorge de la victime, occasionnées avec des pointes de ciseaux.

La version de la victime fut bien différente de celle de Haddouche : « Il m’a suivi jusqu’au bas de l’immeuble et m’a forcée à monter l’escalier : “Monte, dépêche-toi, je vais te tuer, j’ai été payé pour cela, ferme-la !” » La fille de 15 ans de la victime entendit le calvaire enduré par sa mère dans la salle de bains, de 3 heures à 6 heures du matin. Elle vit au petit matin, par la fenêtre de sa chambre, le tortionnaire de sa mère quitter les lieux. Le 5 juillet à 17 heures, un appel émis depuis une cabine téléphonique publique fut adressé à la patronne du café par Haddouche qui tenta, sans convaincre, de contrefaire sa voix : « C’est pas de sa faute, ce qui t’est arrivé. Il a été payé pour ça et t’as pas intérêt à lui faire des ennuis, sinon toi et ta fille, vous y passez. » L’enquête permit d’établir que le téléphone portable d’Haddouche avait actionné, à l’heure de ce coup de téléphone, un relais téléphonique couvrant le secteur où la cabine publique était implantée

 

Une dizaine de jours plus tard, Haddouche fit la connaissance dans un bar de Saint-Étienne, L’Endroit, d’un caméraman de 32 ans, Sylvain Rome. Après avoir pris quelques verres, les deux hommes quittèrent le bar vers 16 heures, s’arrêtèrent dans un commerce pour acheter des boissons et gagnèrent le domicile du technicien de l’audiovisuel. Une heure plus tard, un ami de ce dernier sonna à la porte, mais Sylvain Rome fit comprendre à son visiteur qu’il le dérangeait et lui refusa l’entrée. Ce fut la dernière fois que le jeune homme ouvrit puis referma la porte de son logis : Haddouche le neutralisa en lui faisant ingérer une grande quantité de Bromazépam, un puissant anxiolytique, puis le poignarda à deux reprises. Après avoir effacé ses traces, il s’empara du téléphone cellulaire, des papiers et du chéquier de la victime, ainsi que des clés de l’appartement. Ce fut le père de Sylvain Rome qui découvrit, douze jours plus tard, le 27 juillet, le corps de son fils allongé sur le ventre sur son lit. L’enquête établit rapidement que le jeune caméraman n’était nullement déprimé et que l’importante quantité d’anxiolytiques retrouvée à l’occasion des analyses médico-légales lui avait été administrée, selon toute vraisemblance à son insu, alors qu’il avait beaucoup bu, ainsi qu’en témoigna son alcoolémie élevée. Un portrait-robot du suspect fut dressé au vu des descriptions fournies par le barman et par Lucien Florent, un client du bar avec lequel Haddouche avait discuté avant l’arrivée de Sylvain Rome. De surcroît, le téléphone cellulaire de Haddouche fut géolocalisé par le relais couvrant le domicile de la victime, dans lequel Haddouche nia constamment être entré, après qu’il eut longtemps nié, avant de se raviser, avoir rencontré Rome dans le café.

 

À la fin août 2002, Haddouche fit la connaissance d’une jeune érémiste prénommée Nathalie, à qui il se présenta comme un des médecins du centre hospitalier de Beauvais. La jeune femme l’hébergea pendant une semaine. À l’occasion d’un apéritif, il la drogua à son insu avec des neuroleptiques et lorsqu’elle se réveilla, il avait disparu. Sa carte bleue et son RMI aussi…

Le 13 septembre 2002, une octogénaire, Liliane Michaud, qui quittait avec son déambulateur l’Intermarché de Beauvais Nord fut agressée alors qu’elle arrivait devant son pavillon. Frappée violemment, elle fut délestée de son portefeuille. Et quand les enquêteurs communiquèrent la description de l’agresseur aux agents de sécurité du supermarché, ceux-ci identifièrent un familier des lieux nommé Jacquy Haddouche. Pour cette ignoble agression Haddouche, formellement reconnu par sa victime, fut ultérieurement condamné par le tribunal correctionnel de Beauvais à huit ans d’emprisonnement.

Le 30 septembre 2002, une convocation de police fut déposée chez lui mais il s’abstint d’y déférer. Le 2 octobre 2002, un individu fut repéré sur le coup de 23 heures par un vigile alors qu’il venait de briser une vitre de la gare de Nîmes. Alertée par l’agent de sécurité, la police gardoise parvint à l’arrêter. L’homme leur affirma s’appeler Saïd Haddouche et exercer la profession de kinésithérapeute. Mais le fichier automatisé des empreintes digitales vint contredire les affirmations de Jacquy dont les nom et prénom étaient inscrits au fichier des personnes recherchées à l’initiative de la police de Beauvais enquêtant sur un meurtre. Dès le lendemain, il fut transféré dans l’Oise, où une juge d’instruction beauvaisienne le mit en examen et le fit écrouer par le juge des libertés et de la détention.

 

Lorsqu’il comparut le 23 avril 2008 devant la cour d’assises de l’Oise à Beauvais, Jacquy Haddouche avait 44 ans. Il avait été condamné à Saint-Étienne, en mars de l’année précédente, à trente ans de réclusion criminelle par la cour d’assises de la Loire pour l’homicide perpétré sur la personne de Sylvain Rome. Cette lourde condamnation assortie d’une période de sûreté de vingt ans n’avait pas amenuisé sa combativité. Il en avait interjeté appel, mais, le premier jour de l’audience devant la cour d’assises d’appel, il se désista. Il savait que le « programme » judiciaire auquel il allait devoir encore être confronté était particulièrement chargé et peut-être jugea-t-il nécessaire de l’alléger quelque peu. Pour mieux nier le reste ?

En dépit du fait que son ADN ait été retrouvé sur le goulot d’une canette de bière et sur un morceau de carton maculé de sang recouvrant la tête de Léo Capon et qu’un coussin et des objets appartenant à la victime aient été retrouvés chez lui, Haddouche contesta farouchement être l’auteur du crime. Son avocat fit flèche de tout bois : « Les caméras de vidéosurveillance montrent que Haddouche a mis 2 minutes et 37 secondes pour entrer et ressortir du foyer. Pendant ce laps de temps, il aurait tapé à la porte de Léo Capon, discuté avec elle avant de l’égorger puis de revenir pour mettre à sac l’appartement. » L’accusé contesta aussi toute implication dans le crime dont fut victime Gilles Canette, ainsi que dans le viol de 1995 et dans la tentative de viol de 2002. Il n’hésita pas à tenter de salir sa victime, Francine C., en affirmant que les accusations de celle-ci étaient le fruit de la vengeance d’une toxicomane mécontente de ne pas avoir reçu livraison des produits commandés. Quant au crime dont fut victime Gilles Canette, il y était complètement étranger. Les psychiatres qui vinrent déposer à la barre dressèrent un portrait peu rassurant de l’accusé. Le docteur Tranin souligna la différence de traitement qu’il réservait à ses victimes selon leur sexe : médicaments pour les hommes et violences physiques contre les femmes. Le docteur Roland Coutanceau s’appesantit sur le viol de Francine C. : « Ce n’est pas un viol banal. Pour l’accusé, avoir une emprise, un pouvoir sur l’autre est aussi important voire plus important que l’agression sexuelle en elle-même. »

Le 7 mai 2008, la cour d’assises présidée par le conseiller Samuel Grevin fit peu de cas des dénégations de l’accusé et le condamna conformément aux réquisitions de l’avocat général André Ride à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine de sûreté de vingt-deux ans. Il fit appel de cette décision et fut rejugé à Amiens par la cour d’assises de la Somme.

Le 11 mars 2009, dès le début de la troisième audience, il avoua, à la surprise générale, avoir tué Léo Capon, et indiqua avoir tenté de violer la patronne du bar de Boulogne-sur-Mer. Mais il persista à réfuter son implication dans le meurtre de Gilles Canette et dans le viol de Francine C. Le verdict de la cour d’assises d’appel fut le même que celui prononcé en premier ressort, et le pourvoi en cassation formé par l’accusé fut rejeté. Le 23 octobre 2010, Jacquy Haddouche décéda à la prison de Fresnes des suites d’une hémorragie cérébrale. Il avait 46 ans et avait déjà passé vingt-cinq ans de sa vie derrière les barreaux.







Francis Heaulme, le routard du crime :
« Montigny, c’est pas moi ! »

« Vous voulez que je vous dise ? Tout est la faute de mon père. Ma mère, c’est une sainte. » Cette affirmation fut le leitmotiv du tueur en série au décours des multiples entretiens qu’il eut avec les nombreux psychiatres commis pour procéder à l’évaluation de sa santé mentale.

Francis Heaulme vint au monde, le 25 février 1959 à Metz, au sein d’un foyer composé de Nicole Houillon, une femme de ménage dépressive et alcoolique, et de Marcel Heaulme, un électricien buveur, joueur, coureur de jupons, violent et honni de sa belle-famille qui le surnommait « le Boche » en raison de son fort accent lorrain. Pris en grippe dès son plus jeune âge par son père qui le traitait de bâtard et qui le punissait sans discernement en l’enfermant dans la cave du domicile familial, le jeune Francis ne put s’appuyer que sur Christine, sa sœur de six ans son aînée, qui décrivit parfaitement le lien fœtal pathogène unissant son cadet à sa mère : « Mon frère ? Il était encore dans le ventre de sa mère, il était encore dedans. »

Taciturne, solitaire, Heaulme suivit dans un collège d’enseignement professionnel une formation d’électricien pendant la première moitié de la décennie 1970. Il y obtint un CAP, mais dès l’adolescence, peut-être rattrapé par une lourde hérédité, il devint alcoolique.

 

Le monde de Francis Heaulme s’effondra le 16 octobre 1984, non pas parce que ce jour-là fut découvert dans les eaux glacées de la Vologne le corps sans vie du petit Grégory Villemin, mais parce que sa mère, victime depuis deux ans d’un cancer de l’utérus, rendit son dernier souffle à l’âge de 44 ans. Dans les jours qui suivirent, Francis Heaulme tenta par deux fois de se suicider, puis commença une série sans fin d’automutilations. Exempté du service militaire pour des motifs psychiatriques, celui qui soutint longtemps s’être acquitté de ses obligations citoyennes dans l’armée de terre à Francfort commença sa longue errance au milieu des années 1980, après avoir habité chez sa grand-mère à Vaux, une localité proche d’une dizaine de kilomètres de Montigny-lès-Metz. Dans l’incapacité de payer un loyer, il fréquenta les communautés Emmaüs mais aussi les hospitalisations en milieu psychiatrique. Quatre-vingts hospitalisations, la plupart du temps en court séjour, furent dénombrées par les enquêteurs sur la période de 1981 à 1987.

 

Le 6 novembre 1984, un garde forestier découvrit en forêt de Puvenelle à Montauville, non loin de Pont-à-Mousson, en Meurthe-et-Moselle, le corps entièrement dénudé de Lyonnelle Gineste, une jeune fille de 17 ans, apprentie en pâtisserie, qui avait passé sa journée de la veille non loin de Metz avec son petit ami Laurent qu’elle avait quitté vers 18 heures pour regagner le domicile de ses parents à Limey. À 20 heures, le 5 novembre, elle avait appelé depuis une cabine téléphonique publique de la cité mussipontaine son amoureux et lui avait dit qu’elle allait effectuer les quelques kilomètres qui la séparaient encore du foyer familial en auto-stop.

L’enquête permit de collecter des témoignages d’automobilistes qui avaient vu la jeune fille sur le bord de la route, le pouce levé. L’autopsie du corps de la victime mit en évidence des traces de violences sexuelles, des plaies d’égorgement, dont une révéla une lacération de la carotide gauche ainsi qu’un sillon de strangulation au niveau du cou. Ces constatations incitèrent les enquêteurs du SRPJ de Nancy à envisager que les meurtriers étaient peut-être deux. Un fil électrique fut retrouvé avec les chaussures, les chaussettes et le slip de la victime à quelques mètres du cadavre, mais il fallut attendre quelques jours pour que les vêtements de Lyonnelle Gineste soient découverts au pied d’un arbre de la forêt de Facq, située de l’autre côté de Pont-à-Mousson.

L’information judiciaire ouverte au tribunal de grande instance de Nancy ne prospéra guère et fut clôturée, près de sept ans après le crime, le 28 mai 1991, par une ordonnance de non-lieu. Un nouveau crime de sang perpétré le 7 mai 1991 à Servigny-lès-Sainte-Barbe en région messine, sur une adolescente de 14 ans, Laurence Guillaume, contribua à la réouverture de l’enquête, tant les modes opératoires des deux meurtres étaient identiques.

En 1994, Francis Heaulme, qui était détenu à la maison d’arrêt de Reims dans le cadre d’une autre procédure, fut entendu par les enquêteurs qui avaient pu établir qu’il connaissait bien la région de Pont-à-Mousson pour y avoir fait, dès 1979, de nombreuses randonnées à vélo. Heaulme reconnut avoir passé la soirée du 5 novembre 1984 dans le secteur, à boire des bières dans des cafés avec un ami à l’identité variable au fil de ses auditions : camarade de classe, ami de rencontre et enfin collègue de travail, Joseph Molins. Heaulme soutint que c’était celui-ci qui avait violé et tué l’auto-stoppeuse avant d’admettre qu’il avait égorgé la victime que son camarade venait de violer et était en train d’étrangler.

Ce n’est que le 15 janvier 1997 que Molins fut interpellé dans les Pyrénées orientales. Sa version des faits fut diamétralement opposée à celles, successives, de Heaulme. Selon lui il avait vainement tenté d’empêcher Heaulme de tuer sa victime. Renvoyés pour viol et homicide volontaire aggravé, les deux hommes comparurent devant la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle à Nancy qui, le 26 novembre 1999, les acquitta du crime de viol, mais les condamna pour le meurtre de Lyonnelle Gineste, Heaulme, en qualité d’auteur, à trente ans de réclusion criminelle et Joseph Molins, à dix ans de la même peine au titre de la complicité. Au cours de l’audience, Heaulme avait mimé son geste d’égorgement tout en soufflant : « J’ai piqué, j’ai piqué. Pourquoi ? Je ne sais pas moi. C’était comme une pute. Elle était sexy dans ses collants noirs. »

 

Revenons quelques années plus tôt, le soir du 8 mai 1986. Dans un gymnase de Périgueux, un appelé du contingent, Laurent Bureau, âgé de 19 ans, fut massacré à coups d’extincteur après avoir été violé. L’enquête permit d’établir que Francis Heaulme était présent dans ce gymnase au moment des faits, ainsi qu’un nommé Didier Gentil, lequel sera condamné six ans plus tard à la réclusion criminelle perpétuelle, le 17 décembre 1992, pour le viol et l’assassinat, le 26 juillet 1988, à La Motte-du-Caire dans les Alpes-de-Haute-Provence de la petite Céline Jourdan. Entre celui qui accusa pendant longtemps son « ami » Richard Roman d’être l’auteur de ce crime particulièrement odieux dont fut victime cette gamine de 7 ans et Francis Heaulme qui s’accusa d’avoir tué le militaire avant de se rétracter, la justice se révéla dans l’incapacité de déterminer avec la certitude nécessaire lequel des deux avait tué Laurent Bureau. Le 5 avril 1997, la cour d’assises de la Dordogne acquitta au bénéfice du doute les deux hommes.

 

Le 28 septembre 1986, en fin d’après-midi de ce dimanche ensoleillé, deux gamins de 8 ans, Alexandre Beckrich et Cyril Beining, furent massacrés à coups de pierres sur le crâne sur un talus de chemin de fer de la rue Venizélos, où ils jouaient, non loin de leur domicile à Montigny-lès-Metz. Patrick Dils, âgé de 16 ans à l’époque des faits mais d’une maturité comparable à celle d’un enfant de 12 ans, avoua, en mars 1987, à l’inspecteur Bernard Varlet de la police judiciaire de Metz après trente-six heures de garde à vue le double crime qu’il n’avait pas commis, puis renouvela ses aveux dans le bureau de la juge d’instruction Mireille Maubert, dûment encadré par les enquêteurs de la police judiciaire qui avaient recueilli ses aveux.

Le 27 janvier 1989, après deux jours de procès – au cours duquel quatorze témoins dont onze policiers furent entendus – et deux heures de délibéré, il fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité par la cour d’assises des mineurs de la Moselle, présidée par la conseillère de la cour d’appel Laurence Flise. La cour lui refusa le bénéfice de l’excuse de minorité et ne lui accorda pas la moindre circonstance atténuante.

Le 29 juin 2001, Patrick Dils fut rejugé à Reims, dans le prolongement de la procédure de révision validée par la Cour de cassation. La cour d’assises des mineurs de la Marne statuant à huis clos le condamna à la peine de vingt-cinq ans de réclusion criminelle en dépit des efforts de l’avocat général qui avait requis son acquittement. Il fut finalement acquitté, le 24 avril 2002, par la cour d’assises des mineurs du Rhône, statuant en appel de la décision rendue à Reims.

 

Au psychiatre lillois Évry Archer qui s’entretenait avec lui à la maison d’arrêt de Nancy, Heaulme finit par évoquer le double crime de Montigny : « À Montigny, deux garçons de 8 et 12 ans ont été tués. Un autre garçon, il avait 16 ans à l’époque, a été jugé et condamné. Il avait tout avoué. Maintenant, il dit que c’est pas lui […]. J’étais passé en vélo ce jour-là. J’avais vu des garçons qui se battaient à coups de pierres. Après, j’étais allé à Metz. Dans la soirée, en repassant, j’ai vu des pompiers et des policiers. Le lendemain, j’ai lu l’histoire dans les journaux. » Et au gendarme Jean-François Abgrall devenu le décrypteur de la psychologie du tueur, il confirma en 1997 : « Il y a longtemps, un dimanche, je passais à vélo dans une rue. C’était dans l’Est. Il y avait un talus et une voie de chemin de fer. Deux gamins m’ont jeté des pierres lorsque je suis passé. Au bout de la rue, il y avait un stop, un pont et des poubelles. Je suis parti. Lorsque je suis revenu plus tard, j’ai vu le corps des gamins morts près des wagons. Il y avait aussi des policiers et des pompiers. » Il renouvela ses dires, l’année suivante devant un magistrat de la Cour de cassation qui l’entendait dans le cadre de la procédure de révision du procès Dils. Et lors de l’ultime procès de celui-ci à Lyon, en avril 2002, Heaulme, entendu comme témoin, vint confirmer à l’audience que le jour des faits, il était monté sur le talus SNCF de la rue Venizélos à Montigny-lès-Metz.

Après l’acquittement de Dils, le procureur de la République de Metz, Joël Guitton, ouvrit en juin 2002 une enquête préliminaire dont il chargea la section des recherches de la gendarmerie de Metz, laquelle pendant plus de deux ans ne procéda jamais à l’audition de Heaulme. Le 20 septembre 2004, le parquet de Metz ouvrit une information judiciaire et le 9 juin 2006 Heaulme fut mis en examen pour le double crime, lui qui lors de l’instruction avait admis être monté sur le talus, car il avait vu rouge après que les enfants lui avaient jeté des pierres, mais qui soutenait simplement les avoir vu morts, lorsqu’il était parvenu à hauteur des voies ferrées.

Le 17 décembre 2007, un non-lieu ordonné, conformément aux réquisitions « copiées-collées » du parquet par le magistrat instructeur messin Thierry Montfort, fut rendu : « Attendu que les éléments susceptibles d’être retenus contre Francis Heaulme sont marqués par la tardiveté des témoignages soit par le caractère fluctuant des déclarations de Francis Heaulme… » Le magistrat, peut-être pour justifier sa décision, raconta par la suite le transport sur les lieux du crime qu’il avait effectué avec Heaulme : « Il ne se souvenait de rien, glissait sur l’herbe, c’était zéro, zéro. Ce monsieur confond ses crimes. Je me disais que sur les lieux il aurait pu avoir une lumière. Mais non, il n’a pas donné de charges suffisantes. » La décision d’abandon des poursuites fut infirmée à la suite d’un appel de la mère de Cyril Beining, assistée de maître Dominique Boh-Petit, par la chambre de l’instruction de la cour d’appel, laquelle ordonna en 2008 puis en 2009 deux suppléments d’information.

En octobre 2012, le procureur général près la cour d’appel de Metz Jean-Marie Beney requit le renvoi de Francis Heaulme devant la cour d’assises de la Moselle, ce qui fut fait le 21 mars 2013. Le 31 mars 2014, Heaulme comparut devant la juridiction criminelle mosellane pour y répondre du double crime commis à 400 mètres de l’entreprise dans laquelle il travaillait à l’époque des faits. Mais des éléments de dernière heure conduisirent la cour, au bout de quarante-huit heures, à renvoyer le procès.

Heaulme recomparut devant la cour d’assises à Metz, présidée par le conseiller Gabriel Steffanus, au printemps 2017. D’emblée, l’avocate de l’accusé, maître Glock, qui était parvenue à se débarrasser, moins de deux heures avant le début de la première audience, de l’avocat habituel de Heaulme, maître Gonzalez de Gaspard, donna le ton en dénonçant un procès inéquitable, regrettant que les pièces à conviction de l’affaire aient été détruites en 1995, alors même que le condamné Dils avait déjà déposé deux demandes de révision de son procès. Et de lancer à la face de la cour un slogan : « On doit acquitter Francis Heaulme immédiatement ! » Maître Thierry Moser, avocat de la famille Beckrich, s’opposa à ce que la justice soit ainsi clouée au pilori et le procès put commencer. On eut alors l’occasion de constater que les grands principes du droit que les avocats, à juste titre, ne manquent jamais une occasion de rappeler, peuvent parfois se révéler être à géométrie variable. Ainsi maître Dominique Rondu, également avocat de la famille Beckrich, s’exprima au sujet de l’audition de l’acquitté Patrick Dils en visioconférence depuis Bordeaux : « Nous aurions aimé qu’il nous dise, les yeux dans les yeux, qu’il n’a rien à voir dans cette affaire. » Ainsi maître Liliane Glock lors de cette même audience, rétorquant à Dils qui venait de dire qu’il avait l’impression qu’on refaisait son procès : « Et pourquoi pas ? » Ainsi l’inspecteur divisionnaire Bernard Varlet, venu déposer à l’audience, d’évoquer tranquillement – et sans provoquer une quelconque réaction de l’avocat général ni du président de la cour – Patrick Dils en train de tuer les gosses sur le talus. Il fallut attendre encore quelques allusions à peine voilées pour que le président Seffanus rappelle à tous que Dils était « acquitté pour l’éternité ».

Finalement, les avocats de Francis Heaulme, maître Liliane Glock et maître Luc Girard, ne parvinrent pas à convaincre la cour de l’innocence de leur client, lequel fut condamné le 17 mai 2017 à la réclusion criminelle à perpétuité, peine qui fut confirmée en appel à la fin de l’année suivante, le 21 décembre 2018 par la cour d’assises des Yvelines.

 

C’était l’avant-dernier jour de l’année, et ce fut le dernier jour de la vie d’Annick Maurice, 26 ans. La jeune femme, caissière de supermarché, faisait de l’auto-stop, ce 30 décembre 1986 vers 5 heures du matin, pour se rendre sur son lieu de travail dans la banlieue de Metz. Un véhicule s’arrêta. À son bord, trois hommes qui avaient fait, la nuit durant, la tournée des bars de la région messine, et qui s’étaient rencontrés depuis peu à Maizeroy, en Moselle, à une dizaine de kilomètres de Metz, où ils suivaient une cure dans un centre de désintoxication alcoolique. Ils s’appelaient Michel Magniac, Philippe Elivon et… Francis Heaulme. Le corps d’Annick Maurice ne fut retrouvé, dissimulé dans un taillis à Olgy, à 3 kilomètres du centre de désintoxication, que le 27 avril 1987. Les opérations nécroscopiques établirent que la jeune femme avait été frappée, violée puis étranglée.

Quand il fut entendu bien des années plus tard, Francis Heaulme commença par soutenir n’avoir été que le témoin passif du meurtre perpétré par Philippe Elivon, avant d’admettre qu’il en était l’auteur sous l’empire d’un cocktail d’alcool et de médicaments. Il soutint que l’étranglement de la victime était « un accident. » Seuls Heaulme et Elivon comparurent devant la cour d’assises de la Moselle qui, le 8 décembre 2001, les condamna respectivement à trente et quinze ans de réclusion criminelle, Michel Magniac étant décédé en 1995. Le 23 novembre 2002, statuant en appel, la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle les condamna aux mêmes peines, Heaulme comme auteur et Philippe Elivon comme complice.

 

Le 22 juin 1988, le corps de Georgette Manesse, 86 ans, fut découvert à la mi-journée dans la cuisine de son domicile de Charleville-Mézières. L’octogénaire avait été frappée de huit coups de couteau. Dans le couloir du pavillon, gisait le corps, lardé de cinquante et un coups de couteau, de sa voisine, âgée de 61 ans, Ghislaine Ponsard, qui l’avait accompagnée faire ses courses. Faute d’éléments probants, la procédure fut clôturée le 3 juin 1992 par une ordonnance de non-lieu. Elle fut réouverte après l’arrestation de Francis Heaulme, lequel affirma avoir rencontré à Charleville le jour du crime un « clochard arabe », qui lui avait dit qu’il venait de tuer une vieille femme chez elle. Puis il passa aux aveux au sujet du meurtre de Mme Manesse qu’il admit avoir suivie, alors qu’elle rentrait de courses : « Soudain, je me suis senti en état de guerre, il fallait que je tue […]. J’ai frappé, combien de fois je ne sais pas, je ne voyais plus rien. » En revanche, Heaulme n’évoqua pas le meurtre de Ghislaine Ponsard, puis après avoir rétracté ses aveux partiels, il admit avoir vu « les deux corps allongés dans le couloir ». Il fournit une description des lieux du double crime particulièrement détaillée et tenta d’expliquer aux enquêteurs pour le moins incrédules et perplexes : « Chaque fois qu’il y a des meurtres, j’ai des flashs comme ça et cela me permet de voir ce qui s’est passé. Ce flash, je l’ai quand j’ai bu. »

Mis en examen pour ce double meurtre le 18 octobre 1993, Francis Heaulme comparut à la mi-décembre 2004 devant la cour d’assises de la Marne à Reims, juridiction devant laquelle il devait aussi répondre concomitamment du meurtre perpétré le 19 juillet 1989 sur une « hôtesse de nuit », Sylvie Rossi. Le 16 décembre 2004, il fut déclaré coupable de l’intégralité des faits dont il était accusé et condamné à trente ans de réclusion criminelle, peine assortie d’une mesure de sûreté de vingt ans.

 

Le 5 avril 1989, Joris Viville, un garçonnet belge de 9 ans, en villégiature avec ses parents à Port Grimaud, fut enlevé devant le terrain de camping de la localité où il séjournait. Dix-sept jours plus tard, son corps dénudé et mutilé de quatre-vingt-trois coups de tournevis fut retrouvé à quelques kilomètres de là, dissimulé dans les fougères d’un terrain vague de la commune de La Giscle. Ses vêtements furent découverts un peu plus loin sous un pont. L’autopsie révéla que l’enfant avait été étranglé. À cette époque, Francis Heaulme était hospitalisé à 80 kilomètres de là, dans un établissement spécialisé d’Antibes, puis installé dans un mobile home du terrain de camping de Port Grimaud dans le cadre d’un placement thérapeutique. Après le crime, Heaulme avait regagné l’hôpital psychiatrique et, manifestement perturbé, avait révélé au personnel soignant avoir tué un homme. Et l’infirmière de permanence de noter sur son registre : « Patient arrivé seul, état d’angoisse +++. Il refuse d’aller voir la télé et dit avoir tué quelqu’un à Port-Antibes. »

Lorsqu’il passa aux aveux, Heaulme affirma aux enquêteurs qu’il avait cru étrangler un arbre avant de se rendre compte qu’il s’agissait d’un être humain : « Je me souviens que l’arbre est devenu mou […]. J’ai eu une crise, j’ai serré un arbre et je voyais une ombre, une personne devant moi, j’ai vu rouge […]. Je ne sais pas si c’était un homme ou une femme ; je ne sais plus où c’était, je sais que je voyais la mer. » Confronté à cinq suspects susceptibles de l’avoir conduit de Port Grimaud au lieu de découverte du corps, 20 kilomètres plus loin, il désigna successivement chacun d’entre eux avant de déclarer que dans cette affaire il ne voulait pas être « le bouclier émissaire ».

Mis en examen le 13 décembre 1993, Heaulme fut condamné à la fin mai 1997 par la cour d’assises du Var à la réclusion criminelle perpétuelle, peine assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans.

 

Six semaines après le meurtre de l’enfant, Heaulme s’attaqua en plein jour, le dimanche 14 mai 1989, à une aide-soignante de 49 ans, Aline Peres, qui se faisait bronzer sur la plage du Moulin-Blanc au Relecq-Kerhuon à côté de Brest. Son corps fut découvert par des promeneurs vers 17 heures. Primo-intervenant sur la scène de crime, le gendarme Jean-François Abgrall mentionna dans son procès-verbal de constatations : « Le cou était tranché du milieu jusqu’à l’arrière de l’oreille gauche. Une plaie profonde, nette et précise. D’autres coups de couteau apparaissaient au niveau du sternum et à la base des reins, où la trace de la garde de l’arme était encore visible. » L’enquêteur confia qu’il avait eu « le sentiment d’une exécution, d’une explosion de violence ». Le médecin-légiste estima que l’auteur du crime avait saisi par l’arrière et de sa main gauche sa victime sous le menton puis l’avait frappée avec le couteau qu’il tenait dans sa main droite.

Les investigations des gendarmes s’orientèrent rapidement vers le foyer Emmaüs implanté à quelques centaines de mètres de la plage fréquentée par des marginaux. Ils apprirent que Heaulme y avait séjourné à la date des faits et s’y était mal comporté. Quelques jours après le meurtre d’Aline Peres, le responsable de la communauté Emmaüs avait adressé au maire de la commune un rapport sur le comportement de Heaulme : « Il donne des signes évidents d’aliénation mentale et sa démence est devenue furieuse depuis le 6 juin 1989. Elle compromet l’ordre public et la sûreté des personnes. Il a notamment menacé de mettre fin à ses jours et s’est livré à des menaces de coups avec rasoir ou tessons de bouteille à l’égard des communautaires. »

Interpellé à Saint-Clair-sur-l’Elle, dans la Manche, Heaulme indiqua au cours de sa garde à vue au maréchal des logis chef Jean-François Abgrall sa passion pour les armes, et sa fascination du sang. Racontant son service militaire – il en avait pourtant été dispensé au regard de sa santé mentale déficiente –, il jugea utile de dévoiler à l’enquêteur sa science du combat : « Pour neutraliser une sentinelle, il faut la surprendre par-derrière. À l’aide du bras gauche, lui lever la tête, en ayant soin de lui placer l’avant-bras sur la bouche pour l’empêcher de crier. Avec le bras droit, on lui porte un coup au niveau de la carotide, puis un coup au cœur, et enfin on peut lui porter un dernier coup au niveau de la colonne vertébrale. En tout cas, il faut y aller avec une forte puissance. » Tout en décrivant avec précision le mode de mise à mort d’Aline Peres et en le mimant, Francis Heaulme nia énergiquement être l’auteur de ce crime, et indiqua que, du 13 au 16 mai, il avait été hospitalisé dans le service de cardiologie de l’hôpital Laennec de Quimper.

Mais son alibi fit long feu lorsqu’un pensionnaire du foyer Emmaüs, Philippe Delorme, dit le Gaulois, qui avait assisté depuis un endroit en surplomb de la plage au déroulement de l’agression mortelle, le mit en cause. Alors que Francis Heaulme venait de lui dire qu’il avait rêvé la nuit précédente avoir tué une femme d’un coup de couteau, le routard du crime était descendu son arme à la main sur la plage et, arrivé à hauteur de la victime, lui avait dit : « Je m’appelle Heaulme Francis, j’ai un problème, je veux vous parler. J’ai rêvé que vous alliez être poignardée. » Et immédiatement, il était passé à l’acte. Confronté aux dires du « Gaulois », Heaulme finit par reconnaître son crime et ajouta : « C’est un accident, cette histoire. »

Il fut condamné le 29 janvier 1994 par la cour d’assises du Finistère, siégeant à Quimper, à vingt ans de réclusion criminelle, peine assortie d’une mesure de sûreté à hauteur des deux tiers. C’est à la suite de cette procédure que Jean-François Abgrall de la section des recherches de la gendarmerie de Rennes comprit la psychologie du tueur et ses récits à clés : « C’est quand on ne lui demande rien qu’il en dit le plus. Il n’invente rien mais mélange volontairement les scènes, les lieux, et les crimes qu’il appelle des pépins. »

 

Dans la nuit du 16 au 17 juillet 1989, vers 2 heures du matin, Francis Heaulme qui faisait de l’auto-stop sur la route d’Épernay à hauteur de Reims fut pris en charge par une automobiliste de 31 ans, Sylvie Rossi, une hôtesse de nuit qui venait d’être « remerciée » par le patron du bar de nuit qui occasionnellement l’employait. Elle avait bu, et selon Heaulme, qui fit l’aveu de son crime au début de l’année 1999 à deux experts psychiatres venu l’examiner, « elle était saoule, elle roulait à gauche, le ton est monté, je l’ai giflée ». Mais la jeune femme n’était pas morte des suites d’un accident de la circulation, même si le médecin légiste, après avoir constaté que la victime présentait un taux d’alcool de 1,92 gramme par litre de sang, constata qu’elle était polytraumatisée avec notamment des côtes fracturées et une rupture du lobe gauche du foie.

En réalité, Heaulme, qui s’était disputé pour un motif resté obscur avec la jeune femme en cours de route, avait été invité par la conductrice à descendre de la voiture et l’avait frappée. Il l’avait rattrapée, alors qu’apeurée, elle venait de quitter le véhicule et tentait de s’enfuir : « Avec cette femme, je me suis engueulé. J’ai porté des coups avec mes pieds et mes poings. Je voyais rouge car j’étais en manque d’alcool et je n’avais plus de cachets de Tranxène. » Le corps de la victime fut découvert le 19 juillet 1989.

La cour d’assises de la Marne condamna Heaulme le 16 décembre 2004 à trente ans de réclusion criminelle assortie d’une période de sûreté de vingt ans pour ce meurtre, ainsi que pour le double homicide perpétré sur les vieilles dames de Charleville-Mézières.

 

Le 7 mai 1991, Francis Heaulme fit connaissance à la foire attractive de Metz de Michel Guillaume, un jeune homme de 21 ans qui était venu à la fête foraine avec sa cousine Laurence, âgée de 14 ans. Les deux hommes s’alcoolisèrent copieusement sur le champ de foire et quand la jeune fille enfourcha sa mobylette aux environs de 22 h 30 pour regagner le domicile de ses parents dans le village avoisinant de Servigny-lès-Sainte-Barbe, ils la suivirent dans la voiture de Michel Guillaume. En rase campagne, ils percutèrent volontairement le vélomoteur, puis contraignirent la jeune fille à monter dans la voiture. Un peu plus loin, dans le bois de Vigy, elle fut contrainte par Heaulme de faire une fellation à son cousin. Après cela, le tueur frappa Laurence Guillaume à treize reprises, notamment à la gorge, avec son couteau à cran d’arrêt. Les deux hommes déshabillèrent la victime et disséminèrent ensuite ses habits sur deux aires de repos de l’autoroute voisine.

Le 29 septembre 1995, la cour d’assises de la Moselle condamna Francis Heaulme à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de dix-huit ans et Michel Guillaume, à dix-huit ans de réclusion criminelle.

 

Le 5 janvier 1992, vers 20 heures, Francis Heaulme descendit du train Strasbourg-Calais à la gare de Boulogne-sur-Mer et se mit en quête d’une chambre d’hôtel. Sur le port, il vit sous un porche un quinquagénaire en larmes qui, dès le premier contact, lui fit part de ses idées suicidaires consécutives à son récent veuvage. Quelques bières plus tard, le routard sembla vouloir reprendre son chemin et un nouveau drame se noua : « Quand j’ai remonté les marches de la plage, j’ai senti une main sur mon épaule. J’ai pris peur. Je l’ai piqué cinq fois avec mon Opinel, il est tombé. Je l’ai poussé dans les rochers. Je ne savais pas qui c’était. Je suis descendu. J’ai regardé à droite, j’ai regardé à gauche. J’ai vu une silhouette par terre, je me suis approché. C’était Jean Rémy. J’ai paniqué. J’ai enlevé sa parka, son pull et sa chemise. J’ai vu qu’il était blessé au ventre. J’ai essayé de le remonter jusqu’à la plate-forme. Je n’ai pas pu. »

Le corps de Jean Rémy fut découvert au pied du remblai. Ce fut la dernière victime de Heaulme qui, dès le lendemain, reprit le train pour Strasbourg. Ce fut le dernier jour de liberté du tueur en série.

Le 7 janvier 1992, il fut arrêté à Bischwiller. Le 9 septembre 1999, Francis Heaulme, qui avait confié aux enquêteurs que « c’était un accident, il voulait mourir », fut condamné pour cet ultime crime par la cour d’assises du Pas-de-Calais a quinze ans de réclusion criminelle.

 

L’extrême difficulté pour identifier les tueurs en série tient en premier lieu au fait que ceux-ci, à de rares expressions près, n’ont, avant leurs crimes, aucun lien avec leurs victimes. La difficulté pour que soit mis un terme à l’errance criminelle de Francis Heaulme fut encore majorée par le fait que ses compagnons de rencontre, de beuverie et de crime n’avaient pas d’antécédents judiciaires et que, par leur apport lors de la commission des meurtres, ils empêchèrent les services de police et de gendarmerie d’orienter correctement leurs recherches vers le routard du crime, même quand la présence de ce dernier fut signalée non loin des lieux des meurtres : lorsque la procédure établissait que le meurtrier était venu ou reparti en voiture, Heaulme, qui n’avait jamais voulu passer son permis de conduire et qui avait une véritable phobie de la conduite automobile, était exclu. Et surtout, comme il était dans l’incapacité d’avoir des relations sexuelles en raison du syndrome de Klinefelter dont il était atteint, les expertises génétiques réalisées sur les prélèvements opérés sur les corps des victimes eurent pour effet de dédouaner Heaulme, spectateur des viols commis sur ses ordres par ses complices de rencontre.

Qui plus est, ainsi que le soulignèrent les experts psychiatres Serge Bornstein et Michel Dubec, il n’y avait pas de lien évident entre ses différents crimes : « Il apparaît qu’il n’y a aucune systématisation quant à l’âge ou le sexe des victimes ni même quant au moyen employé pour les tuer […]. On ne retrouve donc pas au travers de ces meurtres une thématique précise qui relèverait du classique tueur en série. » Chargés de l’expertise mentale de Francis Heaulme dans le cadre de la procédure relative au meurtre d’Annick Maurice, les deux psychiatres esquissèrent « l’hypothèse selon laquelle il connaît, à la faveur d’un état d’alcoolisation en groupe, une sensation de toute-puissance mégalomaniaque, très habituellement suscitée par l’instinct grégaire, qui porte certains individus à suivre les impulsions du groupe où ils se trouvent. Très vite, cet élan est probablement cassé par la mise au pied du mur de son impuissance sexuelle qui lui apparaît alors d’autant plus insupportable. Cette dévalorisation vexante ne peut alors être inversée qu’en prenant une part active à l’acte meurtrier. »

 

Les examens médico-psychologiques auxquels le tueur en série fut soumis le dépeignirent comme un psychopathe doué d’un « niveau intellectuel à la limite inférieure de la normale » et au narcissisme exacerbé. « Je suis un serial killer […], le plus grand criminel du XXe siècle […]. Paris Match et Détective l’ont écrit, je suis passé trente fois dans Le Républicain lorrain, vingt-sept fois dans Détective. »

À l’audience du procès relatif au meurtre d’Annick Maurice, le docteur Michel Klein déclara en réponse à une question du président de la cour d’assises sur l’accessibilité de l’accusé à une sanction pénale : « La seule peine qui marcherait serait d’être condamné à l’anonymat. » Mythomane, manipulateur et quelque peu mégalomane, Heaulme apparut aussi aux yeux des experts comme un homme souffrant d’un dédoublement de la personnalité, « à la fois auteur et spectateur de son explosion meurtrière » : « Ça m’est mauvais de boire car ça me donne des pulsions. Je revois des scènes de combat avec un poignard, je vois des coulées de sang sur mes mains. Je ressens le besoin de regarder mes mains pour voir si c’est vrai […]. Partout où je passe, il y a des meurtres […]. Quand je bois, je sais plus où je suis ; je prends un bout de verre et je me coupe, j’ai besoin d’entourage… Je suis peut-être une deuxième personne […]. Mon couteau ne peut pas avoir fait cela. »

 

La longue errance de Francis Heaulme fait penser en bien des points à celle de son prédécesseur de la fin du XIXe siècle, le vagabond Joseph Vacher. Celui-ci avait embrassé la carrière militaire, ce que Heaulme avait rêvé de faire – « Je voulais être militaire pour tuer… pour la France » – et que son état psychique avait empêché. Vacher, suite à une maladie vénérienne mal soignée, avait subi une opération dont l’une des séquelles fut une atrophie testiculaire. Francis Heaulme avait quant à lui une anomalie chromosomique caractérisée par la présence d’un gène sexuel féminin « X » supplémentaire et se traduisant par une atrophie testiculaire et une altération de l’identité sexuelle. Au sein de sa caserne, Joseph Vacher poursuivait ses camarades de chambrée qui se moquait de la petite taille de ses attributs virils un rasoir à la main, tandis que Heaulme menaçait les compagnons de la communauté Emmaüs du Relecq-Kerhuon de leur porter des coups de rasoir ou de tesson de bouteille.

L’un et l’autre n’étaient pas dénués de traits de mégalomanie. Et si Vacher imputa la responsabilité de son comportement criminel aux médecins aliénistes de l’asile de Dole, dans lequel il fut interné quelques mois après avoir tenté de tuer celle pour qui son cœur battait et qui venait de l’éconduire, Francis Heaulme trouva dans les établissements spécialisés qu’il fréquenta toute sa vie pour de courts séjours soit pour tenter de se désintoxiquer de son addiction à l’alcool, soit encore à la suite des automutilations, l’équivalent sanitaire des communautés Emmaüs.







Yvan Keller, le tueur à l’oreiller

Né le 13 septembre 1960 à Wittenheim, dans la banlieue de Mulhouse, au sein d’une famille de gens du voyage sédentarisés appelés les « vanniers » en Alsace, Yvan Keller fut contraint très jeune, comme ses huit frères et sœurs, par un père violent, à commettre des vols pour subvenir aux besoins de la famille. Il se « spécialisa » dans les cambriolages.

En 1981, à Battenheim, il gravit un échelon dans la hiérarchie du crime en braquant puis en frappant avec une grande violence un couple d’antiquaires dans leur boutique et leur déroba des pâtes de verre Gallé et Daum ainsi que des tableaux. Ce vol avec violences lui valut à Colmar, en 1984, devant la cour d’assises du Haut-Rhin, une condamnation à dix ans de réclusion criminelle. Libéré en août 1989, après sept ans de détention, il s’installa avec sa compagne Marina Passant dans une maison bourgeoise de la rue de Verdun au cœur d’un quartier cossu de la périphérie de Mulhouse, et créa une entreprise de jardinier paysagiste dénommée « Alsa-Jardin ».

Puis à la fin de l’année 1990, il quitta Marina pour Séverine. Cette dernière n’était pas libre puisqu’elle vivait avec Fabien, un ami d’Yvan, lequel, pour bien persuader son ami de lui abandonner sa compagne, lui introduisit le canon de son arme dans la bouche.

Au début de l’année 1991, les gendarmes de Sausheim, toujours dans la banlieue de Mulhouse, furent alertés par une vieille dame, Hélène Muller, qui leur signala la disparition d’une somme de 45 000 francs qu’elle détenait à son domicile. Les militaires de la gendarmerie s’acquittèrent de leur tâche : enquête de voisinage, audition des proches des deux sœurs Muller, ainsi que celle du jardinier Yvan Keller, lequel était chargé de l’entretien des espaces verts de la propriété des deux sœurs. L’absence de résultats tangibles conduisit au classement sans suite de l’affaire. La gendarmerie d’Illzach fit part au parquet de Mulhouse de ses soupçons à l’encontre de Keller, après les dires d’Hélène Muller, mais le ministère public ne réserva aucune suite à l’information qui lui était transmise.

Dans la nuit du 7 au 8 mars 1991, Hélène Muller entendit un bruit au milieu de la nuit. Elle descendit l’escalier de son pavillon à pas feutrés et se retrouva nez à nez avec un cambrioleur qui prit la fuite. Au rez-de-chaussée de la maison, la sœur d’Hélène, Alice, âgée de 88 ans et presque invalide, fut retrouvée morte dans son lit. Sous son oreiller, une somme de 600 francs était soigneusement rangée et le drap de son lit impeccablement tiré jusque sous son menton. Le médecin appelé sur les lieux considéra que la vieille femme, au cœur fragile, était décédée d’une crise cardiaque.

 

Courant janvier 1992, les pompiers, assistés de Jean-Marie Baechler, le petit-neveu de la victime, découvrirent le corps sans vie d’Yvette, paisiblement allongée dans le lit de sa maison, sise rue de Bantsheim à Mulhouse. Le médecin considéra que la mort de la femme âgée de 66 ans était naturelle. Ce diagnostic ne parvint pas à convaincre Jean-Marie Baechler, qui avait remarqué une tache de sang sur le drap, sous le bassin de sa grand-tante et surtout un volet entrouvert et des verrous non fermés, ce qui était étrange de la part d’une femme ayant la réputation d’être aussi méfiante que prudente.

En 1993, François de Nicollo, un ami d’enfance de Keller, portier de nuit de son état, qui n’hésitait pas à renseigner ce dernier sur les cambriolages à réaliser et à le conduire en voiture à quelques centaines de mètres des objectifs fixés puis à attendre son retour, parfois de longues heures, et ce, moyennant un « dédommagement » de 500 à 1 000 francs, vint s’épancher auprès des fonctionnaires de la BAC de Mulhouse dont il était un des indicateurs. Il expliqua à ses « amis » policiers qu’il dénonçait son ami d’enfance, parce qu’il avait désigné à ce dernier une voisine de sa mère comme étant une « proie » et que, peu de temps après, il avait appris que cette femme avait été retrouvée morte, après avoir été dépouillée de ses économies. Puis à la suite d’un nouveau cambriolage pour lequel il avait conduit son ami à proximité des lieux, il avait appris par la presse, les jours suivants, que la vieille dame victime du vol par effraction avait, elle aussi, été retrouvée morte. Hélas, la réputation de mythomane et d’affabulateur qui était celle de l’indicateur auprès des policiers conduisit ces derniers à ne pas donner suite à ces révélations.

 

Le 21 janvier 1994, le corps sans vie de Marie Winterholer, âgée de 79 ans, fut découvert allongé dans son lit, tiré au cordeau, à son domicile du numéro 10 de la rue Basse à Burnhaupt. Le médecin qui l’examina considéra la mort comme naturelle et signa le certificat de décès.

Le 12 mars 1994, Germain Mang vint rendre visite à sa vieille maman de 86 ans, Ernestine, domiciliée dans un pavillon, 11, rue Basse à Burnhaupt, et la découvrit, allongée dans son lit dont la literie était impeccablement tirée. Même trop… Le médecin considéra que la vieille dame avait succombé à une crise cardiaque. En revanche, Germain Mang avait été surpris de constater la présence, derrière la porte d’entrée, d’une lourde baratte à beurre qui se trouvait jusque-là, depuis des années, dans la cave de la maison, dans laquelle Ernestine Mang ne descendait plus depuis que le mauvais état de ses hanches y faisait obstacle. De plus, il constata la disparition d’une bague de sa mère et retrouva la boîte en bois, contenant ses économies, entièrement vide. Il s’en étonna car il avait retiré, peu de temps auparavant, à la demande de sa mère, à la banque une somme de 6 000 francs.

Le 27 avril 1994, le malheur s’abattit sur le numéro 22 de la rue Basse, lorsque le corps sans vie d’Augusta Wassmer, 77 ans, fut retrouvé allongé sur le dos, dans son lit très bien fait. Trop bien fait même, selon sa fille Marie-Françoise. La fille d’Ernestine Mang venue aider moralement ses voisins fit remarquer que sa mère avait été retrouvée exactement dans la même position qu’Augusta Wassmer, dans un lit où elle ne paraissait pas avoir bougé. Cette fois le médecin ne signa pas le certificat de décès et l’autopsie du corps révéla une mort par asphyxie. Marie-Françoise Wassmer épouse Roecklin indiqua aux enquêteurs avoir constaté la disparition de la carte bleue de sa mère. Trois retraits post mortem de 150 francs chacun furent recensés à Mulhouse. Ils avaient été réalisés dans des distributeurs automatiques de billets dépourvus de caméra de vidéosurveillance. À l’occasion de l’un d’entre eux, un passant avait remarqué la présence d’un homme mince, de 1,70 mètre aux cheveux châtain clair.

Le 12 février 1995, Madeleine Leseq fut retrouvée, dans sa maison d’Eschau, près de Strasbourg, morte dans son lit, allongée sur le dos. Le médecin diagnostiqua une crise cardiaque mais les enfants de la dame de 79 ans s’aperçurent de la disparition d’une liasse de 1 000 francs en petites coupures.

 

L’information judiciaire ouverte au tribunal de grande instance de Saverne, au cours de l’année 2000, contre Yvan Keller à la suite d’une dénonciation de son frère Pierre, l’accusant d’une série de six cambriolages – après un différend relatif au partage d’un butin et à un règlement de comptes familial – fut clôturée dès le 25 avril 2001 par une ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction, Jean-Baptiste Poli.

Le 24 juin 2003, Pierre Keller « récidiva » : il se rendit à la brigade criminelle de l’antenne de police judiciaire de Mulhouse et y déclara que son frère Yvan n’était pas seulement un cambrioleur, mais aussi un meurtrier. Et la mémoire policière finit par se souvenir de la dénonciation, dix ans plus tôt, de François de Nicollo. Il fut donc décidé de placer les lignes téléphoniques d’Yvan Keller sur écoutes. Les enquêteurs purent alors constater que celui-ci et sa compagne Séverine passaient des week-ends ailleurs qu’en Alsace, tant en France qu’en Grande-Bretagne et dans les pays du Benelux, dans des restaurants et hôtels de luxe, Ritz, Tour d’Argent, Bristol, etc. et qu’ils jouaient des sommes importantes dans les casinos, notamment dans celui de Niederbronn-les-Bains et sur les champs de courses. Entendue dans le cadre de l’enquête, sa première compagne Marina décrivit Yvan Keller comme un homme impitoyable et vénal, qui l’avait contrainte à se prostituer pour satisfaire ses incessants besoins d’argent.

Le 20 septembre 2006, ce dernier fut placé en garde à vue et finit par avouer avoir commis des cambriolages tout en prenant le soin de dédouaner sa compagne Séverine et ses complices qui l’avaient déposé à proximité des lieux de ses forfaits. Il décrivit son mode opératoire, à commencer par ses repérages attentifs des femmes âgées isolées réalisés à l’occasion de ses travaux de jardinier dans leurs propriétés, le vol d’une clé ou une effraction aussi discrète que possible d’un volet ou d’un soupirail. Il expliqua aux enquêteurs qu’il s’abstenait de voler les objets de valeur bien en vue pour éviter de donner l’alerte aux proches de la victime, préférant dérober des objets dans des caves ou des greniers, ainsi que les valeurs ou bijoux et billets de banque dissimulés sous les matelas ou dans les piles de linge, pour que le vol puisse passer inaperçu. Il vendait ensuite à des brocanteurs son butin qu’il évalua aux environs de 50 000 francs certaines nuits et estima ses revenus mensuels, pendant cette période, à 400 000, voire 500 000 francs. Il précisa enfin que, systématiquement pour que l’occupante des lieux ne se réveille pas, il « l’endormait » en lui plaquant sur la bouche un chiffon ou une serviette tout en lui pinçant le nez ou en appliquant sur sa tête un oreiller et ce, en plusieurs séquences, afin que la personne « s’endorme tranquillement » sans trace sur le visage. Ensuite, quand sa victime était « endormie », il l’étendait sur le dos, les bras le long du corps, et refaisait le lit en remontant le drap sous son menton. Provocation ou affabulation, Keller répondit « cent cinquante » à la demande des enquêteurs qui voulaient savoir combien de forfaits criminels il avait commis. Keller leur précisa qu’il avait sévi non seulement dans toute l’Alsace, mais aussi en Suisse et en Allemagne.

Mis en examen le 22 septembre 2006 pour cinq vols aggravés suivis de meurtres sur les vingt-trois dont il était soupçonné, et parmi eux huit crimes frappés de prescription, il se pendit à 13 h 30 dans sa geôle du palais de justice de Mulhouse, avec ses lacets qui lui avaient été fautivement laissés après sa comparution devant le juge d’instruction Mathieu Bonduelle, et alors qu’il attendait de comparaître devant le juge des libertés et de la détention. Selon son avocat commis d’office, Pierre Peter, le mis en examen avait demandé au magistrat instructeur, devant qui il venait de reconnaître huit crimes, qu’on trouve un nouveau domicile hors de Mulhouse et un emploi pour sa compagne et se serait senti trahi par le juge qui avait finalement rejeté sa requête. « Dans ces conditions, je refuse de signer le PV. Considérez que tout ce que j’ai dit ne compte pas. »

 

François de Nicollo, qui avait dénoncé sans succès, à trois reprises, son ancien copain de classe Yvan Keller, fut accusé par ce dernier durant sa garde à vue d’avoir participé aux trois meurtres de Burnhaupt-le-Haut. Pour les deux premiers, c’était impossible car Nicollo était en prison et pour le troisième, les investigations policières le mirent hors de cause. Il admit avoir aidé son ami de l’époque dans la commission de trois forfaits, un à Bantzenheim et deux à Wittenheim : « Je lui servais de chauffeur à cette époque. Je l’attendais pendant deux ou trois heures la nuit et le déposais à plus d’un kilomètre de là où il voulait aller. Il me payait l’essence plus 500 ou 1 000 francs. Mais je ne savais pas tout. » François de Nicollo ajouta qu’il avait commencé à nourrir des doutes sur l’éventuelle implication de son ami en 1992 et avoir refusé par la suite d’accéder aux demandes de Keller, malgré les relances insistantes de ce dernier.

Marina Passant admit de son côté avoir accompagné son ex-compagnon à l’occasion d’un crime, alors qu’elle avait 18 ans : « C’était à Altkirch ou à Dannemarie, je ne sais plus. Je n’ai pas participé au meurtre, j’étais dans la pièce à côté. » Elle ajouta avoir très peur du clan Keller.

Au début de l’été 2008, Pierre Keller et Marina Passant furent mis en examen, mais laissés libres. Et le 27 mai 2013, les juges d’instruction de Mulhouse, Stéphane Galland et Valérie Messer-Tin, après avoir acté l’extinction de l’action publique à l’égard d’Yvan Keller, clôturèrent la procédure par un non-lieu général.







Pierre Laget, docteur tisane ou docteur mystère ?

Pierre Laget fut un étudiant en médecine brillant qui acheva son cursus universitaire à Montpellier à l’âge de 24 ans. Ce natif de Béziers préféra en cette année 1909 opter pour l’odontologie plutôt que pour la médecine et, dès l’année 1910, il ouvrit dans sa ville natale un cabinet dentaire qu’il installa dans un immeuble cossu de la ville qui appartenait à un couple de riches commerçants en bonneterie, les époux Alexandre.

Le 18 août 1912, il convola en justes noces avec Sarah Alexandre, l’aînée des sept enfants de la famille de bonnetiers, dont il avait fait la connaissance l’année précédente. En 1913, les jeunes mariés devinrent parents d’une petite Jacqueline qui mourut un peu plus d’un mois après sa naissance. Et l’année suivante, la famille Laget passa du malheur individuel à la souffrance collective : dès le 1er août 1914, Pierre Laget fut mobilisé comme médecin aide-major et, quelques jours plus tard, il fut affecté dans un régiment d’infanterie. Pour ses cinq ans passés sous l’uniforme à « réparer » les gueules cassées de la Grande Guerre, d’abord à Dijon puis à Montpellier au centre de chirurgie maxillo-faciale, il fut décoré après l’armistice de la Croix de guerre et de la Légion d’honneur à titre militaire. Puis il reprit ses activités professionnelles d’avant guerre.

Mais la flamme de ses débuts s’était éteinte et il accumula de plus en plus fréquemment les retards professionnels qui eurent pour effet de lasser les patients de son cabinet. La lassitude puis le dépit et enfin la colère gagnèrent également son épouse Sarah, lorsque celle-ci surprit son mari en galante compagnie et dans une attitude ne laissant pas place au doute, dans son cabinet dentaire déserté et transformé en lieu de rendez-vous pour ses nombreuses maîtresses. Elle gratifia son époux d’une scène de ménage mémorable qui eut pour témoin le mari de sa sœur Noémie, Georges Leboucher, lequel recueillit après l’orage matrimonial la confidence de son beau-frère : « Maintenant son compte est réglé ! » Même avant que Sarah ne découvre son infortune conjugale, le couple avait commencé à se déliter, Pierre Laget se laissant aller à des excès alcooliques et à des violences. De surcroît, les finances de son foyer étaient très compromises par la nouvelle passion du dentiste, la spéculation en Bourse. Il fut sauvé de la déconfiture par la mort providentielle de sa femme Sarah le 28 mai 1922. Comme ses deux garçons n’avaient pas 6 ans, Pierre Laget allait pouvoir gérer, dans l’attente de leur majorité, les 262 000 francs que leur mère leur avait laissés pour héritage. Tombée malade dans les jours qui suivirent la crise conjugale d’avril, elle avait décliné rapidement, victime de vomissements réitérés qui l’épuisaient, au grand dam des médecins qui ne parvenaient pas à identifier la cause de ses maux. Georges Leboucher commença alors à avoir des doutes à l’égard de son beau-frère qui s’était révélé, pendant ces semaines, inhabituellement attentionné à l’égard de son épouse à qui il portait chaque soir des tisanes qu’il avait lui-même préparées.

 

Les doutes de Leboucher se transformèrent en soupçons six mois plus tard, quand il s’aperçut qu’après un deuil express son beau-frère avait jeté son dévolu sur la jeune Suzanne Alexandre, âgée de 20 ans. En dépit des mises en garde du mari de Noémie, les parents Alexandre finirent par céder à la volonté de leur fille cadette et leur ex-gendre redevint leur gendre le 26 janvier 1924. Connaissant les penchants de ce dernier pour l’argent et pour les femmes, ils ne se réjouirent pas exagérément de cette union, mais lui versèrent néanmoins à titre de dot une somme de 300 000 francs.

Quatre ans plus tard, le nouveau couple était quasiment ruiné à la suite des investissements hasardeux du dentiste qui avait de surcroît fait l’acquisition dans le Tarn d’une immense villa. Mais Laget fut une seconde fois sauvé in extremis de la déconfiture, lorsqu’il toucha, à la fin avril 1929, une somme de 100 000 francs correspondant au montant de l’assurance vie qu’il avait souscrite sur la tête de sa femme Suzanne, décédée le 12 avril. Avant de mourir, celle-ci avait présenté les mêmes symptômes que sa sœur Sarah, sept ans auparavant, avant de perdre la vue puis la parole. Plus machiavélique que jamais, Laget expliqua à sa belle-famille dévastée par ce nouveau malheur que la cause de ces décès successifs au sein de la fratrie était à rechercher dans l’hérédité des jeunes femmes.

 

Le nouveau deuil fut encore plus rapide que le premier : dès la mi-août 1929, il annonça à son ex-belle-famille qu’il allait se remarier avec Paule Bellus, une ancienne maîtresse qu’il avait revue fortuitement. C’en était trop pour la sœur cadette de Pierre Laget, Marie-Louise, très choquée par la précipitation de son frère. Elle dénonça à la cantonade le nouveau projet matrimonial de son aîné. Elle rappela aussi à qui voulait l’entendre la cupidité de son frère à qui, au fil des années, elle avait prêté près de 100 000 francs qu’il ne lui avait jamais remboursés en dépit de ses nombreuses relances.

Le lendemain du réveillon de Noël 1929 qu’elle avait passé chez son frère, Marie-Louise se sentit mal et fit l’objet de toutes les attentions de ce dernier. Tous les soirs, Pierre venait lui apporter à domicile des soupes et des tisanes qu’il avait préparées. À la fin janvier 1930, les docteurs Roulleau et Pagès, très inquiets de la dégradation accélérée de l’état de santé de leur patiente qui présentait des symptômes identiques à ceux de ses belles-sœurs Sarah et Suzanne, prirent le taureau par les cornes et firent hospitaliser Marie-Louise Laget. Et, signe évident de leurs soupçons, frappèrent Pierre Laget d’une interdiction de visite. Deux jours après son entrée à l’hôpital, Marie-Louise commença à aller mieux et confia aux deux médecins que chaque soir, après avoir bu le thé ou la tisane préparée par son frère, elle se sentait mal. Elle fit venir six témoins dans sa chambre d’hôpital pour leur renouveler les graves soupçons qu’elle nourrissait désormais à l’encontre de son frère. Et elle déposa plainte contre lui, rejointe ensuite par la famille Alexandre accusant désormais son ancien gendre d’avoir empoisonné Sarah et Suzanne.

 

Le 10 février 1930, Pierre Laget fut arrêté, gardé à vue, puis inculpé et placé en détention provisoire pour les empoisonnements des sœurs Alexandre et la tentative d’empoisonnement de sa sœur Marie-Louise. Il s’en tint à ses dénégations initiales et, pour mettre un terme aux rumeurs qui selon lui l’accablaient, suggéra aux autorités de procéder à l’exhumation des corps de ses deux épouses aux fins de prélèvements de viscères pour que puisse être diligentée une enquête toxicologique.

Le 14 mars, porteur de sa Croix de guerre et de sa Légion d’honneur, il assista, impassible, aux deux exhumations. Ensuite, il écrivit au procureur de la République pour protester contre le trouble que la justice avait apporté au repos de ses chères défuntes ! La trop grande dégradation du corps de Sarah, enterré depuis près de huit ans, ne permit pas aux experts toxicologues d’affirmer avec la certitude nécessaire que celle-ci avait été victime d’une intoxication à l’arsenic. En revanche, l’expertise des viscères de Suzanne révéla une présence importante de résidus arsenicaux, qui permit de conclure qu’elle avait été empoisonnée. Laget soutint que ces traces d’arsenic s’expliquaient par le fait que sa dernière épouse avait pris un fortifiant, la liqueur de Foller, qui en contenait. Mais il fut incapable d’expliquer pourquoi, à la même époque, il avait tenté de se procurer du curare.

En décembre, il fut renvoyé devant la cour d’assises de l’Hérault pour y répondre des empoisonnements et de la tentative de ce crime, pour lesquels il avait été inculpé. Sa froideur aux audiences impressionna les observateurs et, le 9 juin 1931, la juridiction criminelle le condamna à la peine capitale pour l’empoisonnement de sa femme Suzanne Alexandre, et pour la tentative d’empoisonnement sur sa sœur Marie-Louise. Mais il fut acquitté pour l’empoisonnement de sa première épouse Sarah.

Ayant perdu du fait de cet acquittement le titre de tueur en série, le lendemain du verdict, il confia à son avocat qu’il préférait l’échafaud au bagne perpétuel. Son vœu ne fut pas exaucé puisqu’après le rejet du pourvoi en cassation qu’il avait formé contre la décision de condamnation, le président de la République Paul Doumer commua, à la fin septembre, sa peine en travaux forcés à perpétuité. Le chansonnier André Dusarte put alors achever sa complainte consacrée à « l’empoisonneur Laget » : « En un verdict inexorable / Les jurés sans trop de pitié / Ont su frapper / Ce misérable / Et ce sinistre forcené / Triste empoisonneur / Cynique voleur. » Après quelques mois passés à la prison-abbaye de Fontevraud puis au pénitencier de Saint-Martin-de-Ré, il fut transféré en 1933 à Saint-Laurent-du-Maroni en Guyane, avant d’être affecté comme infirmier de l’Île-Royale dans l’archipel des îles du Salut.

En 1938, sa peine fut réduite à vingt ans de travaux forcés pour bonne conduite. Le 1er septembre 1944, le « docteur tisane » mit fin à ses jours en s’empoisonnant avec des substances volées dans les services médicaux du bagne. Il laissa quelques lignes pour expliquer son geste : « C’est volontairement que je me tue, non pour me faire justice mais parce que j’en ai assez. Inutile de chercher, si je vis encore quand on me trouvera, à me soigner. Avec ce que j’ai pris, ce n’est qu’une question de minutes pour que la mort soit là, rien n’y fera. Adieu à tous et je pardonne. » Et le docteur « mystère » vint concurrencer pour l’éternité le docteur « tisane ».







Alain Lamare, le tueur de l’Oise,
un assassin au-dessus de tout soupçon

Dix-huit mois environ après l’arrestation de Marcel Barbeault, le tueur de l’ombre, le département de l’Oise fut à nouveau le théâtre de crimes en série. Heureusement cette séquence criminelle fut interrompue, presque un an après, par l’arrestation, le 8 avril 1979, de son auteur, un militaire de la gendarmerie, originaire du Pas-de-Calais, âgé de 22 ans, Alain Lamare. On se souvint alors du film réalisé par Costa-Gavras en 1965, Compartiment tueurs, tiré du roman éponyme de Sébastien Japrisot, dans lequel un inspecteur de police enquêtait sur ses propres crimes.

 

« L’affaire » commença de façon tout à fait banale, le vol en milieu d’après-midi dans la localité de Poix, en Picardie, le samedi 13 mai 1978, d’un véhicule Peugeot 504 break de couleur bleue que la conductrice, Mme Prigent, une femme de gendarme, avait eu l’imprudence de laisser portes non verrouillées et clés sur le contact, le temps de faire une course dans un commerce.

Le 31 mai, à 2 h 30, une patrouille du peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie (PSIG) de Chantilly découvrit le véhicule volé, moteur encore chaud, dépourvu de plaques d’immatriculation, dans une allée forestière de la commune de Saint-Maximin, non loin de Chantilly. Le parebrise et la lunette arrière contenaient des impacts de balle. Dans le véhicule furent appréhendés un plan manuscrit relatif à un braquage de la poste de Pierrefonds, une localité de l’Oise en lisière de la forêt de Compiègne, des cartouches et des douilles de balles de calibre 6,35 millimètres et 7,65 millimètres, deux chargeurs vides pour balles de 22LR, une cordelette de 180 centimètres, un mouchoir blanc taché de sang et des autocollants pour plaque d’immatriculation. À l’extérieur de la voiture, les enquêteurs saisirent trois plaques d’immatriculation du véhicule, des cartouches et des douilles de différents calibres ainsi qu’une seringue hypodermique dont l’expertise démontra qu’elle avait contenu du valium. Les expertises balistiques établirent que les douilles de calibre 9 millimètres avaient été tirées par un pistolet automatique de type MAC 50, arme de dotation de l’armée française – y compris de la gendarmerie nationale –, et que celle de calibre 30 de type magnum l’avait été par une carabine US M1, dont l’armée avait été dotée. Après vérification, il fut établi qu’aucun vol à main armée n’avait été commis à Pierrefonds.

 

Le 14 juin à 18 heures, tout aussi imprudent que Mme Prigent, Martial Doucet stationna son véhicule Renault 12 break de couleur grenat portes non verrouillées et clés sur le contact devant une cordonnerie de Noyon. Il regagna son domicile dans l’Aisne à pied ou en auto-stop, car à sa sortie du commerce, il n’eut que le temps de voir sa voiture conduite par un homme d’une vingtaine d’années démarrer en trombe en direction du centre-ville. Quelques jours plus tard, l’automobiliste fut averti par sa banque que des formules du chéquier resté dans sa voiture avaient été frauduleusement émises dans différents commerces de la localité.

 

Le 23 juillet 1978, à minuit, une jeune fille de 17 ans, Karine Grospiron, qui regagnait à pied son domicile de Pont-Sainte-Maxence, fut la cible de coups de feu tirés depuis un véhicule de couleur rouge foncé qui venait, quelques instants auparavant, de la croiser et qui avait fait demi-tour avant l’ouverture du feu par la vitre avant gauche baissée. Atteinte par une seule balle au mollet, la victime, après avoir reçu des soins à l’hôpital local, signala les faits à la gendarmerie locale qui découvrit sur les lieux trois douilles de 9 millimètres dont il fut établi qu’elles avaient été tirées par un pistolet automatique Beretta, modèle 1934 de calibre 9 millimètres court, une arme assez rare.

 

Le 3 août 1978, un habitant de la rue Jules-Guesde de Creil signala téléphoniquement, en début d’après-midi, au commissariat de la ville le stationnement gênant d’un véhicule R 12 break de couleur grenat, immatriculé 1303 QG 02. Une patrouille du corps urbain fut immédiatement dépêchée sur place et le gardien de la paix Jean-Jacques Verbeek, qui était monté dans le véhicule par une des portes arrière non verrouillée pour y rechercher d’éventuels papiers, fut surpris par une explosion qui lui occasionna des brûlures au visage et aux mains. Une expertise en incendie-explosifs détermina que la charge était constituée d’un mélange de chlorate de sodium (désherbant) et de nitrate de potassium (salpêtre) et que sa mise à feu avait été faite avec un dispositif électrique. Les effets de l’incendie avaient été majorés par un mélange d’essence et d’acétone contenu dans un bidon retrouvé calciné dans la voiture.

Une semaine plus tard, le chef de la circonscription de police urbaine de Creil reçut une lettre anonyme manuscrite levée trois jours plus tôt à Pont-Sainte-Maxence, et dans laquelle son auteur revendiquait le vol du véhicule de Martial Doucet, son piégeage, les trois coups de feu tirés sur Karine Gropiron le 23 juillet : « Une fille qui déambule “provoquemment” la nuit est une cible que j’affectionne particulièrement. » L’auteur de la missive ajoutait que la victime le connaissait, mais qu’elle ne ferait jamais le rapprochement avec lui et, après avoir affirmé qu’il avait déjà perpétré deux homicides et menacé de « faire trembler la région » avec des bombes de sa composition, il acheva sa lettre par une ultime provocation : « La prochaine fois, je viserai le cœur. »

Pour authentifier sa revendication, le tueur avait joint à son envoi la carte grise du véhicule de M. Doucet qu’il avait découverte dans le véhicule qu’il avait volé. Le courrier anonyme exempt de toute faute de syntaxe ou d’orthographe hormis l’utilisation du terme impropre « provoquemment » était écrit dans un style qui ressemblait beaucoup à celui utilisé par les gendarmes lors de la rédaction de leurs procès-verbaux. Ainsi, quand était évoqué le véhicule volé, sa marque, son modèle, sa couleur et son immatriculation étaient cités dans l’ordre invariable appris dans les écoles de la gendarmerie. Or, quand le commandant de la compagnie de gendarmerie de l’Oise Jean Pineau émit l’hypothèse que l’auteur de la lettre anonyme puisse être un gendarme, voire un policier, il fut poliment mais fermement invité par la hiérarchie militaire à se « ressaisir ».

Des traces papillaires furent relevées sur la missive et furent identifiées comme étant celles de l’auteur non identifié du vol de la Peugeot 504 commis en mai 1978 au préjudice de Mme Prigent et une comparaison positive avec l’écriture de chèques émis frauduleusement sur le compte « Doucet » incita les enquêteurs à établir un portrait-robot de leur émetteur à partir de la description qui en avait été faite par les commerçants à qui ils avaient été remis.

 

Le 10 novembre 1978, Mme Mouton gara son coupé Peugeot 504 de couleur marron métallisé immatriculé dans l’Oise devant la gare de Beauvais. Fidèle à la mauvaise habitude de la région, elle laissa les portes de sa voiture déverrouillées et les clés sur le contact. À sa sortie de la gare quelques minutes plus tard, sa voiture avait disparu, avec à son volant, selon un témoin, un jeune homme.

Le 16 novembre vers 19 h 25, Véronique Corette, âgée de 18 ans, qui rentrait à vélo à son domicile de Fitz-James, fut délibérément percutée par le véhicule volé six jours plus tôt à la gare de Beauvais qui la suivait à faible allure depuis quelques centaines de mètres. La cycliste chuta sans gravité sur la chaussée, tandis que la voiture prenait la fuite. Quelques heures plus tard, le 17 novembre à 3 h 15 du matin, ce véhicule fut découvert sur un parking de la gare SNCF d’Orry-la-Ville par une patrouille du PSIG de Chantilly. Le gendarme auxiliaire Louis Carpentier ouvrit la portière avant droite du véhicule, ce qui déclencha une forte explosion qui le blessa au visage et aux mains. L’expertise des vestiges de l’engin explosif improvisé démontra qu’il était de même conception et d’une composition identique à celui qui avait servi à piéger la Renault 12 de M. Doucet.

 

Le 29 novembre, en fin de matinée, le véhicule GS Citroën de couleur bleue immatriculé dans le département de la Somme, que son propriétaire, M. Éric Florin, venait de stationner dans le centre-ville d’Amiens, portes non verrouillées et clés sur le contact, disparut. Le même jour à 16 h 20, le bureau de poste de Senarpont fut l’objet d’un vol à main armée d’un homme jeune qui, sous la menace d’une arme de poing, se fit remettre par les deux employés présents dans l’agence postale l’argent contenu dans la caisse du guichet et dans le coffre-fort, soit 13 800 francs. Des témoins virent le malfaiteur prendre la fuite au volant d’un véhicule Citroën GS justement de couleur bleue et immatriculé dans la Somme. Il portait une canadienne en peau de mouton retournée, volée avec la voiture le matin même.

 

Le 1er décembre 1978, en début d’après-midi, des automobilistes découvrirent sur le bas-côté du chemin des Aigles, le long de l’hippodrome de Chantilly, le corps inanimé de Yolande Raszewski. La jeune femme, âgée de 19 ans, transportée à la clinique des Jockeys de Chantilly, y mourut quelques heures plus tard sans avoir repris connaissance. L’emploi du temps de la victime fut rapidement reconstitué par les enquêteurs. Celle-ci avait déjeuné avec une de ses amies dans un restaurant de Pont-Sainte-Maxence et, vers 13 h 30, elle avait été aperçue en train faire de l’auto-stop pour rentrer au domicile de ses parents à Lamorlaye. Plusieurs témoins l’avaient vue être prise en charge par un homme circulant dans un véhicule GS immatriculé dans la Somme. Le lendemain soir, à 22 h 45, le PSIG de Chantilly découvrit ce véhicule stationné sur le parking de la gare d’Orry-la-ville. La vitre de sa portière avant droite était brisée. Dans le véhicule fut appréhendé du fil électrique ainsi qu’un interrupteur. Le 3 décembre, un promeneur découvrit le long d’une route forestière la sacoche dérobée à Éric Florin, laquelle contenait le permis de conduire de Mme Doucet. La balle extraite de la poitrine de Yolande Raszewski au cours de l’autopsie avait été tirée par un pistolet automatique de calibre 9 millimètres court, tout comme les douilles récupérées sur les lieux de l’agression perpétrée sur Karine Grospiron.

 

Le 11 décembre en fin de matinée, un véhicule Peugeot 304 de couleur verte immatriculé dans l’Aisne fut dérobé dans la rue principale de Villers-Cotterêts, où sa propriétaire, Mme Lozach, l’avait laissé moteur tournant le temps d’aller acheter son pain.

Dix jours plus tard, la receveuse des postes, Mme Massé, fut « braquée » par un homme tenant une arme de poing et lui réclamant « la caisse », dans son bureau d’Ambleny dans l’Aisne. Son mari appelé à l’aide parvint, sous la menace de son fusil de chasse, à contraindre le malfaiteur à prendre la fuite, ce qu’il fit en montant dans un véhicule Peugeot 304 vert dont la postière eut la présence d’esprit de relever le numéro d’immatriculation. Ce véhicule fut découvert le 26 décembre 1978 à Creil par une patrouille du corps urbain de la ville.

 

Le 28 décembre 1978, dans le centre-ville d’Abbeville, un véhicule Peugeot 504 de couleur vert pâle fut dérobé à midi et demi à son propriétaire, M. Leliet, qui avait laissé les clés du véhicule sur le contact. Le lendemain à 11 h 30, des automobilistes circulant sur la route nationale 332 reliant Compiègne à Crépy-en-Valois virent avec effroi la porte avant droite d’une Peugeot 504 qui les précédait, s’ouvrir brusquement et un corps tomber sur la chaussée, sans que le conducteur de ce véhicule juge utile de s’arrêter. La victime, une jeune femme de 19 ans, ultérieurement identifiée comme étant Andrée Poirée, élève infirmière, eut le temps de dire à ceux qui s’étaient portés à son secours : « C’est un fou, il m’a tiré dessus, il a 30 ans, il est brun, il a des lunettes fumées », avant de perdre connaissance et d’être transportée à l’hôpital de Compiègne, puis au CHU d’Amiens.

À 14 h 30, le véhicule recherché fut aperçu, alors qu’il faisait demi-tour à proximité d’un barrage de gendarmerie à Sain-Martin-Longueau, dans l’Oise. Pris en chasse par les gendarmes, le fugitif parvint à semer ses poursuivants et le véhicule recherché ne fut retrouvé qu’un quart d’heure plus tard, vide de tout occupant, sur un chemin de terre conduisant à une zone marécageuse bordant l’Oise. Dans l’habitacle, une douille de marque Gevelot et de calibre 9 millimètres fut découverte et les balisticiens estimèrent qu’elle avait été percutée par la même arme que celle qui avait tiré les trois douilles retrouvées sur la scène de crime « Grospiron ».

Andrée Poirée ne put être entendue par les enquêteurs que le 6 janvier 1979, après que les chirurgiens furent parvenus à retirer de son corps une des trois balles qui l’avaient atteinte. Elle indiqua qu’elle avait été prise en auto-stop à la sortie de Compiègne par son agresseur qui soudainement, en cours de route, lui avait dit : « Je vais te faire mal », avant d’ouvrir le feu sur elle à trois reprises avec une arme de poing jusqu’alors dissimulée sous son blouson. Profitant d’un ralentissement de la voiture, elle avait ouvert sa porte et s’était jetée sur la chaussée. Les blessures infligées à la jeune femme par le tueur la laissèrent paralysée à vie.

 

À la suite des événements de la fin de l’année, le chef de l’antenne de police judiciaire de Creil reçut le 8 janvier 1979 une seconde missive anonyme manuscrite dont la calligraphie et le style démontrèrent qu’elle émanait du même auteur que celle parvenue le 10 août 1978 à la même autorité. Il y était encore question d’homicides, de vols à mains armées, mais aussi de nouvelles menaces à l’intention de ses collègues : « Méfiez-vous de l’animal traqué et blessé, il peut devenir très dangereux. Je n’ai rien à perdre et je vais vous le prouver […]. Je suis habitué au sang et à l’horreur et je vais vous en faire profiter. » Il informa aussi les services de police dans ce courrier qu’il « prenait un peu de repos, car il n’aimait pas le froid et la neige mais que bientôt ce serait l’enfer ».

 

Le 17 mars 1979 fut volé vers 11 heures du matin, à Rambouillet, le véhicule Renault 30 TX immatriculé dans les Hauts-de-Seine, utilisé par le député maire de Boulogne-Billancourt et ancien ministre, Georges Gorse, qui, comme ses administrés, trouvait trop astreignant de retirer les clés de contact de sa voiture lorsqu’il quittait, surtout pour quelques minutes, son véhicule. À 16 heures, une patrouille routière de CRS remarqua le véhicule à cocarde tricolore, capot levé, sur la bande d’arrêt d’urgence de l’autoroute A1 dans le sens province-Paris. Une épaisse fumée se dégageait du compartiment moteur. Ils vinrent porter secours au naufragé de la route, un jeune homme qui se présenta : « Christian Gorse. » Les CRS furent « aux petits soins » pour ce « fils de ministre » et attendirent avec lui l’arrivée de la remorqueuse du garage de Senlis appelé à la rescousse par les fonctionnaires de la police nationale. Arrivé au garage, sous le prétexte de téléphoner à sa famille, l’éphémère fils de ministre s’éclipsa et disparut.

À 18 heures, le véhicule GS Citroën de couleur marron garé dans le centre-ville de Senlis par son propriétaire Alain Viet qui avait laissé ses clés sur le tableau de bord fut à son tour volé. Depuis la mi-janvier 1979, les services de police et de gendarmerie avaient, en raison du mode opératoire du tueur, décidé d’accorder une attention toute particulière aux vols de véhicules, dont ils souhaitaient être informés le plus rapidement possible. Ainsi, dès lors qu’une de ces voitures était retrouvée, des surveillances discrètes étaient organisées à proximité de l’endroit où elle était garée dans l’espoir de surprendre le voleur quand il viendrait la récupérer. Bien entendu, le gendarme Lamare participait, avec le PSIG de Chantilly, son unité d’affectation, à ces surveillances. Ce militaire semblait de surcroît doté d’un vrai « flair policier » puisque souvent c’était lui qui découvrait les endroits où avaient été abandonnés les véhicules recherchés qui venaient d’être signalés volés. Et pour cause !

Ainsi, le PSIG de Chantilly découvrit-il dans une rue de Creil le 21 mars le véhicule GS volé quatre jours plus tôt. Lorsque l’information relative au vol de la R30 ministérielle à Rambouillet parvint à la police judiciaire de Creil, le 18 janvier, les enquêteurs décidèrent d’entendre sans délai les deux CRS, le conducteur de la dépanneuse et le garagiste, lesquels fournirent une description de l’homme tombé en panne sur l’autoroute, ce qui permit l’établissement d’un portrait-robot de qualité.

 

Du 2 au 4 avril 1979, cinquante équipes mixtes composées chacune d’un fonctionnaire de police judiciaire et d’un militaire de la gendarmerie, munies des trois portraits-robots créés successivement après le vol à main armée de Senarpont, la tentative de meurtre d’Andrée Poirée et le vol de la R 30 de l’ancien ministre, ainsi que d’exemplaires de l’écriture du criminel, firent du porte à porte à Pont-Sainte Maxence et dans une partie de la ville de Creil. Mais cette opération d’envergure n’eut pas les effets positifs escomptés, contrairement à la publication dans la presse du dernier portrait-robot établi, lequel fut concomitamment transmis à toutes les unités de police et de gendarmerie.

Le 7 avril, le maréchal des logis-chef Morel de la compagnie de gendarmerie de Clermont dans l’Oise s’interrogea une partie de la journée sur ce portrait qui lui était connu, mais qu’il ne parvenait pas à identifier. Il se résolut à le montrer à son épouse qui l’informa qu’elle croyait reconnaître le gendarme Alain Lamare, qui avait été affecté en 1976 et 1977 à la brigade de Clermont, avant d’être muté au PSIG de Chantilly. Le chef Morel s’empressa de faire part du sentiment de sa femme au capitaine Pineau, commandant de la compagnie de Clermont. Celui-ci regarda dans les carnets de déclarations de Lamare archivés au service si elles correspondaient à l’écriture du tueur. Ce rapprochement s’étant révélé positif, l’officier demanda à l’adjudant Cavalier, commandant le PSIG de Chantilly, de passer en revue les emplois du temps de Lamare les jours des vols et des crimes. Cette ultime vérification confirma les soupçons pesant sur Lamare, lequel était toujours en permission ou en repos à la date des faits dont il était soupçonné.

 

Le 8 avril, à 2 heures du matin, Lamare, qui était en patrouille avec un de ses collègues, fut invité par radio à rejoindre la gendarmerie de Senlis pour y recevoir des instructions. C’était bien sûr un prétexte destiné à lui faire abandonner dans sa voiture de patrouille le fusil-mitrailleur qu’il avait pris l’habitude depuis quelques jours d’emporter avec lui, à l’étonnement de ses camarades. Dès son arrivée dans les locaux de la brigade, il fut interpellé, après qu’il eut tenté, sans succès, de dégainer son arme de poing. Après des dénégations initiales, il fut confondu par le relevé de ses empreintes digitales identiques à celles trouvées sur maints véhicules volés. Les perquisitions opérées à son domicile et à celui de son père Arsène permirent la découverte d’armes, notamment du pistolet automatique Beretta de calibre 9 millimètres court, et conduisirent Alain Lamare dans la voie des aveux.

Présenté devant la juge d’instruction Brassy-Pattin, le 8 avril 1979, il renouvela ses aveux et fut inculpé d’assassinat, de tentatives d’assassinats, de vols à main armée, de coups et blessures volontaires, d’escroqueries et de vols, et fut écroué à la maison d’arrêt d’Amiens. Ensuite, il s’enferma dans un mutisme complet et définitif.

 

L’affaire du tueur de l’Oise fit une victime supplémentaire. À l’occasion de son transfert vers le palais de justice de Senlis le 8 avril, le fourgon de la gendarmerie percuta tragiquement une moto dont le passager, un adolescent, Gérard Bastien, fut éjecté et tué sur le coup. Après des expertises psychiatriques contradictoires, Alain Lamare fut déclaré atteint d’héboïdophrénie, une forme de schizophrénie très criminogène et caractérisée par la fréquence des passages à l’acte. À l’issue de la bataille d’experts, on considéra qu’il avait commis les faits qui lui étaient reprochés en état de démence et, en conséquence, il fut déclaré irresponsable de ses actes.

En janvier 1983, le juge d’instruction de Senlis signa, en sa faveur, une ordonnance de non-lieu. Celui qui avait déclaré lors de sa garde à vue à ses collègues : « Vous avez bien fait de me mettre les menottes, sinon je vous aurai tous abattus » et qui, dans son carnet, avait établi la liste de ses collègues à éliminer, fut interné dans l’unité de malades difficiles du centre hospitalier spécialisé de Sarreguemines en Moselle jusqu’en 2011, avant d’être transféré dans un établissement du Pas-de-Calais, puis de la Somme, où il est toujours « retenu ».







Michel Lambin, le peu bucolique berger de Caussols

Rares sont sans doute les natifs de la banlieue nord de Paris nés au début des années 1950 qui, après avoir été successivement charcutiers-traiteurs puis électriciens, sont devenus bergers sur la Côte d’Azur. Michel Lambin fut de ceux-là : aîné d’une fratrie de huit enfants, il se mit à voler, et pas seulement de ses propres ailes, dès l’âge de 10 ans. Quatre ans plus tard, il quitta le système scolaire où il avait eu le temps de laisser le souvenir d’un gamin au comportement particulièrement déplorable. En 1967, à l’âge de 17 ans, il fit la connaissance du monde carcéral à la prison de Fresnes, où il fut écroué pour des vols de voiture, des vols avec violence et pour port d’arme prohibé.

Dès sa sortie de prison, l’année suivante, il se maria et devint père de famille de trois filles qui furent confiées à la garde de la mère en 1981, quand le couple divorça. Il faut dire que Michel Lambin l’électricien fut rapidement licencié pour des violences exercées à l’encontre d’un de ses collègues de travail. Le 3 mars 1977, il passa au stade supérieur en braquant son ancienne entreprise du 18e arrondissement de Paris. Il ne put bénéficier de son butin de 250 000 francs car il fut interpellé le jour même de son forfait, après que son véhicule avait été reconnu par des témoins. Retour à Fresnes et, en 1979, la cour d’assises de Paris le condamna à sept ans de réclusion criminelle, peine qu’il purgea à hauteur de quatre ans.

En 1982, alors qu’il avait quitté les rigueurs climatiques de l’Île-de-France pour le soleil du Midi, il fit la connaissance d’une jeune femme de 27 ans, Nicole Rossi, avec laquelle il se mit en ménage à Cannes. Le couple vécut ensemble pendant un quart de siècle qui ne fut pas, tant s’en faut, particulièrement paisible.

 

Dès le début de sa relation avec Nicole Rossi, Lambin fit la connaissance d’un ami de celle-ci, Michel Tasselli, un truand cannois qui, au cours d’un dîner, commit l’erreur de l’humilier. Dans la nuit du 20 au 21 octobre 1983, aux environs de minuit, Tasselli, qui venait de quitter le domicile de Nicole avec laquelle il avait fêté son anniversaire, fut abattu par Michel Lambin de deux balles dans sa voiture sur le parking de la résidence de son amie. Après s’être enivré une heure durant, Lambin se rendit au domicile de sa maîtresse pour lui avouer son crime. Mais vu l’état d’ébriété avancé de Lambin, elle fit le choix de ne pas le croire.

Quelques mois auparavant, le 13 juillet 1983 à Bobigny, Lambin, qui déjeunait en compagnie de Nicole Rossi avec son ex-beau-frère Kamel Guendouz – surnommé Marcel – et les filles de ce dernier, avait invité celui-ci à monter dans la voiture de Nicole Rossi sous le prétexte d’aller récupérer entre Paris et Meaux, dans un bâtiment désaffecté, une arme de poing pour commettre un vol à main armée dont le projet venait d’être arrêté. Arrivé sur place, « Marcel » pénétra le premier dans l’immeuble en ruines et fut abattu de deux balles par son ancien beau-frère, lequel était persuadé que c’était lui qui l’avait dénoncé pour le vol à main armée du 3 mars 1977 dans le 18e arrondissement de la capitale. De retour à la voiture dans laquelle Nicole l’attendait, il annonça à sa compagne que, la vengeance étant un plat qui se mange froid, il avait « buté Marcel », puis chargea le corps de la victime dans le coffre du véhicule. Rentré chez lui, il dépeça le corps puis fit bouillir la tête de Guendouz dans un autocuiseur et la mangea avec de l’ail et du persil.

Le 18 octobre 1983, Lambin se fit conduire par un ami sur le porte-bagage d’une mobylette à Champigny-sur-Marne pour aller rendre visite à un ancien codétenu, Christian Lepage, dit « le garagiste », qu’il abattit de plusieurs balles parce qu’il le tenait pour responsable de la perte de 100 000 francs qui lui avait été infligée à l’occasion d’une partie de poker. Puis il remonta sur le porte-bagage de la mobylette. Il en redescendit une nouvelle fois le 29 octobre 1983 pour abattre à Crosne, non loin d’Évry, Jean-Jacques Villey, un ami du garagiste, qui était en train de changer une roue de son véhicule.

Après cet épisode de « crevaison », l’année sanglante fut clôturée le 23 décembre 1983 par Lambin qui tua, à Cagnes-sur-Mer, Walter Barbay, un ami de Christian Salmon. Ce dernier, représentant de commerce, était le nouveau compagnon d’une ancienne maîtresse de Michel Lambin et fut à son tour exécuté le 6 janvier 1984 à Villiers-sur-Marne, entre Marne-la-Vallée et Le Plessis-Trévise, par des tirs d’arme à feu. Mais avant de mourir, Salmon parvint à dire dans l’ambulance qui le conduisait à l’hôpital que l’homme qui avait ouvert le feu sur lui s’appelait Michel Lambin.

 

Arrêté le 9 janvier 1984, Michel Lambin nia catégoriquement toute responsabilité dans ce crime, mais fut néanmoins écroué. Pendant sa détention provisoire, il fit la connaissance d’Émile Fornasari, un braqueur patenté du milieu cannois avec lequel il se lia d’amitié. Le 23 juin 1986 s’ouvrit devant la cour d’assises le procès relatif à l’assassinat de Christian Salmon. Assisté de maître Vergès, il fut acquitté le 25 juin et reprit la route du Midi pour s’installer à Mougins avec Nicole Rossi, aux côtés de qui, pendant cinq ans, il travailla dans une maison de retraite de la localité. Son comportement professionnel fut alors jugé exemplaire.

Après deux années passées à Plan-les-Ouates, dans le canton de Genève, et une escale sur le retour à Grasse comme patron de bar, Lambin opta, à la surprise de ses amis, pour une carrière de berger à Caussols sur le plateau de l’arrière-pays de Grasse. Cette « rédemption » lui permit de renouer des relations avec ses trois filles qui lui avaient tourné le dos depuis l’assassinat de Christian Salomon, début janvier 1984. Devenu grand père, il semblait s’être assagi et vivre exclusivement de l’élevage de ses cent quarante chèvres et des ventes de fromages qu’il fabriquait. Mais dans son domaine du Bayou, sous couvert de réinsertion sociale, il hébergeait dans des bungalows des jeunes délinquants et parmi eux, un vrai voyou qui entamait sa carrière de hors-la-loi, Farid Errachdi, un Cannois de 23 ans, qui lui servait occasionnellement de chauffeur. Lambin planifiait aussi depuis sa bergerie l’évasion de quelques anciens codétenus. Aussi, quand son ami Émile Fornasari s’évada avec Jean Félix Leca, dit « le Corse », et Abdelhamid Karmous en hélicoptère de la prison de Draguignan, ce fut presque naturellement que les trois hommes trouvèrent – réinsertion oblige – le gîte et le couvert clandestins au domaine du Bayou à Caussols.

 

Cependant, le 16 avril 2001, Lambin abattit d’une balle dans la nuque Farid Errachdi devant la porte de sa bergerie, l’accrocha à un croc de boucher et commença à dépecer son corps, alors que la victime, à qui il reprochait d’avoir subtilisé un bracelet, n’était pas encore tout à fait morte. La dépouille ainsi découpée fut ensuite donnée en pâture aux cochons de l’exploitation. Au début du mois de mai, en pleine nuit, Lambin entra dans la caravane dans laquelle Leca dormait à poings fermés et l’abattit d’une balle en pleine tête. Il dépeça le corps de l’homme qui avait assisté une quinzaine de jours plus tôt au supplice de Farid Errachdi et dont Lambin craignait qu’il ne le dénonce en cas d’arrestation. Il fit disparaître le cadavre dans un bûcher qu’il avait confectionné avec des arbres qu’il avait coupés sur sa propriété.

Le 6 décembre 2002, Fornasari demanda à Lambin d’abattre Robert Ludi, le gardien d’une école d’Antibes qui avait pour unique tort d’être jugé trop proche d’une ex-compagne du braqueur cannois. Lambin fut rémunéré pour ce crime à hauteur de 50 000 francs et, à 18 h 30 ce jour-là, il logea deux balles dans le corps de sa victime qui se trouvait dans sa voiture sur le parking de l’école maternelle Roger-Cardi. Robert Ludi agonisa une bonne partie de la nuit et son corps ne fut découvert que le lendemain, lorsque sa sœur, inquiète de ne pas voir son frère venir déjeuner chez leur mère, se mit à sa recherche.

Le 1er juillet 2004, Jean-Yves Guerrée, un repris de justice de 36 ans qui avait été par le passé un compagnon de Nicole Rossi, se présenta à la porte de la bergerie de Caussols où il avait été convié pour finaliser un projet d’un nouveau mauvais coup : faire évader le lendemain par hélicoptère de la prison des Baumettes Fornasari qui, après trois années de « cavale », avait été interpellé en février 2004. Lambin abattit, sans coup férir, son visiteur avec lequel il devait partager la somme de 28 000 euros pour participation à l’évasion et enterra son corps dans la propriété.

 

Ce fut pour Nicole Rossi le meurtre de trop. Le 17 juillet 2004, dans l’église de Mougins, où elle se sentait en sécurité, elle dénonça au commandant Pierre Batty, chef de la brigade criminelle de la police judiciaire de Nice, interloqué et dans un premier temps sceptique, la dizaine de meurtres perpétrés par son compagnon : « Je sais que ça va vous paraître incroyable mais il bouffait des morceaux de ses victimes avec de l’ail ou du persil, il me disait que cela n’avait rien à voir avec de la viande, que c’était une délicatesse. » Cette déclaration fit écho dans la mémoire du chef de la Crim’ de Nice avec celle recueillie vingt ans auparavant auprès d’un ami de Lambin qui lui avait prêté une cocotte-minute, dont la vapeur dégageait une odeur pestilentielle à l’occasion d’un repas pendant lequel les convives ignorèrent qu’ils consommaient des restes de « Marcel ».

En septembre 2005, les éléments réunis au cours de l’enquête ayant été jugés suffisants, une perquisition fut opérée sur la propriété de quatorze hectares de Michel Lambin. Elle permit, outre la découverte du pistolet semi-automatique 11,43 millimètres qui avait servi à exécuter Jean-Yves Guerrée, d’identifier le corps décomposé de ce dernier. Seuls les pieds de la victime ne purent être retrouvés, ce que Nicole Rossi expliqua : « C’était le mal incarné, un fétichiste qui gardait toujours quelque chose de ses victimes, si ce n’était pas la tête, c’était les pieds, et si ce n’était pas les pieds, c’était autre chose. » Michel Lambin, qui avait finalement avoué son crime devant la cour, et qui fut défendu par maître Éric Dupond-Moretti, fut condamné le 29 mai 2009, par la cour d’assises des Alpes-Maritimes, à la peine de vingt ans de réclusion criminelle pour le meurtre de Guerrée, tandis que Fornasari, longtemps soupçonné d’avoir commandité le crime, n’écopa que d’une peine de cinq ans d’emprisonnement pour sa tentative d’évasion. Suite à l’appel qu’il interjeta, Lambin, toujours assisté d’« Acquittator », vit sa peine ramenée en février 2011 à dix-huit ans de réclusion criminelle par la cour d’assises des Bouches-du-Rhône siégeant à Aix-en-Provence.

 

En avril 2011, de nouvelles fouilles opérées sur le domaine du Bayou menèrent à la découverte de nouveaux restes humains et d’une arme à feu qui se révéla être celle qui avait été utilisée pour abattre Robert Ludi, le gardien de l’école maternelle antiboise. Le 25 mai 2011, Lambin fut extrait de sa cellule de la prison de Grasse et placé en garde à vue pour être entendu sur les crimes dont avaient été victimes Errachdi, Leca et Ludi. Il contesta être impliqué dans quelque crime que ce soit, ce qui n’empêcha pas la juge d’instruction de Grasse, Sandrine André, de le mettre en examen pour les deux premiers. Et quelques semaines plus tard, dans le courant de l’été 2011, Lambin fut mis en examen pour l’assassinat perpétré sur la personne de Robert Ludi tandis que le commanditaire du crime, Fornasari, le fut pour complicité de ce crime prémédité.

Le 16 juin 2017, l’horizon judiciaire des deux hommes parut s’éclaircir puisqu’ils bénéficièrent l’un et l’autre d’une ordonnance de non-lieu dans les procédures relatives aux meurtres de Leca et d’Errachdi. Début décembre 2017, la cour d’assises des Alpes-Maritimes, après deux reports du procès occasionnés par la sciatique paralysante dont souffrait désormais Michel Lambin, put entendre les dénégations des deux hommes, mais aussi la déposition de Nicole Rossi qui fit frémir l’auditoire en relatant le cannibalisme de son ancien amant qu’elle dépeignit comme « un homme à double face, chaleureux mais qui d’un coup était capable de tuer sans état d’âme ». Cette description fut confortée par les experts psychiatres qui virent en Lambin un homme « séducteur, charmant, calme, mais aussi versatile, cruel, paranoïaque, capable de devenir très violent » et qui rappelèrent que lors de son service militaire, sa propension à l’agressivité et ses tendances paranoïaques avaient déjà été remarquées.

Conformément aux réquisitions de l’avocate générale Marie-Nina Valli, Fornasari et Lambin, ce dernier dépeint par l’accusation comme étant « un tueur par délectation », furent tous deux déclarés coupables et condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité avec une mesure de sûreté de quinze ans pour le premier et de vingt-deux ans pour le second.

Tous deux interjetèrent appel de la décision et, le 23 avril 2021, après plusieurs reports du procès en raison de la pandémie de Covid, la cour d’assises d’appel des Bouches-du-Rhône, sous l’autorité du président Persyn, opta pour un traitement strictement égalitaire entre le commanditaire et l’exécutant : réclusion perpétuelle assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans pour les deux accusés. L’avenir des deux hommes s’était déjà compliqué quelques semaines plus tôt, le 6 avril, quand la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nice avait annulé les non-lieux ordonnés par les juges d’instruction de Grasse le 16 juin 2017 et les avait renvoyés devant la cour d’assises des Alpes-Maritimes pour y répondre des meurtres de Leca et d’Errachdi.

Au jour où nous écrivons, ils demeurent en conséquence, pour ne pas avoir encore été jugés, présumés innocents des faits qualifiés crimes précités. Une bonne moitié de ceux qui étaient susceptibles d’être imputés à Lambin ne purent être jugés, frappés qu’ils étaient, pour avoir été commis au début de la décennie 1980, par la prescription criminelle alors fixée à dix ans…







Henri Désiré Landru,
un enfant de chœur pas très catholique

C’est dans le quartier de Belleville, à Paris, qu’il vit le jour le 12 avril 1869. Il passa la majeure partie de son enfance rue du Cloître-Notre-Dame, dans l’île de la Cité, à deux pas de la rue Chanoinesse qui abrita, moins d’un siècle plus tard, une annexe de l’École nationale de la magistrature, institution au sein de laquelle le taux de féminisation des élèves atteignit, en 2012, 81 %. Double clin d’œil pour celui qui s’apprêtait à embrasser une des plus prestigieuses carrières criminelles, et qui, selon le philosophe imaginaire Jean-Baptiste Botul, fut le précurseur du féminisme. Il se nommait Henri Désiré Landru. Ses parents, soucieux de lui donner une excellente éducation, le scolarisèrent dans une école confessionnelle de la rue de Bretonvilliers, dans l’île Saint-Louis, où son travail fut apprécié par les curés. Enfant de chœur à l’église Saint-Louis-en-l’île, il fut même nommé sous-diacre de cette paroisse en 1888. Ses parents de souche modeste, son père Julien étant chauffeur dans l’entreprise Les Forges de Vulcain et sa mère, Flore, couturière à domicile, envisagèrent de lui faire intégrer le séminaire mais le projet fut abandonné.

Au goupillon, Henri Désiré préféra son traditionnel allié, le sabre. Il partit à Saint-Quentin pour y effectuer, au 87e régiment d’infanterie de ligne, son service militaire, dont la durée venait d’être portée de deux à trois ans. Il fallait se préparer pour la revanche sur les Prussiens et pouvoir ainsi récupérer l’Alsace et la Moselle dont la patrie avait été amputée deux décennies auparavant. Ayant satisfait à ses obligations légales, il quitta l’armée avec le grade de sergent.

Le 7 octobre 1893, Landru épousa une blanchisseuse de son quartier, Marie-Catherine Rémi, qui lui donna quatre enfants dans le strict respect de la parité. Dès cette époque, il se singularisa par une forte instabilité professionnelle et par la commission de divers larcins. En sept ans, il connut quinze employeurs différents et exerça divers métiers, comptable, employé de commerce, cartographe, couvreur et plombier. Cette instabilité engendra des difficultés financières au sein de la cellule familiale, alors même qu’il avait, à maintes reprises, demandé à son épouse de lui faire confiance parce qu’il « deviendrait très vite riche ».

 

Henri Désiré Landru fit ensuite le choix d’exercer ses talents dans le domaine très vaste et riche en possibilités de l’escroquerie. Il commença sa carrière en marge des lois par cette délinquance astucieuse en fondant une prétendue fabrique de bicyclettes à pétrole, l’ancêtre de la mobylette assurément qu’il baptisa avec une modestie relative « la Landru ». Il organisa une campagne publicitaire nationale par voie de presse, destinée à promouvoir sa chimérique production. Chaque commande devait être accompagnée d’un mandat correspondant au tiers du prix d’achat de l’engin. Mais si Landru encaissait avec une grande conscience professionnelle les acomptes, il était beaucoup plus négligent pour les livraisons des bicyclettes pour l’imparable raison qu’il n’avait jamais rien entrepris de sérieux pour monter une quelconque chaîne de fabrication. Puis il se « spécialisa » dans l’escroquerie à l’embauche, en exigeant par la voie de petites annonces d’offre d’emploi, bien évidemment fictives, le versement d’un dépôt de garantie par les candidats qui se manifestaient. Ce qui lui valut le 11 février 1902 une condamnation par défaut à trois ans d’emprisonnement, ramenée à deux ans le 30 mai 1904 à l’issue de la procédure d’opposition.

Il améliora ensuite son système frauduleux en invitant ses futures victimes, pour leur inspirer confiance, à déposer leur cautionnement dans un établissement de crédit. Mais là encore il se fit prendre en flagrant délit lors de sa tentative de retrait de fonds et écopa, en juillet 1904, de deux ans de prison, peine confondue avec celle prononcée en 1902. Il ne mit pas à profit son séjour carcéral pour s’amender, puisqu’en 1906, sous diverses identités de complaisance dont celle de Dupont, il récidiva. Au printemps de cette année-là, il fut encore condamné à deux peines de prison, la première, le 19 mai, de deux ans et la seconde de treize mois, le 28 mai.

 

Lorsqu’il recouvra sa liberté en 1909, il élargit encore sa palette puisque, à côté de ses escroqueries habituelles, il fit paraître dans le quotidien L’Écho du Nord une petite annonce matrimoniale sous le nom de Paul Morel. L’heureuse élue, Jeanne lsoret, prêta ses titres et valeurs à son nouveau soupirant, à la demande expresse de ce dernier, pour que celui-ci les transmette à son notaire, afin que l’officier ministériel puisse établir le contrat de mariage préalable à l’union envisagée… par la seule victime. Car dès les valeurs récupérées, le pseudo-fiancé disparut avec les titres. Ces derniers ayant été frappés d’opposition, Landru fut à nouveau arrêté quand il tenta de les négocier et, pour l’ensemble de son œuvre de l’année 1909, il fut à nouveau condamné, le 4 janvier 1910, à deux ans de prison, le 28 mai, à trois ans d’emprisonnement et le 5 août, pour son escroquerie au mariage, à trois ans également.

Ces peines furent là encore confondues, mais Landru fut dûment averti par le tribunal que toute nouvelle condamnation serait assortie de la relégation, c’est-à-dire de sa déportation au bagne de Guyane. Son emprisonnement l’empêcha d’assister aux obsèques de sa mère Flore décédée à Agen en 1912, puis à celles de son père Julien, lequel, désespéré par l’inconduite de son fils, se pendit à un arbre du bois de Boulogne à la fin du mois d’août de la même année.

La menace de relégation ne sembla pas l’émouvoir outre mesure puisque, dès sa peine purgée à la fin de l’année 1913, il exploita brièvement à Malakoff un atelier de constructions mécaniques qui lui permit de vivoter quelque temps et qu’il revendit rapidement en omettant d’en régler le prix au précédent propriétaire. Quelques escroqueries connexes portèrent le nombre de victimes à une quinzaine, et la peine qui lui fut infligée, en répression, à quatre ans de prison et 1 000 francs d’amende – sanction assortie de la peine accessoire de la relégation. C’était le 20 juillet 1914. Mais Landru, se sachant identifié et recherché, s’était prudemment éclipsé un trimestre auparavant. Ainsi s’acheva la carrière délictuelle de Landru. Elle avait duré quatorze ans. L’ancien enfant de chœur, désormais recherché comme déserteur pour s’être soustrait à l’ordre de mobilisation du 1er août 1914, était sur le point de passer à la vitesse supérieure : le crime en série.

 

La Grande Guerre allait générer un vivier quasi inépuisable de femmes seules, isolées, délaissées, souvent sans le sou, veuves de guerre ou dont les maris avaient été faits prisonniers ou étaient sur le front. Landru perçut très rapidement l’opportunité d’exploiter cette situation. À compter du printemps 1915, se faisant passer pour un veuf disposant d’appréciables ressources financières, Henri Désiré Landru entreprit de faire paraître des petites annonces matrimoniales dans des journaux de la région parisienne, principalement dans L’Écho de Paris, mais aussi dans Le Journal et dans La Presse. Il ne dédaignait pas non plus d’avoir recours à des agences matrimoniales ou à des entremetteuses, toujours en prenant grand soin d’utiliser des identités de complaisance et de fournir des adresses fictives. L’enquête judiciaire permit d’établir que celui qui n’allait plus tarder à mériter son surnom de « Barbe-Bleue de Gambais » avait, sous plusieurs dizaines de pseudonymes différents, contacté par ce biais deux cent quatre-vingt-trois femmes.

Mais l’assassin prenait grand soin d’écarter les candidatures de celles, les plus nombreuses, qui n’avaient pas suffisamment de biens ou qui ne paraissaient pas suffisamment esseulées. Pour examiner, à tête reposée, la situation de chacune d’elles, il classait toutes les correspondances échangées dans un dossier. Pour séduire ses futures victimes, ce véritable bureaucrate du crime, qui savait pouvoir compter sur son éloquence, leur faisait aussi miroiter un avenir meilleur avec lui, eu égard à sa prétendue aisance financière. Pour son entreprise de « séduction-élimination », il loua, en Seine-et-Oise (désormais Yvelines) d’abord, début 1915 à Vernouillet, sous le nom de Cuchet, la villa des Lodges, puis, à compter de début décembre 2015, à Gambais, un village d’un petit millier d’habitants en lisière de la forêt de Rambouillet, sous le nom de Raoul Dupont, une villa isolée, la villa de l’Ermitage dite « villa Tric », du nom de son propriétaire.

 

Il l’avait séduite dans les jardins du Luxembourg à Paris où il l’avait fortuitement rencontrée. Elle avait 39 ans, était veuve et exerçait la profession de lingère. En février 1915, elle fut conviée par son « Désiré » à Vernouillet pour y passer un week-end. Elle accepta l’invitation et se rendit à la campagne avec son fils André, âgé de 17 ans et demi. On ne revit jamais Jeanne-Marie Cuchet ni son fils après ce petit voyage sans retour… Thérèse-Line Laborde, âgée de 46 ans, était séparée de son mari restaurateur. Le 26 juin 1915, Landru lui fit visiter sa cuisine de Vernouillet et jamais personne ne la revit. Le 3 août, Marie-Angélique Guillin fut la dernière des conquêtes de Landru à faire le voyage de Vernouillet. Comme pour celles qui l’avaient précédée, il fut sans retour.

Est-ce parce qu’il avait été contrôlé dans le train avec un billet périmé et qu’il avait été contraint de donner son adresse de Vernouillet au contrôleur ferroviaire ou parce qu’il avait appris que le fils d’une de ses dernières victimes était passé dans le village à la recherche de sa mère que Landru se résolut à quitter Vernouillet ? Ce que l’on sait, c’est qu’il ne pouvait se payer le luxe d’être arrêté, lui qui était sous le coup de la mesure de relégation. N’ayant pas le goût exotique de la Guyane ni celui du bagne, il loua donc à M. Tric, un maçon domicilié à Melun, la villa un peu isolée et implantée sur un terrain de 3 000 mètres carrés baptisée L’Ermitage, à Gambais.

Ce fut le 8 décembre 1915 que Mme Berthe-Anna Héon, une veuve de 55 ans, inaugura le nouveau pied-à-terre champêtre de Landru, mais nul ne la revit pour recueillir ses impressions sur cette nouvelle villégiature. Le 27 décembre 1916, la veuve Anna Collomb disparut à l’âge de 44 ans. Peut-être était-elle invitée à Gambais pour fêter le passage à la nouvelle année mais il semble évident qu’elle y perdit définitivement la santé bien avant le 31 décembre à minuit. Le 12 avril 1917, ce fut une très jeune veuve de 19 ans, Andrée-Anne Babelay, qui fut invitée à fêter, à la villa L’Ermitage, le 48e anniversaire de Landru. Elle ne survécut pas aux « agapes » sans doute organisées ce jour-là. À compter du 1er septembre 1917, plus personne n’eut de nouvelles de Célestine Buisson, elle aussi veuve. Le 26 novembre de la même année Louise-Joséphine Jeaume, âgée de 38 ans, en instance de divorce, fit le voyage de Gambais – son dernier –, tout comme la divorcée de 37 ans Anne-Marie Pascal fit le sien, qui se révéla tout aussi ultime que celui de Mme Jeaume. Deux mois après l’armistice, le 13 janvier 1919, une ancienne prostituée, devenue, sans doute à la force du poignet, tenancière d’une maison close rue Saint-Jacques à Paris, disparut elle aussi à Gambais. On ne retrouva rien de cette femme de 37 ans, Marie-Thérèse Marchardier, surnommée la Belle Mythèse, excepté les cadavres de ses trois chiens, enterrés dans la propriété de Gambais, et dont l’enquête révéla qu’ils avaient été étranglés.

 

Toutes ces disparitions auraient pu être considérées comme anodines dans ces temps troublés d’une France dévastée, sans la réaction, certes tardive, d’un élu local, le maire de Gambais, lequel, à la fin de l’année 1917, avait reçu une lettre datée du 1er octobre 1917 de la sœur d’Anna Collomb, Mme Pellat, qui témoignait de son inquiétude : « Je me permets de m’adresser à vous pour obtenir, si possible, un renseignement tout à fait personnel. Avez-vous eu, ou auriez-vous encore actuellement, un de vos administrés se faisant appeler Cuchet ou Fremiet, locataire d’une petite villa depuis la guerre, où il ne venait passer que quelques jours ? Ma sœur, qui devait se remarier avec cet individu, a disparu depuis le 24 décembre 1916 et malgré toutes les recherches, toutes les enquêtes faites à ce jour, on ne l’a pas retrouvée. Je vous serais donc parfaitement reconnaissante si vous pouviez me fournir quelques indices, si petits soient-ils. » Faute de réponse du premier magistrat de Gambais, la requérante lui adressa, le 24 octobre, une deuxième lettre : « Le mystère dans lequel ma famille est plongée sur la disparition de ma sœur, partie avec un individu depuis décembre 1916 est tellement grand et laisse les miens dans un tel chagrin, que c’est ce qui m’oblige à m’adresser à vous, espérant peut-être trouver un indice qui nous mette sur une voie réelle… »

Le 4 novembre 1917, ayant cette fois reçu une réponse de la mairie de Gambais, elle fit part de son étonnement à l’édile local : « Je vous sais gré d’avoir enquêté au sujet de la disparition de ma grande sœur […] ; c’est une surprise de plus pour nous tous d’apprendre qu’il n’y aurait aucune maison louée à Gambais à l’un des deux noms que je vous indiquais. Ma sœur qui y était allée passer trois jours, le 15 août 1916, nous avait montré la photographie de ladite maison qui, paraît-il, était un peu en dehors de la ville et isolée. Nous avons vu ma sœur pour la dernière fois à Noël 1916 et elle devait partir le lendemain matin pour Gambais, où elle devait emménager ses propres meubles en attendant de partir avec cet individu pour le Midi, où il voulait monter une usine […]. Quelques jours avant Noël, elle avait retiré de la banque l’argent qu’elle avait placé. N’a-t-elle pas été la victime de cet individu qui ne doit certainement pas être très honnête pour ne pas faire connaître son nom véritable et se dire réfugié de Lille alors qu’ici, après recherches, il n’existe nullement dans les listes de réfugiés ? »

 

Plus d’une année plus tard, Marie Lacoste, domiciliée rue du Plâtre dans le quartier de l’hôtel de ville de Paris, adressa à son tour, le 12 janvier 1919, une missive au maire de Gambais pour s’inquiéter du sort de sa sœur, Célestine Buisson : « Vous avez dans votre commune une maison située sur la route de Houdan […] qui a été louée en 1917 à un monsieur d’environ 40 ans, qui portait une longue barbe brune et qui se donnait comme nom M. Fremyet. Donc, ce monsieur a habité cette maison une bonne partie de l’été 1917 avec une femme d’environ 45 ou 50 ans, ou plus exactement 47 ans, des yeux bleus et des cheveux châtain clair, taille moyenne. À la suite de ce séjour dans cette maison, qui me paraît bien mystérieuse, cette femme a complètement disparu, car elle avait son domicile 113, boulevard Ney, à Paris. Le monsieur en question, au mois d’octobre 1917, est venu à Paris vendre tous les meubles de cette femme dont il n’était pas marié avec elle, en son absence, en disant qu’elle était occupée à la campagne, mais depuis, le monsieur a disparu, mais on le rencontre avec d’autres femmes et cette femme qui était avec lui n’a jamais reparu dans sa famille depuis fin août 1917. Elle a disparu, moi, monsieur le maire, qui suis sa propre sœur, […] je viens vous demander sur les conseils du commissaire de police si ma sœur n’a pas été enterrée officiellement dans votre pays […]. Si vous avez son acte de décès au nom de Mme veuve Buisson née Célestine Lavie, née vers 1870 ou 1871 à Guiche (Basses-Pyrénées). Si vous n’avez pas son acte de décès, voudrez-vous avoir la bonté de faire faire une visite dans la maison en question et dans le jardin et questionner les habitants du pays s’il n’y a rien de mystérieux mais hélas, j’ai peu d’espoir car il y a trop longtemps que cela s’est passé. Pour pouvoir faire rechercher ma sœur par la préfecture de police, il me faut d’abord vos renseignements. Avec l’espoir… »

Le 16 janvier 1919, le nouveau maire de Gambais qui avait remplacé son prédécesseur peu réactif, décédé fin 1917, répondit à Mme Lacoste que le signalement, qu’elle avait donné dans sa lettre, du locataire de la villa Tric correspondait tout à fait à celui du locataire en titre de ladite villa mais que celui-ci ne s’appelait pas Fremyet mais Dupont. Et l’édile local invita Mme Lacoste à se rapprocher de Mme Pellat, dont il lui communiqua l’adresse parisienne. Les deux disparues, autre similitude, ayant répondu à deux annonces matrimoniales semblables parues dans la presse quotidienne les 16 mars et 1er mai 1915, les deux familles se concertèrent et déposèrent conjointement plainte ; une enquête fut alors lancée par le parquet de Mantes-la-Jolie.

 

Le 4 avril 1919, à la suite des plaintes des familles Lacoste et Pellat, le parquet de Mantes-la-Jolie ouvrit une information judiciaire des chefs d’assassinats et de divers délits d’appropriation, laquelle fut confiée au juge Gabriel Bonin. Le magistrat instructeur confirma la saisine de la première brigade mobile composée de dix-sept fonctionnaires de police, installée rue Greffulhe dans le quartier de la Madeleine, l’une des douze brigades du Tigre créées en décembre 1907, à l’initiative de Georges Clemenceau. Au sein de cette brigade œuvrait l’inspecteur Jules Belin, entré dans la police dix ans auparavant, qui avait participé activement en 1912 au démantèlement très musclé de la bande à Bonnot et qui en 1937 s’illustra encore lors de l’arrestation du « tueur au regard de velours », Eugène Weidmann. Le fonctionnaire comprit instantanément dès sa saisine, le 5 avril, que les malversations financières imputables à un nommé Freymiet, Cuchet ou Dupont sur lesquelles le parquet de Mantes avait d’abord ouvert son enquête dissimulaient en réalité des crimes perpétrés au préjudice des victimes et des indélicatesses commises par l’inconnu aux multiples identités. Mais faute de biscuits, Belin ne parvint pas à persuader sa hiérarchie du bien-fondé de son analyse et ce fut donc assisté de ses deux seuls fidèles, l’inspecteur Braunberger et le brigadier Riboulet, qu’il s’attela à la tâche sous les sarcasmes de ses chefs : « J’ai eu la chance de pressentir l’existence du criminel nommé Landru, d’y croire avec une ténacité toute bourguignonne, de le guetter, d’avoir la volonté de l’arrêter malgré les mécomptes d’une recherche décourageante et le scepticisme de mes chefs. On se moquait de mes hypothèses rocambolesques. Je croyais à des crimes impunis. M. Bichon, mon chef sceptique, en profitait pour me coller des suppléments d’enquête sur les cambriolages du moment. »

 

Le 7 avril 1919, l’inspecteur Belin, qui venait de quitter les locaux de la première brigade mobile, fut hélé par un gardien de la paix qui lui indiqua qu’une femme insistait lourdement pour lui parler au téléphone. Il fit demi-tour et Mme Lacoste, à qui il était allé rendre visite le matin même, lui apprit alors que vers 18 heures elle avait reconnu le sieur Freymiet, qu’elle avait côtoyé quelques années plus tôt quand il fréquentait sa sœur, alors qu’il sortait au bras d’une femme d’un magasin de vaisselle, à l’enseigne Aux lions de faïence, rue de Rivoli à Paris. Jules Belin se rendit tout de suite avec elle au magasin proche du Châtelet. Trop tard : il était fermé !

Sur les indications du concierge de l’immeuble, il se transporta au domicile du commerçant, rue Lauriston, où il apprit que le vendeur susceptible de le renseigner était domicilié à Bagnolet. Direction la banlieue est, où le policier s’aperçut que l’employé du magasin n’avait pas une bonne mémoire. Les deux hommes filèrent nuitamment vers la rue de Rivoli, où les recherches dans les documents comptables du magasin permirent de retrouver un bon de commande de vaisselle au nom de Lucien Guillet, domicilié au premier étage de l’immeuble sis 76, rue de Rochechouart, à l’angle de la rue de Dunkerque, dans le 9e arrondissement. Il était minuit passé. Belin se rendit sur place et passa la nuit, dissimulé derrière les arbres de l’avenue Trudaine. À 6 heures du matin, le 8 avril, il s’en alla questionner la concierge de l’immeuble, laquelle l’informa que M. Guillet et sa compagne avaient quitté, la veille au soir, avec quelques bagages, leur domicile pour une petite escapade amoureuse de quelques jours. Jules Belin allait devoir patienter encore un peu…

 

Le 11 avril, Belin et ses collaborateurs s’en allèrent après leur journée de travail dîner dans une brasserie de la rue Saint-Lazare, peut-être pour célébrer l’anniversaire de l’armistice signé cinq mois plus tôt. Au retour, vers 23 h 30, Belin s’arrêta devant le 76 de la rue de Rochechouart, et pénétra dans la loge de la concierge, encore éclairée. La gardienne l’informa alors que M. Guillet et sa femme avaient regagné leur domicile aux alentours de 19 heures. Jules Belin prit la décision de passer la nuit sur le palier du premier étage. Landru s’apprêtait sans doute, ce 12 avril, à fêter son cinquantième anniversaire avec sa maîtresse en titre, Fernande Segret, âgée de 27 ans, une artiste lyrique avec laquelle il vivait rue de Rochechouart depuis le début de l’année et qu’il avait demandée en mariage en 1917, lorsqu’il avait fait sa connaissance. Mais sans doute soucieux d’éviter des poursuites pour bigamie, il n’avait eu de cesse de reporter constamment, sous divers prétextes, les épousailles.

Le 12 avril 1919, on sonna à la porte vers 9 h 30. Le livreur de la vaisselle commandée par M. Lucien Guillet ? Non ! C’était la police qui ne venait pas spécialement souhaiter un bon anniversaire à Landru qui, dès que sa porte fut ouverte à la suite de l’injonction des forces de l’ordre, tenta vainement de résister par la violence, aux représentants de la loi. Maîtrisé par l’inspecteur Belin et son collègue Braunberger, le rebelle à l’autorité se présenta comme étant M. Guillet, dépourvu de papiers d’identité, détruits selon lui dans un bombardement à Verdun en 1917. Un brevet déposé en son véritable nom, découvert lors de la perquisition de son domicile, mit fin à cette ultime tentative d’usurpation d’identité : « C’est bien moi Landru, mais je me refuse à faire toute autre déclaration. »

Le lendemain, le 13 avril 1919, Landru fut conduit au palais de justice de Mantes, où il fut inculpé des assassinats de Mmes Collomb et Buisson ainsi que de vols et de recels et écroué. « Je proteste immédiatement et avec énergie de mon innocence. Je sais que Mme Collomb devait s’en aller à Nice et que Mme Buisson avait l’intention de se retirer dans le Midi. »

 

L’information judiciaire constituée à son terme de près de cinq mille pièces de procédure ne fut guère favorisée par l’attitude de Landru qui maintint, quand il ne se réfugiait pas dans un complet mutisme, souvent avec arrogance mais non sans humour, ses dénégations initiales tout au long de l’instruction. L’une de ses répliques favorites devint : « Montrez-moi les cadavres. » L’enquête permit de découvrir que l’inculpé avait loué des garages à Neuilly et à Clichy dans lesquels il avait entreposé des effets vestimentaires féminins parfois marqués des initiales de ses victimes mais aussi des meubles leur appartenant qu’il avait déménagés avec l’aide de son fils cadet, Charles, qui confessa aux enquêteurs qu’il n’avait pas osé poser la moindre question à son père en raison du caractère colérique de celui-ci.

La maniaquerie de Landru déjà remarquée à l’occasion de ses escroqueries – il notait tout dans ses carnets – allait cette fois se révéler fatale et décisive pour la suite positive de l’enquête. Dans un petit carnet noir en moleskine, retrouvé dans la doublure de son veston à l’occasion de son interpellation, les noms de certaines disparues étaient associés à des dates et à des horaires : « 12 avril 1917. Mademoiselle Babelay. 4 heures du soir. 1er septembre 1917. Madame Buisson. 10 h 15. 26 novembre 1917. Madame Jaume 5 heures. 5 avril 1918. Madame Pascal 17 h 15. » Lors de son procès, Landru préféra les digressions aux réponses lorsque fut abordée la signification de ces étranges inscriptions. « Chaque fois qu’on voit sur mon carnet un chiffre en haut d’une page, on en déduit que ce fut l’heure où j’accomplissais un crime. » Cette déduction n’était manifestement pas complètement gratuite…

Landru fut aussi trahi par sa cupidité ; à l’occasion de ses voyages en train en galante compagnie, tant à Vernouillet qu’à Gambais, il achetait, grand seigneur, un aller simple pour ses victimes et un aller-retour pour lui. Et il notait tous ses débours ferroviaires dans un carnet ainsi que, sur des feuillets d’agenda, ses nombreux achats de scies, à métaux et à bois, et d’importantes quantités de charbon. Les enquêteurs ne tardèrent pas à faire leur miel de cette véritable bureaucratie du crime en série en se souvenant que le voisinage de la villa louée par un sieur Dupont, se disant commerçant en automobiles à Rouen, avait pu constater que certains jours, parfois même en été, la cheminée de L’Ermitage crachait une fumée noirâtre à l’odeur pestilentielle.

 

Le garde champêtre de Gambais Charles Painlevé indiqua aux enquêteurs : « Je ne pourrai vous dire ce qui se passait dans cette maison mais il y avait quelque chose d’étrange car lorsqu’elle était habitée, les volets donnant sur la route nationale N 183 n’étaient jamais ouverts et la grille était presque toujours cadenassée. C’était une maison habitée mystérieusement car on ne voyait jamais les mêmes femmes. » Il reconnut sans hésitation sur photographie Célestine Buisson comme étant l’une de celles ayant séjourné à la villa Tric avec le sieur Dupont. Et le voisinage se souvint aussi que lorsqu’une fumée noirâtre à l’odeur âcre se dégageait de la cheminée de la villa de l’Ermitage, « ça empestait pareil que chez l’père Thibault », un habitant de Gambais qui, quelques années plus tôt, était tombé, victime d’un malaise, dans la cheminée de son salon, où son corps s’était consumé. La légende du village insinua que c’était le diable en personne qui avait poussé l’homme sans histoires dans les flammes de sa cheminée.

 

Un tas de cendres découvert lors de la perquisition dans le hangar de la propriété incita les policiers à poursuivre leurs investigations dans la cheminée et dans l’imposante cuisinière de la villa, achetée à Houdan dès son premier séjour à Gambais, dans les premiers jours du mois de décembre 1915 et qui pouvait contenir une impressionnante quantité de charbon. Le docteur Paul, médecin légiste de grande renommée, procéda à des expérimentations avec la cuisinière et constata qu’on pouvait y réduire en cendres une tête de mouton de 1 150 grammes en quarante-cinq minutes, et un gigot de 2 kilos et demi en une heure et dix minutes. L’examen des cendres entreposées dans le hangar près de la buanderie et le long d’un mur de clôture de la propriété de Gambais permit au légiste assisté du professeur d’anthropologie Anthony du Muséum d’histoire naturelle du Jardin des plantes, du professeur Sauvez de l’école dentaire de Paris et du directeur du Service de l’identité judiciaire du quai de l’Horloge, M. Bayle, d’y retrouver des boutons à pression, des épingles de sûreté, des épingles à cheveux et deux agrafes de jarretelles et d’isoler deux cent quatre-vingt-quinze esquilles d’os d’origine animale et des fragments d’ossements humains d’un poids total de 1,5 kilo, correspondant selon les hommes de l’art à trois crânes, six mains et cinq pieds, certains vestiges présentant des traces d’outils tranchants (os crâniens) ou de scies à métaux (os longs). Quarante-sept dents ou fragments de dents furent également récupérés à l’occasion du tamisage des cendres.

L’implication de Landru dans les disparitions de toutes ces femmes fut encore renforcée par la découverte dans ses garages et ateliers de vieux vêtements féminins, de dentiers et de papiers d’identité des victimes ainsi que de leur mobilier. Les enquêteurs imaginèrent que les victimes avaient sans doute été étranglées à l’aide d’une corde poissée dont des rouleaux furent découverts dans son garage de Clichy, dans son domicile parisien ainsi qu’à Gambais. Ils s’accordèrent pour considérer que Landru s’était probablement débarrassé des corps ainsi dépourvus de leurs éléments d’identification, têtes et mains destinés à la crémation, en les jetant dans les étangs et sablières proches de Gambais ou en les enterrant dans la forêt de Rambouillet.

 

Landru finit par reconnaître, au cours de l’instruction, quelques vols et escroqueries commis au préjudice des disparues mais pas un seul assassinat. Lors de l’expertise psychiatrique de Landru, courant 1904, le docteur Vallon mit en exergue l’intelligence, le caractère ambitieux et la farouche volonté de réussir du prévenu. Sur un feuillet manuscrit retrouvé à son domicile quinze ans plus tard, ce dernier avait écrit : « Dans la réalité, les méchants qui sont les plus habiles sont aussi les plus forts. » Le médecin aliéniste releva que le sujet paraissait avoir des antécédents pathologiques héréditaires et personnels et était déprimé, abattu, triste et souffreteux : « Il y a un ensemble de circonstances de nature à atténuer sa responsabilité. » En 1906, à l’occasion d’une nouvelle expertise judiciaire, le docteur Dubuisson diagnostiqua chez le sujet un déséquilibre de la personnalité et un état maladif qui, tout en n’abolissant pas sa responsabilité pénale, le rendait « très digne d’indulgence ». En revanche, dans leur rapport du 25 juin 2020, les médecins chefs de l’asile Sainte-Anne, le docteur Vallon, de l’hospice de Bicêtre, le docteur Roubinovitch, et de l’asile de Ville-Evrard, le docteur Rogues de Fursac conclurent avec une grande sobriété : « Landru n’est atteint d’aucune maladie mentale. Il doit en conséquence être considéré comme responsable de ses actes. » Aux médecins aliénistes, Landru confia que les huit condamnations qui l’avaient rendu passible de la relégation à compter de juillet 1914 lui avaient été infligées sans qu’il les ait méritées. Et il ajouta à leur intention au sujet des femmes disparues : « Nous avons, elles et moi, un secret que je ne puis dévoiler et que je ne dévoilerai pas. » Henri Désiré Landru, on ne tarda pas à s’en apercevoir, était un homme de parole.

 

Lorsque le substitut Gazier rédigea son réquisitoire définitif, au début de l’été 1921, il ne retint finalement à la charge de Landru « que » onze assassinats et quelques délits d’appropriation connexes. Quand l’huissier vint remettre à l’accusé, dans sa cellule, à la veille du procès, la liste des jurés, Landru lui déclara : « Il n’est pas vraiment utile de se déranger, surtout un dimanche, pour si peu de choses. »

 

Le procès d’Henri Désiré Landru s’ouvrit devant la cour d’assises de Seine-et-Oise siégeant à Versailles, le lundi 7 novembre 1921. Dès 6 heures du matin, une foule très dense se pressa au pied du palais de justice de la cité pour assister à ce qui promettait d’être un concours de rhétorique et d’éloquence. La juridiction criminelle était présidée par M. Gilbert et le siège du ministère public par l’avocat général Robert Godefroy. Le Tout-Paris vint assister à ce procès qui, jour après jour, se transforma en véritable spectacle tant Landru fut peu avare en répliques où l’humour disputait au cynisme la place de choix. L’ambassadeur de Chine, l’écrivain britannique Rudyard Kipling, Raimu, Mistinguett et Maurice Chevalier, entre autres personnalités, vinrent assister à quelques audiences.

L’écrivaine Colette fut la plus assidue. Elle assurait la chronique judiciaire du procès pour le quotidien Le Matin. Ainsi fit-elle un singulier portrait de l’accusé dès le premier jour d’audience, consacré pendant trois heures à la lecture de l’acte d’accusation : « A-t-il tué ? S’il a tué, je jurerais que c’est avec ce soin paperassier, un peu maniaque, admirablement lucide qu’il apporte au classement de ses notes et à la rédaction de ses dossiers. A-t-il tué ? Alors c’est en sifflotant un petit air, ceint d’un tablier par crainte des taches. Un fou sadique, Landru ? Que non. Il est bien plus impénétrable, du moins pour nous. Nous imaginons à peu près ce qu’est la fureur, lubrique ou non, mais nous devenons stupides devant le meurtrier tranquille et doux, qui tient un carnet de victimes et qui peut-être se reposa, dans sa besogne, accoudé à sa fenêtre en donnant du pain aux oiseaux. Je crois que nous ne comprendrons jamais rien à Landru. »

Dès le deuxième jour d’audience, Landru ne fit pas mystère de son intention de persister, avec un cynisme inouï, dans son système de défense arrêté de concert avec ses avocats, maître Vincent de Moro-Giafferri, un ténor du barreau de l’époque, et maître Auguste Navières du Treuil. « Il ne m’appartenait pas de guider la police. Depuis trois ans, ne me reproche-t-on pas des faits que les disparues, elles-mêmes, ne m’ont, à aucun moment, reprochés ? […] Si les femmes que j’ai connues ont quelque chose à me reprocher, elles n’ont qu’à déposer plainte […]. Moi, j’ai fait disparaître quelqu’un ? Eh bien, ça alors ! Si vous croyez ce que disent les journaux ! » Arguant au besoin de sa mauvaise mémoire dès qu’il était mis en difficulté, invoquant son droit à la vie privée lorsqu’il était interrogé sur ses relations avec chacune des femmes disparues, Landru ne manquait jamais de rappeler que la charge de la preuve incombait à l’accusation et à elle seule – « Sur douze femmes on n’a pu en retrouver une, ni même la moitié d’une. Mais il serait plus simple de supposer que je n’ai tué personne ». Étrange lapsus de la part de celui à qui on ne reprochait que onze assassinats, ceux de dix femmes et d’un adolescent. – Alors que l’avocat général évoquait les « 283 fiancées successives de Landru », celui-ci lui rétorqua, non sans humour : « Et je n’en aurais tué que dix, on a été indulgent pour moi ! »

Landru sut mettre, pendant les trois semaines de son procès, les rieurs de son côté : « Vous parlez toujours de ma tête, monsieur l’avocat général, je regrette de n’en avoir qu’une à vous offrir. » Et au président de la cour, lequel, excédé par un bon mot de Landru qui avait provoqué l’hilarité de l’assistance et qui faisait planer, sur celle-ci, la menace d’une interruption de l’audience : « Si les rires continuent, je vais demander à chacun de rentrer chez soi », l’accusé rétorqua : « Pour mon compte, monsieur le président, ce n’est pas de refus. » Quand l’avocat général Godefroy prit la parole, il s’efforça d’abord de réduire le coefficient de sympathie dont l’accusé semblait bénéficier dans l’opinion publique, laquelle voyait en lui un « Charlot » du crime. Et l’avocat général d’évoquer « ses victimes ridiculisées ou calomniées qui s’effaçaient ; lui seul dominait, railleur et gouailleur, emplissant Paris de bons mots, dus généralement à l’intarissable esprit des journalistes. En notre pays d’esprit et de fronde, il devenait le sympathique guignol, bernant le commissaire et rossant le gendarme. » Après avoir rappelé l’insensibilité de Landru, confronté à l’audience à la douleur et au désespoir des proches et des familles des disparues, le représentant de la société se fit grave : « Aujourd’hui, fini le jovial facétieux. Devant vous, messieurs les jurés, est un monstre dégouttant du sang de onze victimes. Il me reste à le démasquer complètement pour obtenir de vous la suppression de ce rameau corrompu de l’arbre social. » Sans surprise l’accusateur public requit la peine de mort.

La tâche de maître de Moro-Giafferri, pour difficile qu’elle fût, n’était pas complètement insurmontable dans ce dossier, témoin d’une époque troublée, où, il allait le marteler, il y avait trop de victimes et trop peu de corps. Il rappela bien sûr qu’en droit civil, le concept d’absence faisait obligation à l’héritier d’attendre quatre ans avant d’entrer en possession des biens du disparu et trente années pour que cette possession devienne propriété. Et d’en appeler à la prudence des jurés. Et bien sûr au doute qui devait les habiter. Et pour l’illustrer, vers la fin de sa plaidoirie, il affirma que certaines des femmes disparues venaient d’être retrouvées et, avec emphase, s’exclama à l’intention des jurés : « Regardez toutes ces femmes, elles sont dans l’antichambre, elles vont rentrer. » Avec un bel ensemble, le public et les jurés tournèrent leur regard vers la porte d’accès à la salle d’audience et le défenseur de faire quelques nouvelles vocalises sur le doute qui venait de se manifester et qui, bien entendu, devait bénéficier à son accusé de client. Mais son bel élan fut brisé net par l’avocat général qui lui rétorqua : « Effectivement, maître, tout le monde s’est retourné, sauf votre client… »

Après quoi, le jury se retira pour délibérer. Il était environ 19 heures, ce 30 novembre 1921. Quand la cour revint pour prononcer le verdict de culpabilité et la sentence capitale qui l’accompagnait, Landru se contenta de déclarer sobrement : « Je n’ai qu’un mot à dire. Le tribunal s’est trompé. Que ce soit ma dernière protestation. »

 

Le 3 février 1922, le pourvoi en cassation de Landru fut rejeté, tout comme le fut, treize jours plus tard, sa demande en révision formulée auprès du garde des Sceaux, Louis Barthou. Le 24 février, le recours en grâce de Landru fut rejeté par le président de la République Alexandre Millerand.

25 février 1922, 5 h 25 du matin, cellule numéro 5 de la prison Saint-Pierre de Versailles : à l’abbé Loiset, l’aumônier de la prison qui demandait au condamné à mort s’il croyait en Dieu, Landru aurait répondu, légende ou réalité : « Monsieur le curé, je vais mourir et vous jugez utile de jouer aux devinettes ? » Et quand le bourreau Anatole Deibler proposa au condamné le traditionnel verre de rhum et l’ultime cigarette, celui-ci déclina l’offre en affirmant : « Ce n’est pas bon pour la santé. Ne faisons pas attendre ces messieurs. » À son avocat qui lui demandait s’il avait un secret à lui livrer, juste avant que son corps ne bascule, et avec lui, sa vie dans l’au-delà, Landru répondit : « Non maître, je vous remercie, mais mon secret, je l’emporte. C’est mon petit bagage. »

À 6 h 10, le couperet tomba sur la nuque du petit homme de 1,64 mètre et Anatole Deibler, l’exécuteur en chef des arrêts criminels, nota sur son carnet : « Samedi, 6 h 10, temps clair. » Dès 5 heures du matin, les affiches des vitrines des kiosques avaient annoncé l’exécution de Landru qui, à cette heure-là, dormait encore. Probablement pas du sommeil du juste… Le corps du supplicié fut inhumé au cimetière versaillais des Gonards et ses enfants furent ultérieurement autorisés à ne plus porter que le nom de jeune fille de leur mère, Rémi.

 

Comme dans bien des affaires criminelles qui défrayèrent la chronique, des « bons Français » apportèrent spontanément, gracieusement et, bien sûr, anonymement leur aide aux services de police pour les éclairer dans leur quête de la vérité. Par exemple, celle parvenue à la première brigade mobile et enregistrée, à la date du 31 mai 1919, et que l’inspecteur Belin eut la sagesse de ne pas imputer à un nommé William Saurin : « Horrible, infernal ! Landru utilisait le corps de ses victimes comme chair à saucisses, à andouilles et engrais. Vous n’ignorez pas qu’il existe dans la banlieue de Paris des fabriques d’andouilles et/ou de saucisses qui emploient à cet effet toutes espèces de viandes, chats, rats chevaux, mulets, chiens, ânes, etc. Aiguillez vos recherches et vous serez fixés. En réfléchissant, cette idée est logique et explique tout. Quant aux os et à la peau, après les avoir passés au feu pour les débarrasser de toute chair, il les brisait et allait les vendre aux engrais. »

Ou encore la carte postale adressée par un tout aussi anonyme « Maigret en herbe » à l’avocat général Godefroy quelques jours avant l’ouverture du procès de Versailles : « Les deux signatures de l’assassin Landru sont apportées avec la mort des petits chiens de Mme Marchadier dont elle ne voulait point se séparer ainsi que la vente des dentiers des victimes. Ce sont des faits irréfutables. Landru doit subir le châtiment suprême. » Bon Dieu, mais c’est bien sûr !

Dès 1919, dans un registre tout aussi délirant, des journaux d’opposition relayèrent la parole de quelques politiques qui affirmaient, sans rire, que l’affaire Landru avait été inventée ou en tout cas construite pour détourner l’attention de l’opinion publique du contenu, en partie contesté, du traité de Versailles. Et Le Canard enchaîné de publier, dans son édition du 14 mai 1919, une fausse interview de Georges Mandel déclarant : « On a lancé le traité de Versailles pour détourner l’attention publique de l’affaire Landru. » Pour démentir le machiavélisme qui lui était ainsi prêté, le ministre de l’Intérieur Georges Clemenceau fut quasiment contraint de solliciter de la Direction de la sûreté générale une enquête complémentaire pour dissiper le doute, en trouvant des preuves irréfutables…

 

Entre 1919 et 1922, Henri Désiré Landru reçut plusieurs milliers de lettres d’admiratrices et, parmi elles, huit cents demandes en mariage. Cette fascination érotique porte le nom d’hybristophilie, une perversion qui devrait désormais épargner bien des adeptes du féminisme contemporain et de la « déconstruction » de leurs époux. En revanche, la perte de confiance dans la parole publique semble pouvoir être fixée à l’année 1919. En novembre de cette année-là furent organisées les premières élections législatives de l’après-guerre. Quatre mille électeurs de la circonscription de Versailles déposèrent dans l’urne un bulletin au nom de Landru. Et, le 23 juin 1923, la justice déjà impécunieuse vendit, aux enchères publiques, dans la salle des assises de la cour d’appel de Versailles, la cuisinière acquise par Landru, sous l’identité de Dupont !







Claude Lastennet,
rencontre avec le diable

Pierre-Olivier Sur, son avocat, avait été particulièrement impressionné par son nouveau client rencontré au parloir de la maison d’arrêt de Fresnes à la fin du printemps 1994 : « Je me suis retrouvé face à un petit bonhomme au physique quasi inexistant, maigre et voûté dans des habits amples. Il n’avait même pas une façon humaine de se tenir sur une chaise, comme l’homme sauvage retrouvé en forêt d’Aveyron, comme un chien galeux. Et son regard, son regard… venait d’ailleurs, venait de loin. Un physique diabolique car une lumière diaphane passait à travers lui. Jamais je n’ai eu une impression pareille. J’estime, ce jour, avoir rencontré le diable. »

L’avocat pénaliste – qui fit cette confidence au quotidien Le Parisien – ne fut pas le seul à ressentir cet étrange sentiment : le docteur Francis Louard et la psychologue Caroline Legendre, nommés experts par la justice, ont conservé le souvenir prégnant d’un homme « au regard inquiétant, hypnotisant, qui donne le vertige, comme s’il voulait capturer l’autre, l’aspirer, comme s’il voulait l’englober ». Mais chez cet homme âgé de 23 ans au moment de son arrestation, le discours était tout aussi inquiétant que le regard. Déjà à l’hôtel de police, les enquêteurs avaient été frappés par ce jeune homme qui racontait ses crimes de manière précise sur un ton froid et détaché : « On avait l’impression qu’il parlait d’une autre personne ou de quelque chose qu’il n’avait pas vécu », dira un OPJ. Celui qui ne contestait nullement être l’auteur des cinq crimes de sang dont il était accusé affirmait : « J’ai vu les faits se dérouler comme si une autre paire d’yeux se trouvaient devant les miens […] Je suis un monstre mais je suis innocent. Je l’ai fait mais ce n’est pas moi. »

 

Le départ dans la vie de Claude Lastennet et de son jumeau Frédéric ne se fit pas sous les meilleurs auspices. Nés de père inconnu le 19 janvier 1971, les deux frères furent élevés séparément par des tantes et oncles dans la presqu’île de Crozon car leur mère, employée des postes, était partie à Paris pour y gagner sa vie. Deux ans plus tard, celle-ci fut en mesure de prendre en charge ses deux fils et la famille monoparentale vécut en région parisienne jusqu’en 1983, année qui vit le retour des Lastennet dans le Finistère, mais aussi le mariage de la mère de famille avec un homme de dix ans son cadet avec qui elle aura deux nouveaux enfants. Le préadolescent Claude Lastennet, qui n’admit jamais le mariage de sa mère, entretint d’exécrables relations avec son beau-père alcoolique et violent qui le battait et ne manquait pas une occasion de l’humilier.

En 1985, placé en internat à Quimper, il passa son CAP de pâtissier et un brevet d’enseignement professionnel dans le secteur de la restauration. Il devint, vers 1987, toxicomane et dealer de haschich, fumant quotidiennement une dizaine de joints. Réformé du service militaire en 1989, il fit, après le décès de sa grand-mère, un premier séjour en hôpital psychiatrique. Deux ans plus tard, il fut embauché comme premier chef dans un restaurant de Montparnasse où des « dames avec des visons » lui proposaient parfois des rendez-vous galants qu’en général il acceptait avec les rétributions qui lui étaient proposées. Il fut licencié quelque temps plus tard pour avoir refusé de servir quelques clients au motif que leurs têtes ne lui revenaient pas. Hébergé par son frère, il tenta de se suicider en février 1993 en ingérant une grande quantité d’anxiolytiques.

 

Six mois plus tard, une femme domiciliée 51, avenue Franklin-Roosevelt, à Chevilly-Larue, remarqua sur le trottoir d’en face un individu immobile qui depuis deux heures semblait scruter les environs. Le 24 août 1993, Claude Lastennet s’introduisit par la porte arrière, dont il brisa une vitre, dans le pavillon sis au numéro 49 de l’avenue, non loin du foyer de jeunes travailleurs dans lequel il était désormais hébergé. Il pensait que la propriétaire des lieux, Marcelle Cavalier, était absente. Il connaissait de vue cette vieille dame, âgée de 87 ans qui fréquentait les mêmes commerces que lui. Quand elle le surprit en train de fouiller la maison, il la menaça avec son revolver 357 Magnum et l’invita à lui remettre ses économies. Elle n’obtempéra pas et une lutte s’engagea. Lastennet assomma la vieille dame d’un coup de crosse et reprit sa fouille des lieux. Il découvrit dans une armoire une somme de 12 000 francs sur les 60 000 que la victime avait cachés chez elle. Quand celle-ci revint à elle, elle se jeta sur son agresseur qui la frappa encore avant de l’étrangler sur le lit : « Je l’ai étranglée, j’ai serré son cou jusqu’à ce qu’elle ne bouge plus. »

Lors de la mise à mort, il avait éprouvé, affirma-t-il, comme « un spasme », une sensation de « flotter dans un rêve, comme un oiseau qui vole… ». Il venait de découvrir qu’il avait pris du plaisir à tuer et ressenti « un soulagement moral, ça allait mieux après ». Il avait ensuite claqué la porte derrière lui puis, rentré dans son foyer, il prit une douche et lava sa veste en jean tachée de sang. Avec l’argent dérobé, il régla ses arriérés de loyer et remboursa ses dettes contractées auprès de son frère jumeau. Le corps de la victime fut découvert le même jour par sa fille qui venait lui rendre visite.

 

Le 15 novembre 1993, poussé par « une force intérieure », il décida de renouveler l’expérience mais cette fois le mobile n’était plus de voler de l’argent : « Je ne savais pas qui ni où mais je savais comment ; je savais qu’il y aurait étranglement. » Ce jour-là, à Thiais, il cassa le carreau de la porte-fenêtre de la véranda de la maison sise au 19 de la rue Edgar-Quinet, où résidait Antoinette Bonin, âgée de 76 ans. Il l’étrangla et entreprit de fouiller la maison. Il était 18 h 30 quand Francis Bonin, qui habitait à côté de chez sa mère, vint lui rendre, comme à l’habitude, une petite visite après avoir quitté son travail. Il eut la surprise de voir un jeune homme en train de fouiller le placard de la cuisine. Claude Lastennet, plein de sang-froid, expliqua au fils de sa victime que sa mère avait fait un malaise dans la rue, qu’il l’avait raccompagnée chez elle et qu’elle lui avait demandé de ranger des affaires. Il précisa à Francis Bonin que sa mère était allongée dans une pièce voisine, où le fils constata qu’un petit filet de sang s’écoulait d’une oreille de sa mère qui ne répondait pas à ses appels. Intrigué par le désordre de la pièce il s’aperçut du bris de vitre mais il était trop tard, Lastennet avait disparu.

La police commença par suspecter fortement Francis Bonin qui leur était apparu étrangement calme à leur arrivée et ce, d’autant plus que la fille de la victime, arrivée elle aussi sur les lieux, leur avait discrètement déclaré que son frère et l’épouse de ce dernier convoitaient la maison de sa mère. Francis Bonin s’en tira avec quelques heures de garde à vue. Lors de ses aveux, Lastennet indiqua que son choix s’était arrêté sur cette victime, qu’il avait repérée « parce qu’elle marchait plus lentement qu’un escargot ».

Sans doute Raymonde Fournier, épouse Dolisy, marchait-elle dans les rues de Boulogne-Billancourt avec davantage d’aisance que Mme Bonin à Chevilly-Larue, la veille. Mais ce qui attira, ce 16 novembre, l’attention du tueur sur cette femme de 72 ans, sœur d’un ancien P.-D.G. de la SNCF, ce furent ses problèmes de vue : « C’est un détail qui a fait que ça a été elle, ses grosses lunettes. Elles étaient tellement grosses, des loupes, que s’il y avait eu du soleil, elle aurait eu les yeux brûlés. » Il la suivit, monta avec elle dans l’ascenseur, lui demanda avec prévenance sur quel bouton il lui fallait appuyer, descendit de l’appareil deux étages avant elle, enfila une paire de gants, monta l’escalier, et poussa la vieille dame dans son appartement dès qu’elle en ouvrit la porte palière. Il la frappa, puis, en dépit de sa supplique, « pitié, pitié », il l’étrangla avant de quitter les lieux avec 4 000 francs et un poste de radio. Le corps de la victime ne fut découvert que trois jours plus tard par la concierge de l’immeuble, inquiète de voir le courrier s’empiler devant sa porte.

 

Bourg-la-Reine, le 18 décembre 1993 : Lastennet remarqua une vieille dame de 91 ans, à la démarche difficultueuse. Augustine Royer portait des chaussures trop grandes pour ses pieds ! Elle non plus ne réchappa pas de cette rencontre fortuite et son corps fut découvert chez elle le lendemain du crime. Après ce quatrième homicide, les enquêteurs s’aperçurent que toutes les scènes de crime étaient desservies par la ligne de bus 192. Ce ne fut qu’à compter de cette date que la police desserra son étreinte sur Francis Bonin, lequel fut enfin appelé à dresser un portrait-robot de l’agresseur qu’il avait vu au domicile de sa mère un mois plus tôt.

Le 20 décembre, ce fut au tour d’une octogénaire, Rosalie Czajka, d’être agressée à son domicile de Chevilly-Larue. Sous la menace d’une arme, elle remit à Lastennet une somme de 300 francs qu’elle avait dans son cabas. Il en exigea davantage et frappa la victime, la jeta sur le lit et tenta de l’étouffer avec un couvre-lit. La vieille dame parvint à lui tordre les testicules. Les cris de la victime firent fuir l’agresseur avant l’arrivée de la police appelée par une voisine, elle-même alertée par les appels au secours de Mme Czajka. Mais les policiers doutèrent longtemps de la réalité de l’agression.

Le 8 janvier 1994, quatre mois et demi après son premier crime, Lastennet commit un nouvel assassinat à Chevilly-Larue. Ce fut le dernier. La victime, Violette de Ferluc, âgée de 92 ans, fut retrouvée, étranglée avec son foulard, le lendemain par son fils Irénée, prêtre de son état et qui se réjouissait d’avance de parler avec sa mère de la messe qu’il avait célébrée le dimanche à l’église de Thiais devant les caméras de télévision pour l’émission dominicale Le Jour du Seigneur. À son arrivée chez sa mère, il vit des traces de sang dans le couloir de l’appartement, constata que les fils du téléphone avaient été arrachés, qu’un sac de commissions contenant une baguette de pain durci était posé sur le sol à côté du corps tandis que le dentier de la victime se trouvait à un mètre de celle-ci.

 

Le 11 juin 1994, Arnaud Bossu, résident du foyer de jeunes travailleurs de Chevilly-Larue, se rendit au commissariat de police de la localité pour informer le fonctionnaire de permanence que son ami Claude Lastennet lui avait montré des bijoux et demandé comment utiliser une carte de crédit qu’il lui avait dit avoir volée, tout comme les bijoux, au préjudice d’une personne âgée qu’il avait tuée. Il avait d’abord pensé que son ami plaisantait avant de changer d’avis à la lecture d’un article de journal consacré à l’assassinat de Violette de Ferluc. Le 12 juin, Lastennet fut arrêté dans son lit du foyer. Surpris en plein sommeil, il se mit à crier à l’intention du commandant Courtinat qui venait de l’interpeller : « Arrêtez, arrêtez, je sais pourquoi vous êtes là, c’est moi, je vais vous expliquer. »

Lors de la perquisition de sa chambre furent découverts la carte bancaire de Violette de Ferluc, des bijoux de ses autres victimes et la radio dérobée à Raymonde Dolisy. Présenté devant le juge d’instruction de Créteil pour y répondre des assassinats de Mmes Bonin et Ferluc, il avoua spontanément les trois autres crimes qu’il avait commis. Depuis sa prison, il écrivit à sa mère à qui il avait demandé à l’âge de 11 ans de divorcer de son jeune mari : « J’ai voulu être le fils modèle. Accorde-moi ton pardon. Le coupable, c’est quelqu’un que je ne connais pas. Je t’ai perdue à l’âge de 11 ans. » Au juge d’instruction il expliqua son irrépressible envie de tuer : « À chaque fois que j’ai étranglé des femmes il y a toujours eu un écoulement sanguin, soit du nez, soit des oreilles. Je trempe un doigt, l’auriculaire droit, dans le sang et le porte à ma bouche. Le sang m’excite. Je crois aux vampires, au diable et à la résurrection. J’avais des rêves d’immortalité, je donnais en échange mon âme à Lucifer. » Il insista sur la dimension aléatoire de ses crimes ; il prenait le bus 192 et en descendait au hasard.

 

En octobre 1997, après trois années de détention provisoire, Claude Lastennet comparut devant la cour d’assises du Val-de-Marne. Il était assisté de maître Pierre-Olivier Sur du barreau de Paris. Tout le monde fut frappé par l’incapacité de l’accusé de dire « je » lorsqu’il évoquait ses crimes : il disait alors « il ». Évoquant son double satanique, il affirma aux jurés être désormais parvenu « à le tuer avec l’aide des psychiatres, des psychologues et des curés ». Les experts psychiatres insistèrent sur la dangerosité criminologique de l’accusé qui selon eux avait, à travers ses crimes, réglé ses comptes avec sa mère. Le 22 octobre, après un délibéré de six heures, la cour condamna « la gueule d’ange aux yeux de mort » à la réclusion perpétuelle avec une mesure de sûreté de dix-huit ans. Il est désormais libre.







David Lefèvre, le tueur des marais :
sans mobile apparent

La vie de famille, David Lefèvre ne l’a pas vraiment connue. Membre d’une fratrie de six enfants, il fut, comme ses frères et sœurs, maltraité physiquement mais aussi agressé sexuellement par ses parents qu’il qualifiait de « cas sociaux ». Il fut, dès l’âge de 8 ans, comme tous les enfants de cette famille à problèmes, placé par la Direction départementale de l’action sanitaire et sociale (DDASS). Il venait d’avoir 19 ans quand, avec un complice mineur, il commit le 5 août 1999 un premier vol à main armée.

Le succès de l’entreprise conduisit les deux jeunes à récidiver trois jours plus tard. Mais cette fois l’opération tourna au drame. Un clochard, présent sur le lieu de leur forfait en préparation, les conduisit à modifier leur plan. Ils tentèrent de dépouiller de son RMI le SDF qui ne s’en laissa pas conter. Et David Lefèvre lui tira une balle en pleine tête. Identifiés par des témoins de la scène, Lefèvre et son complice furent arrêtés le 14 août et rapidement confondus pour les deux vols à main armée ainsi que pour le meurtre du clochard.

Le 3 juin 2002, devant la cour d’assises des mineurs du Nord, à Douai, Lefèvre reconnut les faits et tenta d’expliquer que si le SDF avait été tué, c’était parce qu’il « se trouvait au mauvais endroit au mauvais moment ». Il fut condamné à la peine de cinq ans d’emprisonnement dont six mois avec sursis et mise à l’épreuve pendant trois ans. Libéré le 2 novembre 2002, après trois ans et demi d’emprisonnement, il retourna dans sa famille d’accueil. Pas pour longtemps, puisque, le 21 août 2003 le tribunal correctionnel de Douai révoqua son sursis à la suite d’un vol de voiture perpétré au cours du printemps 2003. Dès sa liberté recouvrée en janvier 2004, il s’essaya au deal de cocaïne, ce qui lui valut d’être arrêté et écroué la même année, puis d’être condamné en 2006 par le tribunal correctionnel de Péronne à cinq ans d’emprisonnement ferme pour trafic de stupéfiants, mais aussi pour un vol avec violence.

 

Libéré conditionnellement dans le courant de l’année 2008, il fit la connaissance dans un foyer de réinsertion d’Amiens d’un ancien enfant de la DDASS âgé de 20 ans qui suivait une cure de désintoxication alcoolique, Julien Guérin, puis d’une prénommée Sylvie, réputée « fragile ». Le trio était fait pour s’entendre car ses trois membres adoraient faire la fête et menaient une vie nocturne passablement agitée. L’unité de la petite bande fut mise à mal, semble-t-il, par Julien Guérin qui, dans le courant de l’année 2010, se mit en couple avec une jeune fille de 17 ans, Alice Caron. Le 13 janvier 2011, Lefèvre conduisit Guérin dans sa voiture au marais de Camon dans les hortillonnages de la région amiénoise. Selon sa version, énervé de voir son ami jouer avec sa batte de base-ball, il l’avait frappé à la tête avec un pied-de-biche et Guérin était tombé dans le marais, où il s’était noyé. Après avoir jeté le pied-de-biche et la batte de base-ball dans les eaux dormantes, David Lefevre se rendit quelques heures plus tard chez Alice Caron qui se résolut, une semaine plus tard, à signaler la disparition de son petit ami auprès du commissariat de police d’Amiens. Le disparu étant majeur, aucune véritable enquête ne fut entamée avant le 14 février 2011, date à laquelle le corps de Julien Guérin fut retrouvé à Longueau dans l’Avre, un affluent de la Somme. Après autopsie, eu égard à l’alcoolémie de la victime, le parquet d’Amiens considéra en mars que la mort de Julien Guérin était accidentelle !

Au cours du mois d’août, Lefèvre apprit que son amie Sylvie s’était mise en ménage avec un homme de 24 ans, Alexandre Michaud. Le 4 septembre 2011, à la suite d’une dispute avec sa compagne, ce dernier, au comble de l’énervement, frappa rageusement avec son poing un mur de son logement. Il se blessa au poignet et Sylvie dépourvue de tout moyen de locomotion appela Lefèvre pour qu’il conduise Michaud au centre hospitalier. Lefèvre s’exécuta, puis attendit la sortie de l’hôpital du blessé, laquelle intervint à 1 h 40 du matin. Il prit alors la direction du marais de Camon où il abattit de deux coups de carabine Alexandre Michaud, dont le corps disparut dans les eaux noires.

Le lendemain, 6 septembre, Sylvie s’en alla signaler à la police la disparition de son ami, sans omettre de relater sa dispute avec lui ni l’intervention « secourable » de David Lefèvre. Le 10 septembre, le corps de la victime fut retrouvé dans le marais, les pieds entravés dans une chaîne d’amarrage d’une barque. Quatre jours plus tard, Lefèvre fut interpellé puis placé en garde à vue. Mais le rapprochement fait par les enquêteurs avec la mort de Julien sept mois plus tôt ne constituant pas une preuve, David Lefèvre qui opposa de farouches dénégations à la police fut remis en liberté.

 

En novembre 2011, David Lefèvre, dont la ligne téléphonique avait été placée sous surveillance, se vanta au cours d’une conversation avec Sylvie d’avoir déjà tué, à trois reprises. Le 13 novembre, il fut mis en examen pour les deux crimes après une reprise de garde à vue au cours de laquelle il maintint ses dénégations initiales avant de se réfugier dans un complet mutisme. Placé en détention provisoire, il finit par adresser le 20 mars 2012 une lettre à son juge d’instruction dans laquelle il passa des aveux détaillés de ses crimes et précisa avoir prémédité le meurtre de Michaud. Il se rétracta sur ce dernier point au cours d’un interrogatoire ultérieur.

Ce fut pourtant pour l’assassinat de Michaud et le meurtre de Guérin en état de récidive légale qu’il comparut, à Amiens, devant la cour d’assises de la Somme, le 12 novembre 2013. Pas plus qu’il ne l’avait fait au cours de la reconstitution de trois heures, treize mois auparavant et au cours de laquelle on comprit qu’il n’avait laissé aucune chance à ses victimes, il ne s’expliqua sur les mobiles de ses passages à l’acte. Celui que la presse avait baptisé « le tueur des hortillonnages » et qui ressemblait fortement avec son chignon au footballeur du Paris-Saint-Germain Zlatan Ibrahimović, donna l’impression d’être complètement absent des débats judiciaires. Les seules explications qu’il marmonna en guise d’explications, le regard dans le vide, prostré dans le box des accusés, furent : « M. Guérin ne voulait pas me rendre ma batte de base-ball » et « M. Michaud m’a pris pour un con ». À l’avocate générale Isabelle Rathouis qui décrivit l’accusé comme « un homme intelligent, froid, cynique, glacial, sans aucun affect, » son avocat Arnaud Godreuil répliqua en regrettant que son client fasse le choix d’« un suicide judiciaire qui va jusqu’à l’autodestruction pour un accusé fataliste qui n’attend rien de la justice ». À l’ultime question du président de la cour, « Avez-vous quelque chose à ajouter à votre défense ? », David Lefèvre murmura : « Ben, j’voudrais bien mais j’y arrive pas. » Le 15 novembre 2013, en répression du meurtre de Julien Guérin et de l’assassinat d’Alexandre Michaud, crimes commis en état de récidive légale, la cour d’assises le condamna à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans. Comme il l’avait annoncé avant le verdict, David Lefèvre ne fit pas appel de la décision de condamnation.







Émile Louis et les disparues de l’Yonne :
DDASS partout, justice nulle part ?

Émile Louis avait les traits d’un grand-père débonnaire voire jovial lorsqu’il fut, à la fin de l’année 2000, définitivement mis hors d’état de nuire par une justice qui, pendant plus de vingt ans, oscilla entre légèreté coupable et incurie absolue, quand elle ne sombra pas dans l’ignominie en se désintéressant peu ou prou du sort de jeunes filles portées disparues. Celles-ci, dénominateur commun de leur malheur, avaient toutes été confiées, sous la tutelle de la DDASS de l’Yonne, à des foyers pour enfants handicapés. Par tradition depuis plus d’un siècle, les nourrices de l’Yonne recueillaient, tout comme celles de la Nièvre, les enfants abandonnés des régions industrielles. Les pensions qui étaient mensuellement versées pour rétribuer la garde des orphelins étaient très recherchées par les foyers déshérités et il n’était pas rare que des enfants abandonnés soient entassés à six ou sept dans une seule chambre.

 

La DDASS, Émile Louis la connaissait aussi puisque, dans le mois qui avait suivi sa naissance, sa mère l’avait abandonné et l’institution l’avait placé dans une famille d’accueil. Il lui fallut cependant attendre ses 14 ans pour apprendre que ses parents nourriciers, les époux Cannier, n’étaient pas ses parents biologiques. Pendant son enfance, le jeune Émile Louis accompagnait son père adoptif, maçon de profession, au cimetière où ce dernier faisait office de fossoyeur.

Dès son adolescence, Émile fut placé, après avoir commis divers larcins et avoir été suspecté en 1949 d’avoir incendié une grange, dans une maison de redressement de Saône-et-Loire où, selon ses dires, il aurait été violé par un éducateur de l’établissement. De retour chez ses parents adoptifs, il commença une formation d’apprenti maçon puis, le 21 mars 1951, âgé d’un peu plus de 17 ans, il s’engagea pour une période de trois ans dans la marine et rejoignit l’Indochine en guerre. Il y fut affecté au rapatriement par bateau des soldats français blessés ou morts.

De retour en France en 1954, il épousa le 23 octobre à Auxerre Simone Delagneau qui lui donna quatre enfants. Le couple élevait aussi des enfants pupilles de la DDASS. Si ses deux garçons, Fabrice et Fabien, furent épargnés par leur père, il n’en fut pas de même pour ses deux filles, Maryline et Manoëlle, qui finirent par révéler, à l’occasion d’un procès, à la fin de l’année 2005, qu’elles avaient été violées dès leur plus jeune âge.

En 1970, après avoir travaillé comme ouvrier pour le compte de diverses entreprises du secteur de Saint-Florentin, à mi-chemin entre Auxerre et Troyes, Émile Louis fut embauché comme gardien du château de Villefargeau et, à compter de 1971, comme chauffeur d’autobus par l’entreprise Les Rapides de Bourgogne. En 1977, Émile Louis se mit en ménage avec une assistante maternelle agréée par la DDASS, Gilberte Binoche-Leménorel, qui hébergeait, elle aussi, des pupilles de la DDASS, et qui finit par rompre leur relation au cours de l’année 1981.

 

Entre le début du printemps 1975 et la fin de l’été 1979, sept jeunes filles ou femmes âgées de 15 à 27 ans, qui toutes avaient fréquenté des foyers auxerrois de la DDASS, disparurent sans laisser la moindre trace. Elles avaient toutes croisé, à un moment ou à un autre, la route d’un chauffeur des Rapides de Bourgogne qui faisait le ramassage scolaire dans ces foyers. Cet homme, qui avait la réputation d’avoir les mains baladeuses, s’appelait Émile Louis. Ce dernier fut rapidement dans le collimateur de l’adjudant de la gendarmerie nationale, Christian Jambert, lui aussi « enfant de la DDASS », qui enquêtait sur ces disparitions inquiétantes.

Il prit connaissance aussi du dossier du meurtre d’une jeune femme, âgée de 23 ans, dont le corps très décomposé avait été découvert au lieu-dit Chante-Merles par un agriculteur, intrigué par une forte odeur de putréfaction, le 5 juillet 1981. Le cadavre était dissimulé dans un tas de fumier, dans un hangar agricole de Rouvray, un village de 170 habitants, à une dizaine de kilomètres d’Auxerre. Le bâtiment agricole était implanté sur les bords de la rivière le Serein, non loin du lieu de pêche habituel d’Émile Louis. Ce cadavre, qui resta longtemps non identifié compte tenu de son état de décomposition très avancé, fut l’occasion pour le gendarme Jambert affecté à la brigade des recherches de la gendarmerie d’Auxerre de se renseigner auprès des services de police et de gendarmerie sur les disparitions répertoriées sur sa circonscription. Il en compta six, puis ultérieurement sept quand il apprit qu’une mineure d’un foyer de l’Aide sociale à l’enfance d’Auxerre faisait l’objet par les services de police locaux d’une procédure de recherche dans l’intérêt des familles.

Et quand le corps de Rouvray fut finalement identifié par ses empreintes dentaires comme étant celui de Sylviane Durand-Lesage, qui avait disparu depuis décembre 1980, il ne fallut guère de temps à Christian Jambert pour établir que la jeune femme, handicapée mentale légère et mère d’un enfant de 2 ans, avait par le passé, de 1972 à 1979, été confiée à la garde de l’assistante maternelle Gilberte Binoche-Leménorel, la concubine d’Émile Louis. Celle-ci vivait alors avec lui à Seignelay, localité dont le chauffeur des Rapides de Bourgogne était devenu conseiller municipal sur la liste du maire, un ancien colonel de gendarmerie !

 

Jambert ne fut pas plus surpris d’apprendre que, durant son adolescence, Sylviane Lesage avait été la maîtresse d’Émile Louis. Le 28 décembre 1981, Émile Louis fut interpellé à son domicile. Durant sa garde à vue, il nia toute implication dans le meurtre de Sylviane Lesage, dont il contesta avoir été l’amant et se déclara complètement étranger aux disparitions des jeunes filles des foyers. Mais il finit par reconnaître devant Jambert, qui avait recueilli leurs confidences, avoir pratiqué des attouchements sur trois fillettes âgées de 9 à 11 ans, placées par la DDASS chez sa concubine Gilberte, agissements qu’il imputa à des « troubles du comportement sexuel » : « Je ne peux pas dire ce qui se passait. J’étais dans un état second, j’avais des suées, j’étais comprimé de partout. Je ne faisais que des attouchements, c’est tout mais je ne peux pas dire si mon état, dans ces moments-là, a pu me conduire à faire des choses dont je ne me souviens pas. »

À l’issue de sa garde à vue, Émile Louis fut inculpé le 29 décembre 1981 par le juge d’instruction Patrick Lopes-Terres pour le meurtre de Sylviane Lesage dans un premier dossier, et d’attentats à la pudeur sur mineures de 15 ans par personne ayant autorité dans un second. Dans le troisième dossier relatif aux disparues de l’Yonne, il ne fut pas inquiété à ce stade, faute d’éléments probants. Il fut placé en cette fin d’année 1981 en détention provisoire à la maison d’arrêt d’Auxerre pour les deux procédures dans lesquelles il avait été mis en examen. Le 17 mars 1983, le tribunal correctionnel d’Auxerre condamna Émile Louis, pour les attentats à la pudeur qui lui étaient imputés, à cinq ans d’emprisonnement, peine qui fut ramenée à quatre ans, le 24 décembre 1983 par la cour d’appel de Paris.

 

Le dossier du meurtre de Sylviane Lesage ne prospéra pas, en dépit des efforts de Gilberte Leménorel qui, pendant la garde à vue de son concubin, avait remis à la gendarmerie un imperméable taché dépourvu de boutons et une combinaison féminine maculée de boue et qui, en outre, affirma reconnaître l’étoffe des lanières qui avaient servi à entraver dans le dos les mains de la victime. Un non-lieu « auteur inconnu » fut rendu le 4 mai 1984 par le juge Jacques Bourguignon. Et, dès le mois suivant, le dossier des disparues tomba en déshérence, justifiant hélas l’adage local « À Auxerre, on enterre les dossiers plus vite que les cadavres ».

Cet enterrement-là fut concomitant à la sortie de prison, le 29 mars 1984, en fin de peine pour les infractions sexuelles qui lui avaient valu condamnation, d’Émile Louis qui partit s’installer dans le Var, d’abord à Fréjus puis à Draguignan où il occupa divers emplois, dont l’un dans une entreprise locale de pompes funèbres.

À Auxerre, les autorités jetaient donc l’éponge dans le combat contre le crime dont les victimes étaient de pauvres petites filles abandonnées de tous dès leur naissance et désormais par la justice, oublieuse de son devoir de protéger les plus faibles. Exit, donc, les Françoise Lemoine – 27 ans, mère d’un enfant, ancienne maîtresse d’Émile Louis, qui vivait dans un hôtel voisin du parking des bus des Rapides de Bourgogne, disparue depuis l’été 1975 –, Christine Marlot – 15 ans, disparue le 20 janvier 1977 –, Jacqueline Weis – 18 ans, confiée au couple Louis-Delagneau à Villefargeau par l’Aide sociale à l’enfance, et disparue le 4 avril 1997 après qu’Émile Louis l’avait prétendument conduite à la gare –, Chantal Gras – 18 ans le 22 avril 1977, considérée comme la « chouchoute » d’Émile Louis –, Madeleine Dejust – 21 ans, disparue en juillet 1977 –, Bernadette Lemoine – la sœur de Françoise, mariée, un enfant, 18 ans, disparue courant juillet 1977 –, Martine Renault – 16 ans, disparue le 26 septembre 1979, qui toutes avaient été en relation avec Émile Louis.

Un homme se dressa contre cet abandon manifeste, le gendarme Christian Jambert dit le Matou, qui, sans relâche, enquêtait depuis plusieurs années sur ces étranges disparitions de jeunes femmes qui avaient croisé le chemin d’Émile Louis. Au début de l’année 1984, Jambert avait obtenu du parquet d’Auxerre l’autorisation de poursuivre sous la forme préliminaire son enquête sur les disparues de l’Yonne. Espérant l’ouverture d’une information judiciaire par le parquet, il remit son rapport le 26 juin 1984 entre les mains du substitut Daniel Stilinovic qui achevait ses ultimes préparatifs de départ : le lendemain le magistrat devait rejoindre son nouveau poste à la douzième section du parquet de Paris. Le magistrat adressa le rapport du gendarme au juge d’instruction Jacques Bourguignon qu’il pensait encore chargé du meurtre de Sylviane Lesage, pourtant clôturé par un non-lieu depuis près de deux mois – ce qui en dit long sur la circulation de l’information au sein du parquet d’Auxerre – et lui demanda s’il avait besoin d’un réquisitoire supplétif à la suite du versement de cette pièce de procédure : « À joindre à l’information sur l’homicide volontaire de Sylviane Durand. Me faire savoir s’il vous faut un supplétif. » Sur un Post-it de couleur jaune apposé sur le soit-transmis du substitut Stilinovic, une main anonyme – et qui le resta – écrivit en lettres capitales « NON ». Ensuite, le rapport Jambert disparut de manière inexpliquée dans les limbes judiciaires pour réapparaître, de façon tout aussi mystérieuse, bien des années plus tard, lorsqu’il fut retrouvé à la fin du mois de janvier 2000, dans un placard, par la procureure de la République nouvellement nommée à Auxerre, Marie-Suzanne Le Quéau.

 

L’arrivée d’Émile Louis dans le midi de la France n’eut pas pour effet de calmer ses pulsions sexuelles ni ses tendances pédophiles. Le 23 novembre 1989, le tribunal correctionnel de Draguignan le condamna – il était détenu provisoire depuis le 25 août 1989 – à cinq ans d’emprisonnement, dont un an avec sursis et mise à l’épreuve pendant trois ans, pour des attentats à la pudeur avec violence ou surprise sur mineures de 15 ans, en état de récidive légale, commis sur deux gamines qui habitaient près du terrain de camping où il travaillait.

Louis quitta son établissement pénitentiaire en fin de peine le 18 avril 1992, et s’empressa d’épouser le 30 juin Chantal Paradis, mère d’une adolescente de 14 ans, Karine. Toutes deux furent rapidement agressées sexuellement, et violées par Émile Louis qui infligea en outre à l’adolescente des tortures et des actes de barbarie.

 

Trois ans plus tard. L’adjudant-chef Jambert, âgé de 55 ans, prit sa retraite, mais n’en profita guère. Car, dépressif après une rupture affective et des problèmes relationnels avec sa hiérarchie, il rencontra la mort dans la nuit du 3 au 4 août 1997. Suicide ou assassinat ? Là encore, la justice auxerroise fit la démonstration de l’ampleur de son amateurisme et de son incurie. Lorsque, le matin du 4 août, l’ancien gendarme fut retrouvé en pyjama dans le sous-sol de sa maison à Auxerre, le crâne fracassé par un tir d’arme à feu, sa carabine 22LR près de son corps, faute de médecin légiste disponible, le parquet fit appel à un urgentiste peu habitué à cet exercice pour faire les constatations d’usage. De surcroît, le magistrat de permanence s’abstint d’ordonner une autopsie médico-légale.

Trois semaines plus tard, le 27 août 1997, le procureur de la République d’Auxerre classa sans suite et « sans autre forme de procès » la procédure pour recherche des causes de la mort de Christian Jambert au vu d’une lettre laissée à son domicile par le défunt et des déclarations de ses deux enfants, Philippe et Isabelle, lesquels firent état de la sévère dépression traversée par leur père après un premier épisode mélancolique survenu en mai 1995 six mois avant sa retraite. Dès l’année 1999, les scellés constitués à l’occasion de cette procédure furent – réglementairement – détruits. Exit la carabine 22LR de Jambert, les douilles de balles retrouvées dans le sous-sol, mais aussi les tamponnoirs effectués sur les mains de la victime pour rechercher d’éventuelles traces de poudre qui n’avaient même pas été expertisés ! La justice, c’est bien connu, est économe de ses rares deniers.

Entendu par l’inspection des services judiciaires quelques années plus tard, le procureur de la République en poste à Auxerre de 1992 à 2000 Jacques Cazals expliqua qu’il s’était abstenu d’ordonner une autopsie en août 1997 « pour épargner une douleur supplémentaire à la famille du gendarme puisque le suicide était avéré ». Manifestement le procureur par sa gestion du dossier empreinte de légèreté ne put éviter que le doute se propage dès l’annonce de la mort de celui qui avait enquêté avec opiniâtreté sur les disparues de l’Yonne. Il fallut donc attendre les premiers jours du mois de novembre 2002 pour que, à la demande d’Isabelle Jambert, la fille du gendarme, l’enquête soit reprise et que la justice commence à faire ce qui aurait dû être fait cinq ans auparavant : en septembre 2003 une expertise en écriture conclut que Christian Jambert était bien le scripteur du billet retrouvé à son domicile par lequel il faisait part de son intention de mettre fin à ses jours ; en mars 2004, un médecin psychiatre, le docteur Prosper, diagnostiqua post mortem après un examen du dossier médical du défunt que Christian Jambert avait souffert d’« un état dépressif majeur mélancolique assez résistant au traitement ». On semblait donc s’orienter logiquement vers la confirmation de la thèse du suicide quand les expertises médico-légales enfin ordonnées vinrent semer le trouble.

L’autopsie après exhumation réalisée le 31 mars 2004 à l’institut médico-légal de Paris par le professeur Dominique Lecomte et le docteur Michel Schupak, ainsi que l’expertise balistique réalisée concomitamment aux opérations nécroscopiques par l’expert Jean-Claude Schlinger, déterminèrent que le crâne de la victime comportait deux orifices d’entrées, l’un au niveau de la tempe et l’autre dans la bouche correspondant à deux tirs successifs immédiatement mortels avec des trajectoires perpendiculaires l’une par rapport à l’autre Dans le prolongement de ces expertises, une information judiciaire du chef d’assassinat fut ouverte contre X.

Une nouvelle autopsie fut réalisée le 23 avril 2004 par les légistes Malicier et Mangin qui permit d’établir que l’orifice constaté au niveau de la tempe était en réalité dû à un ricochet d’une balle à l’intérieur du crâne et n’était donc pas un orifice d’entrée. Quant à la deuxième balle, tirée en rafale, elle aussi au niveau de la bouche, elle avait, aux dires des nouveaux experts, provoqué une plaie labiale sur l’origine de laquelle les premiers experts ne s’étaient pas expliqués ! En outre, le 20 juin 2004, un nouveau balisticien, Jean Rochefort, vint confirmer la plausibilité du suicide tout en rectifiant l’affirmation du premier expert : l’arme photographiée sur la scène de crime, une carabine GEVARM, était un modèle E1 et non A7 comme l’avait soutenu M. Schlinger, ce qui expliquait que l’arme ait été retrouvée culasse en arrière. Par conséquent, les projectiles retrouvés dans le crâne de Jambert étaient compatibles avec une carabine de modèle E1, alors qu’ils ne l’étaient pas avec le modèle A7.

Une nouvelle expertise médico-légale confiée aux docteurs Sophie Gromb, Jean-Sébastien Raul et Michel Durigon fut réalisée à partir du moulage du crâne de Christian Jambert le 4 novembre 2005. Elle aussi vint contredire catégoriquement les affirmations du docteur Lecomte : l’orifice en trou de serrure constaté dans la région temporale n’était pas un orifice d’entrée d’une balle, mais la conséquence d’une fracture intracrânienne provoquée par un premier tir non immédiatement mortel dont l’orifice d’entrée correspondait à la blessure constatée au niveau de l’hémi-lèvre supérieure de la victime. Quant au tir intra-buccal, tous les experts s’accordèrent pour le considérer comme immédiatement mortel et affirmèrent qu’il était donc forcément intervenu en second.

Le 12 décembre 2006, le magistrat instructeur organisa à son cabinet, en présence du procureur de la République, d’Isabelle Jambert et de son conseil, maître Didier Seban, une confrontation entre les membres des différents collèges d’experts intervenus jusqu’alors pour tenter de résoudre leur contradiction fondamentale. Si le balisticien Schlinger dut convenir qu’il s’était trompé sur l’identification de la carabine photographiée sur la scène de crime et que, en conséquence, cette arme avait pu tirer, contrairement à ce qu’il avait initialement soutenu, les projectiles retrouvés dans le crâne de Jambert, la directrice de l’institut médico-légal de Paris Dominique Lecomte soutint contre vents et marées que la plaie de la lèvre supérieure n’était pas une plaie de passage d’un projectile et que les deux tirs avaient été effectués, l’un perpendiculaire à la tempe et l’autre dans la cavité buccale. Elle fut rejointe sur ce point par l’expert Jean-Claude Schlinger. Les autres experts ne partageant nullement cette thèse, les sachants se séparèrent sur leur désaccord non résolu. Une confrontation générale des dix experts qui s’étaient succédé, légistes, balisticiens et spécialistes en recherches de traces fut organisée le 5 décembre 2007 au CHU de Bordeaux en présence du procureur de la République d’Auxerre et de maître Didier Seban, l’avocat des parties civiles Isabelle et Philippe Jambert. L’unanimité des points de vue ne fut pas au rendez-vous et la professeure Dominique Lecomte put faire acter à l’occasion de cette ultime expertise que la mâchoire inférieure, une partie de l’os occipital gauche, la selle turcique et un os sur lequel un projectile avait ricoché ainsi que les dents de la mâchoire supérieure de la victime avaient disparu. Il fut donc convenu, en l’absence d’accord, que les experts rédigeraient séparément leur rapport et chaque groupe maintint ses positions initiales.

 

Alors que le parquet d’Auxerre avait consacré, en tout et pour tout, moins d’un mois à l’embryon d’enquête initiale, il fallut attendre plus de treize ans après les faits, le 15 novembre 2010, pour que le ministère public précise dans ses réquisitions de non-lieu que « contrairement à ce qu’avait affirmé le premier collège d’experts, la carabine retrouvée à proximité du corps et dont le fonctionnement avait été modifié par Christian Jambert pour que l’arme puisse tirer en rafales était bien celle qui avait tiré deux balles dont les fragments avaient été retrouvés dans le crâne de l’ancien gendarme ».

Un an plus tard, le 18 février 2012, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris confirma le non-lieu ordonné par le juge d’instruction d’Auxerre le 31 janvier 2011 : « Considérant, s’agissant de l’affaire “des disparues de l’Yonne” et des réseaux politiques et judiciaires impliqués dans les faits de corruption ou de prostitution, que la chambre criminelle a désigné un juge d’instruction parisien qui a procédé à des investigations sur l’enquête menée par le gendarme Jambert, et a versé au dossier les enquêtes du service de l’inspection judiciaire et de la gendarmerie mais également de celle du conseil supérieur de la magistrature ; que le juge d’instruction a prononcé un non-lieu confirmé par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris dans son arrêt du 14 mars 2011, laquelle considéra que si des dysfonctionnements et des négligences avaient été constatés, les rumeurs et accusations n’étaient pas fondées, et aucune piste en lien avec cette affaire et le décès du gendarme Jambert n’avait été découverte. » En d’autres termes la chambre de l’instruction s’abstint d’affirmer avec certitude que la mort du gendarme Jambert était due à un suicide et considéra en définitive que « les investigations très denses qui avaient été accomplies ne permettaient pas de confirmer la thèse d’un décès d’origine criminelle ».

 

Les atermoiements et approximations de la justice dans l’Yonne ne furent pas, en cette fin du XXe siècle, l’apanage du seul dossier des disparues et de son appendice relatif à la recherche des causes de la mort du gendarme Jambert. À une dizaine de kilomètres d’Auxerre, Appoigny, une localité d’environ 3 000 âmes, dont les habitants se seraient probablement contentés, pour la notoriété du village, d’avoir pour conseiller municipal Guy Roux le légendaire entraîneur du club de football professionnel de l’AJ Auxerre pendant plus de quatre décennies, connut une forme d’éphémère célébrité à travers une affaire criminelle particulièrement sordide qui défraya la chronique au début des années 1980.

Dans une pièce capitonnée du sous-sol d’un pavillon de la rue des Violettes à Appoigny, des hommes venaient « consommer », moyennant finance, de la torture. Les tarifs étaient affichés sur la porte du sinistre local : 600 francs pour des brûlures sur les seins, 800 francs pour des brûlures sur le clitoris de Huguette et de Mickaëla, deux jeunes filles de la DDASS séquestrées en ces lieux, enchaînées nues sur des croix de saint André, battues, violées, brûlées avec des cigarettes et parfois à l’aide d’un chalumeau par des clients, recrutés par voie de petites annonces aux messages sibyllins, et adeptes d’un sadisme débridé, les conduisant aussi à transpercer les chairs de leurs victimes avec des épingles et des aiguilles.

Huguette était âgée de 19 ans quand, le 12 octobre 1983, répondant à une fausse annonce d’emploi d’aide à personne âgée à domicile publiée dans le quotidien L’Yonne républicaine, elle fut, dès son arrivée, séquestrée par le propriétaire des lieux Claude Dunand, un VRP en produits surgelés, qui la viola et lui infligea dès le début de sa captivité d’ignobles sévices. En janvier 1984, Mickaëla, une pupille de la nation de 22 ans qui avait été recrutée par le biais d’une petite annonce de l’ANPE fut à son tour séquestrée, enchaînée, battue, violée et torturée par Dunand, puis soumise aux ignobles appétits des clients du pavillon. Elle avait été « recrutée » parce que Huguette avait été victime d’une sévère infection après que Dunand lui eut tatoué au fer rouge une croix gammée sur la poitrine. Le médecin appelé pour la remettre sur pied lui prescrivit un traitement adapté mais, manifestement distrait, omit de signaler à la police qu’il avait visité une bien singulière prisonnière victime des plus graves sévices. Les deux jeunes filles captives étaient nourries par la maîtresse de maison, Monique Michaud, épouse Dunand, avec de la pâtée pour chien.

 

Le vendredi 20 janvier 1984, Huguette parvint à s’enfuir du pavillon et se réfugia chez sa mère. Le médecin qui l’examina prit l’initiative de prévenir le procureur de la République René Meyer qui informa les services de police. La victime leur révéla immédiatement qu’une autre fille était retenue depuis une bonne semaine dans le pavillon du couple Dunand. Après un week-end de « réflexion », les fonctionnaires du service régional de police judiciaire de Versailles se transportèrent le lundi matin sur les lieux, libérèrent la captive dans un état de santé très dégradé et placèrent en garde à vue les époux Dunand, ainsi que dans la matinée deux clients mal inspirés qui s’étaient présentés dans le pavillon « pour consommer », alors que s’y déroulait la perquisition. Ces deux-là, des dirigeants d’entreprise en retraite, ne furent jamais jugés, car ils succombèrent l’un et l’autre à une crise cardiaque au cours de leur détention provisoire.

La procédure confiée au juge d’instruction Jacques Bourguignon s’éternisa pendant six ans. Pas de quoi être fier, contrairement à ce que dit la chanson ! Sous la gestion du juge en poste au tribunal de grande instance d’Auxerre de 1981 à 1990 finirent par s’égarer, sans que quiconque ait eu le temps et peut être même l’idée de les exploiter, les deux carnets comportant les adresses des clients du sous-sol. Et Dunand ne « balancera » pas leurs noms ! Des pages de l’un de ces carnets placés sous scellés auraient, aux dires d’une greffière, été arrachées par une main restée anonyme. L’avocat de Claude Dunand, maître Jean-Yves Liénard, eut ce trait d’humour noir : « Ces documents ne se sont sans doute pas envolés par hasard. On ne perd pas le nom de personnalités qui viennent percer les seins des jeunes femmes. » Lorsque, en janvier 1990, le juge finit par clôturer son instruction, seuls quatre clients avaient été identifiés.

Mais quand le procès des époux Dunand s’ouvrit en octobre 1991 devant la cour d’assises de l’Yonne, deux d’entre eux étaient décédés et un troisième avait bénéficié d’un non-lieu. Le seul « survivant » qui comparut fut condamné à six mois d’emprisonnement. Huguette estima à une bonne trentaine les clients venus abuser d’elle pendant les trois mois de sa captivité, mais ne put en reconnaître aucun sur les photographies qui lui furent présentées car Dunand prenait toujours la précaution de lui bander les yeux avant de la soumettre à ses tortionnaires. Claude Dunand, qui avait été remis en liberté au début de l’année 1990, trois semaines après que son visiteur de prison, Georges Fritsch, un ancien prêtre de la Fraternité Notre-Dame – une association d’aide aux détenus – était intervenu en ce sens auprès de la chancellerie, fut condamné le 2 novembre 1991 pour séquestrations, viols, attentats à la pudeur, précédés, accompagnés ou suivis de tortures ou d’actes de barbarie à la réclusion criminelle à perpétuité et son épouse Monique, à cinq ans de prison. Cette dernière fit une chute mortelle dans ses escaliers, le 30 mai 1997, peu de temps après sa sortie de prison. Le 1er juin 2001, Dunand fut bénéficiaire du régime de la semi-liberté et mourut vingt ans plus tard, à l’âge de 87 ans.

 

La plupart des disparues de l’Yonne avaient été scolarisées à l’institut médico-éducatif Grattery d’Auxerre, structure accueillant des déficients intellectuels légers. Les jeunes filles y apprenaient la cuisine et la blanchisserie. L’établissement fut dirigé de 1974 à 1983 par un ancien instituteur écarté de l’Éducation nationale pour actes de pédophilie, Pierre Charrier, qui, dès sa prise de fonctions, s’employa à promouvoir sa femme Nicole au poste d’adjointe du directeur. Il faut dire que le couple était complémentaire : Pierre surveillait les douches des filles et Nicole, celles des garçons. Nicole Charrier, qui fut élue conseillère municipale d’Auxerre sur la liste du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle Jean-Pierre Soisson, en mars 1989, fut l’un des soutiens quasi inconditionnel d’Émile Louis quand celui-ci eut à répondre de ses agissements devant la justice.

Le 12 février 1982, alors que le chauffeur de car était poursuivi et détenu pour des attouchements sur trois fillettes confiées par la DDASS à sa compagne, elle écrivit au juge d’instruction : « M. Louis se montre très compréhensif voire même éducatif et éducateur dans ses contacts avec nos adolescents, garçons et filles. Ceux-ci se confient à lui […]. Vécu comme un père, parfois comme un grand frère à qui l’on peut tout dire, il permettait les cigarettes à 14-15 ans ou les flirts […]. Ouvert, coopérant, il se décrit comme un ancien pupille de la DDASS, ce qui lui permettait d’affirmer qu’il pouvait comprendre et soutenir les jeunes qu’il véhiculait. » En mars 1983, Nicole Charrier vint témoigner au procès d’Émile Louis en faveur de cet « homme jovial très proche des enfants ». Tellement proche que le tribunal correctionnel d’Auxerre le condamna, rappelons-le, le 17 mars à cinq ans d’emprisonnement – peine réduite à quatre ans par la cour d’appel de Paris – pour des attouchements perpétrés sur trois orphelines âgées de 9 à 11 ans, confiées à la garde de sa compagne.

Le 5 octobre 1989, Pierre Charrier, secrétaire général de l’antenne de l’Yonne de l’association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH), fut surpris, à la nuit tombée, par une patrouille de police, alors qu’il violait à l’arrière de sa voiture une jeune handicapée mentale de 23 ans, Nathalie. L’enquête démontra qu’il abusait régulièrement de la jeune femme depuis une année. Lorsqu’il fut jugé en 1992, il comparut non pas devant la cour d’assises de l’Yonne, mais, après correctionnalisation des faits de viol en attentat à la pudeur, devant le tribunal correctionnel d’Auxerre, qui le condamna à six ans d’emprisonnement. Un « prix d’ami » pour des viols réitérés sur une victime particulièrement vulnérable et pour laquelle le conseil d’administration de l’APAJH n’estima pas utile de se constituer partie civile. Qui plus est, la jeune Nathalie fut maintenue durant la procédure dans le foyer dirigé par Nicole Charrier, la femme de l’inculpé ! Quand cette dernière fut enfin relevée de ses fonctions, elle perçut en janvier 2001 plus d’un million et demi de francs d’indemnités. Sans commentaire…

 

De si scandaleuses attitudes et omissions conduisirent des anciens collaborateurs de Pierre Charrier à créer une nouvelle structure, l’Association de défense des handicapés de l’Yonne (ADHY). Parmi eux, le nouveau directeur du foyer Grattery, Roger Delautre, fit des recherches dans les archives de l’institution et découvrit que les dossiers de quatre des disparues avaient été purement et simplement clôturés avec, en guise d’épitaphe, la mention « en fugue », apposée à l’encre rouge sur leur couverture. En 1993, Roger Delautre évoqua le problème avec le frère d’un handicapé mental de son foyer, Pierre Monnoir, lequel prit l’attache du substitut Bertrand Daillie du parquet d’Auxerre avec lequel il évoqua la disparition de quatre jeunes filles scolarisées à l’institut médico-éducatif Grattery d’Auxerre. Le magistrat écrivit en avril 1993 à la DDASS : « Où sont passées ces jeunes filles ? » Et le substitut rechercha en vain dans les archives du palais de justice d’Auxerre les procès-verbaux établis en 1984 par le gendarme Jambert.

Pendant ce temps, Nicole Charrier filait le parfait amour avec un nouvel amant, Georges Decuyper, directeur de l’institut médico-éducatif des Îles et grand ami de Pierre Charrier. À cette époque, l’APAJH gérait un budget annuel de 80 millions de francs pour ses huit foyers implantés dans l’Yonne et, avec ses trois cent cinquante employés, c’était le second employeur de la ville d’Auxerre, « un lobby très puissant » selon les mots du ministre maire Jean-Pierre Soisson. Le 6 juin 1995, après une nouvelle requête, le procureur de la République d’Auxerre Cazals répondit au président de l’association ADHY qui le sollicitait pour qu’il relance l’enquête : « À la lecture des documents, aucun élément susceptible de laisser penser à des indices d’une infraction pénale n’apparaît. Dès lors et compte tenu également de l’ancienneté des faits prétendus, je ne dispose pas de la faculté d’ordonner une enquête pénale. » Pour couronner le tout dans ce triangle des Bermudes judiciaires, à la fin de l’année 1995, Georges Decuyper parvint à se faire nommer à la tête de l’APAJH.

 

L’affaire fut fortement médiatisée à compter du début du printemps 1996, quand Pierre Monnoir parvint à attirer l’attention du journaliste Jacques Pradel, lui-même enfant de la DDASS, sur les disparitions successives intervenues vingt ans plus tôt dans le département de l’Yonne. Le présentateur de TF1 confia à un journaliste, Stéphane Munka, le soin d’enquêter sur les mystérieuses disparitions des jeunes filles de l’assistance publique puis leur consacra, pendant l’année 1996, plusieurs séquences de son émission Perdu de vue. Cette publicité irrita fortement le procureur Cazals qui fit savoir à ses interlocuteurs qu’il n’entendait pas se spécialiser dans « l’archéologie judiciaire », que le dossier des disparues avait été classé par son parquet en 1984 et qu’il n’en trouvait plus la trace pour en délivrer, comme il lui en était fait la demande, une copie.

Le 3 juillet 1996, Pierre Monnoir, président de l’ADHY, se présenta avec son avocat, maître Gonzalez de Gaspar, au palais de justice d’Auxerre pour y déposer, au nom des familles de victimes, une plainte avec constitution de partie civile pour enlèvement et séquestration (infractions continues qui ne se prescrivent pas) entre les mains du doyen des juges d’instruction d’Auxerre, Benoît Lewandowski, avec lequel ils avaient pris préalablement rendez-vous. Prétextant la présence des familles dans le tribunal venues faire pression sur une justice inerte, le magistrat fit d’abord savoir par ses services à ceux qui se pressaient à la porte de son cabinet qu’il était absent et parti en vacances avant de réapparaître une heure plus tard. Il exigea que les familles des disparues évacuent le palais de justice avant qu’il n’enregistre la plainte. Puis il s’empressa de ne rien faire et il fallut qu’un huissier soit dépêché dans son cabinet au mois de novembre 1996 pour qu’il prenne une décision, celle de refuser d’informer en arguant de la prescription des faits, une sorte de tardif « Circulez il n’y a rien à voir » judiciaire, relayé par le septuagénaire Georges Decuyper qui avait remplacé Pierre Charrier à la tête de l’APAJH et dans le lit de Nicole : « Tout ça c’est du cirque, on sait que les jeunes filles ont quitté la région dans des conditions normales. » Heureusement la Cour de cassation réforma l’ordonnance du juge et contraignit le parquet d’Auxerre à ouvrir une information judiciaire.

 

Le 12 décembre 2000, Émile Louis fut interpellé à son domicile de Draguignan. À 23 h 15, l’adjudant-chef Guy Potard et l’adjudant Éric Barou, chargés par le lieutenant-colonel Philippe Patin de procéder à l’audition d’Émile Louis, eurent le bonheur d’entendre leur gardé à vue qu’ils avaient réussi à persuader que les crimes qu’il avait commis étaient prescrits, déclarer : « Je désire m’expliquer sur l’affaire dite des disparues de l’Yonne. » Puis : « J’étais possédé par quelqu’un d’autre qui me poussait au mal, cette force me poussait à tuer. Je ne sais pas comment je l’ai tuée, j’étais au pied de son corps, j’ai appelé pour la réveiller, je pense être resté une demi-heure. C’est après que la bestiole m’a quitté et que j’ai réalisé que j’avais fait une connerie. Le démon m’habitait, c’était la pleine lune. »

Mis en examen le 14 décembre pour les enlèvements et les séquestrations des disparues, Émile Louis conduisit dès le lendemain les enquêteurs sur les lieux de ses crimes et déclara, à l’issue de ce transport dans les locaux de la brigade de gendarmerie de Boissy-le-Châtel non loin de Rouvray : « Comme je vous l’ai dit et faisant suite à mon transport de Draguignan en région auxerroise, je vous ai conduits ce matin sur les différents lieux où j’ai enterré les sept jeunes filles qui ont été victimes de mes agissements maladifs. Depuis vingt-cinq ans, la nature a fortement changé et j’ai eu du mal à reconnaître certains endroits qui ont été détruits par les crues du Serein depuis de nombreuses années. Néanmoins je ne pense pas m’être trompé à quelques mètres près lorsque je vous ai indiqué l’emplacement où les sept jeunes filles ont été enterrées par moi. »

Quelques semaines plus tard, les 18 décembre 2000 et 4 janvier 2001, deux squelettes – identifiés en avril 2001 comme étant respectivement ceux de Madeleine Dejust et de Jacqueline Weis – furent exhumés, non loin du lieu de pêche habituel d’Émile Louis. Mis en examen pour enlèvements et séquestrations, ce dernier rétracta ses aveux devant le juge Lewandowski dès le 16 janvier 2001. Il expliqua au juge que les endroits d’enfouissement des corps qu’il avait désignés aux gendarmes correspondaient à des lieux où il avait vu des hommes enterrer des corps. Mis en examen pour assassinats des sept disparues le 6 mars 2002, il s’en tint ensuite à ses dénégations jusqu’à la fin de la procédure. À la même époque, la fille d’Émile Louis, Maryline, confia aux militaires de la gendarmerie qu’en 1967 elle avait vu son père prendre en stop à Saint-Florent une jeune fille qu’il avait ensuite éventrée dans un bois près de Vélizy. Le 20 février 2002, la Cour de cassation rendit son arrêt par lequel elle déclara non prescrits les crimes imputés à Émile Louis et, le 14 novembre 2003, le juge d’instruction d’Auxerre ordonna le renvoi d’Émile Louis devant la cour d’assises de l’Yonne.

Dès le transfèrement d’Émile Louis en Bourgogne, le 13 décembre 2000, sa seconde épouse Chantal Paradis avait révélé aux gendarmes qu’elle et sa fille Karine avaient été violées et torturées par son mari, qui les avait préalablement droguées avec des médicaments, entre 1992 et 1995. Le 14 février 2001, Émile Louis fut une nouvelle fois mis en examen pour les viols accompagnés d’actes de torture ou de barbarie sur sa dernière épouse, Chantal Paradis et la fille de celle-ci. Il reconnut dans un premier temps les faits avant, fidèle à son habitude, de se rétracter.

Le 26 mars 2004 à Draguignan, la cour d’assises du Var condamna Émile Louis pour les viols accompagnés d’actes de torture ou de barbarie perpétrés sur sa femme et sur la jeune Karine, à vingt ans de réclusion criminelle, peine assortie d’une mesure de sûreté à hauteur des deux tiers. Cette peine fut portée à trente ans de réclusion criminelle avec une mesure de sûreté des deux tiers le 14 octobre 2005 par la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en appel. C’est au cours de ce dernier procès que la fille aînée de l’accusé, Maryline, vint révéler à la cour que, dès sa plus tendre enfance, elle avait été violée par son père.

 

Le 25 novembre 2004, Émile Louis, qui ne manifesta pas la moindre émotion pendant toute la durée de son procès, fut déclaré coupable des sept assassinats dont il était accusé, par la cour d’assises de l’Yonne présidée par le conseiller Jean-Pierre Getti. En répression, il fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une mesure de sûreté de dix-huit ans, peine confirmée en appel par la cour d’assises de Paris le 27 juin 2006. Le pourvoi en cassation d’Émile Louis fut rejeté par la chambre criminelle le 13 septembre 2007. À l’audience du 23 novembre 2004, Émile Louis avait reconnu la séquestration et le viol (prescrits) d’une jeune femme, Anne-Marie Ziegler, rencontrée au milieu de la décennie 1980. La victime n’avait pas déposé plainte par crainte des représailles sur ses trois enfants.

À l’occasion de ses comparutions en justice, l’homme jovial, qualifié par un des avocats des familles de victimes, maître Didier Seban, de « pervers pépère », apparut dans toute sa dimension de pervers sadique. Il fut dépeint par le président de la cour d’assises de l’Yonne comme étant « une forteresse entourant un vide affectif sidéral ». Aux dires d’un des psychologues qui l’avait examiné, outre sa haine à l’égard de lui-même et de son statut d’enfant de l’assistance publique, il « éprouvait une véritable jouissance à établir une domination sur l’autre ».

 

En mars 2003, sur la base d’un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales demandé par Élisabeth Guigou, alors ministre de l’Emploi et de la Solidarité, le préfet de l’Yonne ordonna la fermeture administrative des huit établissements gérés dans le département par l’APAJH pour « des faits et des comportements d’une particulière gravité risquant de compromettre la santé et le bien-être physique des personnes qui y sont accueillies ».

Le 1er mars 2001 la garde des Sceaux Marylise Lebranchu avait reconnu dans l’habituel précautionneux et choisi langage ministériel « un indéniable fonctionnement défectueux de l’institution judiciaire ». Mais il avait fallu encore attendre sept mois pour que le procureur général de Paris, Jean-Louis Nadal, ordonne l’ouverture d’une enquête administrative sur le parquet d’Auxerre : il venait d’apprendre par la nouvelle procureure de la République d’Auxerre Marie-Suzanne Le Quéau que la quasi-totalité des dossiers clôturés par un non-lieu entre 1958 et 1982 censés être conservés au tribunal pendant trois décennies n’avaient pu être retrouvés. Le 30 mars 2002, le substitut Daniel Stilinovic avait été mis à la retraite d’office, mais la décision de la garde des Sceaux fut réformée par le conseil d’État le 20 juin 2003…

Le 20 octobre 2013, Émile Louis, 79 ans, fut retrouvé mort vers 9 heures du matin dans sa chambre de l’unité hospitalière sécurisée interrégionale de Nancy, où il avait été transféré quelques jours plus tôt pour des troubles neurologiques depuis le centre pénitentiaire alsacien d’Ensisheim, dans lequel il avait eu le loisir de côtoyer, avant de tomber malade, Guy Georges, Michel Fourniret, Francis Heaulme et Patrice Alègre.

 

Le département de l’Yonne fut particulièrement meurtri, en cette fin du XXe siècle, par les agissements impitoyables des tueurs sériels. Outre Émile Louis qui fit régner pendant de longues années son ignominie et sa perversité et Michel Fourniret, dont on sait qu’il y est venu pour assassiner, à la fin de l’année 1987, la jeune Isabelle Laville, un ressortissant allemand, Ulrich Muenstermann, vint aussi y apporter son écot d’horreur et de cruauté : dans la nuit du 4 au 5 mai 1989, il frappa, viola et étrangla une jeune femme de 24 ans, Sylvie Bâton, qui fut retrouvée dans la soirée par sa mère et son beau-frère dans la maison du gardien du château d’Avallon. Elle était nue dans sa baignoire remplie d’eau et ses chevilles et poignets présentaient des traces de liens. La victime occupait cette maison, propriété, comme le château des grands-parents de Jean-Pierre Escarfail, dont la fille Pascale fut, deux ans plus tard, la première victime judiciairement homologuée du tueur en série de l’Est parisien, Guy Georges.

Les deux affaires furent, un temps, rapprochées par le groupe de la brigade criminelle de Michel Bustamante. Il fallut attendre l’année 2005 pour que, sous l’autorité du juge d’instruction d’Auxerre, Charles Prats, l’ADN extrait des pièces à conviction de la procédure relative au meurtre de Sylvie Bâton soit rapproché de celui de Muenstermann.

Ce dernier avait été condamné dès 2002 en Allemagne, après une longue cavale, à la réclusion criminelle à perpétuité pour un crime de sang et un viol qu’il avait perpétrés outre-Rhin en 1983 sur une femme de 25 ans, Karen Oehme.

L’identification génétique permit à la cour d’assises de l’Yonne de condamner à la réclusion criminelle à perpétuité, assortie d’une peine de sûreté de vingt-deux ans, celui que l’avocat général, François Pérain, avait dépeint comme un homme sans pitié, adepte inconditionnel de la loi du plus fort. Cette peine perpétuelle fut confirmée en appel à la mi-septembre 2012.







Albert Millet, le sanglier des Maures

Sa vie se termina aussi mal qu’elle avait commencé dans sa ville d’Hyères où il avait vu le jour, le 2 juillet 1929. Battu par un père alcoolique et délaissé par une mère volage, il fut déscolarisé dès l’âge de 14 ans. Oisif, il passa bien des journées dans les ruines du château surplombant la cité aux palmiers et dans le maquis alentour. Il effectua son service militaire en Tunisie à Tataouine et fut catalogué tireur d’élite. À la fin de la décennie 1940, de retour en métropole, il écopa de quelques modestes condamnations pour des vols simples mais aussi assortis de violences. Le 5 juin 1951, il ouvrit le feu sur un ressortissant algérien mais il avait perdu la main et le manqua. Pour échapper aux recherches policières, il se réfugia dans le maquis des environs d’Hyères, où il fut finalement interpellé.

 

Début 1954, il fit la connaissance dans un bal d’une jeune fille de 16 ans, Paulette Dogliotti, dont il tomba immédiatement amoureux. Celle-ci ne fut pas insensible à la « gueule d’ange » de son séducteur, mais, obéissante, elle écouta sa tante âgée de 27 ans, Élise Maggiorana, qui l’élevait et qui, connaissant la mauvaise réputation – confortée par les antécédents judiciaires de Millet –, somma sa nièce de mettre un terme à la liaison naissante.

Courant mars 1954, Millet apostropha dans un bar de la ville Élise Maggiorana qui prenait un verre avec son fiancé. Celle-ci renouvela à l’intention du soupirant son interdiction de s’approcher de Paulette. La conversation dégénéra et Élise gifla son interlocuteur qui, avant d’être jeté hors de l’établissement par le fiancé d’Élise, proféra des menaces de mort contre celle-ci – « Cette gifle, tu la regretteras toute ta vie » – et sa nièce – « Je vous tuerai toutes les deux ».

Le soir du 28 mars, vers 21 heures, alors que Paulette Dogliotti sortait les poubelles sur le trottoir, Millet ouvrit le feu sur elle. Encore raté, la poubelle ayant fait office de bouclier ! Retour dans le maquis pour Millet de nouveau recherché.

Le dimanche 3 avril, vers 17 heures, Élise était assise à proximité d’un abribus du centre-ville quand elle vit, mais trop tard, Millet traverser la rue et dégainer un revolver. Il tira une balle dans la tête de la victime qui fut tuée sur le coup. Le lendemain, vers 22 heures, le meurtrier fut repéré par une patrouille de police à hauteur de la gare de la cité varoise. Il échangea des coups de feu avec les fonctionnaires qui parvinrent à l’abattre de trois balles dans la tête. Plongé dans un profond coma, il ne sut pas immédiatement qu’il était désormais surnommé « Pierrot » en référence à Pierre Loutrel, connu également sous le nom de Pierrot le Fou – ancien membre de la Carlingue (la Gestapo française) puis, à la Libération, chef du gang des Tractions Avant –, réputé pour sa propension à ouvrir le feu en n’importe quelle circonstance.

Millet survécut par miracle à ses graves blessures. Il conserva une paralysie du côté gauche du visage et comparut, assisté de maître Aymé Perrimond, le 30 septembre 1955 devant la cour d’assises du Var à Draguignan. À l’audience, il affirma, excipant de sa qualité de tireur d’élite, qu’il avait tiré non par maladresse mais volontairement dans la poubelle tenue par Paulette et, pour l’homicide d’Élise, il contesta toute préméditation et soutint qu’il avait pris peur lorsqu’elle s’était mise à hurler quand elle l’avait vu, alors qu’il s’approchait d’elle. Simplement, selon lui, pour lui demander de retirer sa plainte. Condamné à mort, il se pourvut en cassation et obtint satisfaction. Il quitta la cellule du couloir de la mort de la prison des Baumettes où il avait eu pour voisin Gaston Dominici. Il fut rejugé par la cour d’assises des Alpes-Maritimes à Nice le 6 mars 1956 et condamné cette fois aux travaux forcés à perpétuité. Il fut transféré au centre pénitentiaire de Château-Thierry dans l’Aisne puis à celui de l’abbaye de Clairvaux. Le 12 juillet 1968, sa peine fut commuée, pour bonne conduite en vingt ans de réclusion.

 

Pendant sa détention, Millet entretint une correspondance suivie avec Fernande Valentin, une aide-soignante de 40 ans de l’hôpital d’Hyères et épouse de son meilleur ami. Elle obtint une autorisation de parloir avec lui, puis divorça et se mit en ménage avec Millet dès la libération conditionnelle du détenu, le 10 juillet 1973. Leurs épousailles furent célébrées le mois suivant. Ils achetèrent une petite maison au numéro 5 de la rue Sainte-Croix, dans le quartier où Albert Millet avait passé son enfance.

Mais la jalousie maladive d’Albert Millet, qui soupçonnait sa femme d’être volage – alors qu’elle faisait des ménages après ses journées à l’hôpital, pour améliorer l’ordinaire du couple –, fit que Fernande se lassa de ce mari oisif et soupçonneux. Le 12 juin 1979, elle lui suggéra dans la soirée de rompre à l’amiable et lui proposa de lui remettre un chèque de 20 000 francs pour qu’il puisse prendre un nouveau départ dans la vie. Le 13 juin à 5 heures du matin, Millet transperça à deux reprises avec une dague le cœur de sa femme, puis, quatre heures plus tard, il ouvrit le feu dans sa rue avant de se barricader. Ce « Fort Chabrol » au cours duquel il criait par la fenêtre de sa chambre : « J’ai tué une sainte » prit fin après plusieurs heures de négociations, d’abord avec le commissaire principal d’Hyères, Robert Ciliberti, puis avec le curé de sa paroisse et le commissaire de police du GIPN N’Guyen Van Loc, appelé en renfort à 11 heures. À 12 h 30, le forcené fut neutralisé. Pendant sa garde à vue, il tenta de se défenestrer dans la cage d’escalier du commissariat. Le commissaire de police parvint à l’en empêcher et le 11 mai 1981, Millet était de retour à Draguignan devant la cour d’assises du Var, vingt-six ans après sa première condamnation criminelle.

L’élection de François Mitterrand la veille fit qu’il ne risquait plus, de fait, la peine capitale. Il fit plaider le crime passionnel par son avocat qui fit son miel de la découverte au cours de l’enquête dans le casier de Fernande Valentin à l’hôpital d’Hyères d’un brouillon d’une lettre de rupture qu’elle destinait à un amant infidèle ! La préméditation du crime fut écartée par le jury d’assises et Millet fut condamné à vingt ans de réclusion criminelle. Les psychiatres commis experts pour procéder à un bilan de sa santé mentale le considérèrent comme un homme « déséquilibré, impulsif, instable et pervers » mais pleinement responsable de ses actes.

 

En 1999 puis en 2000, il bénéficia de trois permissions de sortie qu’il passa à Nice. Lors de la quatrième, en juin 2001, il fit la connaissance de Gisèle, une femme de 55 ans, de dix-huit ans sa cadette. Récidiviste impénitent, il tomba amoureux d’elle et, le 20 décembre 2001, libéré conditionnellement, il s’installa sur la baie des Anges, chez son amoureuse, avenue du Patrimoine. Dès janvier 2002, l’agent de probation de Millet constata que le pécule de ce dernier fondait comme neige au soleil. Gisèle jouait au casino… Et un peu avant la mi-février 2002, celle-ci écrivit à Millet qu’il lui fallait quitter les lieux car elle voulait rompre leur liaison. Millet proposa à sa maîtresse de lui donner des lingots d’or, qu’il prétendait avoir cachés dans le maquis varois si elle acceptait de rester avec lui. Méfiante, elle demanda à les voir avant de prendre une décision. Le 12 février 2002, ils partirent tous deux en train à Hyères où Millet acheta un piolet d’escalade. Puis le couple fut déposé par un taxi chemin du Fenouillet, un endroit désert où Millet commença à « gratouiller » la terre avec son piolet. Prise d’un étrange pressentiment, Gisèle tourna les talons, regagna la route avec célérité et arrêta une voiture dont le chauffeur accepta de reconduire le couple à la gare d’Hyères pour rentrer à Nice.

Le couple se sépara à l’arrivée, mais dès le lendemain Millet recontacta sa maîtresse et lui proposa 10 000 francs moyennant la reprise de leur vie commune. Elle accepta puis quatre jours plus tard, le 17 février, elle se ravisa et invita Millet à quitter définitivement les lieux dès le lendemain matin. Le jour n’était pas encore levé quand Millet porta dans l’obscurité un coup de couteau à Gisèle au niveau du menton. Réveillée en sursaut, elle se débattit et intima l’ordre à son agresseur de quitter les lieux. De manière étonnante il s’exécuta et la victime fut transportée par les secours à l’hôpital Saint-Roch. Millet vint lui rendre visite dans sa chambre d’hôpital pour avoir de ses nouvelles puis alla se constituer prisonnier entre les mains de son agent de probation. Cela faisait à peine deux mois qu’il avait quitté la maison centrale de Muret. Il affirma n’avoir eu aucune intention d’homicide : « J’ai seulement fait semblant, je ne voulais pas la tuer. Je lui ai dit d’aller se faire soigner à l’hôpital sans parler de moi à cause de mon passé. » Finalement la tentative d’assassinat initialement retenue par la justice fut requalifiée en coups et blessures volontaires avec arme et Millet échappa en conséquence à une nouvelle comparution devant une cour d’assises. En 2003, le tribunal correctionnel de Nice le condamna à sept ans d’emprisonnement, peine qui fut confirmée en appel.

 

En août 2007, après cinq ans et demi de détention il recouvra sa liberté. Il avait alors passé quarante-neuf ans de sa vie derrière les barreaux ! Il s’installa dans une chambre d’hôtel à Hyères et fit la connaissance de Chantal, une quinquagénaire dépressive en proie à de sérieuses difficultés financières. Il ne tarda pas à s’installer chez elle. Comme à son habitude, il couvrit sa nouvelle compagne de cadeaux et participa sans rechigner aux frais du ménage. Mais Chantal, qui avait un nouvel ami, Christian Fernandez, âgé de 41 ans, demanda à Millet, qui accepta, de retourner dans son hôtel.

Le 18 novembre 2007 il espérait sans doute convaincre Chantal de rester avec lui mais elle n’était pas seule à son domicile de la rue Neuve. Elle accepta néanmoins que son ancien amant passe une dernière nuit chez elle. À 3 heures du matin, il se releva une fois de plus dans sa nuit agitée et Christian Fernandez l’invita à prendre un verre dans le salon de la maison. Millet récusa la proposition et quitta les lieux en disant qu’il allait revenir avec une arme. Ses propos ne furent pas pris au sérieux et quand il revint, après avoir frappé à la porte, il demanda d’une voix calme à Chantal de lui ouvrir la porte d’entrée. Elle s’exécuta et il lui tira une balle de 9 millimètres dans la cuisse. Fernandez qui avait voulu s’interposer fut abattu de trois balles. Il était 7 heures du matin, ce 19 novembre 2007. Chantal dénonça aux secours médicaux et à la police son ancien amant qui prit une fois encore à 78 ans le chemin du maquis. La chasse à l’homme débuta dans la cité des palmiers dès 8 heures. À 16 h 45 Millet fut aperçu, dans la montée de Noailles à hauteur des virages menant dans la ville haute au parc Sainte-Marie. Lorsqu’il vit les deux policiers, le vieux sanglier des Maures décida de tuer une ultime fois : il retourna son arme contre lui et se tira une balle dans la tête.







Yoni Palmier, le tueur à la moto

Yoni Palmier vit le jour à Montmorency dans le Val-d’Oise, la veille de Noël, le 24 décembre 1978. C’est peut-être la proximité de la fête religieuse qui valut à l’enfant, né bien des années après ses huit demi-frères et demi-sœurs, d’être particulièrement choyé et dorloté par sa mère Eugénia Felicienne Chimbak qui en fit un « enfant roi », particulièrement capricieux. Son père Georges, antillais comme sa mère, marié par ailleurs, ne s’occupa guère de lui, même quand, anorexique et hypocondriaque, l’enfant devenu adolescent fut atteint de troubles obsessionnels compulsifs, procédant à d’incessants lavages de ses mains avec de l’eau de Javel et évita, autant que faire se pouvait, d’avaler sa salive qu’il recrachait dans des mouchoirs en papier.

En 2004, à la suite du refus de sa mère de l’accompagner à un rendez-vous chez l’assistante sociale, il la poignarda à quatre reprises dans le dos avec un couteau à cran d’arrêt avec lequel il blessa également son père qui tentait de s’interposer. En novembre de la même année, il fut condamné par le tribunal correctionnel d’Évry pour ces violences aggravées et port d’arme prohibé à dix-huit mois d’emprisonnement dont dix mois avec sursis avec mise à l’épreuve. Sa mère, peu rancunière, se démena pour trouver à son fils, dès l’année 2005, avec l’aide des services sociaux, un studio dans un centre social de la ville-dortoir de Draveil, rue Henri-Barbusse. Yoni Palmier préférait l’oisiveté et la musique – il avait brièvement travaillé à l’âge de 19 ans dans une radio libre – à l’exercice d’une activité professionnelle. Il se contentait des revenus d’assistance et effectuait quelquefois des déménagements au « black ». Il ne tarda pas, après avoir quitté le gîte familial de Ris-Orangis, à connaître une nouvelle fois les rigueurs de la vie carcérale quand, pour célébrer son baptême au sein de « l’Église christianiste céleste », il alla, sur instruction de la secte, jeter un cocktail Molotov sur la bibliothèque municipale de Ris-Orangis.

À compter de l’année 2004, il fut condamné à six reprises dont trois fois pour port d’arme (blanche) prohibé de la sixième catégorie. En 2011, il fut condamné pour avoir menacé un de ses voisins de sa résidence sociale de Draveil et volontairement dégradé sa voiture. La violence de celui qui, dans le quartier, passait pour un inoffensif original et qui faisait du vélo dans les allées avec des lunettes de plongée sous-marine commençait à sourdre…

 

Le dimanche 27 novembre 2011, une technicienne du laboratoire de biologie de l’hôpital parisien de la Pitié-Salpêtrière, Nathalie Davids, âgée de 35 ans, fut retrouvée agonisante par l’un de ses voisins, dans le parking couvert de sa résidence, 4, rue Pasteur à Juvisy-sur-Orge, un peu avant 17 heures. Un témoin avait aperçu le tueur casqué s’enfuir sur une grosse moto. La victime mourut deux heures plus tard à l’hôpital, où les médecins purent constater qu’elle avait été atteinte par sept balles de 7,65 millimètres, dont une en pleine tête. Les douilles de marque Geco retrouvées sur la scène de crime présentaient des marques de percussion et d’extraction très caractéristiques et le service d’identité judiciaire de la PJ de Versailles identifia sans tarder le type d’arme qui les avait tirées, un pistolet automatique de marque Browning.

Quelques jours plus tard, l’ancien compagnon de la victime, Michel Courtois, avec lequel elle venait de rompre et qui la harcelait au téléphone, fut interpellé par la police judiciaire de Versailles renforcée par la BRI. L’arrestation du suspect fut entourée d’un luxe de précautions car la lecture du journal intime découvert au domicile de Nathalie Davids laissa penser aux enquêteurs que l’homme, de dix ans son aîné, qu’elle fréquentait depuis deux ans était mafieux sicilien. C’est ce qu’il avait prétendu lorsqu’il l’avait rencontrée. Rapidement il fut établi que le pseudo-natif de l’île de Cosa Nostra était originaire de Picardie et qu’il était peintre en bâtiment. Des particules semblant correspondre à des traces de poudre sur ses vêtements et sur son sac à dos ainsi que des aveux ambigus lors d’une pause cigarette durant sa garde à vue – « Je pense que c’est moi qui ai tué Nathalie, parce que tous les éléments qui sont à charge contre moi tendent à prouver que je suis l’auteur de l’assassinat », aveux vite rétractés le 13 décembre – conduisirent à la mise en examen de ce mythomane jugé très antipathique et violent par les enquêteurs. Écroué à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, il resta détenu provisoire, malgré ses protestations d’innocence, pendant six mois et neuf jours. Il ne déposa curieusement aucune demande de mise en liberté et ne fut libéré que le 11 juin 2012, soit deux mois après l’arrestation de l’auteur du crime, un nommé Yoni Palmier.

 

Le 22 février 2012, Jean-Yves Bonnerue, un cadre technique de 52 ans, fut abattu d’une balle de 7,65 millimètres tirée à bout portant à l’arrière de la tête, alors qu’il était en train de décharger le coffre de sa voiture dans le même parking de Juvisy-sur-Orge que celui où, trois mois auparavant, Nathalie Davids avait été abattue. L’enquête ne tarda pas à établir que les deux victimes, qui habitaient le même immeuble, se connaissaient. Jean-Yves Bonnerue mourut à l’hôpital Henri-Mondor de Créteil après dix jours de coma. Son épouse indiqua aux enquêteurs que lorsqu’elle était arrivée avec son mari dans le parking, l’après-midi du drame, elle avait remarqué, vers 16 heures un motard casqué dont l’attitude l’avait intriguée.

Moins d’un mois plus tard, le 17 mars 2012, un octogénaire, retraité de la banque, Marcel Brunetto, fut abattu vers 16 heures d’une balle de 7,65 millimètres dans le hall de son immeuble, 48, rue Pierre-Brossolette à Ris-Orangis, immeuble dans lequel Yoni Palmier avait vécu une partie de sa jeunesse. Il mourut vers 20 heures à l’hôpital du Kremlin-Bicêtre où il avait été transféré. Toutes les polices de France étaient alors sur les dents car le 11 mars à Toulouse puis le 15 à Montauban, un mystérieux tueur en scooter avait abattu à bout portant trois militaires et blessé très gravement un quatrième. Et le pire restait à venir : le lundi 19 mars, à 8 heures, ce furent trois enfants et un père de famille qui furent abattus dans l’école juive Ozar Hatorah de la rue Dalou, à Toulouse, par le tueur qui fut rapidement qualifié – et de manière erronée – par les autorités de « loup solitaire » du djihadisme.

 

Deux semaines après que Mohamed Merah fut parti retrouver dans l’au-delà les soixante-douze vierges promises par quelques écritures religieuses, le 5 avril 2012, une hôtesse d’accueil à l’aéroport d’Orly, âgée de 48 ans, Nadjia Lahcene fut abattue vers 16 heures de trois balles de 7,65 millimètres dans le hall de son immeuble, 1, rue des Ravins à Grigny, en lisière de la Grande Borne, où elle vivait seule avec son fils de 17 ans, depuis le décès de son compagnon. Des jeunes dans la rue remarquèrent que le tireur casqué avait enfourché une grosse moto pour prendre la fuite. Ils la décrivirent aux enquêteurs.

Dès le lendemain, la police judiciaire de Versailles lança un appel à témoins en fournissant la description d’une machine « Susuki de type GSXR, bleue et blanche, au pot d’échappement de couleur noire, avec deux feux rouges arrière incrustés dans le passage de roue, modèle 2001 ou 2002 ». La police judiciaire multiplia les investigations dans les magasins de motos du département de l’Essonne et explora le fichier des cartes grises et finit par découvrir le box de Viry-Châtillon dans lequel Palmier remisait son engin. Il fut pris en filature à compter du 12 avril par la BRI.

 

Le 14 avril 2012, vers 15 heures, Yoni Palmier fut arrêté par les policiers versaillais. Sa moto Suzuki fut découverte dans le box de Viry-Châtillon et, lors de la perquisition effectuée, le lendemain, dans une maison abandonnée de Ris-Orangis dans laquelle il avait précédemment vécu avec sa mère et sur le terrain de laquelle il venait garer ses voiturettes « sans permis », une douille percutée d’une cartouche de 7,65 millimètres fut découverte dans une poubelle. Saisie, elle fut rapidement expertisée : elle avait été percutée par la même arme que celle qui avait éjecté les douilles sur les différentes scènes de crime.

Sur la fin de sa garde à vue, Palmier qui, jusque-là avait opposé au questionnement des enquêteurs de farouches dénégations, évoqua, le 17 avril au matin, un troisième box dans lequel il affirma que se trouvait l’arme du crime, celui dont Nathalie Davids fut la victime et qu’il avait fini par reconnaître dans la nuit en quelques mots : « La meuf, elle se pointe et je lui tire dedans. Plusieurs fois… » Il conduisit les policiers dans un box qu’il louait à Draveil et dans lequel furent retrouvés, outre deux pistolets semi-automatiques de calibre 7,65 millimètres et une autre arme de poing de calibre 9 millimètres, des gilets pare-balles, des masques à gaz, des aérosols de gaz lacrymogène, une arbalète et dans une mallette cadenassée, un pain d’explosif ainsi qu’une pharmacie de campagne et du matériel médical. À l’issue de sa garde à vue au cours de laquelle il se révéla très fuyant, il fut mis en examen pour les trois derniers assassinats et écroué. Ce ne fut qu’après une seconde garde à vue dans les locaux de la police judiciaire de Versailles qu’il le fut également le 27 avril 2012 pour l’assassinat de Nathalie Davids.

 

Durant toute l’instruction, il se manifesta par une attitude désinvolte et par ses propos brouillons confus et souvent décousus. Le 31 juillet 2012, il se fit envoyer en prison par sa mère un courrier criblé de fautes d’orthographe posté depuis Wissous et dans lequel un nommé Nio K s’accusait d’avoir commis les deux derniers assassinats et d’avoir fait commettre les deux premiers par des amis. Le stratagème fit long feu avec la découverte au domicile de sa mère des mêmes enveloppes que celle qui avait servi à acheminer le courrier et une expertise établit que le stylo, lui aussi saisi au domicile maternel, était celui qui avait été utilisé pour rédiger la missive.

Début mars 2013, il opta pour une autre stratégie : alors qu’il avait été transféré depuis le 22 janvier à l’hôpital des prisons de Fresnes pour un problème d’épaule, des infirmières remarquèrent dans sa chambre la présence d’une corde de 3 mètres, d’un crochet métallique, de draps tressés et d’un couteau. Le 2 juin, par une ordonnance de mise en accusation des deux juges d’instruction, Aurélie Poirier et Isabelle Thiéry-Gaultier, Palmier fut renvoyé devant la cour d’assises de l’Essonne pour qu’il y réponde des quatre assassinats perpétrés en l’espace d’un peu plus de quatre mois, entre le 27 novembre 2011 et le 5 avril 2012. Le 19 juin, identifié dans la cour de promenade de la maison d’arrêt de Meaux-Chauconin comme le « tueur de l’Essonne », il fut roué de coups par des codétenus soudainement mus par une irrépressible volonté de s’ériger en justiciers.

Les charges réunies au cours de l’information judiciaire à l’encontre d’un accusé enfermé dans ses dénégations systématiques se révélèrent accablantes : il avait loué un box dans le parking où les deux premières victimes, Nathalie Davids et Jean-Yves Bonnerue, avaient été assassinées ; il avait habité jusqu’en 2005 dans le même ensemble de la rue Pierre-Brossolette que celui dans lequel Marcel Brunetto avait été abattu ; enfin, Nadjia Lahcene perdit la vie à moins de 800 mètres du box loué par Palmier à Viry-Châtillon et dans lequel furent retrouvés sa moto Suzuki bleue et blanche faussement immatriculée, ainsi que son casque et son blouson de moto fort bien décrits par les témoins des crimes. Les expertises balistiques démontrèrent que l’un des deux pistolets semi-automatiques de calibre 7,65 millimètres découverts dans le box de Draveil était celui qui avait été utilisé par le tueur pour tirer les balles extraites des corps des quatre victimes. Un seul ADN fut retrouvé sur cette arme de poing, celui de l’accusé. Mais avant de comparaître devant la cour d’assises, il lui fallut d’abord répondre le 11 février 2015 devant le tribunal d’Évry de l’usurpation de l’identité d’un éclairagiste de cinéma qui s’était fait voler, deux ans avant les crimes, ses papiers d’identité et que Palmier avait utilisés pour faire immatriculer sa moto sous l’identité du technicien avec comme adresse le 83, rue Henri-Barbusse à Draveil.

 

Le 31 mars 2015, à l’ouverture de son procès, Yoni Palmier avait 36 ans. Après une déclaration liminaire, « Je suis concerné effectivement mais je ne suis pas l’auteur de ces assassinats », il s’appliqua très rapidement à faire planer le doute sur sa participation à l’audience : « Concernant les aléas du procès, je ne sais pas si vous considérez que ça serait bien que je continue à assister à ce procès. Je n’ai pas vraiment envie d’aller jusqu’au bout. » Il fit preuve d’un grand mutisme et il fallut attendre le 14 avril pour qu’il concède à mots couverts être impliqué dans l’assassinat de la première victime : « Je voudrais quand même faire une déclaration pour la famille de Nathalie Davids. J’ai été touché par les déclarations de la famille pour laquelle je vous ai dit que je me sentais quelque part responsable. Je ne suis pas le tireur mais j’ai été touché car j’ai encore les paroles en tête […]. Quand j’ai vu la victime à terre, j’ai éprouvé un petit soulagement […] Pour les autres familles, je suis désolé, je le déplore mais je n’ai rien à voir là-dedans. »

Selon Palmier, quatre individus, qu’il se refusa bien évidemment à identifier, auraient commis le crime par hasard et lui les aurait laissés faire. Dès le lendemain il se rétracta, en soutenant que ses propos avaient été totalement déformés : « J’ai entendu certaines choses. Je sais que des fois, quand je parle, je ne suis pas très clair. Je prends des médicaments. Ça ne favorise pas une bonne sémantique et un bon langage. » Interrogé sur la moto Suzuki retrouvée dans le box qu’il avait loué, il éluda la question en affirmant « préférer chevaucher une moto plutôt qu’une femme ». Et le dernier jour de l’audience, il lâcha : « Pour la famille de Nathalie Davids, ne nous prenons pas la tête. Considérons que je l’ai fait. Pour le reste, je ne suis pas responsable. »

Manifestement Yoni Palmier n’emporta pas l’adhésion de la cour qui, le 16 avril 2015, le déclara coupable des quatre assassinats et en répression le condamna à la réclusion perpétuelle assortie d’une peine de sûreté de vingt-deux ans. L’avocate générale Béatrice Angelelli avait requis cette peine, mais aussi le placement en rétention de sûreté du condamné à l’issue de sa peine, un dispositif réservé aux criminels les plus dangereux et les plus susceptibles de récidiver, adopté par le Parlement en 2008, au début du quinquennat de Nicolas Sarkozy.

 

L’accusé fit appel de sa condamnation. Le 14 mars 2017, dès l’ouverture de son second procès, Yoni Palmier avoua pour la première fois les quatre assassinats dont il était accusé : « Je reconnais les faits, tous les faits. Et je répondrai à vos questions dans la mesure du possible. » Les experts psychiatres vinrent redire à la barre leurs conclusions en faveur de la responsabilité pénale de cet homme « au mode opératoire froid, déterminé, expéditif et sans implication émotionnelle ou pulsionnelle ».

L’avocat général Yves Jannier insista sur l’extrême dangerosité de celui qu’il qualifia de « prédateur narcissique appliqué revendiquant sa toute-puissance » et dont le seul but était de « tuer pour tuer », dans des lieux qu’il connaissait, des victimes de préférence vulnérables : « D’abord c’était la traque pour trouver la bonne victime, puis c’était l’affût pour attendre le passage de la victime, et enfin c’était l’approche par-derrière pour tuer à coup sûr d’un coup de feu dans la tête et si possible à l’arrière du crâne. » Il requit la même peine que celle demandée par sa collègue du parquet général en première instance et obtint de la cour d’assises d’appel, le 14 mars 2017 le même verdict que celui prononcé deux ans auparavant.







Thierry Paulin et Jean-Thierry Mathurin, employés du Paradis latin et tueurs de vieilles dames

Tout avait mal commencé pour Thierry Paulin. Le 30 novembre 1963, deux jours après sa naissance à Fort-de-France, son père, maçon de profession, quitta la Martinique pour la métropole, deux jours après sa naissance à Fort-de-France. Il avait juste pris le soin de reconnaître sa paternité avant d’aller poursuivre sa vie à Toulouse. Sa mère Rose Larcher avait moins de 17 ans lors de la venue au monde de cet enfant non désiré qu’elle ne tarda pas à confier aux soins quasi-exclusifs de sa grand-mère paternelle.

Thierry Paulin venait tout juste d’avoir 10 ans quand sa mère, qui avait fondé une nouvelle famille, le ramena à son père qui vivait à Toulouse, où lui aussi avait fondé un foyer. La vie de l’enfant sur le continent ne se déroula pas sous les meilleurs auspices, puisque ses récurrentes difficultés scolaires le conduisirent à échouer à son CAP de coiffeur pour commencer, puis à celui d’électromécanique. À l’âge de 17 ans, il devança son appel au service militaire et fut incorporé au 14e régiment d’infanterie parachutiste de Toulouse où il fut affecté au salon de coiffure de l’unité. Mais ça ne se passa pas bien car les « paras » chers au cœur de Maxime Le Forestier ne débordaient pas d’une affection excessive pour les métis ni pour les homosexuels. Thierry Paulin cumulait ces deux facteurs de rejet.

Son seul fait d’armes, il choisit de le commettre dans la Ville rose, à l’occasion d’une permission, le 14 novembre 1982 : sous la menace d’un couteau il déroba 1 400 francs à une épicière de 75 ans. Manifestement peu doué pour l’exercice, il fut reconnu par la victime en dépit du foulard, sans doute mal ajusté, qui lui dissimulait le visage. Arrêté, il fut écroué une dizaine de jours et passa en jugement le 7 juin 1983. Condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis pour ces faits qualifiés de vol avec violence, il bénéficia de la clémence de la justice, qui lui accorda la dispense d’inscription de cette condamnation au bulletin no 2 de son casier judiciaire. Mais il fut exclu de son régiment et affecté à l’école des fusiliers-marins de Lorient, puis à la base aéronavale de Toussus-le-Noble, où il fut, là encore, chargé de la tonte, pas des soldats comme à Toulouse mais des pelouses.

 

Début 1984, ayant appris que sa mère et ses cinq demi-frères et sœurs qu’il ne connaissait pas étaient venus s’installer à Nanterre, il s’invita dans les Hauts-de-Seine mais cette tentative de cohabitation tourna court. À cette époque-là, Thierry Paulin parvint alors à se faire embaucher au Paradis latin. C’est dans ce cabaret réputé pour ses spectacles de travestis qu’il fit la connaissance de Jean-Thierry Mathurin, un Guyanais natif de Saint-Laurent-du-Maroni embauché comme lui en tant que serveur après avoir commencé comme plongeur dans l’établissement réputé des nuits parisiennes. Toxicomane, pour financer son addiction, Mathurin arrachait des sacs à main dans le métro et se livrait à la prostitution. Tout comme Paulin qui tirait une partie de ses ressources du trafic de stupéfiants. Les deux hommes devinrent amants et Paulin s’essaya, sans grand succès, à une carrière d’artiste au Rocambole, une boîte de nuit du Val-de-Marne dans laquelle il s’habillait en drag-queen à l’occasion de son tour de chant. À l’automne 1984, alors que les deux hommes vivaient ensemble dans une chambre d’hôtel dans le 9e arrondissement, rue Victor-Massé, ils furent renvoyés du Paradis latin à la suite d’une violente scène de jalousie de Paulin à l’égard de Mathurin, laquelle se traduisit par de la vaisselle cassée et le bris de mobilier du cabaret.

 

C’est au cours de cet automne 1984 que les deux amants, désormais sans emploi, vont entamer leur carrière de criminels en série, agressant à leur domicile entre le 5 octobre et le 12 novembre, neuf femmes âgées et en tuant huit d’entre elles, la plupart dans le 18e arrondissement de la capitale.

Le 5 octobre, Germaine Petitot, âgée de 91 ans, fut agressée à son domicile de la rue Lepic où elle fut retrouvée ligotée avec une corde à rideau et étouffée à l’aide d’un oreiller ; elle survécut mais traumatisée par les violences qui lui furent infligées elle ne fut jamais en mesure de relater le déroulement de l’agression ni de décrire ses deux agresseurs, lesquels lui avaient dérobé ses maigres économies, moins de 200 francs. Le même jour, une octogénaire, Anne Barbier-Ponthus, ne survécut pas au vol avec violences dont elle fut la victime ; battue à mort pour 300 francs, elle périt étouffée par un oreiller appliqué sur son visage. Le 9 octobre, ce fut au tour de Suzanne Foucault, presque nonagénaire, de connaître le même sort funeste. Son corps fut découvert, partiellement calciné, par les pompiers appelés pour combattre un début d’incendie. La victime avait les chevilles et les poignets entravés par du fil électrique et la tête recouverte d’un sac en plastique. Sa montre lui avait été dérobée et ses économies, 500 francs, avaient disparu. Le 3 novembre une institutrice tout juste septuagénaire, Iona Seicaresco, fut mise à mort à son domicile, boulevard de Clichy, mais son corps ne fut découvert que deux jours plus tard par deux enfants venus chez elle prendre des cours particuliers. Les constatations médico-légales opérées révélèrent que la vieille dame avait le nez et la mâchoire fracturés ainsi que toutes les côtes du côté droit brisées. Ses membres étaient entravés par du fil électrique. Ses 10 000 francs de bons du Trésor, économies de toute une vie, avaient disparu. Les 7, 8 et 9 novembre, deux octogénaires, Alice Partouche-Benaïm et Maryse Choy, et une septuagénaire, Maria Mico-Diaz, furent assassinées chacune à leur domicile parisien. L’enquête révéla que la première, rouée de coups au niveau du visage et torturée, avait été contrainte de boire de la soude caustique pour qu’elle révèle l’endroit où elle cachait ses 500 francs, avant d’être jetée sur son lit ligotée avec du fil électrique et bâillonnée avec une serviette-éponge. La deuxième connut un sort analogue, soude caustique en moins, puis dépouillée de ses 300 francs. La troisième fut retrouvée, pieds et poings liés, étouffée par un torchon. Enfin, le 12 novembre 1984, les corps sans vie de Paule Victor, 77 ans, assassinée le 4 novembre et de Jeanne Lorent, 82 ans, assassinée le 6 novembre, furent découverts dans leurs domiciles respectifs, là encore pour quelques sous.

 

Le ministre de l’Intérieur Pierre Joxe se rendit sur les lieux du crime de Paule Victor, rue Jacques-Keller dans le 17e arrondissement, et enjoignit au directeur central de la police judiciaire et au préfet de police de Paris de prendre des mesures de sécurisation renforcée du secteur de la butte Montmartre. Cent vingt gardiens de la paix, trente-cinq îlotiers, cinquante CRS et une cinquantaine d’hommes des compagnies de district furent chargés de surveiller, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, le périmètre dans lequel la plupart des vieilles dames avaient été assassinées. De leur côté, Alain Juppé, adjoint au maire de Paris et député du 18e arrondissement, et Roger Chinaud, maire du 18e, dans une lettre circulaire du 12 novembre, se firent l’écho de l’émotion collective, dénoncèrent la politique de sécurité du gouvernement socialiste et invitèrent les « anciens » du quartier à une réunion d’information le 16 novembre à 14 h 30 à la mairie du 18e, où près de deux mille Parisiens, majoritairement âgés, se rendirent pour exprimer leur angoisse. L’enquête, qui ne parvint pas immédiatement à identifier, faute d’éléments concrets, les auteurs de ces crimes, démontra cependant sans difficulté, grâce aux expertises médico-légales, le caractère odieux et sordide des violences infligées aux victimes sans défense, au terme d’un mode opératoire quasi identique toujours renouvelé : victimes rouées de coups notamment au visage pour leur faire révéler l’endroit où étaient cachées leurs économies, membres entravés avec des cordes à rideau ou du fil électrique, étranglement ou asphyxie des victimes par un sac en matière plastique enserrant la tête, appartements fouillés et parfois littéralement saccagés, argent, valeurs, cartes de crédit et bijoux dérobés.

 

Grâce au produit de ces vols d’argent et de bijoux, qui venait s’ajouter à celui de leur trafic de stupéfiants et aux recettes de leurs passes, les deux assassins menèrent grand train dans les soirées festives de la capitale : champagne et cocaïne à volonté ! Fin novembre 1984 les deux hommes se rendirent à Toulouse où ils passèrent quelques semaines chez le père de Thierry Paulin qui, tout comme la mère de ce dernier, n’acceptait pas l’homosexualité de son fils. En même temps, de violentes disputes éclatèrent entre les deux amants qui mirent un point final à leur liaison à la fin de l’année 1984. Et Jean-Thierry Mathurin qui, comme Thierry Paulin, avait connu une enfance difficile – ses parents s’étaient séparés quand il avait 2 ans, et il avait quitté la Guyane à l’âge de 10 ans pour aller habiter chez sa sœur à Champigny-sur-Marne, où il devint le souffre-douleur de son beau-frère –, regagna la capitale et décida de tourner le dos à sa carrière de tueur en série, apportant ainsi un démenti catégorique à tous les experts qui affirment que les tueurs en série sont incapables de mettre un terme, de leur propre initiative, à leurs activités criminelles. En tout cas Mathurin fut l’exception qui confirma la règle communément admise.

Quant à Thierry Paulin, il voulut monter sa propre entreprise de spectacles de travestis, la « Transform’Star ». Il sollicita même la chanteuse Line Renaud pour qu’elle appuie son projet de « Césars des cabarets ». Mais rapidement, dès la fin de l’année 1984, l’échec vint sanctionner cette entreprise. En conséquence il se résolut à reprendre ses activités criminelles passées dans lesquelles, hélas, il excellait. Et regagna lui aussi la capitale.

 

Entre le 20 décembre 1985 et le 14 juin 1986, huit nouvelles grands-mères furent détroussées et mises à mort à leur domicile. Cette fois, Paulin avait décidé de sévir le plus souvent dans le quartier de Montparnasse. L’assassinat par étranglement d’Estelle Donjoux âgée de 91 ans le 20 décembre 1985 dans le quartier d’Alésia, fut suivi dès la première quinzaine du mois de janvier de la nouvelle année de ceux d’Andrée Ladan (77 ans), Yvonne Couronne (83 ans), Françoise Vendôme (83 ans), Marjem Jurblum (81 ans), Yvonne Schaiblé (77 ans), puis de ceux de Virginie Labrette (76 ans). Après ces six assassinats commis en quatre semaines, Paulin s’accorda une pause jusqu’au 14 juin 1986, date à laquelle il tua encore Ludmilla Liberman (85 ans), dans son domicile du 14e arrondissement. La brigade criminelle de la préfecture de police avait pressenti qu’elle était aux prises avec le tueur qui avait sévi à l’automne 1984, même si les nouveaux crimes n’étaient plus frappés du sceau de l’extrême sauvagerie des précédents. Quand une empreinte digitale relevée sur une des scènes de crime de janvier 1986 correspondit à celle relevée début octobre 1984 sur un miroir saisi au domicile de Mme Ponthus-Barbier, assassinée chez elle le 5 octobre 1984 – le jour où Paulin débuta sa carrière criminelle –, elle sut qu’elle avait bien affaire aux agissements d’un tueur en série.

 

À l’époque, le pot de poudre dactyloscopique et le pinceau demeuraient les seules armes à la disposition des services de l’identité judiciaire et les dix-huit traces papillaires relevées sur quatre des scènes de crime, systématiquement comparées avec les 500 000 empreintes digitales des 50 000 individus signalisés annuellement par la préfecture de police de Paris, ne conduisirent à aucune identification. Faute d’un fichier centralisé et automatisé des empreintes digitales pour la création duquel militait ardemment la Sous-direction de la police technique et scientifique mise en place en 1985, les dix-huit traces relevées sur les scènes de crime furent adressées par le service parisien d’identité judiciaire à ses homologues des dix-huit services régionaux de police judiciaire pour comparaison « au coup d’œil1 » avec les empreintes des « signalisés provinciaux ». Tout le monde savait que les fonctionnaires des services régionaux d’identité judiciaire privilégiaient souvent leurs recherches sur leurs fiches cartonnées aux affaires instruites dans leur ressort et ne se consacraient qu’à « temps perdu » aux recherches émanant d’autres services. Les fonctionnaires de l’identité judiciaire consultèrent dans le cadre de la traque du « tueur de vieilles dames » plus de 150 000 fiches mais c’était celles des personnes signalisées à Paris exclusivement.

C’est ainsi que Thierry Paulin, dont le relevé d’empreintes décadactylaires était classé depuis 1982 dans les tiroirs du commissariat central de Toulouse et, cinq ans plus tard, l’avait été dans ceux de la police du Val-de-Marne, après une altercation très violente dans laquelle il avait été impliqué durant l’été 1986, put passer au travers les mailles distendues du filet policier, témoin d’une police scientifique peu soucieuse jusqu’alors de s’adapter aux nécessités du temps et aux progrès de la technique. Depuis 1982, la perspective de la création d’un fichier automatisé et centralisé des empreintes digitales était envisagée, mais les associations de défense des droits de l’homme se dressaient vent debout contre ce projet. Si, selon la légende, le Général de Gaulle s’était interrogé sur la manière à employer « pour gouverner un pays où il existe 246 variétés de fromages », personne au gouvernement ni au parlement ne s’était véritablement demandé comment on pouvait faire des recherches de police criminelle efficaces au pays d’Alphonse Bertillon2 et d’Edmond Locard3 avec dix-neuf fichiers d’empreintes digitales distincts et non connectés et des laboratoires en état de dénuement accentué. Il fallut attendre le décret du 8 avril 1987 pour que soit enfin créé un fichier automatisé des empreintes digitales (FAED), lequel ne devint opérationnel qu’à compter du début de la décennie 1990 et qui permit, grâce à l’outil informatique, de comparer les traces relevées sur les scènes de crime et les empreintes digitales de toutes les personnes signalisées sur le territoire national. La police quittait enfin son Moyen Âge technologique grâce à l’un de ses grands patrons, Jacques Genthial, à qui le ministre de l’Intérieur Pierre Joxe avait confié en 1985 le soin de lui proposer la rénovation complète de la police technique et scientifique française que le « grand flic » avait dépeint sans concession dans son rapport préparatoire à la réforme comme une institution « dans un complet état d’abandon, avec des équipements dépassés, un personnel insuffisant et un virage informatique même pas amorcé ». En ce milieu des années 1980, il n’y avait en tout et pour tout que quatre-vingts scientifiques, contractuels ou policiers, qui travaillaient dans les cinq laboratoires français de police technique et scientifique, alors qu’en Allemagne et en Espagne, ils étaient plus de mille. Les interpellations entreprises « en aveugle » par la brigade criminelle, essentiellement dans les milieux de la toxicomanie ainsi que dans les bars de Pigalle, s’étaient entre-temps révélées désespérément infructueuses.

 

Si l’été 1986 ne fut pas meurtrier, c’est que Paulin, qui était parvenu à se faire embaucher dans une agence de services pour les mannequins, fut arrêté puis écroué le 5 août pour avoir frappé à coups de batte de base-ball à Alfortville un de ses fournisseurs de cocaïne. En janvier 1987, il fut condamné à seize mois de prison pour vol avec violence et infractions à la législation sur les stupéfiants et quitta sa prison de Fresnes, peine exécutée, le 1er septembre 1987. Ayant appris qu’il avait contracté le virus du sida et se sachant condamné, il consacra l’essentiel de son temps à organiser de gigantesques fêtes financées grâce aux cartes de crédit et aux carnets de chèques volés à ses victimes. Il devint un client assidu du Palace, la célèbre boîte de nuit parisienne de la rue du Faubourg-Montmartre.

Le 25 novembre 1987, il agressa deux personnes âgées à leur domicile du 10e arrondissement de Paris : Rachel Cohen, âgée de 79 ans, fut assassinée chez elle rue du Château-d’Eau, et Berthe Finalteri, 87 ans, fut laissée pour morte dans son logement de la rue d’Alsace. Elle n’était qu’évanouie et contribua trois jours plus tard, avec l’aide d’un voisin qui avait croisé Paulin dans l’escalier de l’immeuble de sa dernière victime, à l’établissement d’un portrait-robot, celui d’un métis d’environ 1,80 mètre au nez épaté, aux cheveux crépus décolorés en blond peroxydé, coiffé à la Carl Lewis, et portant une boucle à l’oreille gauche. Le 27 novembre 1987, cet homme-là étrangla sa dernière victime, une septuagénaire, Geneviève Germont, rue Cail dans le 10e arrondissement.

 

Dès le 28 novembre, le portrait-robot de Paulin fut diffusé en « priorité absolue » auprès de tous les services de police de la capitale et de la petite couronne. Le même soir, le tueur en série fêtait son 24e anniversaire dans un restaurant du Marais, le Tourtour, où il avait invité une trentaine de personnes, dont son avocat. Le lendemain soir, ce furent une vingtaine d’autres amis de Paulin qui furent conviés à un dîner à Pigalle. Le 30 novembre, il organisa dans une boîte de nuit de la capitale une fête avec des diplomates africains. Ce fut sa dernière soirée de liberté. Le 1er décembre, le commissaire de police Francis Jacob croisa fortuitement Paulin dans une rue où il discutait avec des commerçants du quartier, à une cinquantaine de mètres du commissariat de la Porte-Saint-Denis dont il était le patron. Le portrait-robot que l’identité judiciaire avait réalisé et la note dactylographiée détaillée, comportant le signalement d’un suspect potentiel, établie le 29 novembre par le chef de la Brigade de répression du banditisme, le commissaire Jean-Marc Bloch – au flair policier particulièrement aiguisé – furent de grande qualité. Et le commissaire Jacob, très physionomiste ! Il héla l’individu, l’invita à le suivre au commissariat pour un contrôle d’identité approfondi, puis le fit conduire sans délai dans les locaux du 36, quai des Orfèvres pour prélèvement de ses empreintes digitales par le service de l’identité judiciaire. La comparaison se révéla positive et, durant sa garde à vue, après de brèves dénégations, Paulin relata sans émotion ni remords les crimes qu’il reconnut avoir perpétrés sur vingt et une grands-mères. Il dénonça Mathurin comme ayant été son complice pour les crimes perpétrés à l’automne 1984 et comme étant celui qui avait forcé l’une des victimes à boire de la soude caustique pour la contraindre à révéler l’endroit où elle cachait ses économies. Paulin fournit même aux enquêteurs l’adresse de ce dernier, rue Vercingétorix dans le 14e arrondissement. Mathurin fut arrêté le 2 décembre 1987 et avoua sans grandes difficultés ses forfaits. Il fit part aux enquêteurs, lui, de quelques remords.

Deux jours plus tard Paulin fut inculpé de dix-neuf assassinats et Mathurin de huit. Dès leur arrestation, Mathurin et Paulin ne firent d’ailleurs aucune difficulté pour avouer que les motivations de leurs crimes étaient exclusivement crapuleuses. Paulin expliqua même qu’il engageait la conversation avec les vieilles femmes qui lui paraissaient les plus fragiles et les plus vulnérables au rang desquelles il mentionna les plus laides… Il les appelait avec un total cynisme « mes cartes bleues ». Les deux assassins repéraient leurs victimes sur les marchés de l’arrondissement, les suivaient à distance, au besoin les abordaient et leur proposaient de les aider à porter leurs achats. Une fois la porte de l’appartement ouverte, ils les poussaient à l’intérieur et le massacre pouvait alors commencer. Le 16 avril 1989, Thierry Paulin, qui avait sombré dans le coma au mois de mars, quitta l’hôpital des prisons de Fresnes les pieds devant et laissa donc, vingt mois plus tard, son ancien amant seul dans le box de la cour d’assises de la Seine, laquelle le condamna le 20 décembre 1991 à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine de sûreté de dix-huit ans. Placé sous le régime de la semi-liberté en janvier 2009, après une détention de vingt et une années, pour une période de trois ans, il bénéficia le 26 janvier 2012 d’une mesure de libération conditionnelle.

 

Cette affaire démontra que les chemins des progrès policiers sont pavés d’hésitation et parfois de renoncements des gouvernements de la République et de leurs ministres de l’Intérieur… L’affaire du « tueur de vieilles dames » permit donc la création, en 1987, du fichier automatisé des empreintes digitales – qui ne devint opérationnel qu’en 1992 –, fichier dont bien des démocraties européennes s’étaient dotées depuis au moins trois ans. S’il avait été mis en place en temps utile – la décision de principe d’informatiser les empreintes digitales avait été arrêtée dès 1982 –, la carrière criminelle de Thierry Paulin se serait arrêtée dès la fin de l’année 1984.

Dix ans après la création du FAED, on déplora une fois de plus les atermoiements du pouvoir politique pour mettre en place un fichier national automatisé des empreintes génétiques. Atermoiements qui permirent à Guy Georges, « le tueur de l’Est parisien », de poursuivre sa carrière criminelle jusqu’à l’automne 1997, alors qu’avec un outil adapté, il aurait été identifié et mis hors d’état de nuire dès l’été 1995.



1. Comparaison à l’aide d’une loupe dactyloscopique d’une trace relevée sur une scène de crime avec une empreinte digitale déjà enregistrée dans un fichier monodactylaire ou décadactylaire de l’identité judiciaire.


2. Alphonse Bertillon est l’inventeur de l’anthropologie criminelle et le premier chef, le 11 août 1893, du service d’identité judiciaire de la préfecture de police de Paris.


3. Edmond Locard est le père de la criminalistique et le fondateur en 1909 à Lyon du premier laboratoire de police scientifique.







Albert Pel, l’horloger à l’heure du crime

Ce Savoyard né le 12 juin 1849 est décédé trois jours avant son 75e anniversaire en Nouvelle-Calédonie. Au bagne, dont il était, à l’époque, le plus vieux « pensionnaire ». Issu des œuvres d’un horloger et d’une commerçante en « bondieuseries » quelque peu volage qui se séparèrent peu après sa naissance, il passa les dix premières années de sa vie chez son père à Bourg-Saint-Maurice avant que l’un de ses oncles, maître Flandin, avocat à Moutiers, ne suggère qu’il aille achever sa scolarité dans la capitale, où sa mère exploitait son commerce d’objet religieux rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. Tout entière consacrée à sa foi, la mère confia son fils aux sœurs de Saint-Augustin puis aux frères de Saint-Nicolas.

Après une formation en horlogerie, il ouvrit, en 1869, un fonds de commerce rue Rochechouart à Paris et, la même année, sa mère vint s’installer chez lui. Trois ans plus tard, au mois d’août 1872, elle fut en proie à de très violentes coliques qui se soldèrent, le 26, par son décès. Son médecin de famille diagnostiqua post mortem une bronchite chronique.

Selon des témoins, Albert Pel se serait écrié lorsqu’il avait constaté le décès de sa mère : « Ça y est ! » L’étrange comportement qui fut le sien ensuite laissa planer un doute sur l’origine de cette mort : il s’opposa énergiquement à ce qu’il soit procédé à la toilette mortuaire de la défunte, prétextant que les rigidités cadavériques y faisaient obstacle, et interdit à tous les proches de sa mère de venir veiller son corps. Quelque temps plus tard, il affirma à l’un de ses camarades d’apprentissage, Émile Hubert, que sa mère avait été foudroyée par une décharge électrique de très forte intensité générée par une bobine de Ruhmkorff qu’il possédait à son domicile.

 

Le décès du père d’Albert Pel à Bourg-Saint-Maurice, dans le courant du mois de juin 1873, ne fut pas accompagné des mêmes suspicions, car le fils était à Paris au moment de la mort du père. En revanche, tous ceux qui assistèrent aux obsèques du défunt furent très surpris de constater que l’orphelin portait au revers de son veston un ruban rouge. Ils l’entendirent se prétendre successivement professeur de rhétorique au lycée Saint-Louis dans le Quartier latin, professeur de mathématiques à la Sorbonne et organiste à l’église de la Sainte-Trinité, place d’Estienne-d’Orves, dans le 9e arrondissement de Paris. La mythomanie nimbée de mégalomanie de l’horloger le conduisit, sa vie durant, à porter des décorations qui ne lui avaient jamais été attribuées.

 

C’est en octobre 1877 qu’Albert Pel entama son parcours judiciaire : un horloger, M. Serain, qui était son créancier, lui réclama le remboursement d’une dette d’environ 1 200 francs. Mécontent de cette relance, Pel le menaça par écrit puis le braqua avec une arme de poing. Désarmé, il fut remis entre les mains de la police puis écroué. Rapidement il se mit à divaguer et quitta sa prison pour être interné pendant cinq semaines à l’hôpital Sainte-Anne dont il sortit guéri… selon les médecins aliénistes !

Sans doute lassé des joies de la mécanique horlogère, il ouvrit successivement dans la capitale une pâtisserie puis une agence de publicité avant de devenir régisseur du théâtre des Délassements comiques rue du Faubourg-Saint-Honoré. En 1878, il quitta sa résidence de Passy pour aller s’installer rue Doudeauville, dans le quartier de la Goutte-d’Or, sous l’identité d’emprunt de Cuvillier pour tenter d’échapper à ses créanciers. Un an plus tard, en avril 1879, il partit s’installer dans le quartier des Ternes dans un pavillon du passage de Doisy où, par le biais de petites annonces, en précurseur de Landru, il attirait chez lui de nombreuses femmes qu’il employait comme servantes ou dont il faisait ses maîtresses. Il se prétendait alors docteur en médecine.

Eugénie Meyer, âgée de 42 ans, lingère au théâtre de l’Odéon et qui cherchait un mari par voie de petites annonces, tomba malade cinq jours après son arrivée dans le pavillon de son nouvel amant. Prise de nausées, de vomissements et de diarrhées, elle fut soignée par Marie Mahoin, la vieille domestique de Pel, qui vivait dans la maison. À son tour cette dernière présenta les mêmes symptômes que sa « nouvelle patronne ». Marie Mahoin fut même admise, au début de l’été, dans un état préoccupant à l’hôpital Beaujon où elle se rétablit spectaculairement en quelques jours. Dès sa sortie de l’hôpital elle retourna passage de Doisy pour reprendre son service. Mais Albert Pel lui refusa l’accès à son domicile, même brièvement, pour qu’elle puisse récupérer la malle contenant ses effets personnels. Il préféra la lui apporter sur le seuil de son domicile. Elle ne put même pas faire ses adieux à Eugénie Meyer qui entre-temps avait disparu. On apprit qu’à compter du jour où sa domestique avait été hospitalisée, Pel avait vécu comme un reclus, se faisant passer son courrier à l’arrivée du facteur par un vasistas. L’enquête sur la disparition n’aboutit à aucun résultat probant et fut rapidement clôturée.

 

Eugénie Meyer disparue, Alfred Pel eut vite fait de se consoler dans les bras d’Eugénie Buffereau, une vendeuse qui travaillait dans une charcuterie de l’avenue d’Eylau, laquelle se trouvait non loin de son nouveau domicile avenue Kléber. Dès le 26 août 1880, il épousa sa nouvelle fiancée qui lui apporta en dot 3 000 francs. Un mois ne s’était pas écoulé depuis les épousailles que la nouvelle Mme Pel fut elle aussi victime de nausées et de vomissements et se plaignit, comme Eugénie Meyer et Marie Mahoin, d’être en proie à une soif inextinguible. Le médecin du quartier ne fut finalement appelé que le 12 octobre. Neuf jours plus tard, la mère d’Eugénie, qui avait reçu de sa fille un billet alarmiste – « Arrive vite si tu veux me voir encore vivante » –, se déplaça au domicile de celle-ci et constata qu’Eugénie vomissait abondamment et fréquemment. Le docteur qui avait envisagé initialement une intoxication par des champignons (que la malade n’avait pas consommés) considéra qu’il s’agissait sans doute d’une gastro-entérite aiguë. Le 24 octobre 1880, Eugénie mourut dans l’indifférence complète de son époux, la même que celle qu’il avait manifestée huit ans auparavant lors du décès de sa propre mère. Comme pour cette dernière, il refusa toute toilette et tout habillage mortuaire de la défunte.

 

Le veuf partit s’installer à Poissy et ouvrit un nouveau commerce d’horlogerie. Il ne tarda pas à séduire l’une de ses apprenties, Angèle Murat-Belliste, qu’il épousa le 8 juillet 1881, moins d’un an après son précédent mariage. Cette fois la dot s’élevait à 5 000 francs. Il exigea en outre que sa femme rédige un testament en sa faveur et parvint même à convaincre sa belle-mère de favoriser sa femme Angèle au détriment de son autre fille dans ses dispositions à cause de mort. Il déménagea avec son épouse à Nanterre à l’automne 1882 et consacra, à côté de son activité d’horloger, l’essentiel de son temps aux études sur les toxiques qu’il avait entreprises depuis trois bonnes années. Le 5 octobre 1881, il avait obtenu de la préfecture de police de Paris l’autorisation de faire le commerce de substances vénéneuses et de produits chimiques. Il disait à qui voulait l’entendre qu’il avait inventé un produit contre le phylloxéra. Un produit baptisé « phylloxéricide » à base d’arsenic. La seconde épouse de Pel tomba, à son tour malade, victime de violentes coliques. Comme son couple se désagrégeait et qu’elle était enceinte, elle partit, en avril 1884, s’installer chez sa mère à Paris.

 

Pas vraiment inconsolable, l’horloger se mit en ménage avec l’une de ses employées, Élise Boehmer, et emménagea avec elle rue de l’Église à Montreuil-sous-Bois, le 21 juin 1884. La proximité de son domicile avec le lieu de culte n’empêcha pas Élise de tomber malade dès le 2 juillet. Coliques, vomissements, soif inextinguible, les voisines d’Élise, Mmes Chêne et Deven-Émusse, étaient inquiètes et vinrent l’assister une journée. À son retour du travail, Pel les congédia et leur interdit de revenir. Le 12 juillet 1864, en compagnon attentionné, Pel s’installa au chevet de la malade qui disparut ce soir-là, sans laisser de traces. Mais en laissant chez elle, son sac et toutes ses affaires.

Les voisins rapportèrent que, vers le 15 juillet, Pel avait allumé un grand feu dans son four et masqué avec des draps les fenêtres de son appartement et que des odeurs putrides de chair en décomposition se dégageaient de sa cuisine. Le jeudi 17 juillet à 9 heures du matin, profitant d’une absence momentanée d’Alfred Pel, une voisine escalada une échelle et constata à travers le carreau de l’imposte que le lit d’Élise, tiré au milieu de la pièce en grand désordre, était défait. Elle fit part de ses constatations à ceux qui l’avaient accompagnée et ensemble, tous décidèrent de prévenir la police. Celle-ci investit les lieux dès son arrivée et constata que du chlore était répandu sur le sol.

Pel fut interpellé dès son retour à son domicile. D’emblée, il indiqua qu’il avait répandu du chlore sur les planchers de son logement pour combattre les odeurs provoquées par la maladie d’Élise. Il soutint que sa compagne l’avait quitté le 13 juillet à bord d’une voiture cocher qu’il était lui-même allé quérir à la station du Faubourg Saint-Antoine, à près de 5 kilomètres de son domicile. Il affirma aussi n’avoir aucune idée de l’endroit où elle était partie. Les investigations policières auprès des cochers démontrèrent la fausseté des allégations de Pel. Elles permirent de découvrir la montre de la disparue au bras d’une employée du commerce d’horlogerie, laquelle ne fit aucune difficulté pour avouer que c’était son patron qui la lui avait donnée. La justice ordonna l’exhumation du corps d’Eugénie Buffereau ainsi que son autopsie et la réalisation de prélèvements de viscères à des fins d’expertise toxicologique, qui fut confiée au professeur Brouardel et au professeur Louis-Désiré L’Hôte de l’Institut d’agronomie de Paris. Les experts mirent en évidence une quantité non négligeable d’arsenic dans les reins, le foie, les intestins et l’abdomen du cadavre et imputèrent la mort d’Eugénie Buffereau à une intoxication arsenicale suraiguë. Pel tenta de se disculper en affirmant que son épouse prenait de la liqueur de Fowler, une solution contenant 1 % d’arsénite de potassium.

Soupçonné d’être l’auteur de sept empoisonnements, Alfred Pel ne fut finalement renvoyé devant la cour d’assises de la Seine que pour deux d’entre eux, présumés être à l’origine du décès en 1880 d’Eugénie Bussereau et de celui, en 1884, d’Élisabeth Boehmer. La juridiction criminelle présidée par le conseiller Dubard consacra trois jours, à compter du 11 janvier 1885, à l’évocation de cette affaire. Dans la salle d’audience, deux poêles à charbon, une scie dont la lame et le châssis étaient maculés de sang séché et de taches graisseuses, des bocaux contenant des cendres plus ou moins sombres, des fioles remplies de grandes variétés de poisons et de substances chimiques furent les témoins muets des débats et des joutes verbales opposant l’accusation et la défense.

Le professeur L’Hôte qui avait été appelé pour procéder aux constatations utiles dans l’appartement de Pel capta l’attention de la cour : « J’ai d’abord été frappé en entrant par l’odeur du chlorure de chaux qui se dégageait […]. J’ai trouvé plusieurs kilos de cyanure de potassium, un poison extrêmement violent, ensuite deux flacons de bichlorure de mercure, un poison hyposthénisant et 460 grammes d’une poudre blanche présentant les caractéristiques chimiques de l’acide arsénieux. » Après avoir rappelé que selon lui le décès d’Eugénie Bussereau était imputable à une intoxication à l’arsenic, L’Hôte relata comment il était parvenu à réduire à l’état de cendres avec un poêle à charbon identique à celui de Pel 40 kilos de chair et d’ossements en une quarantaine d’heures. L’avocat général Bernard ne manqua aucune occasion au cours de l’audience de souligner la cupidité de l’accusé et ironisa sur l’étrange malédiction qui s’abattait sur toutes les femmes de son entourage. Maître Joly, l’avocat de l’accusé, s’attacha, sans surprise, à mettre en évidence le doute qui suintait, à son point de vue, du dossier de la procédure.

 

Le 13 juin 1885 à 23 h 40, le jury se retira pour délibérer. Cinquante minutes plus tard, la cour était de retour. À la première question relative à l’empoisonnement d’Eugénie Buffereau, il fut répondu non. En revanche, Albert Pel fut déclaré coupable de celui d’Élise Boehmer, et en répression condamné à la peine de mort. À l’ultime question du président de la cour, à l’issue du verdict, le condamné, vêtu de noir et arborant un foulard blanc, répondit avec calme : « J’accepte avec résignation le sort qui m’incombe, mais souvenez-vous, messieurs, que vous avez condamné un innocent. »

Sa peine capitale fut commuée en travaux forcés à perpétuité par le président de la République Jules Grévy, surnommé « Papa Gracias » en raison de la mansuétude dont il faisait preuve à l’égard des criminels. Après une brève étape au pénitencier de Saint-Martin-de-Ré, Albert Pel fut transféré au bagne de Nouvelle-Calédonie où, rapidement, sa bonne conduite et son excellente éducation lui valurent la bienveillance de l’administration pénitentiaire, laquelle le dispensa de participer aux très pénibles travaux de terrassement pour lui confier des tâches physiquement moins exigeantes, à savoir des travaux d’horlogerie.

 

À quelques milliers de kilomètres du bagne néo-calédonien, le rédacteur en chef du Journal illustré eut l’idée, pour améliorer le tirage du quotidien, de dépêcher à Nouméa un de ses journalistes, Jacques Dhur, non pas pour faire une enquête sur les déplorables conditions d’existence des forçats mais pour ramener de l’enfer vert un pur innocent. Méfiante à l’égard du pouvoir de la presse, l’administration du bagne accueillit de la meilleure des façons le journaliste qui, très vite, fut assailli de demandes de bagnards jurant sur la tête de leurs enfants ou de leur mère avoir été les victimes d’une abominable erreur judiciaire. Jacques Dhur qui n’était pas dupe, et soucieux d’éviter de faire la promotion d’un vieux « cheval de retour », sollicita les conseils de l’administration pour faire son choix et suivit l’avis d’un haut gradé : l’innocent sélectionné fut Albert Pel. Le journaliste expliqua alors au « maître des horloges » son projet : écrire une série d’articles pour faire éclater sa complète et totale innocence et attirer ainsi non seulement l’attention des lecteurs mais aussi celle du gouvernement sur la lamentable erreur judiciaire dont il avait été la victime ; ensuite on demanderait et on obtiendrait sa grâce puis sa réhabilitation ; son lourd préjudice serait finalement indemnisé par l’État et Albert Pel pourrait même écrire, avec l’aide du journaliste s’il le souhaitait, ses mémoires qui, sans nul doute, lui rapporteraient de substantiels droits d’auteur.

 

Au fur et à mesure que Jacques Dhur développait, avec un enthousiasme grandissant, les différentes étapes de son projet éditorial, Albert Pel sembla se renfrogner et témoigna même à son interlocuteur une certaine froideur presque teintée d’hostilité : « Mais si je suis gracié, réhabilité, je vais être obligé de retourner en France ? […] Tout cela est bel et bon, mon cher monsieur, et je vous suis très reconnaissant de l’intérêt que vous me témoignez. Mais pourquoi voulez-vous que je m’en aille d’ici ? Je m’y trouve si bien. Je me suis arrangé une existence si douce que je n’éprouve pas véritablement le besoin de changer […]. Paris, c’est si loin d’ici et si loin de moi. Je n’en ai point gardé un bon souvenir. Laissez-moi donc à mes chères études et choisissez un autre bagnard qui lui, sera trop heureux de profiter de votre bienveillance à son égard, des influences dont vous disposez et des profits que vous venez de faire miroiter à mes yeux. »

Le journaliste ne se fit point insistant et suivit le conseil qui venait de lui être prodigué : il porta son – deuxième – choix sur le pharmacien Danval, condamné à perpétuité pour avoir empoisonné sa femme, crime qu’il contestait avoir commis. Et Jacques Dhur tint parole : le forçat Danval fut gracié, ramené en France métropolitaine pour y être, à l’issue de la procédure de révision, rejugé. Acquitté, il écrivit ses mémoires dans le Journal illustré, puis publia un livre relatant sa vie.

Quant à la dernière heure de l’horloger Albert Pel, elle sonna le 9 juin 1924. Il avait 74 ans et était détenu, à un mois près, depuis quatre décennies.







Bernard Pesquet, de l’Occupation aux années Giscard

Né trois ans et demi après l’armistice de 1918 à Heugleville-sur-Seine, non loin de Dieppe, Bernard Pesquet, orphelin de mère, fut élevé les neuf premières années de sa vie par son grand-père maternel. Après une année passée dans un orphelinat à l’époque du Front populaire, il travailla successivement dans une verrerie puis comme chasseur au Grand Hôtel de Dieppe et enfin, en 1938, comme cuisinier à Rouen où il était allé rejoindre un de ses oncles. Le jour de ses 18 ans, il fut reçu à son examen de radioélectricien après avoir suivi une formation dans une école technique de la rue des Emmurés. Adresse prémonitoire pour celui qui partit s’installer dans un studio de la rue aux Ours, dont il fit son logement et son atelier de radioélectricité. Il n’allait plus tarder à être rattrapé par les vents mauvais de l’Histoire.

 

En juin 1940, il fut requis par l’Occupant pour des travaux à réaliser au Foyer du soldat allemand ainsi que pour des réparations à effectuer dans divers dépôts et bâtiments de la capitale normande. L’année suivante, Pasquet fit la connaissance de Julien Quibel, âgé de 20 ans et comme lui artisan électricien. Entre les deux hommes le courant manifestement passa : ils devinrent amants. Le corps de Julien Quibel, qui était un collaborateur des autorités d’occupation, fut découvert non loin du domicile de Pesquet le 23 août 1941. Deux jours plus tard ce dernier fut interpellé et, à la toute fin de sa garde à vue, particulièrement musclée à l’époque, il avoua au commissaire Bartoli être l’auteur du crime : il avait battu à mort son amant avec une barre de fer puis lui avait tranché le cou avant de se rendre au domicile de ce dernier pour lui dérober ses économies.

Le 8 novembre 1941, assisté de maître André Marie – qui finira sa carrière judiciaire comme garde des Sceaux –, Bernard Pesquet comparut devant la cour d’assises des mineurs de Seine-Maritime à Rouen et fut condamné aux travaux forcés à perpétuité. Moins d’un mois plus tard, le 7 décembre, arrivé à la prison de Fontevraud, il se rétracta et affirma à ceux qui voulaient l’entendre qu’il avait accepté, à la demande d’un ressortissant britannique nommé John Anderson, lié à la Résistance française, d’attirer chez lui Julien Quibal, lequel avait ensuite été exécuté par un petit groupe de résistants. Pesquet dut à sa jeunesse de survivre aux draconiennes conditions de détention, à une époque qui vit une partie de la population pénale décimée par les famines. Le 28 décembre 1944, il demanda la révision de son procès en soutenant qu’il était passé aux aveux par crainte des représailles de l’Occupant. Sa requête fut rejetée en juillet 1945. En 1961, on se souvint qu’il avait fait partie, à la Libération, d’un peloton de volontaires qui pendant vingt-quatre jours avait participé au déminage de la ville d’Angers et sa peine perpétuelle fut commuée en vingt ans de réclusion criminelle. Dans la foulée, il obtint fort logiquement, le 12 octobre 1961, sa peine étant désormais purgée, sa libération conditionnelle. Il avait alors 39 ans.

 

En décembre 1963, il fit la rencontre de Christine Ruaux, de vingt ans sa cadette. Il l’épousa à la fin de l’année 1968 mais le couple ne tarda pas à se déliter et Christine, a priori volage, à fuguer après ses disputes réitérées avec son mari. Néanmoins les époux ne se séparèrent point et le couple déménagea en janvier 1973 dans un pavillon de l’avenue de la Libération à Pierrelaye près de Pontoise.

En 1974, Christine Pesquet découvrit le passé criminel et l’homosexualité de son mari et fit part à ce dernier de son intention de le quitter, définitivement cette fois. Le 23 novembre 1974 Bernard Pesquet abattit son épouse d’un coup de pistolet 7,65 millimètres et, sans pitié, la laissa agoniser dans le sous-sol de sa maison. Aux voisins qui s’inquiétaient de ne plus apercevoir la jeune femme, il affirma que sa femme avait fugué une fois de plus après une nouvelle dispute. Le 28 janvier 1975, il adressa à ses beaux-parents une lettre dans laquelle il dépeignait leur fille comme une femme volage, dépensière et intéressée, tout en se disant désolé de son départ. L’enquête relative à la disparition de la toute jeune trentenaire n’aboutit à rien et fut classée par le parquet de Pontoise.

Le 30 avril 1976, l’agent immobilier Henri Francqui se rendit au domicile de Pesquet. Ce n’était pas sa première visite dans le pavillon de Pierrelaye qu’il souhaitait acheter, ce à quoi Pesquet s’était toujours refusé. Selon la version fournie par ce dernier, cette nouvelle tentative aurait énervé le veuf qui, excédé, l’aurait abattu d’un coup de carabine à l’entrée du sous-sol du pavillon convoité. Criblé de dettes, Pesquet vendit la voiture et utilisa le chéquier de sa victime.

Trois mois plus tard, Pesquet se rendit à Neuilly-sur-Seine au domicile d’un couple de retraités, Émile et Alice Bergaux, âgés respectivement de 76 et 66 ans, qui souhaitait effectuer quelques travaux de peinture dans leur domicile. Il les abattit ainsi que leur domestique, Alice Borgioni, âgée de 63 ans, avec une arme de calibre 7,65 millimètres. Le commissaire Claude Cancès de la brigade criminelle dépêcha ses effectifs dans l’après-midi du 29 juillet sur les lieux du triple crime et fut rapidement informé qu’une lettre d’un nommé Pesquet avait été retrouvée sur la scène de crime. Elle annonçait la venue de l’entrepreneur en peinture au domicile des victimes le 29 juillet 1976 à 11 h 30. La consultation du fichier de la police permit aux enquêteurs de se faire une première idée de la personnalité de l’homme qu’ils partirent interpeller le 30 juillet au petit matin. Pesquet qui, pendant toute la procédure et lors de son procès, soutint ne pas être l’auteur du triple homicide de Neuilly, ne fut pas en mesure d’expliquer comment il était entré en possession de la carte bleue d’Émile Bergaux, des bijoux et valeurs dérobés à Neuilly ainsi que des clés du pavillon des retraités, l’ensemble ayant été retrouvé lors des perquisitions effectuées à Pierrelaye.

Le 1er août, il fut inculpé par le juge d’instruction de Nanterre Jean Sarrieu de ce triple crime et écroué. Les fouilles opérées dans le sous-sol en terre battue du pavillon de Pesquet permirent la découverte, le 11 août 1976, de deux corps qui furent identifiés comme étant ceux de sa femme et de l’agent immobilier Francqui. Tous deux avaient une balle de calibre 7,65 millimètres dans le dos tirée à l’aide de l’arme de poing retrouvée lors de la perquisition et dont l’expertise balistique démontra qu’elle aussi avait été utilisée pour commettre le triple crime de Neuilly. Le lendemain, Pesquet fut également inculpé de ces deux assassinats cette fois par le juge d’instruction de Pontoise Nicole Brady. Il n’en fallut pas plus pour que la presse « baptise » Pesquet le « Landru du Val-d’Oise ». Sur le chemin du retour vers sa prison de Fleury-Mérogis, il tenta vainement de s’évader en essayant d’étrangler le conducteur du véhicule de l’administration pénitentiaire. Ce Landru-là avoua les meurtres perpétrés sur sa femme et sur l’agent immobilier qu’il tenta de présenter comme ayant été commis dans un contexte passionnel…

 

Renvoyé devant la cour d’assises du Val-d’Oise en 1980, Bernard Pesquet sut, neuf mois avant son procès qui s’ouvrit le 18 juin 1982, qu’il ne risquait plus sa tête, la peine de mort ayant été abolie par la loi du 9 octobre 1981. Après une semaine d’audience, il fut condamné « pour l’ensemble de son œuvre » à la réclusion criminelle à perpétuité. Ce verdict fut annulé le 12 juillet 1983 par la Cour de cassation. Il ne put être présent aux audiences de son second procès qui commença le 17 avril 1984 devant la cour d’assises de la Seine présidée par le conseiller Xavier Versini, car il était hospitalisé à la suite d’un cancer de la prostate. Le 24 avril, il fut à nouveau condamné à la réclusion perpétuelle pour quatre assassinats et un meurtre. Celui qui avait suivi sa formation professionnelle rue des Emmurés puis avait été domicilié avenue de la Libération réussit à s’évader du monde des vivants à Fresnes le 10 mai 2009. Il mourut dans sa prison à l’âge de 87 ans.







Le docteur Petiot, un accusé plus coriace que « résistant »

Il était très précoce et, dès l’âge de 5 ans, il lisait comme un gamin de 10. À 10 ans, il dut abandonner son statut d’enfant unique quand sa mère mit au monde, à la fin du mois de décembre 1906, son frère Maurice. À 12 ans, il devint orphelin de mère, Marthe Bourdon, alors âgée de 34 ans, étant atteinte d’une pathologie psychiatrique qui avait conduit à son internement dans un établissement spécialisé. À la mort de sa mère, son père Félix Petiot, employé des postes et télégraphes à Auxerre, fut nommé receveur des postes à Joigny.

En 1914, Marcel Petiot fut arrêté pour avoir fracturé des boîtes aux lettres dans le but de lire les courriers qu’elles contenaient. Ce comportement étrange qui s’inscrivait dans la continuité d’une scolarité perturbée qui lui avait valu, tant à Auxerre qu’à Joigny, maints renvois des établissements scolaires pour actes d’indiscipline et de violence – actes de cruauté répétés, voire de sadisme envers les animaux, distribution d’images obscènes à ses camarades de classe en 1905, et tir d’un coup de feu pendant un cours d’histoire avec le revolver de son père en 1908 – conduisit le juge des enfants à faire examiner le jeune délinquant de 17 ans par un psychiatre. Il avait souffert pendant son enfance d’énurésie et de somnambulisme et avait des tendances paranoïaques. L’expert considéra que Marcel Petiot n’était pas responsable de ses actes en raison de ses troubles de la personnalité (que l’on qualifierait de nos jours de bipolarité) et qu’il était socialement inadapté. Le fils du receveur des postes ne fut donc pas jugé pour ses bris de boîtes aux lettres. Ces traits d’une personnalité perturbée n’empêchèrent nullement Marcel Petiot de préparer seul, en dehors de l’institution scolaire qui l’avait rejeté, son baccalauréat et de réussir l’examen.

 

Il entreprit alors des études de médecine qu’il abandonna le 11 janvier 1916 pour s’engager au 98e régiment d’infanterie de Sens. À la fin de mars 1917, blessé au pied par un éclat de grenade, il fut hospitalisé et profita de son séjour à l’hôpital pour y voler des couvertures. Démasqué, il fut incarcéré à la prison militaire d’Orléans puis interné dans le service psychiatrique de l’hôpital de Fleury-les-Aubrais où les psychiatres qui l’examinèrent posèrent le diagnostic de neurasthénie, de paranoïa et de comportement phobique. Ce qui n’empêcha nullement l’armée de le renvoyer, en 1918, sur le front. Un nouvel épisode dépressif le conduisit à s’automutiler, en se tirant une balle dans le pied. Cette fois l’institution militaire prit en compte la récurrence de ses troubles et réforma définitivement le soldat Petiot. Les anciens combattants bénéficiant de la faculté de suivre des études de médecine selon une procédure accélérée, Marcel Petiot obtint, en trois ans, le 15 décembre 1921, à la Faculté de médecine de Paris, son diplôme avec la mention très bien. Seul bémol, une note très moyenne voire médiocre en dissection !

Il allait donc pouvoir, dès l’année suivante, ouvrir à Villeneuve-sur-Yonne son premier cabinet médical. Entre publicité outrancière – « Le docteur Petiot soigne mais n’exploite pas ses malades » – et dénigrement constant des deux autres médecins de la commune, sans oublier les consultations et vaccinations gratuites pour les indigents, le nouveau docteur ne tarda pas à gagner de nouvelles « parts de marché » et à arpenter les chemins escarpés de la popularité. Car il avait d’autres ambitions que la médecine.

En 1925, il fut élu conseiller municipal de sa ville dont il devint le maire dès juillet 1926 sous l’étiquette du Bloc des gauches. Son adversaire, candidat malheureux à la mairie, n’était autre que Pierre-Étienne Flandin qui laissa une trace dans l’histoire non pas parce qu’il fut un éphémère ministre des Affaires étrangères du maréchal Pétain mais parce que, le 30 septembre 1938, après la signature des accords de Munich entre Daladier, Chamberlain, Mussolini et Hitler, il avait envoyé un message de félicitations au chancelier du Reich ! Petiot se garda bien d’informer ses patients et ses électeurs de ce que, trois ans auparavant, une commission militaire de réforme chargée d’arbitrer entre les décisions divergentes de ses homologues de Sens et d’Orléans sur les taux d’incapacité à lui attribuer, avait diagnostiqué chez lui une obsession de la persécution assortie d’une psychose mélancolique ainsi qu’une démence précoce. Ce qui ne l’empêcha pas de continuer d’exercer la médecine ni de solliciter les suffrages de ses administrés. Ni de séduire Louisette Daveleau, sa femme de ménage, enceinte de ses œuvres, portée disparue et jamais retrouvée. À moins que le corps en état de décomposition très avancée découvert quelque temps après, dans une valise, ressemblant à celle un temps utilisé par Petiot, valise revenue à la surface d’un cours d’eau, ne fût celui de la jeune disparue. Les moyens dont disposait la médecine légale de l’époque ne permirent pas de l’identifier.

 

Le 4 juin 1927, le maire de Villeneuve-sur-Yonne épousa Georgette Lablais, la fille d’un riche charcutier d’Auxerre qui avait investi ses économies dans un restaurant parisien, Chez Marius, rue de Bourgogne à deux pas du Palais-Bourbon, un établissement très fréquenté par les parlementaires. L’année 1928 parut être celle de la félicité pour le jeune marié qui, à la mi-avril, devint le père d’un garçon prénommé Gérard et fut élu conseiller général de l’Yonne. À compter de 1929, maître René Floriot fit de fréquents voyages dans l’Yonne pour assurer la défense du docteur Petiot, auteur de divers vols au préjudice de ses patients et de détournements de fonds publics perpétrés à l’occasion de ses fonctions municipales. Le talent de l’avocat permit à Petiot de ne pas connaître les rigueurs du cachot, mais ne parvint pas à lui éviter, en 1930, d’être condamné par le tribunal correctionnel d’Auxerre.

Le « bon docteur » fut déchu de ses fonctions de maire dès l’année 1931, sans que cela suscite un quelconque émoi chez ses administrés dont bon nombre commençaient à le regarder d’un air suspicieux depuis la disparition inexpliquée de sa domestique en 1926 et, plus encore, depuis mars 1930, date à laquelle la gérante de la coopérative laitière de Villeneuve-sur-Yonne, Mme Debove, avait été retrouvée morte dans son entreprise incendiée. Marcel Petiot, requis pour procéder à l’autopsie du corps de la victime, fut suspecté d’avoir entretenu une liaison avec cette femme. Un témoin, M. Frascot, qui affirmait avoir vu le maire non loin de la coopérative le soir de l’incendie, décéda subitement en sortant du cabinet du médecin qu’il était allé consulter. Il s’agissait de Petiot lui-même, lequel signa le certificat de décès en indiquant que la mort était due à une rupture d’anévrisme. Il était plus que temps que le docteur change d’air.

 

En 1933, il s’installa avec sa petite famille dans la capitale et ouvrit à l’étage de l’immeuble de son nouveau domicile, 66, rue Caumartin, un cabinet médical. Dans les jours précédant son déménagement, il inonda les boîtes aux lettres de prospectus vantant la modernité de ses équipements : « Le cabinet médical comporte les matériels les plus modernes et les plus perfectionnés avec rayons X, UV et radiothérapie superficielle et même profonde, laboratoire de galvanisation, ionisation, ergothérapie, électrothérapie, diathérapie (toutes fréquences, ondes courtes à grande puissance), fièvre artificielle, bistouris électriques, outillage chirurgical, aérothérapie… suppression de la douleur, maladies nerveuses, cure de désintoxication, tumeurs même des organes vitaux, tumeurs malignes et cancers même profonds… » Cette publicité aux forts relents de charlatanisme attira à son cabinet une clientèle en constante augmentation et, avec les bénéfices de son activité florissante, il fit l’acquisition d’une propriété en Normandie et, en 1941, d’un hôtel particulier dans le 16e arrondissement de la capitale.

En 1934, il fut privé de son dernier mandat électif, celui de conseiller général de l’Yonne, après une nouvelle condamnation pour vol d’électricité : il avait effectué à Villeneuve-sur-Yonne un branchement clandestin sur une ligne électrique pour alimenter, sans bourse délier, sa maison. Il fut condamné pour vol d’électricité à quinze jours d’emprisonnement avec sursis et à 100 francs d’amende. Il faut dire qu’après le départ de la mairie de Marcel Petiot, de graves irrégularités furent décelées dans la gestion des affaires municipales mais le procureur local, peut-être content d’être débarrassé de son maire, ne jugea pas utile de l’inviter à revenir à Villeneuve-sur-Yonne pour s’expliquer.

Deux ans plus tard, Petiot fut surpris au Quartier latin, alors qu’il venait de dérober un livre à la librairie Gibert Joseph du boulevard Saint-Michel. Il fut appréhendé par la police après qu’il eut frappé un employé qui tentait de l’interpeller. À ses juges il délivra son message : « Un génie ne s’encombre pas de choses matérielles. » Pour décrypter cette pensée, la justice eut recours à l’expertise de deux médecins aliénistes. Le premier considéra que Petiot était un individu sans scrupule, dépourvu de tout sens moral tandis que le second, qui emporta l’adhésion du tribunal, estima qu’il était délirant et irresponsable. Déclaré aliéné mental, il fut interné d’office pendant sept mois dans un établissement spécialisé d’Ivry-sur-Seine qu’il fut autorisé à quitter, considéré comme guéri, le 20 février 1937.

Il reprit ses lucratives activités. Il « soignait » à cette époque quatre-vingt-quinze toxicomanes et pratiquait, dans la plus grande discrétion, des avortements. En 1938, son inspecteur des impôts estima que le docteur ne déclarait que 10 % de ses revenus. Le 7 août 1942, quand sur les écrans des salles obscures de Paris sortit en avant-première le film d’Henri-Georges Clouzot, L’assassin habite au 21, il y avait presque une année que Marcel Petiot avait fait l’acquisition d’un hôtel particulier du XIXe siècle de la rue Le Sueur reliant l’avenue Foch à celle de la Grande-Armée. Au 21 ! Cette propriété avait été naguère occupée par l’actrice Cécile Sorel.

Mais Marcel Petiot n’avait pas l’intention d’y habiter, en tout cas pas tout de suite. Il y fit entreprendre des travaux à compter du 10 novembre 1941 : aménagement de la cave, transformation des communs en cabinet médical et rehaussement du mur mitoyen afin d’empêcher toute vue sur la cour intérieure, installation d’une deuxième chaudière. À peine ces travaux terminés, Marcel Petiot affirma à Raoul Fourrier, son coiffeur de la rue des Mathurins, qu’il était en relation avec un réseau d’évasion qui, moyennant 25 000 francs – un tarif attractif, sensiblement inférieur à celui habituellement pratiqué –, permettait de quitter la France pour l’Amérique latine. Cette confidence n’était pas désintéressée, car Marcel Petiot comptait bien sur cet ami pour le mettre en relation avec des candidats à l’exil capables de financer leur fuite. Avec l’accord de Petiot, Fourrier parla de ce réseau à Edmond Pintard, un artiste de music-hall qui avait noué de solides liens avec le milieu de la capitale, dont certains membres, recherchés par la police, pouvaient eux aussi être intéressés par cette proposition.

 

La première victime du pseudo-réseau d’évasion dont Marcel Petiot faisait la promotion sous l’alias « docteur Eugène » fut un de ses voisins de la rue Caumartin, Joachim Guschinow, un riche fourreur polonais israélite qui lui avait demandé, en cette période d’aggravation du statut des Juifs, s’il connaissait un moyen de passer la frontière. Le 2 janvier 1942, il se présenta nuitamment rue Le Sueur avec sa valise contenant cinq de ses plus beaux manteaux, des bijoux, des pierres précieuses, de l’or, et une forte somme en dollars cousue dans les épaulettes de son veston – le tout d’une valeur d’environ 2 millions de francs – au cabinet « secondaire » du docteur, qui lui avait fait miroiter une fuite vers l’Argentine. Sa femme, plus méfiante, qui devait initialement l’accompagner, s’était finalement désistée. Plus personne ne revit le fourreur de la rue Caumartin. Deux mois après le prétendu départ de son mari pour l’Amérique latine, Mme Guschinow vint aux nouvelles et Petiot lui présenta pour la rassurer une lettre à en-tête d’un hôtel de Buenos Aires.

Lors de son installation à Paris, Marcel Petiot s’était fait passer pour un spécialiste de la désintoxication afin de pouvoir délivrer en toute impunité des ordonnances de complaisance à des morphinomanes. Un de ses clients, Jean-Marc Van Bever, souteneur de son état, dénonça au début des années 1940 le « bon docteur » comme étant son dealer de morphine et celui de sa compagne, Jeannette Gaul, une prostituée, elle aussi toxicomane et cliente de Petiot. Il fut confronté, ainsi que cette dernière, à Marcel Petiot par le juge d’instruction Achille Olmi. Chacun étant resté sur ses positions, les trois protagonistes furent laissés en liberté et l’audience du tribunal correctionnel fut fixée au 22 mars 1942. On ne revit jamais Van Bever après le rendez-vous que lui avait fixé dans un café peu avant l’audience le docteur Petiot.

Tout comme Marthe Khaït qui ne donna plus signe de vie à partir du 25 mars, après avoir signalé la disparition de sa fille, Raymonde Baudet, cliente du docteur qui lui prescrivait des produits stupéfiants, Petiot fut condamné en juillet 1942 pour infractions à la législation sur les stupéfiants à la peine de 1 200 francs d’amende pour cette dernière affaire, une amende d’un même montant lui ayant été préalablement infligée pour les mêmes motifs dans l’affaire Van Bever.

Début juin 1942, une jeune femme de 28 ans, Denise Hotin, se rendit à Paris chez une sage-femme de sa connaissance, Mme Mallard, pour se procurer un certificat médical attestant qu’elle n’avait pas subi d’avortement. Pour obtenir ce certificat médical mensonger, la sage-femme invita Mme Hotin à se rendre au cabinet du docteur Petiot. Deux jours après l’arrivée de sa femme à Paris, le mari de cette dernière reçut un message attestant que son épouse n’avait jamais subi d’avortement et l’informant qu’elle était partie se reposer dans sa famille à Bordeaux. Où elle n’arriva jamais.

Le 20 juin 1942, le médecin Paul Braunberger, qui avait fait part au docteur Petiot de son intention de quitter clandestinement la France, reçut un appel téléphonique d’un inconnu prétendant l’appeler de la part d’un de ses patients, gravement malade. Son interlocuteur lui fixa rendez-vous à la station de métro Étoile. Il s’y rendit et on ne le revit jamais. Le même jour Mme Braunberger découvrit dans sa boîte aux lettres un courrier dans lequel le docteur se disait obligé de prendre la fuite.

L’année 1942 fut celle au cours de laquelle le commissaire général aux Questions juives, le sinistre Darquier de Pellepoix, avec le chef de la police de Vichy René Bousquet et le chef du gouvernement Pierre Laval, montrèrent l’étendue illimitée de leur ignominie et de leurs capacités de nuisance. Après avoir interdit, début juillet, aux Juifs d’entrer dans les restaurants, les cafés, les théâtres, les cinémas et les music-hall et de fréquenter les concerts, les marchés et les piscines, en deux semaines, du 8 au 22 juillet, ils firent arrêter, avec la collaboration de 9 000 policiers et gendarmes français, plus de 20 000 Juifs, lesquels, conduits dans les camps de Drancy, Compiègne, Pithiviers et Beaune-La-Rolande, furent ensuite transférés vers les camps d’extermination, principalement celui d’Auschwitz. Le point d’orgue de cette abomination, ignominieusement appelé « Vent printanier », fut la rafle du Vel’ d’Hiv’, à Paris, des 16 et 17 juillet, qui vit 13 512 personnes, dont 4 115 enfants déportés, avec la « bénédiction » de Pierre Laval et du maréchal Pétain vers les camps de la mort. Cette situation fut une aubaine pour le docteur Petiot. Kurt et Margareta Kneller, des Allemands, naturalisés français depuis 1933, échappèrent de peu à la rafle du 16 juillet. Ils trouvèrent refuge avec leur fils René, âgé de 8 ans, chez des amis puis tentèrent le 19 juillet de quitter la France, devenue par trop inhospitalière pour les personnels de confession juive, en ayant recours aux « services » du docteur Eugène. Des amis de Margareta reçurent quelques jours plus tard une carte postale indiquant : « On a franchi la ligne. » Personne ne revit, ni d’un côté, ni de l’autre de cette ligne de démarcation, cette famille à qui le docteur avait proposé comme à d’autres familles d’origine juive, un tarif de groupe !

Côté milieu, ce furent François Albertini dit le Corse, un souteneur, Joseph Reocreux dit le Boxeur, braqueur et proxénète, recherché par la police française, et indic de la Gestapo, Claudia Chamoux dite Lulu, Annette Basset dite la « Poute » qui, mis en contact avec le docteur Eugène par le coiffeur Fourrier, décidèrent de tenter l’aventure vers l’Argentine. Méfiants, ils décidèrent de se scinder en deux groupes. Courant août 1942, Albertini et Chamoux partirent en premier, suivis quelque temps plus tard de Reocreux et Basset, lesquels avaient opportunément reçu un télégramme de leurs amis leur indiquant que tout s’était bien passé. Personne ne revit jamais ni les uns ni les autres.

En novembre 1942, une aventurière roumaine de 50 ans, Eryane Kahan, une amie d’Edmond Pintard, servit d’intermédiaire pour mettre en contact avec le docteur Eugène les derniers survivants d’une riche famille juive pourchassée à travers toute l’Europe depuis le début de la guerre. Elle inspira d’autant plus confiance à Maurice Woolf, à son épouse Lina et à sa mère Rachel qu’elle aussi était de confession israélite.

Fin janvier 1943, toujours avec l’aide d’Eryane Kahan, ce furent trois couples de réfugiés, tous trois très riches et aux abois, les Bastan, les amis parisiens des Woolf, les Basch, des Juifs hollandais et les Anspach, venus spécialement de Nice, qui remirent leur sort entre les mains sanglantes du docteur de la rue Le Sueur.

Courant mars 1943, ce fut au tour d’Adrien Estébétéguy, un Basque, ancien collègue de Jo le Boxeur, ami d’Henri Lafont, le chef de la Carlingue, la Gestapo française, pour le compte de laquelle il avait travaillé au 93, rue Lauriston, du proxénète Joseph Piéreschi, dit « Zé », et de leurs maîtresses respectives, Paulette Grippay, dite « la Chinoise », et Gisèle Rossmy d’élire comme dernier domicile (connu) – très provisoire – le cabinet du docteur Eugène, vers lequel ils avaient été orientés par les rabatteurs Fourrier et Pintard et où tous étaient arrivés avec leurs valises contenant leurs biens les plus précieux. Ils n’en repartirent jamais.

 

Le réseau du docteur Eugène finit par attirer l’attention de la Gestapo et surtout celle de Robert Jodkum, chef de la section des Affaires juives, rue des Saussaies, qui, fin avril 1943, avait identifié Fourrier et Pintard, mais ne parvenait pas à démasquer le docteur Eugène. Le gestapiste croyait alors que le réseau faisait passer ses réfugiés par le port espagnol d’Irun. Jodkum décida, pour tenter d’infiltrer le réseau, d’utiliser un prisonnier, Yvan Dreyfus, un importateur de matériel électrique qui avait fourni à la Résistance de la région lyonnaise des émetteurs radios. Arrêté à Montpellier, il était en attente d’être déporté, quand on lui proposa le marché : sa liberté contre sa collaboration. Il accepta. Ce fut un échec : le contact noué avec le docteur Eugène le 15 mai 1943 devait être suivi d’une seconde rencontre, quatre jours plus tard. Comme convenu, le 19 mai, Dreyfus se rendit dans le salon de coiffure de la rue des Mathurins, qu’il quitta avec Fourrier. L’homme de la Gestapo chargé de les filer fut « semé » et Yvan Dreyfus disparut à jamais de la circulation. Ce fut, probablement la dernière victime du docteur Eugène.

La seconde tentative fut couronnée de succès. Elle émanait d’un autre gestapiste, concurrent de Jodkum, Friedrich Berger, qui fit revenir en France un nommé Charles Beretta déporté depuis 1940 et qui accepta lui aussi de collaborer. Cet infiltré noua un premier contact avec le docteur Eugène le 15 mai au salon de coiffure de la rue des Mathurins et lui proposa une somme de 60 000 francs pour être exfiltré. Le 21 mai 1943, jour fixé par le docteur pour le second contact, dès l’arrivée de Beretta au salon de coiffure, la Gestapo investit les lieux, arrêta le coiffeur et Pintard, lesquels ne tardèrent pas à avouer que le docteur Eugène s’appelait en réalité Petiot, qui fut à son tour arrêté puis incarcéré pendant huit mois à la maison d’arrêt de Fresnes. Dûment torturé par les Allemands qui le soumirent notamment au supplice de la baignoire et lui limèrent les dents, pensant qu’il était à la tête d’un réseau de résistants, il ne lâcha rien, n’avoua rien, admettant simplement avoir remis des fugitifs à un certain Martinetti, lequel, et pour cause, ne fut jamais retrouvé.

Petiot finit par être remis en liberté sous caution le 13 janvier 1944. Il semble qu’il ait pris conscience à ce moment-là de la nécessité de se débarrasser des pièces à conviction qui encombraient l’hôtel particulier de la rue Le Sueur. Et en premier lieu des corps des nombreux candidats à l’exil dont le voyage s’était interrompu avant même d’avoir commencé dans la cave de son hôtel particulier.

 

Le 9 mars 1944, M. Marçais, domicilié 22, rue Le Sueur, s’en alla sonner, vainement, à la porte de l’immeuble d’en face dont la cheminée, depuis plusieurs jours, laissait échapper une épaisse fumée aussi noire que pestilentielle. Sur la porte de la propriété, il remarqua une affichette : « Faire suivre le courrier au 18, rue des Lombards à Auxerre ». À la demande de son épouse excédée par la persistance de la nuisance, il se résolut à appeler la police. Dépêchés sur place, les gardiens de la paix Fillion et Teyssier furent informés par la concierge de l’immeuble mitoyen que son voisin était un médecin domicilié rue Caumartin et elle fournit aux policiers un numéro de téléphone pour le contacter. Le gardien Teyssier se rendit au Café du crocodile et appela Pig(alle) 77 11. Un homme lui répondit et, informé de la situation, après s’être assuré auprès de son interlocuteur que personne n’avait encore pénétré dans l’immeuble, lui promit d’arriver rapidement, rue Le Sueur, avec les clés, en l’invitant à continuer de patienter avant de pénétrer dans l’immeuble. Dans l’attente de son arrivée, les policiers apprirent de la concierge que le propriétaire de l’hôtel particulier était un homme aimable et discret qui venait souvent les après-midi dans sa propriété et qu’il se déplaçait toujours à vélo. Une remorque bâchée était attelée à sa bicyclette.

Un quart d’heure plus tard, personne n’étant venu, les pompiers, avec l’accord de la police, investirent les lieux en fracturant une fenêtre et furent confrontés à un spectacle digne de l’enfer de Dante. Dans la cave, ils découvrirent des corps dépecés, un immense tas de cheveux, des membres humains en train de se consumer dans une des deux chaudières qui ronflait, des débris humains mélangés à de la chaux vive, ainsi que, dans des bocaux de formol, des sexes masculins. L’un des pompiers, à peine ressorti de l’immeuble, vomit contre un mur, tandis que son binôme déclarait aux policiers : « Messieurs, je crois que vous avez du travail en perspective. »

C’est alors que se présenta à la porte de la propriété un cycliste d’une quarantaine d’années au regard perçant qui se présenta comme étant le frère du propriétaire des lieux. Amené au sous-sol l’homme, à peine fébrile, s’adressa aux policiers interloqués : « Je risque ma tête, vous savez ! Ce que vous voyez là, ce sont des Allemands ou des traîtres à la patrie. C’est très grave, la vie de nombreux patriotes est en jeu. » Et Petiot, après s’être enquis auprès des policiers présents pour savoir s’ils étaient de bons Français, leur demanda de le laisser partir. À l’aube de ce printemps 1944 où le sort de la guerre était sur le point de basculer, le gardien de la paix Teyssier, après quelques secondes d’hésitation, laissa partir celui qu’il croyait être un authentique résistant.

 

L’arrivée sur la scène de crime non seulement du commissaire principal Deforêt du commissariat de la porte Dauphine mais aussi du nouveau patron de la brigade criminelle en personne témoigna de l’importance attachée d’emblée par les autorités à cette singulière affaire. Le commissaire principal Massu, trente-trois ans d’ancienneté dans la police, était précédé d’une flatteuse réputation qui avait favorisé sa nomination à la tête du service d’élite du 36, quai des Orfèvres. Il était aussi, depuis une dizaine d’années un des amis du romancier Georges Simenon qui s’inspira en partie de lui pour créer le personnage du commissaire Maigret.

Les OPJ qui l’accompagnaient, les inspecteurs principaux Schmitt et Battut, se rendirent au 66, rue Caumartin où ils firent chou blanc, puis procédèrent jusqu’à plus de 1 h 30 du matin à une minutieuse fouille de l’immeuble de la rue Le Sueur et de ses dépendances. Manifestement l’étage était inhabité depuis longtemps, ainsi qu’en attestait une forte couche de poussière dans toutes les pièces. Dans un garage fut découvert un tas de chaux vive, haut d’un mètre, d’où dépassaient une mâchoire et un lambeau de cuir chevelu. Dans un débarras du fond de la cour, des morceaux de cadavres rongés par de la chaux vive étaient entreposés pêle-mêle, ainsi que quelques valises et des effets vestimentaires. Dans un autre box, une fosse recouverte de deux dalles était remplie de chaux vive et de restes humains. À côté se trouvait un sac en toile contenant un corps dépourvu de tête.

Le commissaire Massu et ses hommes furent très intrigués lorsqu’ils découvrirent, au bout d’un couloir conduisant au cabinet médical aménagé au sous-sol, une petite pièce triangulaire vide de tout mobilier, mais pourvue de huit anneaux métalliques scellés dans les murs et dont une des cloisons, adjacente au couloir était munie d’un œilleton. On accédait à cette pièce par une unique double porte qui assurait l’étanchéité du site. Le scénario qui fut dès lors envisagé par les enquêteurs était que le docteur Petiot, prétextant la nécessité d’un vaccin avant le voyage, avait empoisonné les candidats à l’exil ou encore les avait gazés dans la pièce triangulaire, en observant, par l’œilleton, l’agonie de ses victimes. Cinq cent quarante ampoules de morphine furent découvertes par les enquêteurs lors des perquisitions opérées au cabinet médical du docteur Petiot.

Les rapports d’autopsie qui furent finalement déposés à la mi-janvier 1945 allaient se révéler être de peu de secours. Les médecins légistes purent juste établir que les cadavres étaient des deux sexes sans pouvoir établir leur âge et encore moins la date de leur mort. Ils estimèrent que les cadavres retrouvés dans les sous-sols de l’hôtel particulier étaient ceux de cinq hommes et de cinq femmes, tout en admettant que les éléments osseux retrouvés laissaient à penser que le compte n’y était pas, loin de là. En revanche, ils saluèrent la précision chirurgicale de la découpe des corps. Comme quoi, le docteur Petiot avait fait, depuis la faculté, d’énormes progrès en dissection !

 

Quand Massu fut de retour au quai des Orfèvres, il trouva un télégramme qui l’intrigua : le message l’informait que Marcel Petiot était un fou dangereux et qu’il était recherché par les Allemands. La prudence allait, dès lors, être de mise dans cette France de Vichy, toujours soumise aux ordres de l’Occupant… Le 15 mars 1944, Massu prit officieusement connaissance du dossier établi par Robert Jodkum pour le compte de la Gestapo, ainsi que des fiches de police relatives aux disparitions de Van Bever et des femmes Khaït et Baudet. Le même jour, à la suite d’articles parus dans la presse, Jean Guédo, l’associé du fourreur Guschinow, se présenta au quai des Orfèvres et indiqua au chef de la police tout ce que son ami lui avait avoué sur son projet d’exil en Argentine. Y compris le rôle du docteur Petiot dans ledit projet. René Nézondet, qui avait été capturé par la Gestapo en même temps que son ami Petiot et vite relâché car il avait affirmé tout ignorer du réseau du docteur Eugène, était un ancien greffier du juge de paix de Villeneuve-sur-Yonne, quand Marcel Petiot était maire de la localité. Le 17 mars, une de ses relations, Roland Pourchon, se présenta à la police et affirma que, dès 1942, Nézondet lui avait dit que Petiot était le roi de criminels qui avait fait fortune en assassinant les clients de son réseau d’« évasion ». Après quelques dénégations, Nézondet admit qu’à l’époque où Marcel Petiot était en prison, son frère Maurice lui avait révélé les activités criminelles de celui-ci et lui avait confié avoir découvert plein de vêtements dans sa maison.

 

L’inspecteur Battut se rendit à Auxerre pour auditionner le frère du fugitif. Maurice Petiot prétendit tout ignorer des activités de son frère. Quant à Georgette Petiot, arrêtée le lendemain à la gare d’Auxerre en compagnie de son beau-frère, alors qu’ils s’apprêtaient à regagner Paris, elle indiqua au policier, entre deux évanouissements, que Maurice Petiot venait régulièrement, depuis 1940, à Paris où il descendait dans un hôtel. Identifié par les enquêteurs, l’hôtelier Alicot confirma les dires de Mme Petiot et ajouta qu’au mois de février 1944, Maurice Petiot était arrivé en camion à son hôtel, accompagné d’ouvriers.

L’enquête et surtout les articles de presse permirent de retrouver le propriétaire du camion, M. Eustache, lequel indiqua que, le 19 février, il avait accompagné Maurice Petiot dans une carrière près d’Auxerre où ils avaient pris livraison, dans son camion, de 400 kilos de chaux vive qu’ils étaient allés livrer dans le 16e arrondissement de Paris, non loin de la place de l’Étoile. Maurice Petiot finit par admettre avoir participé à cette livraison qu’il avait entreprise pour aider son frère. En revanche, il contesta avoir tenu les propos rapportés par Nézondet en affirmant que ce dernier était dérangé. Un peu après la mi-mars Maurice Petiot, qui persistait à soutenir n’avoir jamais vu de corps dans la propriété de son frère, fut inculpé de complicité d’homicides volontaires et écroué…

M. Marçais, le voisin de la rue Le Sueur, se souvint alors que, pendant l’incarcération de Marcel Petiot en 1943, à la suite de son arrestation par la Gestapo, un camion était venu se garer devant l’hôtel particulier, en face de son domicile, et avait chargé de nombreuses valises. Les investigations policières réalisées permirent de retrouver la trace d’un envoi par rail, le 26 mai 1943, de 636 kilos de bagages à Auxerre. C’est au mois de juin 1944 qu’à l’occasion d’une perquisition effectuée à Courson-les-Carrières dans l’Yonne au domicile d’un ami de Petiot, Albert Neuhausen, marchand de cycles, quarante-cinq valises appartenant à des personnes inconnues et contenant des vêtements furent découvertes dans le grenier de la maison. Avec celles découvertes dans l’hôtel particulier, ce furent finalement plus de soixante-dix valises qui furent inscrites à l’inventaire des pièces à conviction aux côtés de leur contenu, soit 655 kilos d’objets divers et 1 760 effets vestimentaires masculins et féminins. Et, parmi eux, la cravate aux couleurs et motifs extravagants d’un des souteneurs disparus, une robe de satin noire ornée aux épaules de deux hirondelles brodées d’or d’une des prostituées passée par l’hôtel particulier du quartier de l’Étoile et la culotte de pyjama du jeune René Kneller, disparu à l’âge de 8 ans avec ses parents le 19 juillet 1942.

 

25 août 1944 : « Paris outragé, Paris brisé, Paris martyrisé ! Mais Paris libéré ! » Aux scènes de liesse ne tardèrent pas à succéder les violences sur fond de règlements de comptes envers les anciens collaborateurs des nazis ou ceux considérés comme tels. Ce climat ne favorisa pas la traque de Petiot, puisque le commissaire Massu fut lui-même suspecté d’avoir collaboré et suspendu de ses fonctions, avant d’être finalement blanchi.

Le 19 septembre 1944, le lieutenant Yonnet de la sécurité militaire, qui avait cerné la vanité et la paranoïa du fugitif, fit paraître, sous la signature de plume « Ybarne », en première page du journal Résistance, un article intitulé : « Petiot, soldat du Reich », dans lequel il était affirmé que Petiot se cachait à Marseille, qu’il était protégé par la Gestapo et qu’il était membre du parti collaborationniste, le Parti populaire français de Jacques Doriot. Comme espéré, la réponse ne se fit pas attendre : une lettre de protestation du « résistant » Petiot parvint au journal. Le lieutenant Yonnet avait bien visé et le commissaire Massu avait vu juste : Petiot était toujours en région parisienne, seule zone de diffusion du journal. L’intuition qu’il pouvait se dissimuler au sein de la Résistance fut la bonne. La réponse manuscrite qui était parvenue au journal Résistance et dans laquelle Petiot sollicitait la publication d’un droit de réponse fut comparée avec les écrits de bon nombre d’officiers des Forces françaises de l’intérieur (FFI) jusqu’au jour où la comparaison d’écritures mit en évidence la similitude de celle de la lettre avec les écrits d’un docteur Wetterwald (un prisonnier dont il avait réussi à voler les papiers d’identité), alias capitaine Henri Valéry (du nom du médecin à qui Petiot avait succédé rue Caumartin en 1933 à son arrivée à Paris). Ce capitaine Henri, membre des FFI du 10e arrondissement, était chargé, à la caserne de Reuilly, de l’épuration des traîtres et des collaborateurs !

 

Ce fut le 31 octobre 1944 que Marcel Petiot fut arrêté, par un groupe de FFI, à l’entrée de la station de métro Saint-Mandé, qui le remit au commissaire Soutif (qui avait remplacé son collègue Massu) avec un revolver de calibre 9 millimètres, ses faux papiers d’identité, une carte d’adhésion au Parti communiste français et une carte de ravitaillement falsifiée dont l’enquête établira qu’elle était celle de Kurt Kneller, le père du petit René. D’emblée, Petiot endossa la tenue du parfait résistant qui, dès 1940, avait falsifié des dossiers médicaux pour éviter des déportations de patriotes en Allemagne, mais, plus encore, combattu, au péril de sa vie, l’ennemi. Les corps découverts dans sa propriété étaient donc ceux d’Allemands et de traîtres à la patrie, à la solde de la Gestapo, de Juifs indicateurs, de souteneurs et de filles publiques soumises à l’Occupant que son réseau « Fly-Tox » avait exécutés.

Pendant les seize mois que dura l’instruction confiée au juge Goletti, l’inculpé se consacra à l’écriture d’un ouvrage sur le jeu, les probabilités et la recherche de martingales, intitulé Le Hasard vaincu. Bien entendu, tous les contacts au sein de la Résistance cités par Petiot pour attester de la véracité de son propos étaient morts. Ils étaient tous, comme Pierre Brossolette, des personnages connus, dès la libération de Paris et les investigations opérées ne permirent pas de retrouver une quelconque trace du réseau « Fly-Tox », du nom de la marque d’une pompe à mains pour pulvériser des produits insecticides. Des mouches aux mouchards, l’imagination du docteur Petiot avait fait le lien.

À la fin de l’instruction, le magistrat instructeur rendit, à la surprise des observateurs judiciaires, un non-lieu au bénéfice de Georgette Petiot, l’épouse de l’accusé, du frère de ce dernier Maurice Petiot et d’Albert Neuhausen, le marchand de cycles de Courson-les-Carrières.

 

Dans les semaines qui précédèrent l’ouverture de son procès, Petiot confia à ses gardiens de la maison d’arrêt de la Santé que celui-ci allait être « merveilleux » et « ferait rire tout le monde ». Propos prophétiques, puisque, dès la première audience, le 18 mars 1946, entre deux envolées lyriques, Petiot, en complet veston et nœud papillon, signa des autographes dans le prétoire et y dédicaça son livre pendant les suspensions d’audience. La cour d’assises de la Seine fut présidée par Michel Léser et le siège du ministère public, occupé par l’avocat général Dupin. L’un et l’autre multiplièrent les approximations et les erreurs dans la présentation des faits, tant et si bien que le procès sombra dans la confusion et parfois le grotesque. Petiot n’en demandait pas tant.

Dès la première audience, interrogé sur l’identité de ceux qui avaient jeté des corps dans la fosse de son hôtel particulier, il fit mine de s’indigner : « Ah non ! Je ne livrerai pas les noms des camarades de mon groupe, car ils ne sont pas coupables, pas plus que moi d’ailleurs. Certains m’ont proposé de venir témoigner ici, en ma faveur. Je n’ai pas voulu car, à ces hommes qui mériteraient la Croix de la Libération pour avoir supprimé trente Boches, vous mettriez les menottes. » Et à l’avocat général qui, avec ironie, lui donnait les apaisements d’usage, il rétorqua : « Non, non, je ne dirai rien. Et vous savez pourquoi ? Parce que votre épuration n’est pas faite et qu’il y a ici encore trop de traîtres qui ont prêté serment au maréchal Pétain. »

Le deuxième jour d’audience, alors que son client évoquait ses « camarades » de la Résistance morts pour la France, maître René Floriot s’assoupit quelques instants. Il fut imité les jours suivants par l’accusé, lequel, par moments, semblait se désintéresser de son procès quand bien même sa tête était en jeu. À d’autres moments, il faisait part de son dépit, à voix haute, quand la cour manifestait une attention soutenue aux dires d’un témoin, en disant qu’il n’était pas là pour jouer les seconds rôles !

Le troisième jour d’audience, le président Léser, follement imprudent, confia à un journaliste américain, en présence de deux jurés, que Petiot était un monstre. Cette fois bien réveillé, Floriot demanda le renvoi du procès mais n’obtint que le remplacement des deux jurés. Les échanges entre l’accusé et maître Véron, ancien grand résistant et avocat des parties civiles Dreyfus et Khaït, furent particulièrement vifs et amenèrent Petiot à faire preuve d’un antisémitisme, qu’il s’efforçait, en général, de dissimuler : « Et vous, vous êtes un agent double, l’avocat des Juifs, c’est-à-dire des traîtres ! »

La cinquième audience fut consacrée à un transport de la cour rue Le Sueur, au cours duquel Petiot ne se départit point de son humour noir et de sa gouaille. Cependant, ce jour-là, il ne put faire diversion, tant les jurés semblèrent impressionnés par la scène de crime et singulièrement par la pièce triangulaire avec ses anneaux scellés dans un mur et sa double porte, dont ils purent facilement imaginer qu’elle avait dû étouffer les derniers cris des agonisants. Quand le président le sollicita pour qu’il décrive son mode opératoire pour tuer les gens, lui qui ne se contentait pas des vingt-sept victimes retenues dans l’acte d’accusation pour la période 1942-1944 mais revendiquait désormais soixante-trois « mouchards passés à la casserole » s’adressa à ses juges : « Mais vous êtes sadiques ! »

 

L’avocat général Pierre Dupin fut interrompu par l’accusé au cours de son laborieux réquisitoire par un cinglant et méprisant « procureur de l’État français » ! Il requit sans surprise la peine capitale contre celui à qui il reconnaissait une intelligence des plus brillantes : « Il ne s’est servi de son intelligence que pour faire le mal, pour commettre le crime et nous le voyons successivement médecin marron, pratiquant l’avortement et le trafic des stupéfiants sur une vaste échelle, devenir cambrioleur pour finir assassin, et assassin en grande série. Si encore, messieurs, on avait pu trouver dans l’état mental de l’accusé, une atténuation quelconque à tant d’horreurs et tant de crimes. Mais non, il n’en est pas ainsi. » Et après avoir rappelé l’unanimité des trois experts psychiatres pour considérer que Petiot était exempt de toute maladie mentale susceptible d’abolir ou plus simplement de diminuer sa responsabilité pénale, l’avocat général conclut : « Petiot, le monstre de la rue Le Sueur, est entièrement responsable de ses actes. Que la justice suive son cours, et que Petiot aille bientôt retrouver ses victimes. »

Maître René Floriot, en prologue de sa plaidoirie, rappela que les avocats des parties civiles et l’avocat général avaient dû plaider pendant quinze heures pour tenter de démontrer la culpabilité de Petiot : « Rassurez-vous, je ne plaiderai pas quinze heures. Je vous épargnerai ce supplice. Je vais être aussi bref que possible, mais moi, je ne ferai pas de roman. Je ne prendrai pas de liberté avec les faits et avec les dates. Je plaiderai mon dossier et rien que mon dossier, et je ne vous dirai rien qui ne soit étayé par les pièces de ce dossier. »

S’il est un sujet sur lequel l’avocat tint parole et fit même preuve d’une grande sobriété, ce fut précisément lorsqu’il fallut aborder l’épineuse question de la santé mentale de l’accusé. Alors que tout laissait à penser que ce dernier souffrait depuis son enfance de sérieux troubles psychologiques, voire psychiatriques, lesquels avaient perduré, l’avocat ne discuta pas les conclusions des médecins aliénistes et priva ainsi son client de sa seule véritable chance d’éviter la peine de mort.

En revanche, le ténor fut beaucoup plus disert lorsqu’il s’attacha, pendant six heures, à présenter Petiot comme un justicier, un patriote, un quasi-bienfaiteur. Il soutint que, sur les vingt-sept victimes retenues par l’accusation, neuf ne pouvaient être imputées à son client, faute de preuves, et que les dix-huit autres avaient été exécutées en tant que collaborateurs de la Gestapo. L’avocat se livra aussi à une critique en règle du dossier d’instruction puis s’adressa aux jurés : « Je remets Petiot entre vos mains, je suis certain que vous répondrez non à toutes les questions. » Puis Marcel Petiot s’adressa à son tour une ultime fois aux jurés, sur un ton dramatique : « Vous êtes français, vous savez que j’ai supprimé des membres de la Gestapo, vous savez aussi ce que vous avez à faire. »

 

Un peu avant minuit, le 4 avril 1946, après un délibéré d’environ trois heures, le verdict tomba. Petiot fut jugé coupable de vingt-quatre assassinats et condamné à la peine capitale. Il écouta en silence la sentence avant de lancer, à l’adresse de sa femme et de son frère, éplorés dans la salle d’audience : « Il faudra me venger ! » Le 16 mai 1946, le pourvoi en cassation introduit dans l’intérêt de Petiot fut rejeté.

Neuf jours plus tard, lorsque l’avocat général Dupin s’adressa à lui dans la cellule no 7 de la prison de la Santé, alors que le soleil n’était pas encore levé, « Ayez du courage, Petiot, c’est l’heure ! », il s’entendit vertement répondre par le colérique condamné : « Tu me fais chier. » Petiot refusa le verre d’alcool du condamné et, avec un calme qui impressionna l’assistance, s’avança vers les bois de justice. « Je suis un voyageur qui emporte ses bagages », lâcha-t-il d’un air mystérieux, comme l’avait fait vingt-quatre ans auparavant son « père spirituel » Henri Désiré Landru dont il partageait l’arrogance, l’humour noir et la désinvolture. En guise d’adieu à son avocat, le spécialiste de la découpe lança, un sourire aux lèvres : « Ça ne va pas être beau. »

À 5 h 07 ce matin du 25 mai 1946, le bourreau Jules-Henri Desfourneaux actionna le couperet. Nul ne sait si le « docteur Satan » rencontra Lucifer, mais on apprit qu’il fut inhumé dans le carré des suppliciés du cimetière d’Évry. Nombre d’historiens estiment, aujourd’hui encore, à plusieurs dizaines de millions d’euros la fortune que le docteur Petiot est parvenu à amasser grâce à ses criminelles activités. De quoi aiguiser la convoitise des acquéreurs qui se succédèrent rue Le Sueur pour y faire des fouilles. Les plus entreprenants démontèrent l’immeuble pierre par pierre. En vain.







La mauvaise étoile de Louis-Joseph Philippe et la notoriété de l’inconnu Jack the Ripper

Peu nombreux sont ceux, en dehors du cercle des criminologues spécialistes du phénomène des tueurs en série, qui ont entendu parler de Louis-Joseph Philippe, né le 1er octobre 1881 à Velleminfroy, en Haute-Saône, qui exerça successivement les métiers de cuisinier, de palefrenier et de boucher. Cet ancien soldat des bataillons d’Afrique, devenu alcoolique, au visage marqué par la petite vérole, de 1861 à 1865, égorgea neuf prostituées, qui faisaient commerce de leurs charmes rue Sainte-Marguerite (actuellement rue Trousseau) dans le 11e arrondissement de la capitale.

Le 15 avril 1864, lorsqu’il trancha la gorge de Julie Robert, une fille soumise de 26 ans qui se livrait à la prostitution dans son appartement de la rue Saint-Joseph, le patron de la Sûreté parisienne, le commissaire Claude, n’était plus très loin de la dépression nerveuse, tant ses services s’étaient révélés impuissants à identifier l’inconnu aux cheveux noirs évoqué par les collègues des six précédentes victimes – lesquelles, quasiment décapitées, avaient été dépouillées de leur argent et de leurs bijoux.

Le 6 novembre 1864, vers 5 heures du matin, des ouvriers, qui se rendaient à leur travail, entendirent des cris rauques et des sons inarticulés semblant provenir d’un balcon de la rue Sainte-Marguerite. Ils considérèrent qu’il s’agissait probablement de la manifestation d’une crise de démence ou d’éthylisme et poursuivirent leur chemin. Deux heures plus tard, la police fut alertée par un souteneur notoire qui venait de découvrir les corps mutilés de sa protégée, Flore Mage, âgée de 32 ans et du fils de cette dernière, le petit Henri, âgé de 4 ans, dont le tueur avait lacéré le visage avec une arme blanche parce que l’enfant criait après avoir été réveillé par les hurlements de sa mère cherchant à se soustraire à l’emprise du tueur.

Une rescapée, Sophie Fouché, elle aussi prostituée, avait eu, la veille, le pressentiment que le client avec qui elle prenait un verre à la terrasse d’un café était un prédateur, car elle l’avait vu dissimuler un objet oblong sous sa chemise : elle avait pris la fuite et put décrire à la police, dont les enquêtes stagnaient, un homme brun, portant sur le bras gauche un tatouage « Né sous une mauvaise… », suivi du dessin stylisé d’une étoile.

Le 8 janvier 1866, au deuxième étage de l’immeuble sis 54, rue de la Ville-l’Évêque, le corps d’une prostituée bien connue des services de police, Marie-Victorine Bodeux, fut découvert, quasi décapité dans son appartement. Celui-ci était situé dans l’immeuble où était implanté, au rez-de-chaussée, le commissariat du quartier… Ce qui eut le don d’énerver encore un peu plus le directeur de la Sûreté.

Le 11 janvier 1866, le tueur dérogea à son habitude d’égorger, jusqu’à une quasi-décapitation, uniquement des filles publiques, dans de sordides chambres de bonnes, et décida d’aller agresser une artiste peintre, la veuve Midy, à qui il avait livré, quelques jours auparavant, des encadrements. Il se rendit au domicile de cette dernière, rue d’Erfurth, situé près de l’église de la Madeleine et non loin du commissariat du quartier. Cette fois, Louis-Joseph Philippe s’y prit mal et les cris de sa victime qu’il tentait vainement d’étouffer avec une taie d’oreiller alertèrent les voisins qui prévinrent la police. Mordu à un doigt par la veuve, il s’enfuit, poursuivi par un voisin de la victime, et fut interpellé par deux gardiens de la paix arrivés à la rescousse. La carrière du tueur en série parisien qui habitait rue de Seine venait de prendre fin.

Des objets appartenant à ses trois dernières victimes furent retrouvés chez lui et il passa aux aveux. Lors de son procès qui s’ouvrit devant la cour d’assises de la Seine le 17 juin 1866, une jeune fille, Mlle Sirot, qui avait pris un verre avec lui dans un café de la place de la Bourse, vint révéler les propos que l’accusé lui avait alors tenus : « J’aime bien les filles et je les arrange comme il faut. Je leur coupe le cou et je reprends mon argent. Vous entendrez parler de moi, je suis promis à la guillotine. » Le 24 juillet 1866, ladite promesse fut tenue et, pour tout dire, exécutée devant la prison de la Roquette, où le couperet figea à jamais le sourire cynique d’un condamné tombé injustement dans les limbes de l’oubli.

 

Vingt-deux années plus tard, et six mois après la naissance de Georges Bernanos, l’auteur de Sous le soleil de Satan, un tueur allait signer de l’autre côté de la Manche une série d’abominables homicides – qui seraient aujourd’hui qualifiés de féminicides –, qui lui permirent, contrairement à son prédécesseur français, d’entrer dans la légende du crime.

C’était à Londres, dans le district de l’East End, non loin des docks, dans le quartier de Whitechapel, un des plus pauvres et des plus surpeuplés de l’Angleterre, réceptacle, en cette fin du XIXe siècle et de l’ère victorienne, d’un incessant flux migratoire d’Irlandais, de Juifs d’Europe de l’Ouest et de la Russie tsariste, fuyant les pogroms, dans l’espoir de trouver au Royaume-Uni, en pleine révolution industrielle, un monde meilleur. Dans ce quartier, voyous et travailleurs miséreux se partageaient les soupes populaires, se côtoyaient dans les tavernes louches, les hôtels borgnes et les soixante-deux bordels du secteur recensés par les autorités et fréquentaient les quelque mille deux cents prostituées du quartier fichées par la police britannique.

 

Le dossier « Whitechapel Murders » s’ouvrit par la découverte, en plein brouillard, dans une ruelle, le vendredi 31 août 1888, vers 3 h 30 du matin, dans la lumière faiblarde d’un bec de gaz, du corps sans vie baignant dans une mare de sang, d’une péripatéticienne de 43 ans, Mary Ann Nichols dite Polly. Elle avait été tuée de deux coups de couteau dans l’abdomen, et sa langue ainsi que la sphère de ses organes génitaux avaient été lacérées à l’aide d’une arme blanche. Le samedi de la semaine suivante, le 8 septembre au petit matin, le corps de sa collègue Annie Chapman, âgée de 47 ans, fut retrouvé gisant dans une arrière-cour, l’abdomen complètement ouvert, les intestins en bandoulière sur l’épaule droite, la tête presque descellée du tronc. Le médecin légiste constata la disparition de la vessie, du vagin et de l’utérus de la victime que le tueur avait emportés. Le dimanche 30 septembre, à 1 heure du matin, fut trouvée par un cocher la dépouille d’Elizabeth Stride, dite Long Liz, 44 ans, la carotide et la gorge tranchées. Le corps de cette prostituée n’avait pas été mutilé et la police devait en conclure que le tueur avait très probablement été dérangé avant d’entreprendre son rituel macabre. Au cours de la nuit de ce même dimanche, ce fut le cadavre de Catherine Eddowes, 46 ans, qui provoqua l’effroi des enquêteurs. Outre la gorge tranchée, la victime avait la cavité abdominale ouverte et son rein gauche et une partie de son utérus avait été prélevés. Elle aussi portait ses intestins en bandoulière. Son visage mutilé par la section des lèvres à leur commissure et d’une partie du nez, par des entailles des gencives et par une joue complètement ouverte témoignait de l’acharnement sadique de l’auteur. Enfin, le 9 novembre, le corps de Mary Jane Kelly, 25 ans, fut retrouvé dans la matinée à son domicile. Allongée sur son lit, la victime avait la gorge entièrement tranchée, la plaie béante laissant entrevoir la colonne vertébrale et son corps était en grande partie éviscéré : le cœur, les parties génitales et un fragment de l’utérus avaient été emportés par l’assassin qui avait confectionné une sorte d’oreiller sous la tête de la victime avec un sein, les deux reins et un morceau de l’utérus. Le foie était posé à ses pieds et le criminel avait sectionné le nez, les joues, les sourcils et les oreilles de la malheureuse Jane.

 

Les soupçons des enquêteurs se portèrent successivement, au fil des années d’insuccès de leurs entreprises, sur des prolétaires, des migrants, des Juifs, des francs-maçons, des chevillards, des bouchers, des médecins, des chirurgiens, des bourgeois et des notables fortunés, tel le négociant en coton de Liverpool James Maybrick, et même, au début des années 1970, sur un noble, le duc de Clarence. Deux mille personnes furent interrogées, trois cents suspectées, et quatre-vingts emprisonnées, sans résultat… Seul un nom émergea du dossier « Whitechapel Murders », celui de « Jack the Ripper », apposé en guise de signature au bas d’une lettre de confession, intitulée « Dear Boss », et parvenue à l’agence de presse Central News Agency au début de l’automne 1888. Mais l’authenticité de cette missive annonçant de nouveaux crimes fut ultérieurement remise en cause.

Le chef du département criminel de Scotland Yard écrivit dans son rapport, pour mettre un terme aux spéculations les plus folles qui faisaient florès à l’époque : « L’assassin de Whitechapel a tué cinq victimes et seulement cinq victimes. » Quant au médecin légiste de la police Thomas Bond, il fut tout aussi catégorique : « Il ne fait aucun doute que les cinq assassinats sont de la même main. En ce qui concerne les quatre premiers, les gorges semblent avoir été tranchées de la gauche vers la droite, mais dans le dernier cas, il est impossible d’affirmer dans quelle direction la coupure fatale a été faite… » Pour distinguer ces meurtres en série des nombreux crimes perpétrés dans l’un des quartiers les plus miséreux de Londres, Scotland Yard s’appuya sur l’expertise du médecin légiste de la police qui releva – c’était une première – la signature du criminel : blessures très profondes à la gorge, éviscération et prélèvements des organes internes, notamment des parties génitales, mutilations faciales.

 

La série la plus célèbre de l’histoire du crime reste, paradoxalement, celle de ce cold case peut-être au grand désappointement post mortem du Parisien Louis-Joseph Philippe, forcément jaloux, chez leur hôte commun, répondant, selon toute vraisemblance, au patronyme de Lucifer, de la très grande notoriété du britannique Jack the Ripper, pourtant resté anonyme.







Le fantôme de Kehl, Jacques Plumain, assassin transfrontalier

Jacques Plumain vit le jour aux Abymes en Guadeloupe, au cœur de l’été 1973, quatrième d’une fratrie qui comptera finalement six enfants, tous nés de pères différents. Son géniteur, électricien à Air France, déjà marié et père de deux enfants, refusa de reconnaître l’enfant adultérin. Il le vit cependant régulièrement jusqu’au départ de celui-ci pour la métropole. Sa mère Denise lui donna une éducation très stricte assortie de sanctions physiques, coups de ceinturon, de bâton, voire de câbles électriques.

À l’âge de 17 ans, Jacques Plumain quitta la Guadeloupe pour Paris puis Grenoble pour aller s’installer chez un de ses frères où il obtint laborieusement un CAP de cuisinier. Il opta pour un service militaire long, fut incorporé au 1er régiment d’artillerie de Montbéliard le 4 juillet 1993 et affecté aux cuisines de la Grande Muette. De mars à juin 1994, il partit servir à Sarajevo puis au Kosovo, toujours affecté aux cuisines, dans le cadre de la force onusienne déployée en ex-Yougoslavie.

À son retour de l’armée, Plumain exerça brièvement un emploi d’opérateur aux usines Peugeot de Sochaux, puis devint agent de sécurité à Audincourt, poste dont il fut licencié pour absences injustifiées avant d’être embauché comme cuisinier dans un restaurant de L’Isle-sur-le-Doubs de 1996 à 1998. Le 1er février 1999, il s’engagea à nouveau dans l’armée et fut affecté au 1er régiment du génie d’Illkirch-Graffenstaden, où, soldat de première classe, il regagna les cuisines militaires. En avril 2000, son contrat fut résilié après qu’il eut volé et frauduleusement utilisé la carte bancaire d’un sergent de son unité, ce qui lui valut le 29 février 2000 une condamnation à six mois d’emprisonnement assortis d’un sursis avec mise à l’épreuve.

En 1995, il épousa une jeune femme prénommée Maguy qui mit au monde le 4 octobre 1996 une petite Léa, qu’il ne reconnut pas, contrairement au garçon qu’il eut deux années plus tard avec une nommée Katia, et qu’il appela « Jacques Junior ». Lors de l’enquête, les deux femmes ainsi que d’autres conquêtes occasionnelles de Plumain firent part de l’extrême violence dont ce dernier faisait preuve à leur égard tout en étant capable de moments de grande gentillesse, « le loup et l’agneau en un seul homme », dira l’une d’elles.

 

Le loup se manifesta au petit matin, le 23 juillet 1999, sur le parking d’une discothèque de La Wantzenau en agressant sans raison une femme de 40 ans, la blessant d’un coup de couteau dans le dos. La victime ayant pu relever l’immatriculation du véhicule de son agresseur, Plumain fut interpellé quatre jours plus tard. Il comparut détenu devant le tribunal correctionnel de Strasbourg qui le condamna, le 6 septembre 1999, à un an de prison ferme pour violences avec arme. Il interjeta appel de cette condamnation et la cour d’appel de Colmar ramena sa peine d’une année à huit mois ferme et quatre mois assortis du sursis. Il fut remis en liberté le 6 octobre 1999.

Cinq jours plus tard, au petit matin, une jeune Turque de 22 ans, Hatice Dogu, épouse Celik, fut agressée dans l’espace frontalier de Strasbourg-Kehl dans la cour de la maison de retraite où elle était employée comme aide-soignante. Assommée, elle fut poignardée et égorgée. L’autopsie de son corps établit qu’elle n’avait pas été violée et les enquêteurs en déduisirent que la culotte baissée sur les chevilles de la victime était en fait une mise en scène de l’agresseur.

Le 23 novembre 1999 vers 4 heures du matin, Bärbel Zobel, âgée de 39 ans, quitta son domicile de Kehl pour se rendre, comme tous les matins, dans le restaurant dans lequel elle faisait le ménage. Elle fut agressée par un homme dissimulé dans l’encoignure d’un mur qui, arrivé dans son dos, la frappa à deux reprises sur la tête à l’aide d’une manivelle alors qu’elle était agenouillée pour enlever le cadenas de sa bicyclette. Heureusement, la victime s’était mise à crier dès le début de l’agression et son mari s’était promptement porté à son secours, tandis que l’agresseur prenait la fuite.

L’ultime année du deuxième millénaire n’était pas encore achevée quand, le 4 décembre, vers 8 heures du matin, une passante découvrit sur la pelouse d’un immeuble de Kehl le corps d’une femme dont le pantalon, les collants et la culotte étaient descendus sur les genoux. La bicyclette de la victime était appuyée contre le mur d’un immeuble voisin, les sacoches remplies de journaux et de prospectus. Gisela Dallmann-Wirth, âgée de 66 ans, était porteuse de journaux. L’autopsie de son corps révéla seize blessures à l’arme blanche dont deux mortelles, l’une au niveau thoracique et la seconde à la carotide.

Le 15 mai 2000, vers 20 heures, Ursula Brelowski, une enseignante âgée de 44 ans, quitta à vélo son domicile strasbourgeois pour rejoindre son compagnon à La Wantzenau dans un club de plongée où ils s’étaient donné rendez-vous. Ne la voyant pas arriver, l’homme prévint les services de police dont les premières recherches se révélèrent vaines. Le lendemain, en fin d’après-midi, un garde forestier découvrit le corps de la victime, allongé sur le ventre, sur une piste cyclable dans la forêt de La Wantzenau, le long de l’Ill, à une douzaine de kilomètres de Strasbourg. Les vêtements du bas étaient baissés sur les genoux de l’enseignante, dont le cou présentait une plaie d’égorgement et le corps une dizaine de lésions non mortelles par arme blanche.

Le 19 janvier 2001, sur le parking d’un hypermarché de Strasbourg, Jacques Plumain rencontra fortuitement un automobiliste avec lequel il avait eu, neuf mois plus tôt, une altercation pour un refus de priorité. Il avait, lors de ce contentieux de la route, menacé l’automobiliste avec un couteau, ce qui lui avait valu, à titre principal, le 12 septembre 2000, devant le tribunal correctionnel de Strasbourg, une peine de quinze jours de suspension de son permis de conduire. Pour « solder » ce contentieux, Jacques Plumain, en ce début d’année 2001, assena un coup de sabre de samouraï dans le ventre de son contradicteur, lequel ne survécut que par miracle à la très grave blessure qui lui fut infligée. Plumain donna une version tout à fait personnelle de l’agression dont il s’était rendu coupable : « Je me suis défendu pour ne pas me faire tuer […]. J’ai juste voulu éviter qu’on m’écrase. La prochaine fois que je me ferai agresser, je me laisserai faire. Pour une fois, j’ai évité qu’on m’écrase et je me retrouve en prison. »

Écroué le 22 janvier 2001, Jacques Plumain comparut à l’automne 2003 sous la prévention de tentative de meurtre devant la cour d’assises du Bas-Rhin, laquelle, après trois jours de débats, le condamna le 26 septembre à la peine de douze ans de réclusion criminelle.

 

Pendant sa détention provisoire, ordonnée dans le cadre de cette procédure, Jacques Plumain fut entendu à plusieurs reprises par les enquêteurs du SRPJ de Strasbourg, sous l’autorité de l’inspecteur divisionnaire Lutz-Schneider, sur les crimes alors non résolus commis dans la région par celui que la presse eut tôt fait de baptiser le « fantôme de Kehl », tant l’assassin paraissait insaisissable. Finalement, à la fin juin 2001, confondu par un faisceau d’indices, il reconnut l’ensemble des faits qui lui étaient reprochés à l’exception du meurtre de Hatice Celik.

Le 20 juin 2001, il fut mis en examen pour l’assassinat d’Ursula Brelowski et, le 27 juin, pour ceux de Hatice Celik et de Gisela Dallmann-Wirth, ainsi que pour la tentative perpétrée sur la personne de Bärbel Zobel. Il soutint notamment, pour tenter d’expliquer le meurtre d’Ursula Brelowski, que l’enseignante qu’il avait cru reconnaître comme étant une de ses relations lui avait rétorqué : « Ça m’étonnerait, je n’ai pas de nègre dans mes connaissances », ce qui l’avait mis dans une furieuse colère. Il expliqua que, sous l’empire de celle-ci, il avait tué la victime puis baissé sa culotte pour faire croire à un viol. Ultérieurement, il reconnut le caractère mensonger de son allégation en admettant que la victime n’avait pas tenu le moindre propos à caractère raciste.

Pour le meurtre de Bärbel Zobel, il reconnut l’avoir frappée parce qu’elle l’avait surpris en train de voler des pneumatiques, mais contesta avoir été animé par une quelconque intention homicide ou par une pulsion sexuelle. Il avoua également avoir tué Gisela Dallmann-Wirth et expliqua que, la nuit des faits, il était à la recherche d’une discothèque dans la ville de Kehl et que, ayant sollicité la porteuse de journaux afin qu’elle le renseigne, celle-ci s’était mise à crier puis lui avait donné des coups de poing sur le thorax, avant de mordre sa main qu’il avait apposée sur la bouche de la victime pour l’empêcher de crier : « Lorsque la femme m’a mordu la main, je ne sais pas ce qui s’est passé, j’ai sorti une lame de couteau […]. Je lui ai alors porté des coups de couteau, je ne sais pas sur quelle partie du corps, je me souviens de lui avoir mis de travers de partout, je ne me souviens pas du nombre de coups de couteau que j’ai portés. »

Un mois après ses aveux, Plumain se rétracta et mit en cause les juges d’instruction chargés de ses affaires en dénonçant leurs « affabulations, propos racistes et leur harcèlement moral ». En décembre 2001, il tenta d’expliquer ses aveux initiaux : « J’ai fait ces déclarations parce que j’ai voulu prendre ces faits sur moi. C’est un arrangement entre les policiers et moi. Ils m’ont dit que si j’avouais, ils s’arrangeraient avec le juge et que je n’en prendrais que pour dix ans […]. J’ai peut-être voulu me donner plus d’importance en reconnaissant des faits que je n’avais pas commis. Je voulais me mettre en valeur. »

En mars 2002, il invoqua des rêves prémonitoires qui lui avaient permis de voir ces crimes plusieurs mois avant leur commission, ce qui lui avait permis pendant sa garde à vue de circonstancier et de détailler ses aveux…

 

Plumain fit l’objet pendant sa détention de plusieurs expertises psychiatriques. La première fut réalisée en janvier 2002 par les experts parisiens Serge Bornstein et Daniel Zagury, la seconde par les docteurs Patris et Freymann de Colmar, et la troisième par le docteur Jean-Georges Rohmer, lui aussi expert près la cour d’appel de Colmar. Comme les enquêteurs et les juges, les psychiatres éprouvèrent de sérieuses difficultés à distinguer le vrai du faux dans les affirmations d’un sujet psychopathe, dont « la structure mythomaniaque du discours apparaît clairement […]. Ce qui trouble l’interlocuteur, c’est que l’agressivité de Jacques Plumain est le plus souvent niée. Il n’y est jamais pour rien. Seule la haine du père est mise en avant, légitimant son agressivité à l’égard des autres hommes, sa violence quand il se sent provoqué. Mais s’il reconnaît volontiers sa réaction possible violente contre les hommes qui le provoquent, à la manière habituelle des psychopathes, il se montre en revanche incapable de reconnaître et de verbaliser de possibles mouvements violents à l’égard des femmes ». Et le docteur Zagury de rappeler que la haine inconsciente de Plumain à l’égard de sa mère se manifestait dans ses passages à l’acte. L’explosion haineuse, la toute-puissance, le déchaînement de destructivité et l’emprise sur la victime primant sur une dimension proprement sexuelle. « Il y a alors une inversion du rapport habituel : le sujet n’est plus soumis à une image féminine terrifiante et terrorisante mais, dans une inversion des perspectives, il soumet à son emprise. » Tous les experts s’accordèrent pour considérer que Plumain était responsable pénalement de ses actes.

 

En juin 2002, Jacques Plumain vit son avenir s’assombrir encore un peu par une nouvelle mise en examen pour le meurtre le 25 juillet 1999 d’une marginale d’une trentaine d’années, Sylvia Hironimus, dont le corps désarticulé à la nuque brisée fut retrouvé dans une arrière-cour d’un immeuble du quartier de Strasbourg-Neudorf. Là encore, la victime avait sa culotte baissée mais, contrairement aux autres victimes, elle n’avait pas été poignardée et la scène de crime évoquait davantage une défenestration qu’une tentative de viol. Finalement, le 15 mars 2008, Plumain bénéficia, en l’absence de charges suffisantes relevées à son encontre, d’un non-lieu.

Le 3 juin 2005, à l’issue d’un procès de deux semaines, Plumain fut, après un délibéré de six heures, acquitté du crime perpétré sur la personne de Hatice Celik par la cour d’assises du Bas-Rhin, présidée par Jacques Bensoussan. Mais il fut condamné à la peine de trente ans de réclusion criminelle assortie d’une mesure de sûreté de vingt ans pour le reste de son « œuvre » : assassinats de Gisela Dallmann et d’Ursula Brelowski et tentative d’assassinat de Bärbel Zobel. Au cours de l’audience, revenu à de meilleurs sentiments, l’accusé avait admis à nouveau, de son ton froid et détaché, être l’auteur des deux assassinats et de la tentative d’assassinat qu’il avait reconnus avant de les contester : « Non, je ne suis pas une victime, je suis coupable, les victimes sont en face. »

Le parquet général de la cour d’appel de Strasbourg fit appel de la décision et, le 11 avril 2006, après deux semaines de procès à Colmar, la cour d’assises du Haut-Rhin confirma l’acquittement prononcé en première instance pour le crime dont fut victime Hatice Celik mais rendit un verdict à la hausse : réclusion criminelle à perpétuité et vingt ans de période de sûreté pour l’homme que les experts psychiatres avaient qualifié de « psychopathe, mythomane, incapable de réfréner ses pulsions ».







Louis Poirson, tailleur de pierres et briseur de tombes

Né en 1962 à Madagascar, Louis Poirson y demeurera jusqu’à l’âge de 4 ans avant de gagner la France avec son père français et sa mère malgache. Issu d’une fratrie de quatre enfants, il fut d’emblée le souffre-douleur de son père alcoolique et violent qui lui infligea de mauvais traitements sous le regard passif de sa mère. Durant sa scolarité, il laissa le souvenir d’un élève très motivé et agréable.

À 18 ans, il passa avec succès les épreuves du CAP de navigation et devint marinier sur un pousseur de barges sur le Rhin. Il fut considéré par son patron, pendant les quatre années où il exerça cette activité, comme un employé exemplaire. En 1982, il effectua son service militaire avec le secret espoir de devenir para-commando. Mais, à la suite d’un accident de mobylette qui lui occasionna une faiblesse rédhibitoire à l’un des genoux, il dut renoncer à son rêve. Il utilisa dès lors sa force herculéenne à d’autres fins, beaucoup moins honorables que la défense de la patrie : en l’espace de vingt-deux mois, de mars 1983 à janvier 1985, il commit en Alsace, la plupart du temps dans des parkings de la région strasbourgeoise, sept viols et cinq agressions sexuelles avec arme. Ce fut grâce à la présence d’esprit de la victime de son dernier viol, qui releva le numéro de sa voiture garée en lisière de la forêt où il avait perpétré son crime, qu’il fut mis hors d’état de nuire courant janvier 1985.

En dépit de quelques traits schizophréniques, les experts qui l’examinèrent le considérèrent comme responsable de ses actes et, le 4 décembre 1985, la cour d’assises du Bas-Rhin le condamna à la peine de quinze ans de réclusion criminelle qu’il purgea successivement à Ensisheim, puis à Fleury-Mérogis. Pendant sa détention, il entretint une correspondance avec Chantal Vaslet, une assistante maternelle de quatorze ans son aînée et mère de six filles. Il l’épousa pendant sa détention, laquelle prit fin en juillet 1994 après une privation de liberté de neuf ans et demi. Il mit alors à profit sa très grande force en exerçant, en Île-de-France, le métier de tailleur de pierres. Après avoir habité Pacy-sur-Eure, il quitta la Haute-Normandie pour aller s’installer à Mantes-la-Jolie.

 

Le 30 août 1995, il prenait un café-croissant à la terrasse d’un bistrot de Chaufour-lès-Bonnières quand il fut importuné puis très agacé par les jappements d’un chien. « Un petit roquet s’est mis à aboyer, aboyer, aboyer… Cela a commencé à me saouler doucement, et j’ai pensé : quand il va mourir, on va faire tout ce tralala avec les pierres, les stèles, ça coûte cher… C’est une folie de dépenser autant d’argent pour enterrer des chiens. Comme ça m’énervait, j’ai voulu casser des tombes. »

Il se rendit au cimetière pour chiens de Gournay, dans le hameau de Douains, non loin de Vernon, dans l’Eure, et distant de 4 kilomètres du café où il se trouvait. Après avoir fracturé la vitre de la cabane à outils du cimetière canin, il commença à dégrader des sépultures, mais il fut interpellé par une femme de forte corpulence, Monique Villain – 115 kilos et infirmière de son état –, laquelle était accompagnée de sa mère Jeanine, âgée de 67 ans. Les deux femmes venaient se recueillir sur la tombe de leur chienne Babette. Monique menaça Louis Poirson d’appeler les gendarmes, ce qui mit ce dernier hors de lui ainsi qu’il tenta de l’expliquer devant la cour d’assises : « J’ai fait une grosse connerie, ça n’aurait jamais dû arriver. J’ai sorti mon couteau, c’était juste pour leur faire peur. C’est parce que la plus jeune a voulu prévenir les gendarmes que ça a dégénéré. Si la plus jeune n’avait pas insisté, il ne se serait rien passé. On ne peut pas dire que c’est la faute de la victime mais si elle avait calmé le jeu, ça ne se serait pas terminé comme cela […]. Un enchevêtrement s’est produit dans ma tête entre ces deux mots-clés, gendarme et prison. J’ai fait une longue peine et je ne voulais pas y retourner. Une personne sensée ne se serait pas énervée. » Il parvint à enfermer les deux femmes dans leur propre véhicule, une BX pour, selon sa version, aller « chercher un endroit tranquille pour les relâcher ».

Il les conduisit à une dizaine de kilomètres du cimetière, dans un champ près de Neuilly, une petite localité à la limite des Yvelines et de l’Eure. Là, il les entrava avec de la bande Velpeau et leur proposa de leur rendre leur liberté si elles renonçaient à vouloir le dénoncer. « Mais la plus jeune insiste. Si la vieille ne disait rien, la jeune insistait, insistait. Elle était butée. » Poirson étouffa « celle qui ne voulait rien comprendre » en lui enserrant la tête dans un sac plastique avant de lui donner un coup de couteau dans le cœur « par acquit de conscience ». Quant à Jeanine Villain, il lui brisa la nuque d’un coup de rondin et l’étrangla. À bord de la BX des victimes, il se rendit à La-Villeneuve-en-Chevrie, à la ferme des Mollières, chantier sur lequel il travaillait, et y récupéra un bidon d’essence à l’aide duquel, de retour à Neuilly une heure plus tard, il mit le feu aux corps des victimes en versant le carburant sur leurs mains et leurs visages, pour rendre plus difficile leur identification.

Ensuite, il repartit avec la voiture pour faire une promenade dans Paris avant d’abandonner le véhicule sous un pont SNCF de Mantes-la-Jolie et d’y mettre le feu. Le 2 septembre, deux jeunes promeneurs découvrirent les deux corps partiellement calcinés.

 

Ce double crime allait faire une troisième victime : Michel Villain, 47 ans, le fils de Jeanine et le demi-frère de Monique, fut suspecté d’être impliqué dans cette affaire. « Ce fut une enquête bâclée, il fallait un coupable, c’était moi. À l’époque, je faisais un peu de trafic de voitures, j’avais des problèmes d’argent, j’étais le coupable idéal. » Et ce, d’autant plus que son fils Christian, âgé de 24 ans, l’avait dénoncé « pour une histoire d’héritage, il voulait me soutirer de l’argent et j’avais refusé ».

Arrêté le 12 mars 1998, il ne fut libéré le 27 décembre 2000 qu’après les aveux à la mi-décembre 2000 de Louis Poirson, soit après une détention provisoire de trente-deux mois et seize jours. Il lui fallut encore attendre jusqu’au 4 février 2002 pour bénéficier d’un non-lieu.

 

En juin 1996, Poirson enleva, à Chaufour-lès-Bonnières, sous la menace d’un couteau et d’un pistolet – dont il affirmera plus tard qu’il était en plastique –, trois auto-stoppeuses âgées d’une quinzaine d’années et les séquestra dans la ferme des Mollières de La Villeneuve-en-Chevrie. Heureusement pour elles, les trois jeunes filles parvinrent rapidement à s’échapper et à alerter les autorités de leur mésaventure : retour à la case prison pour Poirson, lequel fut condamné sept mois plus tard, en janvier 1997, à trois années d’emprisonnement.

Libéré le 13 juillet 1998, il viola, quinze jours plus tard, à deux reprises, entre Chaufour et son domicile de Douains, une jeune fille de 20 ans prénommée Adeline.

Neuf mois plus tard, le 28 avril 1999, sa route croisa celle d’une septuagénaire sous tutelle et pensionnaire d’une maison de retraite du Val Fourré à Mantes-la-Jolie, Lucie Pham-Ngoc-Bich. Il l’invita à monter dans sa voiture, mais en cours de route elle lui demanda de s’arrêter pour satisfaire un besoin naturel. Lorsqu’il s’arrêta sur une aire de repos, il se rendit compte que sa passagère avait uriné sur son siège. Furieux, il la poussa et, dans sa chute, la vieille femme s’assomma. Il la conduisit à la ferme des Mollières où, après une nouvelle altercation, il l’étrangla puis s’en alla enterrer son corps dans un champ, à proximité de Chaufour.

Le 3 septembre 1999, Charlotte Berson, 79 ans, faisait sa promenade quotidienne, non loin de chez elle à Pacy-sur-Eure. Poirson arrêta sa voiture à sa hauteur et l’invita à monter à bord. Elle refusa sa proposition et frappa légèrement avec sa main le capot de la voiture pour que l’automobiliste la laisse passer. Ce geste anodin suffit à déclencher la fureur de Poirson qui poussa la vieille dame, laquelle s’assomma dans sa chute. Il la transporta dans sa voiture· jusqu’à La Villeneuve-en-Chevrie, où il l’étrangla : « À soulever tous les jours des pierres de 100 kilos, je ne sentais plus ma force. Quand je me suis retrouvé face à Charlotte Berson, je lui ai proposé de la raccompagner à Pacy-sur-Eure avec ma voiture. Elle a refusé et s’est tout de suite énervée. Elle a frappé le capot de la voiture, ce n’était pas la mienne, j’ai cru qu’elle l’avait abîmée. Je suis descendu et j’ai fait un geste comme pour la frapper. Elle a eu peur et elle est tombée. Je l’ai mise dans le coffre et je l’ai ramenée à Bonnières sur mon lieu de travail. Elle était toujours vivante. Elle s’est à nouveau énervée et m’a insulté. J’ai voulu la calmer, je suis passé derrière elle et je lui ai serré le cou. J’ai senti qu’elle faiblissait, elle est ensuite tombée sur les pierres et elle est morte. » Poirson transporta le corps dénudé de sa victime dans un fourré de Saint-Cyr-en-Arthuis à 8 kilomètres de Magny-en-Vexin et prit le soin, pour retarder une éventuelle identification, de verser de l’acide chlorhydrique sur les mains et le visage de la morte.

Le 3 octobre 1999, des chasseurs découvrirent la dépouille qui fut identifiée grâce au numéro de la broche orthopédique que Mme Berson avait dans l’un de ses poignets. L’acide chlorhydrique déversé sur le corps retarda le développement des insectes nécrophages et laissa à penser, dans un premier temps, que la victime était décédée une quinzaine de jours après sa disparition, mais l’examen de son bol alimentaire fit litière de cette analyse entomologique médico-légale faussée par l’acide : Mme Berson était bien morte le jour où sa disparition avait été constatée.

Ce 3 mai 2000, Clémence, une femme de 38 ans, était distraite. Aussi se trompa-t-elle de train à Paris quand elle voulut retourner chez elle à Vernon. Ayant constaté sa méprise, elle descendit du train à Mantes-la-Jolie, où elle comptait prendre un car pour rejoindre sa destination. Lorsque Poirson passa devant l’arrêt de bus, il arrêta sa voiture et proposa à la jeune femme de la conduire à destination. Celle-ci, qui avait rendez-vous avec l’instituteur de l’école dans laquelle son fils était scolarisé, accepta la providentielle proposition de l’inconnu, lequel l’informa qu’il devait juste faire un petit détour pour déposer des cartons sur son lieu de travail.

Arrivée à la ferme des Mollières, il menaça Clémence avec une arme blanche puis lui lia les mains dans le dos. Dans la lutte, la montre de la victime tomba sur le sol. Il ne s’en aperçut pas, ce qui évita, sans doute, à la jeune femme de connaître le sort funeste de celles qui l’avaient précédée en ces lieux. Le tueur conduisit sa proie à l’étage où il la bâillonna et la ligota sur un matelas posé par terre.

Quand la patronne de Poirson arriva sur le site où son ouvrier confectionnait des dalles en pierre, elle découvrit la montre sur le sol et escalada l’escalier conduisant au premier étage. Dès la découverte de la prisonnière, elle demanda des comptes à son employé qui fut sommé de ramener la victime chez elle, puis d’aller se constituer prisonnier à la brigade de gendarmerie de Bonnières-sur-Seine. Il s’exécuta et, après sa garde à vue, il fut mis en examen pour enlèvement et séquestration, et écroué à la maison d’arrêt de Bois-d’Arcy puis à celle d’Osny.

 

De septembre 2000 à janvier 2001, il fut entendu par les enquêteurs des différents services chargés des enquêtes sur les homicides Villain et Berson et sur la disparition de Mme PhamNgocBich. Dès lors que les enquêteurs lui apportaient des preuves de son implication, il passait aux aveux. Seule la disparition de Mme Pham-Ngoc-Bich demeura une énigme jusqu’en janvier 2001, quand Poirson conduisit le juge d’instruction Charpier et les gendarmes de la section des recherches de Versailles dans le petit bois près de Chaufour-lès-Bonnières, où il avait enterré le corps de la vieille dame. Une conseillère sociale venait, quelque temps avant, de reconnaître parmi les bijoux saisis au domicile de Poirson le bracelet de la disparue…

Le 23 septembre 2002 s’ouvrit à Évreux, devant la cour d’assises de l’Eure, le procès de Louis Poirson pour le double meurtre de la mère et de la fille Villain. L’accusé qui reconnaissait être l’auteur des deux crimes ne fut pas très disert, s’en tint à l’essentiel et resta constamment rétif aux demandes de précisions de la présidente de la cour d’assises, lâchant d’un ton froid et péremptoire : « Voilà, c’est tout, ça s’arrête là. » L’avocate générale Aude Le Guilcher requit la réclusion criminelle perpétuelle et une peine de sûreté de vingt-deux ans à l’égard de l’accusé qui ne cilla pas.

Le lendemain, après un délibéré de près de deux heures et demie, Poirson fut condamné à perpétuité, sans peine de sûreté. Mais il lui restait à répondre devant la cour d’assises des Yvelines, à Versailles, à compter du 2 février 2005, des meurtres de Lucie Pham-Ngoc-Bich et de Charlotte Berson, des viols d’Adeline du 28 juillet 1998, ainsi que de l’enlèvement et de la séquestration de Clémence. Les experts psychiatres confirmèrent leur diagnostic de dangerosité criminogène de l’accusé, par ailleurs jugé exempt de troubles psychiatriques majeurs. Le docteur Roland Coutanceau vint préciser à la barre : « Il ne tue pas par plaisir mais dans des situations conflictuelles qui dégénèrent. » Poirson qui ne manifesta pas le moindre remords lors de ses deux procès jugea cependant utile de préciser qu’il avait tué Mme Berson parce qu’elle ressemblait à sa mère…

Conformément aux réquisitions de l’avocate générale Marie-Thérèse de Givry, celui que son avocate Guylène Grimaud avait dépeint comme un « être à double facette, tantôt gentil, tantôt effroyable » fut condamné une seconde fois, le 4 février 2005 à la réclusion criminelle à perpétuité, assortie cette fois d’une peine de sûreté de vingt-deux ans.

Louis Poirson demeure aujourd’hui encore une énigme : ni remords ni mobile chez cet adepte de musculation qui marqua par sa force phénoménale la mémoire d’un gendarme venu déposer devant la cour d’assises de Versailles : « Un jour, lors d’une audition, j’ai voulu lui faire signer son PV alors qu’il était menotté à un plot en béton de 40 kilos. Il s’est levé et a soulevé le plot, sans problème. » Il faut dire que Poirson signait ses billets doux, à ses amoureuses, « Rambo ».







Victor Prévost,
le boucher de la Chapelle

Dès sa plus tendre enfance, Victor Prévost avait étonné ses parents et son entourage par sa très grande voracité. Et nul ne s’étonna donc de la force herculéenne qu’il développa pendant son adolescence et qui fut rapidement remarquée par les chevillards du quartier des Halles de la capitale, qui l’embauchèrent pour transporter les grosses pièces des abattoirs vers les étals des détaillants, et notamment ceux situés en haut des rues escarpées de la montagne Sainte-Geneviève. Cet univers de chair et de sang ne le rebuta pas et, rapidement, il fut employé pour exécuter les tâches d’abattage, de désossage et de dépeçage des animaux. L’imposante stature du jeune commis lui valut de connaître auprès de la gent féminine de grands succès, lesquels lui causèrent de la part de bouchers manifestement peu partageurs quelques déboires professionnels.

Licencié par quelques étaliers jaloux, il ne tarda pas à être enrôlé par la conscription militaire pour la durée légale de l’époque : six ans à compter du 11 avril 1855 ! Sa forte carrure lui permit d’intégrer, le 14 octobre 1856, un régiment de cuirassiers de la garde impériale. Il participa alors au sein de son unité à la campagne d’Italie.

Libéré de ses obligations militaires le 31 décembre 1861, il ne trouva plus guère d’attrait à la vie civile et fit le choix, le 14 octobre 1862, de réintégrer l’armée, pour une durée de sept ans. Il regagna d’abord le 2e régiment de cuirassiers puis, le 20 janvier 1866, il fut affecté dans le très prestigieux escadron des cent-gardes. Cette promotion eut pour effet d’accroître encore ses succès féminins. Le 14 avril 1869, il fut démobilisé pour la seconde fois.

Peut-être pour conserver le prestige attaché à l’uniforme dont il avait pu mesurer l’ampleur des « bienfaits », il s’engagea le 1er juillet 1869 dans la police municipale de la capitale et fut promu, un an plus tard, au grade de sergent de ville. À la suite de la défaite contre les Prussiens et à la chute de l’Empire qu’elle occasionna, ce corps de police fut dissous par la République le 10 septembre 1870 et Prévost devint, dès le 8 novembre 1870, gardien de la paix. Il fut affecté dans un poste de police du quartier de la Chapelle. Autant ses états de service au sein de l’armée avaient été irréprochables, autant son comportement professionnel dans la police laissa à désirer dès son intégration dans le corps et lui valut réprimandes et sanctions. Les succès féminins qu’il continuait, sans désemparer, de collectionner conduisirent ses chefs à l’affecter à la surveillance des chantiers de la gare du Nord, parce que là-bas il n’y avait que des hommes…

 

Le 10 septembre 1879 aux environs de 20 heures, une habitante du quartier de la Goutte-d’Or, la veuve Thiéry, aperçut, à l’angle des rues de la Chapelle et du Pré Maudit, un homme à la forte corpulence, vêtu d’une blouse de conducteur de bestiaux, qui était penché sur le ruisseau qui coulait à ciel ouvert. L’individu venait d’y jeter un paquet qu’il avait extrait de sous sa blouse. Lorsque cet individu, dont le comportement l’avait intriguée, s’éloigna, elle s’approcha et découvrit, coincé dans une bouche d’égout, un paquet qu’elle ouvrit par curiosité. Il contenait de la chair, manifestement fraîchement coupée. Elle alla montrer sa découverte au gardien de la paix Harly qui patrouillait dans le secteur. Au commissariat, un boucher et un pharmacien, dûment requis par le commissaire Lefébure, examinèrent le contenu du singulier paquet et formulèrent, tous deux, le même diagnostic : il s’agissait d’un fragment de bras, un humérus qui avait été écorché.

Les recherches immédiatement entreprises dans le quartier permirent la découverte de soixante-dix-sept vestiges de corps humain et notamment d’une main et d’un sexe masculin. Mais de tête, point malgré une fouille minutieuse des fossés des fortifications de la Poterne des Poissonniers, là où la plupart des restes avaient été découverts.

Le lendemain matin, convoquée au commissariat, Mme Thiéry décrivit aux enquêteurs l’individu dont le comportement curieux l’avait alertée. À la lueur d’un bec de gaz sous lequel il était passé, elle lui avait trouvé une ressemblance avec un gardien de la paix qui avait été, deux ans auparavant, un de ses voisins du quartier. Elle ajouta que celui-ci, compte tenu de son allure et de sa prestance, était surnommé « Bel Homme ». Incrédule, le commissaire de police Lefébure décida, faisant abstraction de tout esprit de corps, de convoquer son subordonné Prévost, qui avait pris son service à 6 h 30 du matin pour le confronter à Mme Thiéry.

Le gardien de la paix protesta vigoureusement de son innocence, mais pris en flagrant délit de mensonge sur son emploi du temps, à deux reprises, manifestement troublé et déstabilisé, Prévost fit le choix d’entrer dans la voie des aveux : « Depuis un certain temps, je connaissais M. Lenoble, un courtier en bijoux, auquel j’avais manifesté l’intention d’acheter une chaîne en or, payable par acomptes. Nous avons pris rendez-vous et hier midi, il était dans ma chambre, rue Riquet. Sur mon lit il étala ses marchandises et moyennant le prix débattu, fixé à 240 francs, il me confia sa plus belle chaîne et son plus beau médaillon. J’ai profité du moment où il libellait les billets payables par termes mensuels et que je devais lui signer, pour l’assommer avec une boule de tender (une masse utilisée par les mécaniciens de locomotives). Un premier coup vigoureux, lancé à deux mains, l’abattit ; le second lui défonça le crâne ; le troisième était inutile. Il ne fit aucun mouvement, ne poussa aucun cri, seul un léger filet rouge se montra entre ses lèvres. J’ouvris sa gorge et sur la plaie béante j’ai placé le vase nécessaire à recevoir le sang. Il sortit en glouglous à des intervalles espacés. Je déshabillais ensuite ma victime, je l’étendais sur une malle et je l’écorchais entièrement afin d’empêcher la reconnaissance des chairs. À 3 heures, j’ai commencé le dépeçage du cadavre et, à 5 heures, ma besogne était terminée. Les cabinets d’aisances contiennent la partie liquide, et c’est dans les égouts, les terrains vagues et les fossés des fortifications que j’ai semé les parties solides. Ma tournée faite, j’ai rangé, et à 10 heures, je me suis couché. Ce matin, j’ai repris mon service en laissant chez moi la tête de Lenoble, sa boîte à bijoux et ses vêtements. »

La tête de la victime fut effectivement retrouvée dans un chaudron sous le lit de Prévost, lequel déclara avoir eu pour projet de la faire bouillir pour rendre impossible toute identification. L’enquête démontra qu’il avait acheté, quelques jours avant le crime, chez un coutelier de la rue de la Chapelle, un couperet, un couteau et une pierre à aiguiser. Conduit au palais de justice dans l’île de la Cité, Prévost fut inculpé d’assassinat puis écroué à la prison Mazas dans le quartier de la gare de Lyon.

L’enquête sur le crime perpétré sur la personne d’Alexandre Lenoble devait permettre d’élucider le meurtre d’Adèle Blondin, laquelle avait disparu depuis trois ans et demi. Elle avait été la gouvernante d’un vieil homme aisé qui lui avait légué une somme de 25 000 francs, qu’elle avait placée en rente d’État. Méfiante, elle portait toujours sur elle ses bijoux et ne se séparait jamais de ses valeurs et titres, ni de son argent. Mais sa prudence ne l’avait pas empêchée de prendre pour amant, au cours de l’année 1874, un drôle de paroissien qui habitait rue de l’Évangile, dans le 18e arrondissement. Au numéro 22 ! (Forcément, puisqu’il était flic.) Son domicile était situé juste en face du commissariat de police où il travaillait. Un citoyen au-dessus de tout soupçon, qui de surcroît était bel homme. Tel était, on l’a dit, son surnom…

Le dimanche 27 février 1876, vers 13 heures, Adèle Blondin s’était rendue au domicile de son amant, qui l’avait invitée à déjeuner ; et plus personne ne la revit jamais. Lors de la perquisition effectuée chez Victor Prévost, lors de l’affaire Lenoble, le châle écossais, des bijoux et les vêtements de la disparue furent découverts. Après des dénégations initiales et la découverte d’anciennes traces de sang, Victor Prévost passa une seconde fois aux aveux le 4 octobre 1879 : « Oui, c’est moi qui ai tué la fille Blondin. Je l’ai étranglée avec mes deux mains. Elle était étendue, ivre, sur le lit. C’était le dimanche gras 27 février à 2 heures de l’après-midi. Je voulais m’en débarrasser. J’avais d’autres vues et elle me gênait. Je l’ai ensuite découpée comme Lenoble. Mais elle m’a beaucoup moins impressionnée que lui, en faisant ce travail. J’ai jeté les morceaux dans les égouts. Quant à la tête, vous la trouverez aux fortifications où elle est enterrée près du bureau de l’octroi. Ses bijoux, je les ai vendus ou donnés […] Elle n’avait sur elle que 1 500 francs, pas plus… » L’après-midi, Prévost conduisit les enquêteurs au pied des fortifications où un cantonnier exhuma, à l’endroit indiqué, la tête fracassée de l’ancienne amoureuse de « Bel Homme » et l’une de ses mains.

Dans un ouvrage consacré à cette affaire, le chef de la Sûreté, Gustave Macé, relata combien ce crime perpétré par un policier avait considérablement ému les Parisiens mais aussi ses propres troupes : « Déjà détestée pour ses méthodes, ses missions, sa brutalité, suspectée depuis Vidocq d’être composée de repris de justice, constamment dénoncée pour ses provocations et ses violences sous le Second Empire, la police paie d’un lourd tribut les crimes de Prévost. […] La canaille n’aime pas la police et cette fois elle eut la part belle. […] Les gardiens de la paix, au passé irréprochable, courbaient la tête sous cette avalanche d’injures imméritées. Mais on avait le droit de se méfier d’eux en présence de ce représentant de la loi qui, ayant porté l’uniforme depuis vingt-quatre ans, rompit tout à coup les traditions de l’honneur et de l’humanité que lui imposait sa longue carrière militaire et civile. »

 

Pour être « catalogué » tueur en série, il faut, aux yeux des criminologues, avoir commis au moins trois crimes de sang espacés dans le temps. Victor Prévost aurait pu intégrer cette effroyable catégorie mais, en octobre 1879, lorsqu’il fut soupçonné d’avoir, quatre ans plus tôt, assassiné un de ses collègues gardien de la paix, disparu depuis 1875 sans donner le moindre signe de vie, il contesta énergiquement être impliqué dans cette disparition.

Plutôt que de se lancer dans une nouvelle enquête qui s’annonçait pénible et difficile, les responsables policiers prirent le parti de croire sur parole leur collègue devenu assassin en lui faisant signer une déclaration dans laquelle, après avoir exprimé son repentir pour les deux crimes qu’il avait reconnus, il jura que s’il en avait commis un troisième, il l’aurait avoué sans la moindre hésitation.

On apprit aussi à la même période qu’une « courtisane » de la « haute galanterie » avait disparu en 1867, après le dernier bal des Tuileries auquel elle avait participé. Il s’agissait d’une jeune et riche veuve de bonne famille âgée de 35 ans, connue pour ses mœurs très libres et qui avait de multiples aventures avec des hommes de belle apparence. Les investigations réalisées permirent d’établir qu’elle invitait régulièrement le cent-garde Victor Prévost dans le cabinet particulier d’un restaurant de l’avenue de Neuilly et qu’elle avait disparu un soir après avoir dîné avec lui.

Les faits étant prescrits, il ne fut pas jugé utile que l’enquête soit poursuivie. Avant même qu’il ne soit jugé, on savait donc que Victor Prévost était recalé et qu’il ne pourrait pas, au bénéfice du doute, être admis à revendiquer sa « qualité » de tueur en série.

 

La cour d’assises de la Seine présidée par le conseiller Hardouin consacra une seule journée pour juger l’ancien boucher devenu cuirassier puis policier. L’avocat général Lefebvre de Viefville insista dans ses réquisitions sur le fait que la qualité de policier de Prévost aggravait son crime : « Il y a deux sortes de crimes, ceux qui touchent à l’intérêt social et ceux qui ne touchent qu’à l’intérêt individuel. Eh bien, ceux commis et reconnus par l’accusé compromettent d’autant plus la sécurité sociale qu’ils ont été exacerbés par l’un de ses défenseurs dépositaire de l’autorité. »

Puis il requit la peine de mort. Au terme d’un délibéré de vingt minutes, l’accusé fut condamné, le 8 décembre 1879, à la peine capitale pour les deux crimes de sang qu’il avait reconnus et qui ont permis de justifier, près de cent cinquante ans plus tard, le propos plein d’aménité du leader Maximo Jean-Luc Mélenchon : « La police tue ! » Cette fois-là, c’était vrai, sauf à considérer que Prévost était en premier lieu un boucher. Et qu’il eût donc été parfaitement exact de proclamer en la circonstance : « La boucherie tue… »

 

Le lendemain du verdict, Prévost fut transféré à la prison de la Grande-Roquette, unique lieu de détention depuis 1851 de la capitale pour les condamnés à mort. Le 26 décembre 1879, le pourvoi en cassation formé par son avocat maître Bouchot fut rejeté et trois semaines plus tard, le président de la République Jules Grévy, pourtant prompt habituellement à commuer les peines capitales en travaux forcés à perpétuité, rejeta la demande de grâce qui lui avait été présentée. Il expliqua à l’avocat du condamné que la profession de gardien de la paix de ce dernier faisait obstacle à ce qu’il fût gracié.

Louis Deibler, récemment nommé « exécuteur en chef », fut convoqué au parquet de la Seine le dimanche 18 janvier 1880 où lui fut remise la réquisition du procureur de Paris : « Ordre est donné à monsieur l’exécuteur en chef des arrêts criminels de se saisir du nommé Victor Prévost, condamné à mort par la cour d’assises de la Seine, le 8 décembre 1879, et de procéder à son exécution en place publique le lundi 19 janvier 1880 à 7 heures du matin. »

À la date et à l’heure susdites, par un froid glacial, sur la place enneigée devant la prison de la Grande-Roquette, une foule de curieux se pressa au petit jour, encadrée par des gardes républicains à cheval et par trois cents gardiens de la paix. Prévost déclara, au pied de l’échafaud : « Je demande pardon à cette malheureuse administration que j’ai tant compromise. » Le jour n’était pas encore levé quand la neige devint rouge.

 

La famille de Prévost ne réclama pas la dépouille du supplicié qui, après un simulacre d’inhumation au cimetière des Hospices, jouxtant celui d’Ivry, fut transportée à la faculté de médecine de Paris, où le professeur Charles Robin, assisté d’une dizaine de ses collègues, se livra à des expérimentations sur le corps encore tiède, en lui administrant notamment des décharges électriques. L’analyse du cerveau de l’assassin fut réalisée par le professeur Paul Broca, féru d’anthropologie criminelle, qui écrivit : « Prévost appartient à la catégorie des assassins intelligents dont le cerveau est plus grand que la moyenne. »







De Guy Rampillon, matricule 5086,
à Guy Georges, matricule 268384X

Guy Georges Rampillon vit le jour le 15 novembre 1962 à Vitry-le-François des œuvres d’un soldat nord-américain George Cartwright, affecté, comme cuisinier, dans une base de l’Otan près de Reims et d’une hôtesse de bar à soldats, Hélène Rampillon, qui l’abandonna pratiquement dès sa naissance. Quinze jours avant que son fils naturel vienne au monde, son père fut rappelé aux États-Unis par l’US Army et Hélène Rampillon, qui partageait sa vie avec lui depuis dix-huit mois, comprit qu’il n’était pas question qu’elle le rejoigne aux Amériques, car elle apprit alors qu’il était marié outre-Atlantique.

À la naissance de l’enfant, sa mère lui donna deux prénoms, Guy et Georges. C’était son deuxième fils et elle fit savoir très vite, par un télégramme envoyé à ses parents qui élevaient son premier enfant François, âgé de 3 ans, qu’elle envisageait d’abandonner le nouveau-né. Le nourrisson fut confié à une nourrice qui, faute d’être payée, remit l’enfant entre les mains de la DDASS du Maine-et-Loire. Dès l’année 1963, il fut pris en charge sous le statut de recueilli temporaire et il fut enregistré sous le matricule 5086.

Début juin 1963, l’enfant alors âgé de 7 mois fut confié à une famille d’accueil domiciliée à La Pèlerine dans la banlieue d’Angers. Le couple Morin qui avait sept enfants accueillait aussi une dizaine de garçons et de filles confiés à ses soins par la DDASS. En février 1969, Guy Rampillon accéda au statut de pupille de l’État et, dans la perspective d’une adoption, l’administration procéda à son changement de nom et modifia son lieu de naissance. Personne ne se manifesta pour adopter l’enfant « rebaptisé » Guy Georges et les époux Morin devinrent ses parents nourriciers. À cette époque, Guy Georges confia à Jeanne Morin – qu’il appelait « maman » – qu’il aspirait à devenir motard dans la gendarmerie nationale « pour qu’on ne l’appelle plus noiraud » et que, quand il se marierait, ce serait « en blanc avec une fille blonde ».

 

C’est à partir de l’âge de 11 ans que l’enfant commit ses premiers larcins, volant de l’argent à ses frères et sœurs de lait et à ses parents nourriciers et qu’il exprima ses premiers accès d’une violence jusqu’alors contenue. Les consultations de Guy Georges chez un psychologue de Saumur quand il eut 12 ans ne parvinrent pas à l’empêcher de commettre deux ans plus tard sa première agression dont l’une des pensionnaires de Mme Morin, Roselyne Derouineau, une handicapée mentale de 24 ans, fut la victime : en novembre 1976, il la suivit, alors qu’elle allait déposer les poubelles à la décharge municipale, sauta sur elle et tenta de l’étrangler. Jeanne Morin relata bien après la scène de violence que la jeune femme lui avait rapportée : « Guy était caché derrière un buisson. Il l’a saisie au cou par-derrière et a tenté de l’étrangler. Roselyne, qui était robuste de nature et plus âgée, a réussi à se dégager. Elle est revenue aussitôt me voir et j’ai pu constater la présence de traces importantes de strangulation au niveau de son cou. » Entendu plus de deux décennies plus tard dans le cadre de l’enquête relative à ses crimes, Guy Georges affirma : « J’ai agressé Roselyne. Elle ne m’avait rien fait et moi, je lui ai serré le cou. Je ne peux pas expliquer pourquoi. »

Seize mois plus tard, le 31 mars 1978, il tenta d’étrangler la sœur de sa première victime, Christiane Derouineau, âgée de 17 ans. Jeanne Morin relata ainsi cette deuxième agression : « Christiane était dans le grenier. Guy a pris une barre d’escabeau et a tenté de l’étrangler. Christiane lui a mordu le doigt et il a cédé. Elle saignait abondamment du nez et je l’ai amenée voir le docteur avec Guy. Lorsque je suis montée auparavant voir Guy, je l’ai trouvé en état de prostration. Il était comme parti. Il ne m’entendait pas. Le médecin a fait le nécessaire pour que la DDASS soit avisée. »

Quant à la victime, elle décrivit avec force détails la violente agression qu’elle considéra être une tentative de meurtre : « Guy a ramassé une barre de fer d’un tabouret qui traînait par terre. Il marchait de long en large en tapant cette barre dans ses mains. Il s’est dirigé vers la fenêtre, en gardant le silence, et a vu que maman discutait avec une voisine. Alors que je commençais à passer le balai, il s’est précipité par-derrière moi et a posé la barre de fer au niveau de la gorge. J’ai eu le réflexe de mettre mes mains pour retenir la barre et on a lutté. Il est certain que Guy voulait me tuer. Il ne disait rien, gémissait comme une bête. Il était raide tellement il luttait de toutes ses forces. Nous sommes tombés et Guy a passé une main sur ma bouche pour m’empêcher de crier. J’ai réussi à lui mordre un doigt et je n’ai pas lâché. Puis il m’a dit : “Arrête, je lâche.” […] Il avait prémédité de me tuer […]. L’agression de Guy n’avait aucune connotation sexuelle. Guy voulait me tuer en m’étranglant. Il n’y a jamais eu jamais eu d’explication à son geste. »

Après cette deuxième agression, la première ne lui ayant pas été signalée, la DDASS plaça l’adolescent au foyer départemental de l’enfance du Maine-et-Loire à Angers et lui fit suivre à compter de l’été 1978 un apprentissage de cuisinier, puis de carreleur, qu’il dut arrêter après avoir commis un vol chez un client, ce qui lui valut d’être placé dans un foyer de jeunes délinquants. Les mêmes causes produisant en général les mêmes effets, il dut abandonner ensuite une formation de maçon, puis une de plâtrier à la suite de vols. En octobre 1978, il cambriola les locaux du foyer de l’enfance, puis fut arrêté à la mi-novembre en flagrant délit de vol dans un grand magasin. Il fut alors placé au foyer de la Marmitière de Saint-Barthélemy-d’Anjou.

 

Le 6 février 1979, Guy Georges remarqua une jeune lycéenne de 17 ans, Pascale Coutelle, qui était assise devant lui dans un bus. À l’arrêt de Saint-Barthélemy-d’Anjou, il suivit la jeune fille qui venait d’en descendre et l’agressa par-derrière dans un parc, et tenta de l’étrangler. Il lui déroba son argent. Interpellé le jour même, il fut écroué pendant huit jours.

Après cette agression, la famille Morin, qui acceptait d’héberger Guy Georges certains week-ends, à condition qu’il passe ses nuits dans une caravane au fond du jardin, coupa définitivement les ponts avec l’adolescent.

Le 5 mai 1980, il suivit dans une rue d’Angers, un peu avant 22 heures, une jeune femme de 24 ans, Jocelyne Sarkassian, et, dans l’ascenseur de l’immeuble de celle-ci, la frappa au visage avant de lui dérober son sac à main. Dix jours plus tard, il agressa à 6 h 45 du matin une femme de 33 ans, Roselyne Coyrier, dans le sous-sol de son immeuble et pour tenter de lui dérober son sac, lui porta un coup de canif au visage. Les cris de la victime l’incitèrent à prendre la fuite avant d’être parvenu à ses fins. Interpellé quarante-huit heures plus tard, il fut condamné pour ces deux agressions du mois de mai, par le tribunal pour enfants d’Angers, à un an de prison ferme.

Le 10 février 1981, Guy Georges quitta, peine exécutée, sa prison et partit s’installer à Paris. Désormais majeur, il commença une vie d’errance dans les squats et les hébergements de fortune, vivant d’expédients, et exceptés les emplois éphémères, durant les étés 1994 et 1995, de balayeur de la ville de Paris puis de magasinier en août 1997 dans un supermarché de Bonneuil-sur-Marne, il fit le choix de se livrer à la prostitution pour financer sa consommation soutenue d’alcool et de produits stupéfiants.

 

Le 16 novembre 1981, vers 18 h 45, Nathalie Labarrière épouse David, une jeune femme de 18 ans, enceinte de quelques semaines, entra dans l’ascenseur de l’immeuble sis 4, rue des Mariniers dans le 14e arrondissement de la capitale dans lequel était installé le cabinet médical de son gynécologue. La jeune femme ne prêta guère d’attention au jeune métis qui, dans l’ascenseur, appuya sur le bouton du second sous-sol. Arrivé à destination, l’individu se jeta sur elle, lui porta deux coups de couteau au niveau du sein droit, la contraignit à lui faire une fellation, puis lui imposa un rapport vaginal, avant de la poignarder encore dans la poitrine, l’abdomen et la gorge. Il la laissa pour morte, emportant son sac à main.

En dépit de ses graves blessures, la jeune femme parvint à alerter les secours et fut sauvée d’extrême justesse après une opération d’urgence. À une enquête de flagrance infructueuse, au cours de laquelle la victime ne fut entendue qu’à une seule reprise, succéda une enquête préliminaire confiée à la 6e brigade territoriale de la police judiciaire parisienne tout aussi improductive et qui fut classée sans suite le 23 juillet 1982. À aucun moment le parquet de Paris n’estima utile d’ouvrir une information judiciaire pour ces faits de nature criminelle.

 

Lorsqu’il fut sollicité bien des années plus tard par le journal Le Monde sur cette décision qu’il qualifia de « surprenante », le procureur de la République de Paris d’alors, Christian Le Gunéhec, tenta de justifier la décision de son parquet : « Mais, à l’époque, les viols n’étaient pas considérés comme des infractions gravissimes. Rien ne dit d’ailleurs que l’ouverture d’une information judiciaire aurait permis d’aller plus loin. Et puis il y avait un souci indiscutable de limiter les instructions, car les juges étaient surchargés. » Autrement dit, le chef du parquet de la plus importante juridiction de France soutint que les viols en 1981 n’étaient pas, aux yeux des magistrats de son parquet, en dépit de la réforme de l’incrimination intervenue le 23 décembre 1980, considérés comme des infractions d’une particulière gravité, oubliant de surcroît au passage la tentative de meurtre manifeste dont avait été victime Nathalie David. Le procureur de Paris tenta en outre de justifier le choix procédural effectué par la volonté de son parquet de ne pas surcharger les juges d’instruction de son ressort. Honteux.

L’honneur de la justice fut restauré par une auxiliaire de l’institution, maître Florence Rault, déjà avocate des familles Frinking et Rocher, qui prit gracieusement la défense des intérêts de Nathalie David dans l’instance introduite par cette dernière pour que soit sanctionnée la lourde défaillance de l’institution judiciaire qui n’avait pas permis à la jeune femme de faire rechercher et a fortiori de juger l’auteur du crime dont elle avait été la victime.

 

Ce fut donc à juste titre que, le 21 février 2001, les magistrats de la première chambre civile du tribunal de grande instance de Paris condamnèrent l’État à verser à la victime 800 000 francs, alors que l’agent judiciaire du Trésor avait évalué à 100 000 francs son préjudice : « Attendu que les nombreux dysfonctionnements qui ont affecté l’enquête ont empêché des poursuites pénales contre l’agresseur et revêtent le caractère d’une faute lourde ouvrant droit à indemnisation… »

 

Après avoir purgé à Fleury-Mérogis une peine de cinq mois pour vol et tentative de vol, Guy Georges retrouva la liberté le 29 mai 1982 et, neuf jours plus tard, il agressa nuitamment une jeune femme de 20 ans, Violette Kolacinsky, qui regagnait son domicile de l’avenue Foch à Paris. Après l’avoir poussée sous un porche, sous la menace d’un couteau, il voulut contraindre la victime à lui faire une fellation, mais la jeune femme se rebella. Il la frappa et l’étrangla jusqu’à ce qu’elle perde connaissance. Quand elle revint à elle, Guy Georges lui tapotait la joue en lui disant : « Chérie, réveille-toi. » Un agent de sécurité, gardien d’un immeuble, témoin de l’agression, lâcha son chien aux trousses du malfaiteur et l’animal parvint à arracher la sacoche du fuyard. Celle-ci contenait notamment un billet de sortie en date du 29 mai 1982 de la prison de Fleury-Mérogis au nom du détenu Guy Georges.

Arrêté le 27 juin, ce dernier fournit aux enquêteurs et au juge d’instruction un faux alibi, tenta de suborner un témoin et modifia son apparence en se laissant pousser la barbe avant sa confrontation avec la victime. Ses manœuvres et ses farouches dénégations ne parvinrent pas à lui éviter la condamnation pour attentat à la pudeur sous la menace d’une arme à dix-huit mois d’emprisonnement ferme que le tribunal correctionnel de Paris lui infligea le 10 février 1983.

 

Pour purger cette peine, il fut transféré le 19 mai 1983 au centre de détention d’Écrouves, près de Toul en Meurthe-et-Moselle. Le 27 février 1984, il obtint une permission de sortie d’une journée et se rendit à Nancy. Dans le parking souterrain de la gare, où il s’apprêtait à voler des objets dans des voitures, il aperçut Pascale Nix, une étudiante de 21 ans, qui s’apprêtait à remonter dans son véhicule. Sous la menace d’une arme blanche, il lui imposa dans la voiture un rapport oral puis, après lui avoir donné un coup de couteau dans la gorge, il tenta de la pénétrer après lui avoir attaché les poignets avec un de ses lacets et l’avoir bâillonnée avec un foulard trouvé dans la voiture. La victime parvint à se défaire de ses liens et appela à l’aide à l’arrivée d’un véhicule dans le sous-sol. Le violeur prit la fuite, mais son signalement fourni par Pascale Nix permit son arrestation quelques heures plus tard dans la cité de Stanislas.

Après avoir reconnu partiellement les faits en garde à vue, il se rétracta devant le juge d’instruction Jean-Paul Hartmann, qui le plaça en détention provisoire le 29 février 1984. Au cours de l’information judiciaire, Guy Georges évoqua un état d’ébriété, ce qui se révéla, là encore, faux et contesta la retranscription de ses procès-verbaux d’audition en garde à vue avant de passer à des aveux aussi sommaires que lapidaires : « Je ne me souviens pas trop. »

Le 5 juillet 1985, la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle, après un procès à huis clos et un délibéré d’une heure, condamna Guy Georges à dix années de réclusion criminelle – sur les douze requis par l’avocat général. Il purgea cette peine en grande partie au centre de détention de Caen. En 1985, un psychologue, après avoir constaté la « béance narcissique » de Guy Georges, avait estimé « indispensable sa prise en charge psychothérapique ». Mais aucun suivi psychologique ni psychiatrique ne fut dispensé à Guy Georges. Lequel bénéficia, le 8 janvier 1991, après sept années de détention, d’une mesure de semi-liberté qu’il s’empressa de mettre à profit dix jours plus tard pour s’évader. La juge d’application des peines de Caen, Élisabeth Borel, expliqua quelques années plus tard : « Nous avions voulu lui imposer un traitement dans le cadre de la semi-liberté, plutôt que d’attendre quelque mois de plus et le relâcher sans aucune obligation de se soigner. »

 

La carrière de tueur en série, non homologuée judiciairement en 1981, allait pouvoir commencer dix ans après : le 24 janvier 1991, Pascale Escarfail, une étudiante en lettres à la Sorbonne, âgée de 19 ans, regagnait vers 23 heures sa chambre de la rue Delambre, à Montparnasse. À la terrasse d’un café, Guy Georges la remarqua. « J’ai vu passer à pied, seule, une jeune fille blonde aux cheveux longs. Elle m’a tout de suite plu, et j’ai flashé dessus immédiatement. Je l’ai suivie immédiatement. Je me suis levé, et je l’ai suivie dans une petite rue. » Quand elle ouvrit la porte de son immeuble, il parvint à entrer avant qu’elle ne se referme, doubla sa proie dans l’escalier puis, arrivé au sixième et dernier étage, il se retourna face à sa victime qui s’apprêtait à ouvrir sa porte palière. Elle lui demanda ce qu’il voulait et il lui répondit, exhibant son Opinel no 12 : « Toi ! » Entré sous la menace de son arme dans l’appartement de sa victime, il entrava les poignets et les chevilles de celle-ci avec de la bande adhésive qu’il reconnut avoir achetée le même jour « car l’idée de faire une telle chose me trottait dans la tête », la déshabilla à l’aide de son couteau puis la viola à plusieurs reprises avant de la mettre à mort : « Je suis sûr que dès le départ j’avais l’intention de la tuer sans trop savoir pourquoi […]. Je lui incisai la gorge. Je devais constater qu’elle n’était pas morte car elle m’a dit au même moment : “Qu’est-ce que tu me fais ? Tu me tues ?” J’ai donc dû donner encore deux ou trois coups dont un à la carotide. J’agissais à l’instinct, sachant que ça tuait. Elle a mis trois ou quatre minutes à mourir, je pense. J’ai dû la tenir le temps qu’elle ne bouge plus. »

Après s’être lavé les mains et avoir bu une bière, il poursuivit la fouille de l’appartement qu’il avait déjà entreprise avant de tuer la victime, et s’empara de divers objets et des moyens de paiement de la jeune femme puis quitta les lieux. Le corps ensanglanté de Pascale Escarfail fut découvert le 26 janvier 1991, un peu après minuit, par une unité de police secours alertée par Guillaume Reboul, le compagnon de la victime, inquiet du silence de son amie. L’autopsie du corps de Pascale Escarfail permit de dénombrer trois blessures cervicales par arme blanche, dont une avec section de la carotide gauche, et permit de révéler que la victime avait été violée et sodomisée.

 

Trois semaines après son crime, Guy Georges, après s’être assuré auprès de son logeur, qui venait d’être entendu par la police, que celle-ci ne le recherchait que pour son évasion, se présenta, le 18 février 1991, à la porte de la prison de la Santé, où il expliqua qu’à la suite d’un « coup de blues », il n’avait pas réintégré un mois auparavant sa prison normande vers laquelle il fut prestement renvoyé. Il avait sans doute pressenti que son « statut » de prisonnier repentant lui vaudrait une certaine indulgence. Et peut-être même se doutait-il que la justice, trop heureuse de récupérer l’évadé, se contenterait de le « réexpédier » vers son centre de détention sans même faire vérifier par la police judiciaire ce qu’il avait bien pu faire et mal faire pendant ses cinq semaines de cavale. « On était surtout contents de le récupérer, il s’était présenté de lui-même, c’était un point positif en sa faveur et nous n’avions pas connaissance du crime commis à Paris », déclara le procureur de Caen Jacques Segondat, tandis que son homologue de Paris acquiesçait : « Pour nous, c’était un évadé comme un autre, nous ne connaissions pas sa dangerosité. » Encore heureux, serait-on presque tenté de dire…

 

Le 14 mai 1991, le tribunal correctionnel de Caen le condamna à huit mois d’emprisonnement. Le prix de sa tranquillité, tandis que la brigade criminelle du 36, quai des Orfèvres s’escrimait à retrouver dans la capitale la trace du tueur qui affirma en 1998, avec un total cynisme, à l’un des psychiatres chargés de l’examiner que les permissions de sortie, c’était « l’affaire des JAP » (juges de l’application des peines) et qu’il se refusait à être « un détenu volontaire ». L’affaire de l’assassinat de Pascale Escarfail fut confiée au groupe de la brigade criminelle commandé par Michel Bustamante qui ne put s’appuyer sur les recherches génétiques encore balbutiantes dans le domaine judiciaire pour progresser rapidement sur les chemins escarpés de la manifestation de la vérité. Lui et les fonctionnaires de son groupe – et parmi eux le très pugnace Francis Bechet, amateur de jazz surnommé sans surprise Sidney – s’attelèrent à la tâche pendant de longues années…

 

Le 4 avril 1992, ses peines purgées, Guy Georges quitta la maison d’arrêt de Coutances où il était détenu depuis le 15 décembre 1991 et regagna sans tarder la capitale. Moins de trois semaines plus tard, il agressa vers 1 heure du matin, dans le hall d’un immeuble du boulevard Malesherbes, dans le 8e arrondissement, Éléonore Perret du Cray, âgée de 20 ans. Après avoir posé la pointe de son Opinel no 12 sur le cou de la jeune femme, il exigea d’elle une fellation. Elle s’y refusa et, alors qu’il venait de la jeter au sol, après lui avoir fait une entaille à la gorge avec son couteau, sous le menton, et qu’il levait son bras armé, elle se mit à crier. Constatant que le voisinage était sur le point de se manifester, la lumière de la minuterie s’étant rallumée, Guy Georges prit la fuite, non sans avoir dit à sa victime : « Bon, je te laisse, je veux bien t’épargner. »

Interpellé dans la nuit, vers 2 heures du matin, près de la place Saint-Augustin, par une patrouille de police-secours appelée par la concierge, il fut écroué à la maison d’arrêt de Fresnes et comparut à la mi-octobre 1992 devant la 14e chambre du tribunal correctionnel de Paris, pour y répondre des faits qualifiés de violences avec arme en état de récidive légale. Il reconnut les faits, mais invoqua un état d’ivresse – que l’éthylotest démentit – et fut condamné à cinq ans d’emprisonnement, dont trois ans avec sursis, et mise à l’épreuve pendant trois ans. Il resta détenu jusqu’au 5 novembre 1993, date à laquelle il quitta le centre de détention de Liancourt, et alla s’installer dans un squat de la rue Didot du 14e arrondissement de Paris.

Le 7 janvier 1994, à 1 heure du matin, Catherine Rocher, une assistante en marketing de 27 ans, quitta les amis chez lesquels elle était venue dîner dans le 15e arrondissement de Paris pour regagner, en voiture, son domicile du boulevard de Reuilly dans le 12e. Quand elle s’engagea dans la rampe conduisant au deuxième sous-sol de l’immeuble dans lequel elle disposait d’une place de parking, elle ne s’aperçut pas qu’un homme s’était introduit, à sa suite, dans les lieux, avant que la porte automatique ne se referme.

Le corps ensanglanté et partiellement dénudé de Catherine Rocher fut découvert le 10 janvier en début d’après-midi, par son employeur inquiet de l’absence inhabituelle et inexpliquée de la jeune femme à son travail la journée du vendredi 7 et la matinée du lundi 10 janvier, allongé sur le ventre, sur la banquette arrière de sa voiture garée dans son box, les jambes pendant hors de l’habitacle par la portière arrière gauche. Les enquêteurs de la brigade criminelle constatèrent que les poignets de la victime portaient des traces de bande adhésive et que ses vêtements et sous-vêtements avaient été découpés avec une arme blanche. Les médecins légistes recensèrent dix plaies par arme blanche, dont deux mortelles au cœur et d’autres au niveau du thorax, et constatèrent que la victime avait été violée.

Quelques années plus tard, après bien des atermoiements, Guy Georges indiqua au cours de l’instruction : « Je vous précise que ce soir-là, j’étais en chasse, je disposais donc dans un sac à dos d’un couteau et d’une bande adhésive […]. Je savais que j’allais la tuer, en fait, je le savais depuis le début… » Après s’être emparé du sac à main de la jeune femme et de la télécommande de la porte du parking, il avait quitté les lieux et s’en était allé retirer en deux fois avec la carte bleue de Mlle Rocher 3 800 francs dans un distributeur automatique de billets de l’agence du CIC de l’avenue Daumesnil. L’affaire fut confiée au groupe de la brigade criminelle dirigé par le commandant Christian Pèlegrin.

Une semaine plus tard, le 13 janvier, une animatrice de Radio Nostalgie de 28 ans, qui regagnait aux environs de 2 h 45 du matin son domicile du 14e arrondissement, fut agressée dans les parties communes de son immeuble par un individu qui, sous la menace d’une arme blanche, lui demanda d’ouvrir la porte de son appartement. La victime lui ayant affirmé qu’il y avait quelqu’un chez elle, il renonça à l’y contraindre et la força à lui faire une fellation sur le palier. La victime parvint à un moment à se soustraire à son emprise en jetant le blouson du violeur dans l’escalier, et profita du moment où Guy Georges alla le récupérer pour ouvrir sa porte palière, et s’enfermer chez elle. La procédure resta entre les mains de l’hôtel de police du 14e arrondissement, auquel elle avait téléphoné dès qu’elle avait pu se mettre en sécurité.

Le 8 novembre 1994, Elsa Benady, employée d’une agence de presse, âgée de 22 ans, après une soirée passée chez une amie, raccompagna son compagnon à Boulogne-Billancourt, puis, un peu avant minuit, reprit la route pour regagner le domicile de ses parents, boulevard Auguste-Blanqui dans le 13e arrondissement. C’était non loin de la rue Didot, dans laquelle Guy Georges squattait un appartement et tout à côté de la rue Ferrus, où se trouvait le comité de probation qu’il avait fréquenté.

Le 9 novembre, son frère, Bruno Benady, qui recherchait sa sœur, découvrit vers 15 h 15 son corps ensanglanté et partiellement dénudé, reposant sur le ventre sur le plancher du véhicule entre la banquette arrière et les dossiers des sièges avant de sa voiture stationnée dans le parking en sous-sol de l’immeuble familial. Comme Catherine Rocher, ses vêtements et sous-vêtements avaient été découpés à l’aide d’une arme blanche ; comme Catherine Rocher, elle avait été violée, poignardée, à dix-sept reprises au niveau de la poitrine. Elle avait été en outre égorgée. Enfin, comme Catherine Rocher, la victime avait été tuée dans un parking souterrain. La procédure fut confiée à la brigade criminelle, au groupe du commandant Pèlegrin.

 

La sanglante année 1994 n’était, hélas, pas terminée. Le 9 décembre, Guy Georges remarqua, vers 23 heures, dans le 11e arrondissement de la capitale, dans le quartier de la Bastille, Agnès Nijkamp, une architecte d’intérieur néerlandaise âgée de 33 ans. Il la suivit à distance jusqu’à la porte de son duplex de la cour de l’Étoile-d’Or, une impasse perpendiculaire à la rue du Faubourg-Saint-Antoine. Quand elle ouvrit la porte palière de son appartement, Guy Georges était trop éloigné dans la montée de l’escalier pour qu’il puisse la contraindre avec son Opinel à le laisser entrer. Mais le prédateur aux aguets, arrivé devant la porte close, s’attarda et entendit la femme téléphoner à son compagnon, Claude Micheli, et lui dire qu’elle venait seulement de rentrer et qu’elle allait le rejoindre dans le restaurant du boulevard des Filles-du-Calvaire, où il dînait avec des amis.

Quand elle ouvrit la porte pour rejoindre son compagnon, Guy Georges l’attendait : « J’étais dehors de l’appartement lorsque je l’ai entendue téléphoner. Quand elle a ouvert la porte pour sortir, je l’ai braquée avec un couteau et je suis rentré avec elle […]. Je l’ai poussée à l’intérieur. Elle n’a pas crié. Je l’ai entraînée vers son lit. J’ai dû l’entraver. Je ne sais plus à quel moment exact je l’ai bâillonnée. Il me semble que le rapport sexuel que je lui ai imposé était un rapport vaginal. Je ne crois pas l’avoir sodomisée. Ensuite, je lui ai donné des coups de couteau au niveau du cou. Et ensuite j’ai fouillé son appartement et je crois avoir pris divers objets à l’occasion de la fouille. »

Le corps de la jeune femme vêtu de son seul blouson de cuir, ses autres vêtements et ses sous-vêtements épars étant lacérés, fut découvert par Claude Micheli revenu chez lui, inquiet de ne pas voir arriver sa compagne à qui il avait laissé, à 0 h 30 puis à 0 h 50 deux messages téléphoniques restés sans réponse sur le répondeur de l’appartement. La même nuit, la carte bancaire dérobée à la victime fut avalée par un distributeur automatique de billets en raison du code confidentiel erroné fourni par la victime à son assassin.

Au cours de l’instruction, Guy Georges indiqua être dans l’impossibilité d’expliquer son crime. « Je ne sais pas ce qui m’a poussé à tuer cette femme. Elle n’a pas crié, elle ne m’a pas frappé, elle n’a pas essayé de s’enfuir. Je n’arrive pas à expliquer pourquoi je l’ai tuée. » La procédure fut confiée au groupe de la brigade criminelle du commandant Gérald Sanderson.

 

Dans la nuit du 15 au 16 juin 1995, Élisabeth Ortega, une psychomotricienne de 23 ans, s’apprêtait à réintégrer son domicile rue des Tournelles dans le 4e arrondissement de la capitale, après une soirée passée en discothèque, quand elle fut poussée dès qu’elle ouvrit la porte à l’intérieur de son duplex par un individu qui tenait un couteau à la main et lui intima un ordre : « Tais-toi et rentre. » La jeune femme obtempéra, Guy Georges lui indiqua être un prisonnier évadé : « Je suis en cavale, je veux juste dormir jusqu’à demain matin », fuma une cigarette avec elle, puis, sous le prétexte de passer une nuit tranquille, la bâillonna et lui entrava chevilles et poignets avec de la bande adhésive.

Élisabeth Ortega mit à profit le moment où son agresseur était monté à l’étage pour éteindre une lampe restée allumée, pour se défaire de ses liens et sauter par la fenêtre du rez-de-chaussée et aller se réfugier dans un café, brièvement et vainement poursuivie par son agresseur.

 

Dès le début de l’été 1995, son ADN extrait d’un des mégots de cigarettes retrouvé au domicile de la victime permit de savoir que l’agresseur était l’auteur de l’assassinat six mois plus tôt d’Agnès Nijkamp. Averti par la police du 4e arrondissement de cette tentative d’agression, le commandant Sanderson se rendit sur les lieux dès la nuit des faits et conserva la charge d’enquêter sur cette agression dans un appartement.

Trois ans plus tard, on finit par découvrir qu’il s’agissait d’un criminel au lourd passé judiciaire, un nommé Guy Georges. Ce dernier, interrogé au cours de l’instruction sur le sort qu’il entendait réserver à la jeune fille séquestrée, si elle ne s’était pas enfuie, répondit à peine dubitatif : « Vous me demandez si je voulais réserver à cette femme le même sort qu’aux autres, à savoir la violer et la tuer. Je ne sais pas… Probablement que j’aurais réservé à cette victime, si elle ne s’était pas enfuie, le même sort que j’ai réservé aux autres. »

La survivante fut invitée à se rendre dès le lendemain de l’agression dans les locaux de l’identité judiciaire pour y dresser le portrait-robot de son agresseur, « un individu de type nord-africain, mat de peau parlant français correctement, sans accent, 1,70-1,75 mètre, large d’épaules, athlétique, environ 80 kilos, cheveux quasiment rasés… ». Le logiciel informatique sélectionné – qui limite les caractères morphologiques proposés – fut donc, au vu de la description fournie par la victime, celui consacré aux individus d’origine « nord-africaine ».

L’erreur sans doute imputable au traumatisme émotionnel subi par Élisabeth Ortega fut encore majorée par le fait que la police judiciaire et la juge d’instruction, alors saisie des faits, ne tinrent pas compte à la mi-juin du témoignage d’un sans domicile fixe quelque peu alcoolisé qui avait vu l’agresseur s’enfuir vers la rue Saint-Antoine : « Je dirais que cet homme était de taille moyenne, mais ce qui m’a paru frappant, c’était son apparence râblée, trapue et musculeuse. C’est quelqu’un de très large d’épaules. Il n’était pas trapu dans le sens grassouillet, mais musclé. Il était, selon moi, de type métissé d’Européen et d’Africain. Il n’avait pas un type prononcé, mais métissé. »

 

L’été 1995 fut un été meurtrier avec le coup d’envoi, le 25 juillet à la station Saint-Michel du RER B, de la campagne d’attentats lancée par les groupes islamistes armés (GIA) en région lyonnaise et dans la capitale. Mais il le fut également parce que Guy Georges n’entendit pas rester sur son échec de la mi-juin.

Le 8 juillet, il aborda Hélène Frinking, une psychomotricienne de 27 ans, dans la rue du Faubourg-Saint-Martin dans le 10e arrondissement, où celle-ci habitait. Il était plus de 3 heures du matin, la jeune femme revenait d’une soirée d’enterrement de vie de jeune fille d’une de ses amies. Une voisine de la victime indiqua qu’à cette heure avancée de la nuit, elle avait « entendu claquer une porte intérieure d’un appartement » puis, par la suite, entendu comme « les gémissements d’un animal ». Guy Georges avait, de la même manière que le mois précédent, dit à sa victime qu’il était un évadé de prison cherchant un endroit pour se reposer : « Je lui ai demandé une cigarette. Je crois qu’elle m’en a offert une. Comme elle rentrait chez elle, on a pris la même direction. À sa porte, je l’ai braquée avec un couteau. On est rentrés chez elle dans le porche. Là, on a discuté. Je ne sais plus ce que j’ai dit […]. On est montés chez elle. J’ai attaché la victime avec de la bande adhésive. Et comme d’habitude, je l’ai violée, je l’ai égorgée et j’ai fouillé son appartement […]. Effectivement, quand j’ai tué Hélène Frinking, elle a crié. Je lui ai mis un oreiller sur la tête au moment où je la poignardais au niveau du cou. »

Le médecin légiste nota une blessure profonde au niveau de la gorge de la victime, ainsi que d’autres plaies par arme blanche dans la nuque et à l’arrière de la tête avec hémorragie et perforation du larynx. L’expert attribua le décès à « une compression cervicale ayant entraîné un processus asphyxique de type mécanique ».

Le corps de la victime fut découvert par son petit ami, Ali Said, vers 9 heures, quand il se rendit à son domicile pour y prendre son petit déjeuner. S’agissant d’un nouveau meurtre en appartement, l’enquête fut confiée au groupe du commandant Sanderson. Les enquêteurs constatèrent sur la scène de crime, dans une flaque de sang coagulé, la trace d’un pied nu qui présentait la particularité d’avoir le premier orteil plus grand que le pouce. Pied égyptien ou trace de ripage ? On ne sut que bien après que c’était la seconde option qui était la bonne.

 

Ce fut le commissaire Vianney Dyèvre qui vint me présenter le dossier à mon cabinet en fin d’après-midi du 11 juillet 1995 pour que soient définis d’un commun accord les axes d’enquête et obtenir la délivrance de la commission rogatoire nécessaire à la poursuite de l’enquête. J’étais de permanence ce jour-là. Il était un peu plus de 17 h 30 quand son bipeur vibra. Il prit congé en s’excusant et en m’expliquant qu’il devait se rendre sans délai à la mosquée de la rue Myrha, où l’imam Abdelbaki Sahraoui, l’un des fondateurs du Front islamique du salut (FIS), et son secrétaire venaient d’être abattus.

On ne sut que plus tard que cet assassinat d’un islamiste modéré signait le coup d’envoi de la campagne d’attentats des extrémistes des GIA, qui allait ensanglanter la capitale mais aussi, dégât collatéral, nuire à la qualité de l’enquête sur le tueur en série qui sévissait désormais à Paris.

 

Le 25 août 1995, Mélanie Bacou, âgée de 20 ans, fut agressée vers 1 h 30 du matin, dans les parties communes de son immeuble, rue Au-Maire, dans le 3e arrondissement, par un homme armé d’un couteau qui la contraignit à ouvrir la porte palière de son appartement. Elle s’exécuta, mais l’individu constata dès son entrée dans les lieux que le compagnon de la jeune femme, Valéry Dibady, attendait son amie en regardant la télé. Il tourna promptement les talons pour s’enfuir en dévalant l’escalier poursuivi par Valéry Dibady qui ne parvint pas à le rattraper, mais trouva dans l’escalier un portefeuille tombé de la poche du fuyard. À l’intérieur, des papiers d’identité au nom de Guy Georges…

Ce dernier se présenta le 30 août au commissariat du quartier Clignancourt pour y déclarer la perte de ses papiers. À la réception d’un courrier l’invitant à passer au commissariat du 3e arrondissement pour s’y voir « restituer son portefeuille retrouvé sur la voie publique », il s’y rendit le 8 septembre mais n’en ressortit pas libre.

Placé en garde à vue, il nia avec véhémence être l’auteur d’une quelconque agression, avant de soutenir devant le magistrat du parquet, lors de son déferrement le 8 septembre au palais de justice de Paris dans le cadre d’une comparution immédiate : « J’ai fait cela pour de l’argent. Je lui ai demandé son argent, mais je ne lui ai pas dit d’ouvrir la porte. Je ne l’ai pas suivie. J’ai vu son ami. C’est pour cela que je suis parti. »

Lors de la perquisition effectuée dans sa chambre d’hôtel, un Opinel no 12 et des bandes adhésives furent retrouvés. Le 9 septembre, le tribunal correctionnel de la capitale condamna Guy Georges pour violences avec arme en état de récidive légale à trente mois de prison et le plaça sous mandat de dépôt à Fleury-Mérogis. Le choix de faire juger Guy Georges en comparution immédiate après son interpellation, alors que les professionnels de la répression de la capitale savaient qu’un tueur en série rôdait et sévissait dans la ville, fut lui aussi lourd de conséquences ; cette procédure rapide préconisée par les gardes des Sceaux successifs chargés de gérer une justice de pénurie fit la preuve de sa nocivité : « Les faits étaient établis, on avait un témoin », soutint un magistrat du parquet. Une demi-heure d’audience tout compris, trente mois ferme – qui dit mieux ?! La chef de la section du parquet chargée alors des flagrants délits, Michèle Bernard-Requin, eut le mérite de contextualiser la décision litigieuse : « À l’époque, on critiquait la lenteur des instructions, on dénonçait l’abus des détentions provisoires. Six mois plus tôt, une loi avait même fait passer de cinq à sept ans la peine maximum susceptible d’être infligée en comparution immédiate. Le message était clair. Rétrospectivement, on peut se dire qu’on aurait mieux fait d’ouvrir une information judiciaire. Qu’un juge aurait peut-être fait le rapprochement avec le tueur en série. » Et la magistrate, consciente de l’état de dénuement permanent de la justice, d’ajouter : « Mais face à un cas similaire, je ne peux pas assurer que je ne ferai pas la même chose. »

 

« Qui trop embrasse mal étreint », dit le vieil adage. Le 1er septembre 1995, je fus désigné pour instruire les procédures Nijkamp et Ortega, jusque-là confiées à ma voisine de bureau, Janine Drai, qui quittait les fonctions de l’instruction pour aller présider une chambre du tribunal correctionnel de la capitale. Il en avait été décidé ainsi à la fin juillet, lorsqu’on avait appris que l’ADN du violeur assassin d’Hélène Frinking était le même que celui des prélèvements opérés dans le corps d’Agnès Nijkamp et identique à celui extrait du mégot de cigarette abandonné dans un cendrier du domicile d’Élisabeth Ortega. Et Janine Drai m’avait alors parlé de deux dossiers de filles retrouvées assassinées dans des parkings souterrains des 12e et 13e arrondissements. « Il n’y a pas de preuves que ce soit le même auteur, mais j’ai le sentiment que c’est le même que celui qui a assassiné Agnès Nijkamp et agressé Élisabeth Ortega. » J’avais donc dit à ma collègue que j’acceptais également de prendre en charge ces deux dossiers lorsque se ferait, à la sortie de l’été, la répartition des dossiers de son cabinet.

J’ignorais encore que le garde des Sceaux, ministre de la Justice, allait solliciter, au cours du mois d’août, la présidente du tribunal de grande instance de Paris pour qu’elle porte les effectifs du pôle antiterroriste de trois à quatre magistrats. Je ne m’étais donc pas encore posé la question de mon orientation professionnelle.

Le 1er septembre 1995, j’héritai donc des dossiers Nijkamp et Ortega, que je joignis sans tarder au dossier Frinking. Mais aussi de ses deux « appendices » présumés alors distincts, les affaires Rocher et Benady. Quelques jours plus tard, j’appris que ma candidature au pôle antiterroriste avait été retenue par la présidente du tribunal de Paris. J’avais alors jugé utile de conserver une cinquantaine de dossiers, dont un peu plus de la moitié étaient achevés et transmis au parquet pour règlement (établissement du réquisitoire définitif). Parmi les autres, pour lesquels un changement de juge se serait révélé préjudiciable compte tenu du temps nécessaire à un nouveau juge pour en prendre connaissance : le dossier du tueur en série de l’Est parisien, et ceux, possiblement connexes, des assassinats de Catherine Rocher et Elsa Benady.

 

Conformément à mes instructions, les enquêteurs de la brigade criminelle s’attachèrent à recenser systématiquement les individus déjà connus pour des actes de violence à caractère sexuel qui se trouvaient dans les prisons françaises et qui se trouvaient en liberté aux dates des assassinats d’Agnès Nijkamp et d’Hélène Frinking et de l’agression d’Élisabeth Ortega.

Le 19 septembre, ce fut au tour d’un nommé Guy Georges d’être extrait pour audition par le groupe Pèlegrin de sa cellule de la maison d’arrêt de la Santé, où il avait été écroué une dizaine de jours plus tôt dans le cadre de la procédure Bacou. Il nia toute implication dans les crimes perpétrés sur Catherine Rocher et Elsa Benady. Il accepta même une prise de sang afin de déterminer si c’était lui qui avait laissé la goutte de sang prélevée sur un tract publicitaire du théâtre Sylvia-Montfort, retrouvé dans le véhicule d’Elsa Benady, et dont les analyses précédentes avaient démontré qu’il ne s’agissait pas du sang de la victime ni celui d’un de ses proches.

Quand le commandant Pèlegrin me contacta téléphoniquement pour me demander de commettre le laboratoire de génétique moléculaire de Nantes pour que le prélèvement sanguin soit comparé avec la tache de sang du prospectus, il s’abstint de me dire qu’il avait momentanément et brièvement confié son gardé à vue au groupe Sanderson, lequel le fit se déchausser pour vérifier si ce métis, qui ne correspondait pas au Maghrébin du portrait-robot, avait le pied égyptien – résultat négatif –, lui posa deux ou trois questions sans rien acter en procédure, le photographia et le remit ensuite entre les mains de son collègue Pèlegrin pour qu’il le fasse réintégrer sa maison d’arrêt. Par acquit de conscience le commandant Sanderson s’en alla présenter le soir même la photographie de Guy Georges à Élisabeth Ortega qui ne le reconnut pas. Le piège venait de se refermer sur nous.

L’expertise sanguine de Guy Georges mit en évidence un ADN qui ne correspondait pas à celui de la tache de sang du prospectus. Et les systèmes officieux démontrèrent leur nocivité. Le commandant Sanderson ne consigna pas en procédure son intervention, pensant que le docteur Pascal effectuerait une comparaison systématique et officieuse entre l’ADN de Guy Georges et l’ADN identifié SK1. Et le docteur Pascal se contenta de remplir la mission que je lui avais confiée dans l’affaire d’Elsa Benady, comparer le sang de Guy Georges avec celui ayant souillé le tract du théâtre. Et aucune trace de l’intervention du groupe Sanderson le 19 septembre auprès de Guy Georges ne permit que soit remise en cause l’erreur ainsi commise.

 

Lorsqu’elle prit la tête du 36, quai des Orfèvres le 1er février 1996, Martine Monteil avait lancé à ses collaborateurs, mue par un étrange pressentiment : « Chacun son enquête, c’est terminé ! » Hélas, le mal était déjà fait, et les rivalités intergroupes perdurèrent. Côté police, l’enquête ne fut pas, en effet, un modèle pour les écoles de formation des officiers de police judiciaire. L’information circula très mal entre les groupes chargés des procédures avant qu’elles ne soient rassemblées en une seule, huit mois après l’arrestation de Guy Georges.

Le dossier de l’enquête sur l’assassinat de Pascale Escarfail fut confié dès l’origine, en 1991, au groupe du commandant Michel Bustamante. Celui de l’assassinat de Catherine Rocher, en janvier 1994, à celui du commandant Pèlegrin qui, en novembre de la même année, « hérita » de la procédure relative à l’assassinat d’Elsa Benady, elle aussi poignardée dans sa voiture garée dans un parking souterrain. Quand, en décembre 1994, Agnès Nijkamp fut assassinée dans son appartement, un autre groupe, celui du commandant Gérald Sanderson, fut désigné pour enquêter. Six mois plus tard, en juin 1995, le groupe Sanderson fut saisi de l’agression à domicile d’Élisabeth Ortega et le mois suivant de l’assassinat d’Hélène Frinking chez elle.

Pour ces dernières procédures, leur communauté d’auteur fut rapidement affirmée par le profil génétique établi à partir des prélèvements nécroscopiques réalisés sur les corps de Nijkamp et de Frinking et de la salive extraite du mégot de cigarette saisi au domicile d’Ortega. Le groupe de Gérald Sanderson disposait de ce profil génétique baptisé SK1 par les docteurs Jean-Paul Moisan et Olivier Pascal du laboratoire de génétique moléculaire du CHU de Nantes, ainsi que du portrait-robot dressé par Élisabeth Ortega après son agression.

 

Après avoir purgé sa peine pour l’agression ratée de Mélanie Bacou, Guy Georges fut élargi le 6 juin 1997 du centre de détention de Châteaudun et s’en alla retrouver ses amis des squats à qui il affirma avoir été emprisonné parce qu’il avait agressé le videur d’une boîte de nuit, « un facho qui l’avait insulté ». Au cours de cette année-là, les habitacles des véhicules de Catherine Rocher et d’Elsa Benady furent entièrement démontés dans l’espoir, qui se révéla vain, de retrouver ne serait-ce qu’une trace d’un ADN nucléaire susceptible de faire progresser l’enquête. La brigade criminelle qui était parvenue à identifier puis à arrêter, le 17 décembre 1996, Mamadou Traoré qui, d’avril à octobre 1996, avait agressé six femmes dont deux ne survécurent pas à ses coups violents, fut aussi sollicitée dès le 3 décembre 1996 pour participer à l’enquête de l’attentat par explosif perpétré ce jour-là contre le RER à la station Port-Royal.

Moins d’un mois après la sortie de prison de Guy Georges, le 2 juillet 1997, Estelle Fouque, une monteuse en cinéma de 24 ans, fut agressée vers 23 h 30 dans le hall de son immeuble, rue Jean-Pierre-Timbaud dans le 11e arrondissement de la capitale, par un homme tenant à la main un couteau. Elle parvint à se débattre et à crier, alertant ses voisins qui mirent en fuite l’agresseur, « un homme de corpulence athlétique dégageant beaucoup de puissance » qu’elle pensa identifier quelques mois plus tard sur photographie comme étant Guy Georges, mais sans pouvoir être formelle dans sa reconnaissance. L’enquête demeura entre les mains des policiers du 11e arrondissement.

Au début de l’été 1997, Gérald Sanderson sollicita mon autorisation pour confier officieusement le dossier de l’insaisissable tueur en série au professeur Michel Bénézech, un expert psychiatre qui avait été mon professeur de psychiatrie médico-légale en 1976 à l’École nationale de la magistrature à Bordeaux. Il se passionnait pour la technique du profilage et avait pris l’habitude de passer chaque été un peu de temps dans les locaux de la brigade criminelle. Avant de regagner Bordeaux, le professeur vint me rendre une visite de courtoisie au cours de laquelle, avec les précautions d’usage, il esquissa un portrait psychologique plausible du tueur : un individu bien inséré et bien considéré dans son milieu professionnel, possiblement un militaire ou un pompier, et qui le soir, après ses crimes, devait probablement rentrer chez lui pour y retrouver, comme si de rien n’était, femme et enfants. L’arrestation de Guy Georges permit de mesurer la distance abyssale entre la prévision de l’expert et la réalité d’un célibataire, sans enfant, logeant dans les squats et vivant du RMI et de petits trafics.

Et comme le professeur Bénézech était non seulement un excellent professionnel mais aussi un parfait honnête homme, il publia ensuite plusieurs articles dans des revues spécialisées pour tirer les leçons de son expérience et dénoncer les insuffisantes garanties offertes par le travail prospectif appelé profilage : « Le profilage est voué à l’échec. Il n’y a pas forcément un rapport direct et évident entre l’organisation psychologique générale d’un individu et son organisation psychologique au moment du crime. Il faut tenir compte de la passion, de la dépression, de l’influence de l’alcool ou de la drogue. Et la scène de crime ne représente pas forcément l’ensemble du crime. C’est pourquoi les pronostics des profileurs sont faux à 90 %. »

 

Dans la nuit du 30 au 31 août, la Mercedes conduite par Henri Paul poursuivie par les paparazzis s’encastra contre le treizième pilier du tunnel de l’Alma à Paris. La mort de la princesse de Galles et de son compagnon, Dodi Al-Fayed, suscita une forte émotion des deux côtés de la Manche, mais elle généra aussi l’ire d’Anne Gautier, la mère d’Hélène Frinking qui dénonça l’importance des moyens déployés par la brigade criminelle, chargée de l’enquête, pour établir les circonstances d’un accident de la circulation occasionné par un chauffeur en état d’ébriété. Une procédure porteuse de complications diplomatiques mais aussi très chronophage pour un service qui ne parvenait toujours pas à identifier le tueur en série qui, deux ans auparavant, avait assassiné sa fille.

Le 23 septembre 1997, vers 15 heures, Guy Georges qui, pour reprendre sa propre expression, n’était pas, ce jour-là, « en chasse » – il n’avait pas sur lui un des couteaux qu’il affectionnait tant, ni les bandes adhésives qu’il emportait les jours de ses crimes pour entraver ses victimes –, aperçut, alors qu’il cherchait un bar dans le 19e arrondissement, Magali Sirotti, une jeune femme de 19 ans qui s’apprêtait à regagner son domicile de la rue d’Hautpoul. Il la suivit et la poussa d’un coup d’épaule à l’intérieur de son logement dont elle venait d’ouvrir la porte, et mit à profit la terreur qui s’était emparée de la victime pour lui intimer l’ordre de s’asseoir sur le lit de sa chambre, et de ne pas bouger. Hélas, elle obéit à l’injonction, et Guy Georges fit un aller-retour dans la cuisine et en revint, un couteau à la main. Tétanisée par la peur, Magali ne parvint, au terme d’un processus de régression du langage, qu’à balbutier quelques mots enfantins : « Toi pas faire mal à moi. » Sourd à ses supplications, Guy Georges la bâillonna, entrava ses chevilles et poignets avec les lacets de ses chaussures, déchira ses vêtements et coupa ses sous-vêtements avec le couteau. « À ce moment-là, je savais ce qui allait se passer. Je savais que je ne ferai pas que la violer, mais aussi la tuer. C’est toujours comme cela que cela finissait […]. J’ai pris un oreiller que je lui ai appuyé sur la tête. Je me suis saisi du couteau et je l’ai égorgée, d’abord en faisant des mouvements de va-et-vient de la droite vers la gauche, puis en piquant car mon expérience m’avait montré que c’est comme cela qu’elles mouraient plus vite […]. Elle est morte rapidement. C’est elle qui, je crois, est morte le plus rapidement de toutes, ensuite, je suis parti fouiller l’appartement. »

C’est le fiancé de Magali Sirotti, Stéphane Cosserat, qui devait l’épouser au début de l’été 1998, qui découvrit son corps en rentrant du travail aux environs de 19 h 30. L’autopsie du cadavre de la jeune femme révéla une énorme plaie cervicale avec section de la jugulaire droite et de la carotide gauche. L’affaire fut confiée au groupe du commandant Vasquez à la brigade criminelle.

 

Le 28 octobre 1997, Valérie Lauzanne, une responsable commerciale âgée de 25 ans, de retour d’une soirée passée avec des amis, fut agressée dans l’escalier conduisant à son appartement de la rue Saint-Sulpice dans le 6e arrondissement de la capitale : « En arrivant au troisième étage, j’ai entendu des bruits de pas précipités. J’ai accéléré le pas et au moment où je m’apprêtais à ouvrir ma porte, je me suis rendu compte que je n’aurai pas le temps d’entrer chez moi. J’ai retiré les clés de la serrure et j’ai attendu, préférant affronter un éventuel danger de face. J’ai alors vu surgir sur le palier un individu dont la puissance m’a tout de suite impressionnée. Il brandissait de la main gauche un objet que je n’ai pu identifier […]. L’individu m’a intimé l’ordre de me taire en faisant “chut” avec le doigt sur la bouche. Je me suis reculée contre la porte de ma voisine, m’accroupissant en boule et protégeant ma tête de mes mains. Je me suis mise à hurler de toutes mes forces, tel un animal. En relevant la tête, au bout de quatre à cinq secondes, j’ai réalisé que mon agresseur avait tourné les talons et s’apprêtait à redescendre l’escalier […]. J’ai ouvert ma porte et me suis enfermée. »

 

Le 15 novembre 1997, Estelle Magd, une employée d’une société de production cinématographique de 25 ans, après une soirée passée avec un de ses amis, regagna vers 3 h 30 du matin son domicile de la rue de la Forge-Royale près de la place de la Bastille dans le 11e arrondissement. Le tueur en série de l’Est parisien la suivit, la contraignit à le laisser entrer chez elle sous la menace de son couteau, la bâillonna, lui entrava chevilles et poignets avec ses propres lacets, la « déshabilla » avec son Opinel, la viola, fouilla son appartement et l’égorgea.

Ce fut son père, Jean-Claude Magd qui, inquiet de ne pas avoir des nouvelles de sa fille, laquelle devait passer le week-end chez ses parents se rendit dans son studio et découvrit le corps martyrisé de son enfant. Un sweat-shirt maculé de sang oublié sur le sol et qui manifestement ne correspondait pas à la (petite) taille de la victime fut expertisé. Il était taché de deux sangs, celui de la victime et celui de l’homme qui avait violé et tué Agnès Nijkamp, et Hélène Frinking et qui avait laissé un mégot de cigarette au domicile d’Élisabeth Ortega. « Je me suis effectivement blessé à la main avec mon couteau, au niveau du bord extérieur de la paume, à l’implantation du pouce […]. C’est moi qui ai loupé mon coup en la frappant. Je suis droitier et je tenais donc sa tête avec ma main gauche et en frappant, je me suis frappé à la main gauche et j’ai donc saigné sur place. » L’autopsie du corps de la victime mit en évidence trois plaies cervicales par arme blanche dont l’une avec section totale de la veine jugulaire. L’affaire fut attribuée au groupe Sanderson.

 

L’année s’achevait dans la morosité et un après-midi, Martine Monteil vint, une nouvelle fois, à mon cabinet pour s’entretenir avec moi de l’affaire que nous ne parvenions toujours pas, en dépit de nos efforts communs, à résoudre. Revenant de l’Hôtel-Dieu, la patronne du 36, quai des Orfèvres me suggéra, presque en désespoir de cause, de faire analyser des tas de prélèvements restés de manière insensée dans les tiroirs de l’hôpital parisien, siège de l’unité médico-judiciaire, sans avoir été forcément exploités. Je n’étais pas hostile à cette proposition mais je fis tout de suite part à mon interlocutrice d’une difficulté génératrice de perplexité : pour faire procéder à l’analyse de ces prélèvements « abandonnés », il me fallait préalablement les saisir. Et je ne voyais pas comment je pouvais ordonner de telles saisies sans aucun lien apparent avec la procédure dont j’avais la charge. Je dis donc à Martine Monteil que j’allais réfléchir à la problématique pendant le week-end qui s’annonçait et lui promis de la rappeler. Ce que je fis dans les jours qui suivirent.

Le 27 novembre 1997, je pris la décision de missionner tous les laboratoires, publics ou privés, ayant réalisé des expertises génétiques pour la justice d’effectuer, dans leurs archives, des recherches aux fins de déterminer s’ils avaient déjà eu l’occasion de mettre en évidence le profil génétique SK1 identifié dans les procédures Nijkamp, Ortega, Frinking et Magd.

Je ne m’attendais pas à ce que ce soient les laboratoires de police scientifique, lesquels dépendent du ministère de l’Intérieur, qui viennent m’objecter, quelques jours plus tard, qu’il ne leur paraissait pas possible d’exécuter la mission que je leur avais confiée au motif que je me constituais, sans autorisation préalable de la Cnil, un fichier dont la tenue n’était pas expressément prévue par la loi. J’eus beau insister, mon interlocutrice du laboratoire de police scientifique de Lille, qui m’indiqua s’exprimer au nom de tous les laboratoires de police de l’Hexagone, resta insensible à mes arguments, tendant à démontrer que je me constituais un outil de travail et non un fichier. Jusqu’au moment où je l’invitai à me matérialiser le refus du ministère de l’Intérieur par écrit en lui précisant que le document figurerait en bonne place dans le dossier de la procédure et qu’il ferait sans doute l’objet de vifs débats à l’occasion du prochain assassinat. La cheffe de service sollicita un délai de quarante-huit heures pour prendre une décision définitive et, deux jours plus tard, elle-même fit savoir que les laboratoires de police scientifique allaient exécuter la mission que je leur avais confiée.

 

Le 24 mars 1998, vers 17 heures, alors que j’étais plongé dans la lecture de la procédure relative à l’assassinat de Claude Érignac, préfet de Corse du Sud et de la région corse, abattu dans une rue d’Ajaccio dans la soirée du 6 février 1998 par un commando de nationalistes, le téléphone sonna. Le docteur Olivier Pascal du laboratoire de génétique moléculaire du centre hospitalier universitaire de Nantes m’informa qu’il avait deux nouvelles à me communiquer, une bonne et une mauvaise. Je l’invitai à commencer par la bonne. Il me dit qu’il venait d’identifier le tueur de l’Est parisien. Il lui fut donc inutile de me préciser la mauvaise, celle que je pressentais : nous l’avions déjà eu entre les mains. On pouvait à l’évidence compter, pour la suite, sur le professionnalisme de Martine Monteil et de ses troupes pour retrouver le tueur, dont on apprit rapidement qu’il n’avait pas d’attaches et vivait dans les squats.

Le 25 mars dans la soirée, Martine Monteil m’informa que son patron Patrick Riou lui avait suggéré de « kelkaliser » l’affaire, faisant ainsi référence à la diffusion par voie d’affiches de la photographie de Khaled Kelkal, le poseur de bombe de l’été 1995 sur la ligne TGV Lyon-Paris. Je m’y opposai, rappelant au directeur régional de la police judiciaire parisienne que le rôle de la police judiciaire n’était pas seulement d’identifier les auteurs de crimes mais aussi de les arrêter et que le directeur d’enquête d’une information judiciaire était le juge d’instruction.

 

Le 26 mars 1998, vers 12 h 45, à Pigalle, à hauteur de la station de métro Blanche, Guy Georges fut interpellé, en exécution d’un mandat d’arrêt délivré le matin même, à la suite de la divulgation intempestive à 7 heures du matin par la station de radio RTL de l’identification du « tueur en série de l’Est parisien », par deux fonctionnaires de police de la deuxième division de police judiciaire de la Goutte d’Or en patrouille, qui l’avaient reconnu grâce à la photographie qui leur avait été distribuée. L’un d’entre eux, Bernard Basdevant, avait eu pour modèle dans la police son père Marcel. Celui-ci, inspecteur divisionnaire à la brigade de répression du banditisme de la police judiciaire de Paris, avait trouvé la mort le 9 juillet 1986 lors de l’explosion d’un engin improvisé déposé par l’artificier d’Action directe, Maxime Frérot, dans les locaux d’une annexe de la préfecture de police de Paris, sur l’île de la Cité.

Quand il fut conduit au 36, quai des Orfèvres pour se voir notifier le mandat d’arrêt délivré contre lui le matin même, Guy Georges entreprit la montée des cent cinq marches de l’escalier conduisant de la cour intérieure aux locaux de la brigade criminelle. Lors de cette ascension entre deux haies de policiers silencieux, il ne prêta sans doute pas attention au filet tendu dans le vide de la cage d’escalier à hauteur du premier étage, et qui avait été installé depuis que Nathalie Ménigon, elle aussi activiste aux mains ensanglantées du mouvement terroriste Action directe, avait tenté de se défenestrer lors de sa garde à vue. Elle eut la vie sauve grâce à l’intervention d’un policier. Et le « tueur de la Bastille » ignorait encore que son voisin de cellule dans le quartier le plus sécurisé de la maison d’arrêt de la Santé serait « le Chacal », autrement dit le terroriste vénézuélien Ilich Ramírez Sánchez, plus connu sous le nom de Carlos.

Il n’allait plus tarder à apprendre que le magistrat instructeur, dans le bureau duquel il pénétra à 17 h 30 pour y être mis en examen, était affecté depuis une trentaine de mois au pôle antiterroriste de l’instruction et qu’il avait fait partie de la cour d’assises spécialement composée qui, en juin 1995, avait condamné les membres de la branche lyonnaise d’Action directe, dont Max Frérot, pour une trentaine d’attentats perpétrés dans la capitale. Finalement, le point commun entre un terroriste et un tueur en série est qu’ils ne s’arrêtent jamais spontanément et que leur traque est une véritable course contre la montre et contre la mort pour les mettre hors d’état de nuire.

 

En dépit des expertises génétiques qui l’incriminaient dans les assassinats et les viols d’Agnès Nijkamp, d’Hélène Frinking et d’Estelle Magd ainsi que dans la tentative de ces crimes perpétrée sur la personne d’Élisabeth Ortega, Guy Georges contesta, dès sa mise en examen, les faits qui lui étaient reprochés en promettant : « Moi, je prouverai que ce n’est pas moi. »

Après avoir été placé sous mandat de dépôt criminel, il fut conduit à la maison d’arrêt de la Santé pour y être enregistré à l’écrou et dès après la formalité accomplie, reconduit toutes sirènes hurlantes au 36, quai des Orfèvres pour une nouvelle remontée des marches et un placement en garde à vue vers 19 heures dans l’affaire de Catherine Rocher. Comme il l’avait fait en septembre 1995, Guy Georges nia toute implication dans ce crime et les OPJ du groupe Pèlegrin l’entendirent sans plus de succès sur l’affaire Elsa Benady.

En seconde partie de nuit, contre toute attente, Guy Georges passa à des aveux circonstanciés et très détaillés dans deux affaires pour lesquelles la police et la justice ne disposaient pas d’un profil génétique pour le confondre. Il avoua ainsi successivement avoir violé puis assassiné Pascale Escarfail en 1991 et Magali Sirotti en 1997.

 

Le 27 mars 1998 au matin, je pris le soin d’informer mes collègues Martine Bernard et Olivier Deparis, respectivement chargés des procédures Escarfail et Sirotti, du dénouement positif de leur affaire, afin qu’ils puissent faire déférer à leur cabinet pour mise en examen Guy Georges et que je puisse lever la mesure de garde à vue dont ce dernier faisait l’objet depuis la veille à 19 heures. Martine Bernard, qui était sur le point de clôturer par une ordonnance de non-lieu la procédure Escarfail, me fit immédiatement connaître sa volonté de ne pas se dessaisir à mon « profit » de son dossier et me rappela, si d’aventure je l’avais oublié, que j’étais affecté au pôle antiterroriste.

Début septembre 1995, quand j’y avais été affecté et que j’avais conservé au grand dam de Jean-Louis Bruguière une cinquantaine de dossiers et parmi eux les procédures criminelles relatives aux agissements d’un tueur en série non identifié de l’Est parisien, aucune voix ne s’était élevée pour protester contre cet allègement de la charge de la collectivité des juges d’instruction du service général. Quant à Olivier Deparis, il se réfugia dans un flou qui n’avait rien d’artistique pour différer sa décision.

Le 2 avril 1998, lors de ce qui devait être son premier interrogatoire sur le fond, Guy Georges refusa de s’expliquer : « Je ne sais plus trop où j’en suis. Tout se bouscule dans ma tête. Aussi je demande expressément qu’un seul juge soit saisi de l’ensemble des dossiers dans lesquels j’ai été mis en examen. Jusqu’à ce qu’une telle décision soit prise, je me refuserai à toute déclaration. » Il fallut que les familles des victimes demandent que « la justice soit rendue au-delà des susceptibilités personnelles », puis stigmatisent dans la presse cette « guerre des juges » et ce « combat d’égos frustrés », selon l’expression cruelle mais pertinente d’Anne Gautier, la mère d’Hélène Frinking, pour qu’Olivier Deparis se dessaisisse le 27 mars du dossier Sirotti. Au profit de Martine Bernard ! Laquelle s’empressa de m’adresser un courrier par lequel elle m’enjoignait de me dessaisir à son profit ! Bien entendu je m’abstins de le faire.

Cette décision du juge Deparis prise contre les réquisitions du parquet ne fut pas du goût de maître Pierre Haïk, avocat de la famille Escarfail : « Nous allons demander que toutes les affaires soient regroupées chez le juge Thiel. D’autant plus que Mme Bernard s’apprêtait le 26 janvier à clore son dossier par un non-lieu. » Et encore moins de celui du président du tribunal de Paris qui mit enfin un terme à cette sordide comédie judiciaire en imposant le 30 avril à ma collègue Bernard de se dessaisir à mon profit de ses deux dossiers. Le 4 mai, les procédures Escarfail et Sirotti furent jointes au dossier des crimes pour lesquels Guy Georges était confondu par son ADN.

 

Le 28 mai 1998, l’instruction proprement dite put enfin commencer par un interrogatoire d’une durée de sept heures et quarante-cinq minutes. Invité dès la première question à préciser s’il maintenait ses propos recueillis en garde à vue dans les procédures Escarfail et Sirotti, le mis en examen s’avança avec moultes précautions dans la voie des aveux : « Pour les deux que j’ai avouées au cours de ma garde à vue, c’est clair mais pour les autres, je ne me rappelle plus le détail […]. Vous me faites remarquer que ma réponse laisse à penser que je reconnais avoir violé et tué plus de deux femmes, ma réponse est oui […]. Vous me demandez combien de femmes j’ai tuées et violées, je ne me rappelle plus. »

Ensuite il confirma dans le détail ses déclarations faites lors de sa garde à vue, par lesquelles il reconnaissait avoir violé puis assassiné Pascale Escarfail et Magali Sirotti. Laborieusement il avoua aussi être l’auteur des crimes perpétrés sur les personnes d’Agnès Nijkamp, d’Hélène Frinking et d’Estelle Magd, mais persista à nier l’agression d’Élisabeth Ortega. Il fallut attendre le 13 juillet pour qu’il finisse par concéder qu’il en était bien l’auteur. Le 10 septembre, il fut supplétivement mis en examen pour le viol de l’animatrice de Radio Nostalgie Annie Le Fléouter et les agressions d’Estelle Fouque et de Valérie Lauzanne. Le 2 octobre, confronté à ces trois jeunes femmes, il campa sur ses dénégations, tandis que ses victimes maintinrent leur mise en cause à l’exception d’Estelle Fouque, qui indiqua ne pas pouvoir être formelle dans sa reconnaissance.

 

Le 17 novembre 1998, en fin de matinée, Guy Georges entama une nouvelle fois l’ascension des cent cinq marches conduisant dans les locaux de la brigade criminelle pour y être entendu à nouveau sur les viols et les assassinats de Catherine Rocher et d’Elsa Benady. Vers 20 h 30, le procédurier du groupe Pèlegrin, Michel Vielfaure, me téléphona pour me dire que son gardé à vue venait d’avouer qu’il était l’auteur de l’assassinat de Catherine Rocher, mais qu’il ne voulait s’en expliquer qu’après un délai de quarante-huit heures. Le commandant de police me précisa que c’était probablement pour se délier de la promesse qu’il avait faite à son voisin de cellule Carlos de ne pas parler à la police. Le terroriste n’avait jamais caché sa sympathie pour « ce jeune, victime du racisme de la société, qui a vécu dans la France profonde et qui a mal tourné ». J’accédai à cette très singulière demande, à l’unique condition que Guy Georges couche sur le papier le principe de sa culpabilité. Il accepta de se plier à cette exigence et à l’issue de sa seconde audition de la journée relative à Catherine Rocher, un peu avant 21 heures, il déclara : « Je reconnais être l’auteur du meurtre commis sur Mlle Catherine Rocher. Je ne souhaite pas en dire plus pour l’instant. J’ai besoin de réfléchir mais je pense être en mesure de m’expliquer de manière circonstanciée sur cette affaire dans un délai de quarante-huit heures. »

Deux jours plus tard Guy Georges tint parole et livra son récit détaillé du viol et de l’assassinat de Catherine Rocher. Mais il se trompa, lorsqu’il lui fallut préciser la position du corps de la victime qu’il confondit avec celle du corps d’Elsa Benady. Il confondit également les deux scènes de crime lorsqu’il décrivit les voitures stationnées à côté de celles des victimes. Et lorsque les policiers lui firent remarquer que ces confusions l’incriminaient dans l’assassinat du 13e arrondissement, il passa à son ultime aveu : « Vous me présentez la planche XXVI du même album, prise dans l’habitacle du véhicule et où l’on aperçoit un corps reposant entre les deux banquettes. Effectivement, non seulement cela correspond à la description que je vous ai faite dans le cadre de l’affaire Rocher, mais en la voyant, cette image me revient à l’esprit. Cette photographie correspond bien à une agression que j’ai commise. Pour moi, il s’agissait de l’affaire du 12e arrondissement, je prends acte qu’il s’agit en fait de l’affaire du 13e et du corps d’Elsa Benady. Au vu de tous ces éléments il est clair que je suis bien également l’auteur du meurtre d’Elsa Benady. »

Le 19 novembre dans la soirée, Guy Georges fut mis en examen pour les crimes dont Catherine Rocher et Elsa Benady furent les victimes et les deux procédures jusqu’alors distinctes furent jointes au dossier « principal » le 24 novembre 1998. Le 5 février 1999, lors de son sixième interrogatoire, il refusa de s’expliquer à nouveau sur ses deux crimes commis dans les parkings.

 

Le 11 mai 1999, lors de son dix-septième interrogatoire, il fut interrogé sur l’agression dont fut victime Nathalie David, laquelle avait été entendue par mes soins dans les locaux de la gendarmerie du Havre le 23 avril, après la réception d’un courrier dans lequel elle disait avoir formellement reconnu Guy Georges à la télévision comme étant son agresseur. Bien que dûment informé que la prescription criminelle faisait obstacle à l’engagement de poursuites pour ce crime datant de 1981, Guy Georges opta, alors que je lui donnais lecture de la déposition de la victime, pour l’insolence : « Vous n’en avez pas d’autres ? », avant de faire preuve de grossièreté matinée d’agressivité, ce qui lui valut d’être expulsé de mon cabinet au grand soulagement de ma greffière, Sylvie Gaubert, qui vit ce jour-là le visage déformé par la haine du tueur. Deux semaines plus tard, je repris la lecture du procès-verbal de Nathalie David là où je l’avais interrompue et Guy Georges s’enferma dans un total mutisme.

 

C’est à l’âge de 12 ans que Guy Georges fut examiné pour la première fois par un psychologue au centre de prophylaxie mentale de Saumur. À 17 ans, il fit la connaissance de la prison après avoir fait quelque temps plus tôt celle de la justice des mineurs. Puis ce fut à la justice des majeurs qu’il fut confronté à de multiples reprises, car ni l’Éducation nationale ni l’éducation spécialisée ne parvinrent à empêcher la chute de celui qui, avant de devenir un tueur en série, eut à purger plus de treize années correspondant aux multiples peines qui lui furent infligées pendant les dix-sept ans qui suivirent sa première incarcération. Et qui ne l’empêchèrent pas de commencer, devenu trentenaire, une carrière de tueur en série. Pour satisfaire à leur mission de prévention de la récidive, de protection de la société et de rééducation du condamné, l’administration pénitentiaire et les juges de l’application des peines utilisèrent toute la palette des mesures prévues par le législateur et eurent recours à de multiples reprises aux diagnostics des psychologues et des médecins psychiatres, loin d’être toujours unanimes sur la dangerosité potentielle du détenu.

 

Dans leur rapport d’expertise médico-psychologique déposé le 23 février 1999, les docteurs Michel Dubec, Henri Grynszpan et Daniel Zagury et la psychologue Jacqueline Teitgen soulignèrent, après avoir consacré de longs développements à la biographie de Guy Georges, avoir été frappés par la cordialité des contacts qu’ils avaient eus avec lui à l’occasion de son examen clinique : « En bref, le contact de M. Guy Georges est tellement “normal” qu’il devient inadapté à la situation : on ne se croirait ni en prison, ni en face de l’individu potentiellement dangereux, capable de duplicité, ni dans le cadre d’une expertise lourde. Le sentiment d’étrangeté qu’on éprouve est sans doute à la mesure du clivage que présente cette personnalité : quand il évoque les faits, il sait qu’il les a commis mais “c’est comme si ce n’était pas lui qui agissait. Il lui manque la continuité psychique qui lui permettrait de faire un lien entre les deux aspects de sa personne. »

Les experts, après avoir rappelé ses traits de psychopathe et le trouble de l’identité qui caractérise son parcours, indiquèrent que sa personnalité dominée par l’astructuration oscillait entre trois pôles, la psychose, la perversion et la psychopathie : « L’aménagement pervers, dans sa répétition, sa gravité grandissante, sa stéréotypie est venue développer le tableau. Cet aménagement pervers présente des traits de perversion sexuelle, mais il paraît essentiellement organisé comme une perversion narcissique par la volonté d’emprise, l’incapacité à reconnaître à autrui (aux victimes), une subjectivité et une altérité. Cette réduction narcissique comporte en elle-même la marque de la prédation […]. Les actes commis sont assez prototypiques de ceux des tueurs en série […]. Il s’agit de l’expression d’une violence prédatrice qui se caractérise par une absence d’émotion […]. Le sujet a toujours su et toujours pu s’arrêter quand il le voulait s’il était dérangé ou empêché dans la réalisation de ses crimes […]. Le traitement qu’il conviendrait de mettre en œuvre paraît relever à vrai dire de la spéculation théorique […]. L’aménagement pervers est extrêmement construit. Il protège de l’effondrement psychotique et d’une dépression inabordable. »

Les trois mêmes experts procédèrent également à l’examen psychiatrique du mis en examen. Après avoir éliminé la schizophrénie comme cause des agissements du tueur, ils s’accordèrent sur un début d’explication de la réitération des crimes du mis en examen : « La répétition des actes criminels de Guy Georges, loin de dégager pour lui ce qui le motive, ne fait au contraire qu’effacer un peu plus les mobiles profonds. C’est d’ailleurs l’une des raisons de la répétition puisque l’acte n’atteint jamais son objectif sauf pour un temps. Plus Guy Georges devient un habitué du crime, plus son sens lui échappe, plus il peut continuer à vivre comme si de rien n’était. »

Et les mêmes de conclure : « L’examen psychiatrique et criminologique de Guy Georges a mis en évidence des troubles de la personnalité centrés sur un déséquilibre psychopathique et un aménagement pervers narcissique édifié contre une angoisse de niveau psychotique […]. Le premier acte meurtrier est la matrice des crimes ultérieurs. La répétition des mêmes séquences criminelles est alors conditionnée par l’addition et l’articulation de toute une série de facteurs criminogènes concernant : l’économie psychique (perversion sexuelle mais surtout perversion narcissique) ; la recherche d’un état de toute-puissance, d’impunité, de renforcement du clivage du Moi ; l’emprise prédatrice sur des victimes chosifiées, lieu de toutes les projections archaïques ; l’expression d’une destructivité primaire. En l’absence d’une perte de contact psychotique avec la réalité, Guy Georges n’était pas atteint au moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au sens de l’article 122-1 alinéa 1 du Code pénal. Il ne relève donc pas d’un internement selon la loi du 27 juin 1990. Compte tenu des stratégies d’évitement qu’il a su mettre en place et des comportements délibérément préparatoires qu’il a su mettre en œuvre dans la commission de ses crimes, Guy Georges n’était pas atteint au moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes au sens de l’article 122-1 alinéa 2 du Code pénal. Guy Georges présente un état dangereux extrême au sens criminologique du terme. Il est accessible à une sanction pénale. Du fait de l’importance des aménagements pervers narcissiques qui le protègent contre l’effondrement psychotique et la dépression primaire, un processus thérapeutique authentique relève actuellement de la spéculation théorique. Il récuse lui-même actuellement toute idée d’une adaptabilité sociale. »

 

Le 9 juillet 1999, lors de son interrogatoire récapitulatif au cours duquel trois cent trente-six questions lui furent posées, il se contenta à de très rares exceptions près de répondre : « Je n’ai rien à dire. » L’exercice, qui dura onze heures et trente minutes, était le dix-neuvième interrogatoire auquel il avait été soumis en l’espace de vingt mois. Il donna lieu à l’établissement d’un procès-verbal de 229 pages. Je le revis une ultime fois le 24 septembre pour lui soumettre un rapport de l’administration pénitentiaire au terme duquel il aurait demandé à l’un de ses codétenus à combien il estimait le temps nécessaire pour se saisir de l’arme d’un gendarme lors d’une extraction judiciaire. Il lâcha, manifestement contrarié : « C’est bon, je n’ai rien à dire. » Ce fut notre dernier contact.

Le samedi 2 octobre, dans les locaux de la 31e chambre correctionnelle du palais de justice de Paris, je reçus les parties civiles pour leur notifier les cent vingt-cinq rapports d’expertise déposés dans la procédure et les aviser de la prochaine clôture du dossier par une ordonnance de mise en accusation. Ce contact collectif avec les familles des victimes que j’avais rencontrées à de nombreuses reprises à leur demande pendant la procédure me donna l’occasion de leur demander pardon pour les faiblesses et les erreurs de l’enquête dans des termes qui furent ensuite repris dans mon ordonnance de mise en accusation : « Aux termes de ce bref rappel de la biographie de Guy Georges, de ses antécédents judiciaires et de son parcours criminel marqué par la mort, dans des circonstances atroces, de sept jeunes femmes, celles-là pour lesquelles il n’aura, au cours de cette instruction de près de deux ans, pas le moindre mot de regret, de repentir, ou de pardon, sans omettre bien sûr les souffrances de mesdemoiselles Le Fléouter et Ortega et pas davantage les traumatismes occasionnés à ses autres victimes survivantes, sans oublier non plus toutes ces familles détruites parce qu’une fille, une sœur, ou une fiancée eut le malheur de croiser un jour, fortuitement, le chemin de Guy Georges, on peut dire, et sans doute certains le diront, que si une meilleure coordination au sein des différents groupes de la brigade criminelle de la préfecture de police de Paris avait été assurée, étant précisé qu’à cette époque ce service et ses fonctionnaires étaient très fortement sollicités, c’est un euphémisme que de le dire, pour tenter de mettre un terme à la campagne d’attentat qui ensanglantait Paris, il aurait peut-être pu être mis un terme aux agissements de Guy Georges à la fin de l’été 1995 et qu’il aurait alors été évité la survenance de nouveaux drames irréparables. Et cela est peut-être vrai… On peut dire également, et certains le rappelleront sans doute, qu’une plus grande vigilance de notre part, dans le contrôle des délégations judiciaires que nous avions délivrées à cette même époque, aurait peut-être également permis d’éviter, à compter de la fin de l’été 1995 que Guy Georges puisse poursuivre son activité criminelle. Et cela est sans doute vrai.

Mais nous ne pouvons-nous empêcher de dire au terme de cette procédure, pour l’avenir, que si, en 1995, un fichier génétique efficient avait été à la disposition de l’autorité judiciaire, Magali Sirotti âgée de 19 ans et Estelle Magd âgée de 25 ans seraient encore en vie. Et cela est une vérité d’évidence… »

L’avocat de la famille d’Estelle Magd, maître Heber-Suffrin, résuma sur le quai de Seine, à l’intention des journalistes, l’âpreté de l’exercice du 2 octobre 1999 : « Le juge a mis les formes dans ses explications, mais, pendant deux heures, on avait envie de vomir ; c’était insupportable. »

 

Le 26 décembre 2000, à 5 heures du matin, Guy Georges et deux de ses codétenus du quartier d’isolement de la Santé furent surpris par deux surveillants pénitentiaires, alors qu’ils tentaient de s’évader, après avoir scié les barreaux de leurs cellules respectives. La procédure d’évasion lui valut quarante jours de mitard, mais fit l’objet d’une décision de classement sans suite du parquet de Paris, qui précisa que « le transport et la comparution devant le tribunal correctionnel de Paris de trois détenus dangereux qui n’ont rien à perdre posent de sérieux problèmes de sécurité ». Cette lapalissade judiciaire intervint le 11 septembre 2001 !

Guy Georges fut renvoyé devant la cour d’assises par une ordonnance du 16 février 2000, laquelle fut confirmée en appel le 13 avril. Après avoir congédié ses avocats commis d’office, maîtres Henriquet et Honorat, ainsi que maître Philippe Lemaire, qui vint les épauler dès le début de l’instruction, il fit le choix de maîtres Henri Juramy et Sophie Bottai pour assurer sa défense, avant de se raviser et d’arrêter son choix définitif, début janvier 2001, sur un ancien collaborateur de maître Vergès, maître Alex Ursulet, et sur l’ancienne épouse de ce dernier, maître Frédérique Pons.

 

Le lundi 19 mars 2001 à 9 h 55, devant la cour d’assises de Paris présidée par Yves Jacob s’ouvrit le procès de Guy Georges. Près de trois ans après le vote, le 17 juin 1998, par l’Assemblée nationale de la loi sur la prévention et la répression des infractions sexuelles et près de deux ans après la publication du décret d’application au Journal officiel, les divergences entre la Place Beauvau et la Place Vendôme sur l’étendue des données à collecter dans le fichier avaient abouti à ce que le fichier national des empreintes génétiques ne soit toujours pas opérationnel.

Au premier jour de son procès Guy Georges apparut décontracté, voire désinvolte, et même souriant lorsqu’il affirma : « Je voudrais dire que je n’ai rien à voir avec les faits qui me sont reprochés. » Deux jours plus tard, l’accusé avait troqué son sourire contre une attitude insolente et pleine de morgue : « Les flics m’ont tabassé, extorqué des aveux en me giflant, en me versant de l’eau sur la tête, en guidant mes réponses. » Et pour appuyer les véhémentes dénégations de son client, maître Ursulet tenta d’insinuer le doute en orientant les soupçons vers le petit ami de Pascale Escarfail, Guillaume Reboul, passant, selon la formule du Figaro « de la défense de rupture à la défense de souillure ».

Le vendredi 23 mars, après avoir nié sans convaincre être l’assassin d’Elsa Benady, comme il l’avait fait la veille pour le crime de Catherine Rocher, l’accusé fut mis en grandes difficultés par maître Solange Doumic, avocate de la famille Escarfail, qui l’embrouilla en lui demandant s’il était droitier ou gaucher, car, lui fit-elle remarquer, il se servait alternativement de ses deux mains pour tenir le micro ou pour réceptionner les albums photos que l’huissier d’audience lui tendait. Guy Georges répondit en levant la main droite à hauteur de son épaule, en simulant le geste de quelqu’un qui poignarde une victime, et confirma, à la suite d’une nouvelle interpellation de l’avocate, que lorsqu’il tenait un couteau, il frappait de sa main droite. Avant d’exploser, ivre de rage pointant un index vengeur et un regard rempli de haine sur l’avocate : « C’est elle, j’ai dit oui, elle m’a piégé… C’est un jeu pour elle. »

Après une suspension d’audience, l’accusé déclara à 18 heures au président Jacob : « Il faut que je réfléchisse, je suis à bout […]. J’aimerais réfléchir bien au calme jusqu’à lundi. » Le lundi 26 mars, il fallut faire extraire de force Guy Georges de sa cellule et le contraindre à s’habiller. Au président Jacob, il déclara que ce qu’il avait à dire était désagréable avant de s’énerver : « D’abord, je veux m’adresser aux familles. Ça fait plus de trente ans qu’on essaie de m’humilier. La justice, j’en ai marre. La justice, je lui pisse dessus. Les rapports de force, ça ne servira à rien avec moi, vous le savez. À partir de maintenant, je ne dirai plus rien. » Et la journée s’écoula avec l’évocation de l’assassinat d’Agnès Nijkamp sans la moindre participation de l’accusé qui, en fin d’audience, lâcha quand même à la sœur cadette de la victime : « Je parlerai bientôt. À vous les familles, mais pas maintenant. Cette cour d’assises est un théâtre. »

Le lendemain après-midi, en début d’audience, alors qu’il s’apprêtait à être confronté à Élisabeth Ortega, clouée dans un fauteuil roulant depuis un accident intervenu un an après son agression, Guy Georges, après une ultime hésitation, finit par répondre à son avocat maître Ursulet qu’il était l’auteur de l’agression d’Élisabeth Ortega, puis acquiesça en sanglotant à chacune des questions relatives à sa culpabilité dans les sept assassinats qui lui étaient reprochés. Mais il répondit, sans surprise, négativement aux questions relatives au viol d’Annie Le Fléouter et aux agressions d’Estelle Fouque et de Valérie Lauzanne. Il sollicita dans un souffle le pardon des familles de ses victimes.

Le 2 avril fut la onzième journée d’audience, celle au cours de laquelle les experts psychiatres tentèrent sinon d’expliquer l’inexplicable, du moins d’éviter les réponses catégoriques forcément réductrices. Ils s’accordèrent tous pour considérer que l’accusé n’était pas « fou », qu’il était capable de maîtriser ses pulsions et responsable pénalement de ses actes.

Le docteur Henri Grynszpan définit l’histoire de Guy Georges comme celle d’un enfant « resté dans les limbes de l’existence sociale parce qu’il a été éjecté de sa filiation […], un enfant surnuméraire, désancré d’emblée de sa généalogie et souffrant d’une faille identitaire très importante ».

Le docteur Michel Dubec souligna la parfaite mémoire de l’accusé de sa biographie et révéla le sentiment d’étrangeté produit par la cordialité du sujet à l’occasion de leurs rencontres : « Nous n’avions pas l’impression d’être dans le quartier de sécurité de la Santé ni face à un individu accusé de sept crimes. » Il précisa que, psychopathe et pervers narcissique, Guy Georges « traitait ses victimes comme des objets qui n’éprouvent rien, lui-même n’éprouvant rien » au moment où il les martyrisait. L’expert ajouta au sujet des agressions contestées par l’accusé : « Il ne reconnaîtra probablement jamais les agressions de jeunes femmes vivantes. Celles-ci lui disent implicitement : “Non, tu n’es pas le maître du jeu.” » Et à la question de la curabilité, l’expert répondit qu’un traitement relevait de la « spéculation théorique » et que Guy Georges était « condamné à la répétition ».

Quant au docteur Daniel Zagury, il insista sur le fait que la perversion narcissique du tueur en série ne se réduisait pas à une perversion sexuelle ni à la haine des femmes ou à l’envie matricide, mais était accompagnée d’« un rituel de vampirisation de la force vitale de ses victimes et d’un sentiment d’omnipotence et de maîtrise absolue ». Et l’expert de conclure avec humanité : « Je veux garder un epsilon de doute et d’espoir… Je ne veux pas supprimer l’epsilon qui fait qu’il est un être humain. »

 

Maître Olivier Michel, avocat d’Annie Le Fléouter, ouvrit le ban des plaidoiries des parties civiles en soulignant que le mensonge était une seconde nature chez l’accusé et que ce dernier persistait à nier l’agression de l’animatrice de Radio Nostalgie parce qu’elle avait réussi à lui échapper et qu’elle était l’incarnation de son échec de prédateur.

Maître Maryanne Bine-Fischer, conseil de la famille Nijkamp, insista sur les tergiversations de l’accusé et sur sa propension à jouer la comédie au mépris des familles. « Agnès était trop vivante, trop belle, cela lui a coûté la vie. »

Maître Solange Doumic, avocate de la famille Escarfail, dénonça les actes fous d’un assassin qui ne l’était pas, esquissa « l’épouvantable intimité de la dernière heure » de Pascale avec son bourreau. Son confrère maître Pierre Haïk invita les jurés « à donner un sens à ce procès. Si Guy Georges est un prédateur d’une espèce très rare, il ne faudra plus jamais, plus jamais ça. Vous direz la seule façon de se prémunir face à quelqu’un qui est condamné à la répétition ». L’avocat n’oublia pas de demander à la cour de « restituer son honneur à Guillaume Reboul – le compagnon de Pascale Escarfail au moment des faits –, qu’on a voulu faire passer pour l’assassin ».

Maître Alain Maury rappela sobrement « la dangerosité de Guy Georges, négation de l’être humain », et rendit hommage à la famille Benady pour la retenue lumineuse avec laquelle elle avait exprimé son indicible souffrance.

Maître Florence Rault, pour les familles Frinking et Rocher, évoqua « une concentration des forces du mal dans une enveloppe d’apparence humaine » et jugea « impossible de réattribuer des sentiments à quelqu’un qui n’en éprouve pas », quand maître Chabert s’employa à restituer aux jurés l’effroyable douleur de la famille Sirotti et conclut en citant Victor Hugo : « On marche, on court, on rêve, on souffre, on tombe, on monte, quelle est donc cette aube ? C’est la tombe. »

Ce fut à maître William Bourdon qu’échut le soin de clôturer l’exercice cathartique, « ce cortège de souffrance » en rendant hommage, « petit signe d’espoir et de vie » à « la miraculée » Élisabeth Ortega pour « la leçon de modestie, de courage et de vie » qu’elle avait donnée pendant le procès. Et de conclure : « Je vous demande de rendre une décision de justice qui ait les parfums de l’éternité. »

 

Le 4 avril, l’avocate générale Évelyne Gosnave-Lesieur stigmatisa l’attitude de l’accusé : « Confronté à la dignité des familles des suppliciées, il a multiplié à l’infini l’arrogance, les insultes, les outrages, le déni, prolongeant l’interminable chemin de croix des victimes. Qui pouvait être dupe un seul instant dans ce prétoire de cette mise en scène ? Qui allait douter de sa culpabilité alors que le dossier est confondant ? » Elle requit, en l’absence de la moindre circonstance atténuante, la peine maximum : réclusion perpétuelle et vingt-deux ans de sûreté.

Puis l’avant-dernier jour d’audience s’acheva avec la plaidoirie de maître Frédérique Pons : « L’avocate générale vous a accusé d’être un homme qui a donné des leçons à l’enfer. Elle a parlé de malédiction, mais vous avez été diagnostiqué psychopathe et c’est un mal insupportable, car il vient aux hommes par les hommes. Vous n’êtes pas né psychopathe, vous l’êtes devenu. »

Le 5 avril 2001, la cour d’assises écouta la plaidoirie de soixante minutes d’horloge de maître Ursulet, qui s’attacha avant tout à plaider sa propre cause, mais l’avocat ne parvint pas à faire oublier qu’à la veille du procès, il n’avait alors pas craint d’affirmer dans la presse qu’« en tant que chrétien pratiquant », il ne défendrait pas Guy Georges s’il n’avait la certitude de son innocence : « Guy Georges est innocent. À la lecture des onze mille pages du dossier, il ressort qu’on a fabriqué de toutes pièces un coupable. Les policiers et les magistrats se sont enfoncés dans une dialectique qui ne résiste pas à l’examen minutieux des faits reprochés à mon client. » Revenu par la force du débat judiciaire à un peu plus de lucidité, le disciple de maître Vergès acheva sa plaidoirie par une nouvelle séquence métaphysique : « Lorsque Dieu n’a pas donné aux hommes l’explication du crime, il se réserve le droit d’en être seul juge. J’ai cherché sa présence pendant ce procès… » Le client de maître Ursulet eut la parole en dernier conformément à la loi de procédure et débita son flot d’interrogations existentielles. « Pourquoi mes parents m’ont-ils abandonné ? Pourquoi ne s’est-on pas davantage penché sur mon cas après ma première condamnation ? Pourquoi ma folie meurtrière… Pourquoi je suis devenu ce tueur implacable et sans pitié, diabolique et démoniaque selon l’avocate générale ? Pourquoi ? »

Après un délibéré de quatre heures quinze, la cour rendit son verdict et déclara Guy Georges coupable de l’intégralité des faits dont il était accusé à l’exception de l’agression d’Estelle Fouque et le condamna à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans. Ainsi s’acheva le procès dont on pouvait deviner le verdict avant même le délibéré.

 

À ce stade, chacun put donc constater que ni la justice, ni la police, ni l’institution pénitentiaire, ni l’éducation spécialisée – et pas davantage la psychiatrie, et encore moins la sphère politique, plus prompte à se perdre dans des querelles stériles qu’à doter le pays d’un fichier génétique – n’étaient exemptes de tout reproche, et qu’aucune d’entre elles n’était parvenue à empêcher la mortelle glissade de Guy Rampillon vers le crime en série.

 

Le Canard enchaîné eut donc beau jeu, dans son édition du 1er avril 1998, six jours après l’arrestation de Guy Georges, de faire preuve de son habituelle ironie grinçante mais sélective : « Il serait plutôt malvenu de s’indigner : l’exploit technique du laboratoire de Nantes a peut-être sauvé la vie de quelques jeunes femmes qui ne le sauront jamais. Mais on peut tout de même saluer au passage la méthode française. Pas de loi, alors qu’une recommandation du conseil de l’Europe adoptée l’an passé demande que le traitement des codes génétiques pour les besoins d’une enquête pénale soit encadré par un texte spécifique. Pas de saisine de la Cnil dont c’est pourtant la mission, et qui est, une fois de plus, traitée avec une parfaite désinvolture. Des policiers qui commettent, pour la bonne cause, des actes illégaux avec la complicité de scientifiques, eux-mêmes agents de l’État. Le tout couvert par un juge d’instruction, avec la bénédiction du parquet, et le silence bienveillant du gouvernement. »

L’affaire du tueur en série de l’Est parisien eut pour seul « mérite » d’accélérer le vote de la loi permettant l’instauration d’un fichier génétique. Mais la loi d’Élisabeth Guigou adoptée par le Parlement le 17 juin 1998, comme son nom l’indiquait, était relative à la prévention et la répression des infractions sexuelles et d’elles seules. Autrement dit, le fichier mis en place ne pouvait pas être alimenté ni consulté dans le cadre des crimes et délits non connotés sexuellement et pas davantage à l’occasion des affaires de terrorisme.

De surcroît, il fallut encore attendre deux années pour que soient publiés les décrets d’application permettant de l’utiliser. Et il fallut attendre la loi sur la sécurité quotidienne du 15 novembre 2001 pour que le législateur, à l’initiative du ministre de l’Intérieur, Daniel Vaillant, abandonne sa frilosité originelle, à l’approche de l’échéance présidentielle du printemps 2002 pour que le champ d’application du fichier national automatisé des empreintes génétiques soit étendu aux crimes d’atteintes volontaires à la vie, aux actes de torture et de barbarie et aux crimes constitutifs d’actes de terrorisme. La loi du 18 mars 2003 sur la sécurité intérieure portée sur les fonts baptismaux par son successeur Nicolas Sarkozy élargit le champ d’application du fichier à tous les auteurs d’atteintes aux personnes et aux biens, ce qui en fit un outil efficace, non seulement pour traquer les tueurs en série mais aussi pour lutter contre la délinquance et contre le crime.

 

En ce printemps 2003, on avait presque oublié sur les bancs de l’Assemblée nationale que cinquante années déjà s’étaient écoulées depuis la découverte, dans un laboratoire de Cambridge, de l’ADN et que c’était grâce aux travaux réalisés au début de la décennie 1980 par le généticien britannique Sir Alec Jeyffreys que l’on parvint quelques années plus tard à faire de la génétique moléculaire un outil d’identification particulièrement performant des auteurs de crimes et délits. Dans une conférence qu’il donna en 2009, le scientifique révéla qu’avant de convaincre la classe politique britannique de l’efficacité de sa découverte, il lui avait fallu en premier lieu vaincre le scepticisme de la communauté scientifique britannique : « Dans les années 1980, j’ai évoqué le fait que nous pourrions utiliser l’ADN pour confondre les violeurs avec l’analyse de leur sperme, un tiers de l’assistance a éclaté de rire. » En France, après l’arrestation de Guy Georges, la tendance dans l’hémicycle fut probablement au rire jaune…

Mais à l’imperfection des institutions ainsi que des femmes et des hommes qui les servent, le syndicat de la magistrature crut nécessaire d’ajouter l’ignominie consistant à afficher sur leur « mur des cons » les portraits du général Philippe Schmitt dont la fille Anne-Lorraine avait été assassinée de trente-quatre coups de couteau par le récidiviste Thierry Devé-Oglou, et celui de Jean-Pierre Escarfail, dont la fille Pascale succomba sous les coups d’Opinel d’un évadé nommé Guy Georges en passe de devenir tueur en série. La souffrance de ces deux pères ne parut sans doute pas constituer aux yeux des magistrats syndiqués qui prirent cette scandaleuse décision d’affichage une circonstance atténuante de leur opposition certes virulente aux thèses défendues par le syndicat des juges. Et lorsque le 28 avril 2013, la garde des Sceaux Christiane Taubira se résolut enfin à saisir le Conseil supérieur de la magistrature au sujet de ce « mur », Jean-Luc Mélenchon fustigea la décision de la ministre en la qualifiant de « monstrueuse provocation ». No comment !







Jacques Rançon, le tueur de la gare de Perpignan

En novembre 1963, quand Salvador Dalí fut amené à considérer, qu’au sein de la cité implantée au centre de la plaine du Roussillon et surplombée par le pic du Canigou, la gare était « le centre cosmique de l’univers », on était loin d’imaginer que le quartier de la structure ferroviaire de Perpignan allait devenir, moins de quatre décennies plus tard, un centre névralgique des crimes demeurés longtemps non élucidés. Quand le surréaliste fit cette déclaration, il y avait trois ans et demi qu’un tueur en série, Jacques Rançon, était né à Hailles, une bourgade de la Somme, à une vingtaine de kilomètres d’Amiens. L’enfance de celui qui allait, à l’âge adulte, être surnommé « le tueur de la gare de Perpignan », fut d’une grande noirceur tant il évolua dès sa naissance dans des conditions précaires, dans un baraquement en bois insalubre, et surtout entouré d’un désert affectif.

Sa demi-sœur Denise, qui n’apprit son existence que lorsqu’il avait une dizaine d’années et qu’elle en avait 30, décrivit à l’audience d’une cour d’assises l’univers à la Zola dans lequel elle et son frère, déscolarisé dès l’âge de 10 ans et qui passait son temps à traîner, solitaire, dans les bois environnants, avaient vécu : « Nous habitions un baraquement, nous couchions avec les rats. Mon père me battait à coups de ceinture. Notre mère n’était pas trop bien dans sa tête. »

Benjamin d’une fratrie de dix-sept enfants tous placés à la DDASS sauf lui et son jumeau décédé un mois après sa naissance, Jacques Rançon n’apprit qu’en 1979, lors des obsèques de son père, l’existence de ses quinze demi-frères et sœurs issus d’une première union de son père. Battu par sa mère déficiente mentale sous l’œil indifférent de son père – lui-même violent à l’égard de sa femme –, Jacques Rançon illustra à son corps défendant la formule de Jules Renard : « Tout le monde n’a pas la chance d’être orphelin », et se livra sans retenue à la boisson dès l’âge de 15 ans.

L’année de ses 16 ans, il agressa sexuellement une adolescente, prénommée Marie-Line, à la sortie de la gare de la bourgade de Thézy-Glimont. L’entourage de la victime et même les gendarmes chargés de l’enquête dissuadèrent la victime de déposer plainte contre « ce pauvre malheureux ».

Celui-ci trouva un emploi dans une usine de fabrication de chaussettes à Moreuil. En mars 1978, il passa son permis de conduire et put alors se consacrer à sa seule véritable passion, les voitures : avec un de ses rares amis, il en vola une cinquantaine, sans jamais être inquiété. En revanche, il se fit surprendre pour avoir, courant 1981, fracturé le distributeur de boissons de son usine et cambriolé le bureau du comptable, ce qui lui valut d’être licencié. Il devint alors cariste au sein d’une entreprise locale, Générale Distribution. En 1986, il rencontra Carole avec laquelle il se mit en ménage et qui, dès l’année suivante, lui donna un fils prénommé David. Pour se procurer un peu d’argent de poche, il faisait office de videur, le soir, dans les bals populaires des villages de la région.

 

Le 28 juin 1986, une jeune employée du Centre régional d’informatique hospitalière d’Amiens, Isabelle Mesnage, se promenait à Corbie, à une quinzaine de kilomètres de la cité amiénoise, quand un homme, sous la menace d’une arme blanche, la contraignit à monter dans sa voiture. Puis, sur un chemin isolé, à la lisière d’un bois de la localité voisine de Cachy, constatant que la jeune femme résistait à ses avances, la frappa, la viola puis l’étrangla. Ensuite, le meurtrier dépeça les corps de sa victime en procédant à l’ablation de ses organes génitaux et de ses seins. Le corps d’Isabelle Mesnage, 30 ans, très dégradé par la putréfaction accélérée due à la chaleur caniculaire de ce début d’été 1986, fut découvert par un agriculteur le 3 juillet sur le chemin de randonnée conduisant à Villers-Bretonneux à une douzaine de kilomètres d’Amiens. L’enquête s’enlisa et son échec fut concrétisé le 26 février 1992 par l’ordonnance de non-lieu rendue par un magistrat instructeur du tribunal de grande instance d’Amiens.

 

Un an après ce crime, dans le courant du mois de juillet 1987, Jacques Rançon croisa dans les rues de la préfecture de la Somme Françoise, une adolescente de 15 ans, et lui proposa de la ramener en voiture chez ses parents. Elle accepta cette proposition, mais quand elle s’aperçut que Rançon ne prenait pas la bonne direction, elle sauta du véhicule en marche et s’enfuit. Le soir même, elle recroisa son « bon samaritain » dans un bal mais, honteuse d’avoir désobéi à ses parents qui lui avaient interdit de faire de l’auto-stop, elle ne le dénonça pas.

En 1987, le couple de Carole et de Jacques Rançon commença à se déliter et les violences conjugales réitérées, dont une tentative de strangulation, conduisirent la femme, enceinte à nouveau, à quitter définitivement en 1991 son compagnon : « Il voulut m’asperger d’essence et m’attacher dans un arbre », confia-t-elle plus tard.

Dans la nuit du 19 au 20 juillet 1992, vers 3 heures du matin, sur la nationale 25 au nord d’Amiens, à bord de sa Renault Fuego, il fit une queue de poisson au véhicule R5 conduit par une femme de 20 ans, Nathalie, qui rentrait chez elle après une soirée festive passée chez des amis puis en boîte de nuit. Obligée de s’arrêter, la jeune femme fut contrainte, sous la menace d’un couteau à cran d’arrêt, de monter dans la voiture de Rançon qui l’amena près du village de Gentelles. Terrorisée, elle dut céder aux exigences sexuelles de son agresseur. Après l’avoir violée, Rançon dépouilla sa victime du peu d’argent qu’elle avait sur elle avant de la laisser repartir. Comme il avait vu le nom de sa victime sur ses papiers contenus dans le portefeuille qu’il avait fouillé, quelques jours plus tard, il l’appela au téléphone en se présentant comme l’homme à la Fuego et lui proposa de lui rendre son sac à main et surtout de la revoir !

La victime ayant déposé plainte, Jacques Rançon fut interpellé. Reconnu par sa victime, il fut écroué à la maison d’arrêt d’Amiens avant de comparaître, assisté de maître Hubert Delarue, pour viol sous la menace d’une arme, du 25 au 27 janvier 1994, devant la cour d’assises de la Somme. Celui qui fut considéré par les experts psychiatres chargés de faire le bilan de sa santé mentale comme étant entièrement responsable de ses actes mais aussi « curable, réadaptable et non criminologiquement dangereux », fut condamné à la peine de huit ans de réclusion criminelle qu’il purgea à hauteur de cinq ans et deux mois, période pendant laquelle il ne vit pas l’ombre d’un psychiatre. Cette erreur de diagnostic et l’indigence des moyens de l’administration pénitentiaire allaient contribuer aux drames à venir.

 

Dès sa libération de prison, le 6 septembre 1997, Rançon prit la direction de Perpignan, où il s’installa dans un hôtel situé à une centaine de mètres de la gare, l’hôtel du Berry, dans lequel se croisaient travailleurs saisonniers désargentés et marginaux.

Dans la nuit du 9 au 10 septembre 1997, Nadjet Ouatiki, 18 ans, fut agressée sur le pont Arago de Perpignan par un individu qui la fit basculer sur la pelouse en contrebas et lui arracha ses vêtements. L’homme était sur le point de la violer quand un véhicule, dont le conducteur avait été alerté par les cris de détresse de la victime, s’arrêta non loin du lieu de l’agression. L’agresseur prit la fuite, sa victime déposa plainte mais l’enquête ne prospéra pas.

Dans la nuit du 20 au 21 décembre 1997, Mokhtaria Chaïb, une étudiante en sociologie de 19 ans qui regagnait à pied sa résidence universitaire après un dîner chez un ami, fut agressée dans le quartier de la gare de Perpignan par un individu armé d’un couteau qui se jeta sur elle et l’entraîna dans un terrain vague jouxtant le boulevard Nungesser et Coli, en bordure du cimetière de l’Ouest. Il tenta de la violer puis, devant sa résistance, lui administra plusieurs coups de couteau dont certains s’avérèrent mortels. Ensuite l’agresseur dépeça le corps de sa victime et procéda à l’ablation de ses organes génitaux qu’il mit dans un sac plastique qu’il alla jeter dans les égouts voisins. Il emporta les chaussures de la jeune fille et s’en débarrassa en les jetant dans le jardinet d’une propriété proche du lieu du crime. Erreur qui lui fut fatale dix sept ans plus tard.

Les occupants des lieux vinrent les rapporter au commissariat de police dès qu’ils furent informés de l’existence du crime. Le corps mutilé de Mokhtaria Chaïb fut découvert le lendemain matin vers 8 h 45. Les médecins légistes considérèrent qu’il avait fallu au tueur une bonne heure, voire une heure trente, pour procéder, sans doute avec un bistouri, au dépeçage du corps, et insistèrent sur le fait qu’il avait été réalisé par une main experte, celle d’un chirurgien par exemple. Pour les adeptes du profilage, les hypothèses des légistes eurent tôt fait de se muer en certitude. Il ne suffisait plus qu’à trouver le professionnel de santé correspondant à l’idée qu’on se faisait du criminel.

Le docteur Palomino Barrios, âgé de 53 ans n’habitait pas loin, à environ 200 mètres de la scène de crime et avait déjà été condamné à de multiples reprises pour escroqueries, mais aussi, en 1996, pour exercice illégal de la médecine ainsi que pour aide au séjour d’étrangers en situation irrégulière. Ses diplômes étaient faux et il avait été remercié pour incompétence de plus d’une quinzaine d’établissements hospitaliers de l’Hexagone, en Bretagne, en Île-de-France puis en Languedoc-Roussillon. Quand il fut interpellé le 22 janvier 1998, il soutint qu’il était en Espagne au moment des faits, mais des voisins affirmèrent l’avoir vu laver à grande eau sa fourgonnette le matin de la découverte du crime. Des traces de sang furent découvertes dans la cuisine de son appartement. Mis en examen des chefs d’assassinat, de tortures et d’actes de barbarie, il fut écroué à la maison d’arrêt de Carcassonne le 23 janvier 1998.

 

Dans la nuit du 9 mars 1998, Rançon quitta, alcoolisé, une fête d’anniversaire. Non loin de la gare, il trébucha et une jeune passante de 19 ans, Sabrina Houenou, vint l’aider à se relever. Il chercha à l’étreindre et, devant la réaction de rejet de la victime, lui planta à deux reprises son couteau dans le ventre et la poitrine. Les hurlements de la victime alertèrent une voisine qui sortit de chez elle. Rançon prit la fuite et regagna son hôtel situé non loin de là.

Sabrina fut sauvée in extremis par les médecins venus lui porter secours et l’affaire fut promptement classée et bien entendu ne fut pas reliée à l’agression de Mokhtaria Chaïb, pour laquelle police et justice pensaient détenir le coupable. Et en février 2009, la procédure ouverte pour tentative de meurtre fut clôturée par une ordonnance de non-lieu.

 

Le 16 juin 1998, Jacques Rançon qui circulait avec sa voiture avenue de la Gare, à Perpignan, prit en charge à 21 heures Marie-Hélène Gonzalez, 22 ans, employée dans un commerce d’un boucher traiteur d’Argelès-sur-Mer, qui faisait de l’auto-stop. Il ne conduisit pas la jeune femme à l’adresse de ses parents où elle souhaitait se rendre, dans la banlieue de Perpignan, à Toulouges, mais sur une décharge du quartier où sous la menace d’un couteau, il la viola, l’étrangla à l’aide d’un fil électrique, la poignarda à mort puis dépeça son corps. Après avoir prélevé les organes génitaux de sa victime, Rançon plaça la tête et les mains de la dépouille qu’il venait de couper dans un sac plastique qu’il emporta avec lui. Le corps dénudé, décapité et amputé de ses mains de Marie-Hélène Gonzales fut découvert par un promeneur, dix jours plus tard, le 26 juin 1998, dissimulé sous des cartons, des cagettes et des branchages, sur le bord d’un chemin en contrebas du poste de péage sud de l’autoroute conduisant à Barcelone. Dans un carton posé à côté du cadavre se trouvaient ses viscères.

La police judiciaire remarqua la grande ressemblance physique de la victime avec Mokhtaria Chaïb. De surcroît, les deux femmes avaient subi des mutilations identiques. Une information judiciaire fut ouverte par le parquet de Perpignan et le crâne de la jeune femme fut découvert dans un fossé, six mois plus tard, par des pompiers qui intervenaient sur un feu de broussailles sur le territoire de la commune de Banyuls-dels-Aspres. La police dut donc se rendre à l’évidence : ce n’était pas le pseudo-médecin péruvien, toujours emprisonné, qui avait pu perpétrer ce second crime si ressemblant à celui pour lequel il avait été mis en examen.

Le 13 juillet 1998, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier ordonna la remise en liberté de Palomino Barrios : l’enquête avait fini par établir qu’il était effectivement en Espagne au moment des faits et le sang retrouvé sur le sol de sa cuisine était celui d’un poulet qu’il avait trucidé. Il ne profita guère de sa liberté recouvrée puisqu’en Espagne où il s’était installé, il fut retrouvé étranglé en juin 2012 dans une maison qu’il partageait avec un couple de Boliviens dans un faubourg de Valence.

 

Dans la nuit du 28 au 29 septembre 1998, Rançon fit avec sa voiture une queue de poisson dans une rue de Perpignan à une automobiliste d’une vingtaine d’années, puis sortit armé de son couteau. La jeune femme eut la présence d’esprit de verrouiller les portes de son véhicule et contacta téléphoniquement dans la foulée son père. Celui-ci arriva très rapidement sur place et parvint à relever le numéro d’immatriculation de la voiture de Rançon qui s’enfuyait.

Le 30 septembre, ce dernier fut interpellé pour cette tentative d’agression. Pendant sa garde à vue, il fut sommairement interrogé sur le meurtre de Marie-Hélène Gonzalez, mais il affirma ne pas l’avoir connue. Écroué pour sa tentative d’agression, Rançon fut condamné en novembre 1998 à un an de prison ferme par le tribunal correctionnel de Perpignan.

Le 29 juin 1999, il quitta sa prison après neuf mois de détention et partit s’installer à nouveau à Amiens. Dans la nuit du 22 au 23 août, il aborda place René-Goblet, dans le centre de la ville, Virginie, une jeune femme de 23 ans qui, assise sur un banc, fumait une cigarette après s’être disputée, dans la soirée, avec son compagnon. Après lui avoir demandé une cigarette, Rançon se jeta sur elle et commença à l’étrangler. Elle perdit connaissance et revint à elle, alors que son agresseur tentait de la charger dans sa voiture : « Je me suis retrouvée dans l’herbe sur le dos. Il a mis ses mains autour de mon cou et a commencé à m’étrangler. C’était long et rapide à la fois. Je me souviens très nettement l’entendre me dire que j’allais mourir et que je ne reverrai plus les gens que j’aime. » Elle le supplia de la laisser partir, il lui demanda s’il pouvait lui caresser la poitrine, puis s’arrêta et de façon surprenante accéda à la supplique avant de lâcher : « Va-t’en, va-t’en vite ! »

La rescapée s’en alla déposer plainte à la police à qui elle fournit le numéro d’immatriculation du véhicule de son agresseur qu’elle avait eu le réflexe de relever. Lorsqu’il fut arrêté, Rançon ne fut pas soumis au prélèvement biologique destiné à alimenter le Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) que le Parlement, après bien des atermoiements, avait fini par adopter au début de l’été plus de deux ans après les Britanniques. Le 14 novembre 2000, il fut condamné par le tribunal correctionnel d’Amiens à cinq ans d’emprisonnement ferme. Depuis sa prison, il envoya une carte de vœux à sa victime !

 

Libéré après un peu plus de trois ans de détention le 4 janvier 2003, il reprit la route de Perpignan, où il retrouva un emploi de cariste-magasinier. Là-bas, il fit la connaissance de Lolita, une gamine de 15 ans et demi – il en avait 44 –, qui lui donna deux enfants, en 2006 et 2009. Mais il redevint rapidement impulsif et violent ; sa nouvelle compagne le quitta en 2012 et rompit à la fin février 2013 le Pacs souscrit quatre ans auparavant.

Le 12 septembre 2012, Rançon fut mis en examen pour harcèlement et pour des menaces proférées à l’encontre de son ex-compagne. Laissé libre sous contrôle judiciaire, il fut dans le cadre de cette procédure soumis à un prélèvement biologique destiné à établir son profil génétique.

Le 4 octobre 2013, il fut condamné pour ces faits à un an de prison ferme par le tribunal correctionnel de Perpignan et écroué à la maison d’arrêt locale, dont il fut libéré neuf mois plus tard, le 12 juillet 2014. Licencié de son emploi pendant sa détention, il vécut à compter de sa libération de diverses allocations.

Pas très longtemps, car en 2012, une nouvelle juge d’instruction, Anne Haye, fit réexaminer par un laboratoire de Lyon les scellés de la procédure. Un ADN partiel retrouvé en 2013 sur une chaussure de Mokhtaria Chaïb fut rapproché en 2014, grâce à un nouveau logiciel du FNAEG, du profil génétique de Jacques Rançon, lequel fut interpellé et placé en garde à vue dès le lendemain. Après des dénégations obstinées, il craqua le 16 octobre à 3 heures du matin, lors de sa septième audition, et expliqua avoir tué la jeune femme parce qu’elle s’était mise à hurler quand il avait voulu « lui faire l’amour ». Il ajouta que s’il avait sectionné les seins et prélevé les organes génitaux de la victime, c’était pour éviter d’être identifié par son ADN.

Le soir de ses aveux, il fut mis en examen pour viol avec arme en état de récidive légale, assassinat et actes de torture et de barbarie et écroué à la maison d’arrêt de Béziers.

 

Sur un cliché photographique de Jacques Rançon publié dans les journaux, Sabrina Houenou reconnut instantanément son agresseur de 1998. La procédure d’information judiciaire clôturée par un non-lieu une demi-douzaine d’années auparavant fut rouverte, et le 4 juin 2015, Jacques Rançon, placé une nouvelle fois en garde à vue, avoua être l’auteur de l’agression perpétrée sur la jeune Sabrina. Dès le lendemain, il fut mis en examen pour cette tentative de crime.

Quelques jours plus tard, il avoua le viol et le meurtre de Marie-Hélène Gonzalez, ainsi que la tentative de viol perpétrée sur le pont Arago de la cité catalane à la fin de l’été 1997 sur la personne de Nadjet Ouatiki. Le 26 juin 2015, à l’occasion de la reconstitution du crime dont avait été victime Marie-Hélène Gonzalez, il déclara s’être pris les cheveux le jour du crime dans des épineux et avoir coupé les pieds de sa victime. Or, sur la scène de crime, il n’y avait pas ce type de végétation et c’était les mains de la victime qu’il avait coupées. Les personnes présentes lors de cette reconstitution eurent alors la nette impression que le mis en examen évoquait un autre crime resté inconnu des enquêteurs. Et qui le demeura…

 

Le 5 mars 2018, Rançon comparut, peu loquace, devant la cour d’assises des Pyrénées-Orientales, devant laquelle il devait répondre des crimes perpétrés sur Mokhtaria Chaïb et Marie-Hélène Gonzalez et sur ceux tentés sur Sabrina Houenou et Nadjet Ouatiki. On s’aperçut rapidement que le mot « viol » ne figurait pas dans son vocabulaire : lorsqu’il évoquait les relations sexuelles qu’il avait imposées à ses victimes, il déclarait systématiquement « avoir voulu leur faire l’amour ».

Après une semaine d’audience, il finit par arriver à demander pardon à ses victimes et aux familles de celles-ci. Le pardon sollicité était loin d’être acquis pour les frères de Marie-Hélène Gonzales qui, le 14 mars, tentèrent d’agresser l’accusé dans son box vitré. Le lendemain, Sabrina Houenou vint déposer à la barre et, après avoir qualifié Rançon de « Mal incarné », s’effondra dans un hurlement de douleur en criant à l’accusé : « Je veux que vous creviez en prison. »

Le docteur Robert Franck, psychiatre, considéra que l’accusé présentait « des signes de déviance perverse et sadique », mais qu’« en l’absence de pathologie d’ordre psychiatrique, il était totalement responsable de ses actes : il a un certain sadisme, une méconnaissance de l’autre qui devient l’objet d’une recherche du plaisir. Il ne supporte pas le refus […]. C’est un homme sadique qui trouve sa complétude dans le passage à l’acte qui lui donne la sensation d’être le plus fort […]. Son discernement n’est pas altéré ».

Un point de vue non partagé par son co-expert, le docteur Pierre-André Delpla : « Dire cela est une hérésie. C’est un psychopathe sévère, un homme primaire caractérisé par son indigence morale et un vide psychique qui vit dans l’immédiateté, qui cède à ses pulsions et chez qui le discernement et le contrôle de ses actes sont défaillants […]. Son développement psychique est incomplet et se traduit par une absence de règles morales et d’interdits : quand j’ai envie de sexe, je le prends, comme un enfant avec un jouet. Quand le jouet réagit mal, je le casse. »

L’avocat général Luc-André Lenormand évoqua dans son réquisitoire la possibilité que Rançon ait pu tuer d’autres personnes, notamment une étudiante finlandaise dont le corps retrouvé en 1982 évoquait celui de Marie-Hélène Gonzalez, puis requit une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une mesure de sûreté de vingt-deux ans. La cour d’assises suivit intégralement la demande du représentant de la société dans son verdict du 26 mars 2018.

 

Un mois plus tard, très impressionnés par la similitude des mutilations infligées aux corps des femmes Chaïb et Gonzales avec celles relevées sur le corps d’Isabelle Mesnage, les avocats de la famille de cette dernière, maîtres Corinne Hermann et Didier Seban, sollicitèrent du parquet d’Amiens la réouverture sur charges nouvelles de l’information judiciaire relative au meurtre d’Isabelle Mesnage qui avait été clôturée par un non-lieu vingt-six ans auparavant. Le procureur de la République d’Amiens réserva à la requête une suite favorable et, après une brève enquête préliminaire, ordonna le 1er octobre 2018 la réouverture de l’information.

Le 19 juin 2019, après quarante heures de garde à vue dans les locaux de la gendarmerie de Béziers, Jacques Rançon, extrait de sa cellule biterroise, entra dans la voie des aveux : « Je commence à la déshabiller, elle se débat, je lui mets des coups, je lui fais l’amour. Bah là, après je l’ai découpée, je lui ai coupé les seins et le sexe et après je suis parti vers le bois. » Il ajouta à l’intention des militaires de la gendarmerie qui l’entendaient que c’était là son premier meurtre. Il confirma ses dires à l’issue de sa garde à vue devant le magistrat instructeur à qui il adressa quatre mois plus tard une lettre de rétractation dans laquelle il invoqua la pression des enquêteurs pour expliquer ses aveux antérieurs.

Au cours de l’instruction de cet ultime dossier, Françoise, qui avait réussi à échapper à Rançon en 1987, alors qu’elle venait d’avoir 15 ans, en sautant de sa voiture en marche, et qui ne l’avait pas, par la suite, dénoncé, vint révéler son enlèvement – prescrit – aux enquêteurs, puis vint témoigner lors du procès en assises.

Celui-ci s’ouvrit à Amiens le 8 juin 2021. Rançon maintint dès le début de l’audience ses dénégations : « Ce n’est pas moi qui ai assassiné Mlle Isabelle Mesnage, en 1986 j’étais pas un assassin. Les gendarmes m’ont mis la pression. J’ai fini par dire ce qu’ils voulaient entendre. J’en suis maintenant désolé parce que je vois où ça mène. J’espère que je ne serai pas jugé pour les faits de Perpignan », tandis que maître Corinne Hermann indiqua d’emblée à l’adresse des jurés : « Je travaille sur les tueurs en série depuis vingt-cinq ans et je n’ai jamais vu ce type de blessures sur d’autres victimes que celles de Perpignan et d’Isabelle Mesnage. »

L’avocate générale Anne-Laure Sandretto précisa que le lieu de découverte du corps était situé à 600 mètres du lieu où la jeune Françoise était parvenue à lui échapper en 1987, et à moins de 2 kilomètres de l’endroit où Rançon avait violé Nathalie pendant l’été 1992. Elle indiqua aussi que le crime de 1986 ressemblait étrangement à celui perpétré l’année d’avant sur une jeune fille de 16 ans, Sophie Borca, qui faisait de l’auto-stop et dont le corps avait été retrouvé dans le bois de Couture, dans le même secteur, puis requit une peine de trente ans de réclusion criminelle, assortie d’une période de sûreté à hauteur des deux tiers.

L’avocat de Rançon, maître Xavier Capelet, plaida l’acquittement de son client. Le verdict, conforme aux réquisitions du parquet, tomba le 12 juin 2021 et Rançon interjeta appel de la décision. Un an plus tard, le 20 juin 2022, devant la cour d’appel de l’Aisne siégeant à Laon, dès le deuxième jour du procès, l’avocat général André Meykuchel présenta ses excuses à la famille Mesnage : « Il y a eu un raté. Le parquet a commis une erreur dans ses réquisitions qui ont été suivies par la cour d’assises de la Somme. Je dois le dire, si M. Rançon n’avait pas fait appel, nous aurions dû le faire. Car la peine de réclusion de trente ans n’existait pas à l’époque des faits en 1986. On passait alors directement de la perpétuité à vingt ans et on doit l’appliquer, même trente-six ans après. »

Le 24 juin 2022, la cour d’assises de l’Aisne déclara coupable un Jacques Rançon très vindicatif à l’égard de maître Didier Seban qui l’avait poussé dans ses retranchements – « Qu’est-ce que vous voulez que je vous dise ? Que je les tue toutes, à tous les coups ? Je sais d’avance que je vais prendre trente ans. Mlle Mesnage, ce n’est pas moi et on ne saura jamais la vérité ! Vous m’énervez avec vos questions à la con et je n’ai plus envie de vous répondre. » Comme l’avait demandé l’avocat général, la peine qui lui fut infligée fut la réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté de dix-huit ans.







Tommy Recco, Geronimo ou la malédiction de la tortue

Joseph Thomas Recco, dit Tommy, le plus ancien détenu de France, à l’automne 2023, est issu d’une fratrie d’onze enfants dont sept connurent un destin tragique : un mort en bas âge, deux dans des accidents de la vie, deux assassinés et deux condamnés à de très longues peines pour des crimes de sang. Sa mère Micheline mourut à Lourdes où elle était venue en pèlerinage pour tenter d’obtenir de la Vierge Marie le salut de deux de ses fils emprisonnés ! Une terrible malédiction parut s’acharner sur cette famille. Selon la légende, elle trouverait son origine à la fin des années 1910 quand le père Recco, contre l’avis unanime de tous les villageois, coupa le cou d’une tortue géante qui s’était échouée sur la plage de Propriano, une petite ville portuaire corse sur la rive sud du golfe éponyme, pour faire de sa carapace un berceau pour ses enfants.

C’est le 10 mai 1934 que Tommy Recco vit le jour à Propriano dans une famille de pêcheurs et c’est fort logiquement qu’on le vit dès le début de son adolescence, aux côtés de son père, aller caler les filets à quelques encablures des côtes ou prêter la main dans la poissonnerie exploitée par sa famille. Et c’est sans surprise qu’il choisit la marine nationale pour s’acquitter de ses obligations militaires au début des années 1950.

 

La première alerte dans la vie de Tommy Recco intervint en 1959, quand il fut suspecté de la disparition de trois jeunes touristes allemandes qui avaient été vues sur son bateau le long des côtes d’Ajaccio. Après cette promenade en mer, on ne les revit plus jamais. Inculpé d’enlèvement et de séquestration, Recco fut placé en détention préventive mais, faute de preuves tangibles il ne tarda pas à être relâché.

Une année plus tard, le 28 octobre 1960, Tommy Recco et son jeune frère Pierre furent surpris par un garde maritime alors qu’ils avaient cédé à la tentation locale mais prohibée de pêcher à l’explosif. Ce garde, Joseph Casabianca, qui était le parrain de Tommy, vit ce dernier revenir vers le rivage, sauter de son bateau et se ruer sur lui un fusil à la main avec lequel il ouvrit le feu. Tommy Recco acheva ensuite son parrain sur la plage à coups de crosse, puis lui fracassa le crâne avec un petit rocher d’une trentaine de kilos. Entendu par la gendarmerie, soutenu par toute sa famille, sa mère Micheline en tête, Tommy Recco nia catégoriquement être l’auteur de ce crime. Mais à la fin du mois de novembre, Pierre Recco dénonça son frère Tommy, lequel, après de nouvelles dénégations, finit par concéder en être l’auteur et tenta d’expliquer son crime par la peur qu’il avait éprouvée d’être fortement verbalisé pour sa pêche aussi miraculeuse qu’illégale. Inculpé d’assassinat et placé en détention provisoire, il ne tarda pas à rétracter ses aveux.

Du 4 au 8 décembre 1962, Recco maintint ses dénégations pendant les cinq jours de son procès devant la cour d’assises à Ajaccio, à l’issue duquel il fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité. L’avocat général avait réclamé sa tête. Pendant son incarcération, sa famille, toujours solidaire, ne fut pas épargnée par les drames ; le 29 avril 1973, son frère Toussaint, âgé de 42 ans fut abattu par son beau-frère à la suite d’un minable différend familial ; le 5 novembre 1976, son frère Pierre, qui l’avait dénoncé seize ans plus tôt, fut abattu d’un tir de chevrotine dix jours avant son trente-troisième anniversaire, par deux hommes cagoulés, alors qu’il amarrait son bateau au port ; en 1977, une de ses sœurs, Francine, l’épouse du meurtrier de Toussaint, fit une chute accidentelle dans un escalier et décéda quelque temps après. La fin de cette dernière année fut plus heureuse pour Tommy Recco qui, après avoir vu sa peine perpétuelle commuée en vingt ans de réclusion criminelle, fut libéré conditionnellement le 7 novembre 1977, après avoir purgé un peu plus de dix-sept ans de prison. Il partit s’installer à Marseille où il avait trouvé un emploi dans un magasin qui vendait des combinaisons de plongée.

 

Le 22 décembre 1979, dans la salle de comptage de la recette de l’hypermarché Mammouth de Béziers, un homme armé d’un Smith & Wesson de calibre 38 millimètres fit irruption vers 13 h 30 et exécuta d’une balle dans la nuque les trois caissières affairées à compter la recette. Sylvette Maurel, 27 ans, Josette Alcaraz, 27 ans, et Renée Chamayou, 28 ans, furent retrouvées, baignant dans leur sang, allongées sur le sol. Le butin, estimé à un peu plus de 600 000 francs, ne fut jamais retrouvé, pas plus que l’arme des crimes. L’enquête confiée au SRPJ de Montpellier piétina longtemps faute de témoins, à une époque où n’étaient pas encore fréquemment implantées des caméras de vidéosurveillance.

 

Le 18 janvier 1980 à Carqueiranne dans le Var, aux environs de 19 h 30, une fillette de 11 ans, Sandrine Le Goff, entendit son père Gilles avoir une vive altercation verbale avec un homme dans le sous-sol de sa maison. Elle appela au téléphone sa mère qui travaillait dans un foyer pour enfants, mais celle-ci était déjà sur le chemin du retour et Sandrine eut au bout du fil la directrice du foyer. Elle lui déclara, affolée : « Il y a quelqu’un qui en veut à mon papa, il se trouve en bas. C’est le cousin de René, appelez les gendarmes. » La directrice du foyer appela immédiatement un proche voisin des Le Goff, Jacques Coutrix, lequel prit tout de suite la direction du pavillon de ses voisins du lotissement. Il n’en revint jamais.

Inquiète de ne pas voir revenir son mari, son épouse se rendit à son tour chez ses voisins et découvrit le corps sans vie de son mari et de la jeune Sandrine. Les gendarmes appelés sur les lieux découvrirent en outre dans le sous-sol du pavillon le cadavre du père de Sandrine. Les trois victimes avaient été exécutées d’une balle dans la tête.

Les enquêteurs s’attachèrent aussitôt à identifier qui était le nommé René évoqué par la jeune Sandrine dans son appel téléphonique et découvrit que Tommy Recco connaissait Gilles Le Goff et qu’il avait un cousin qui se prénommait René. Le lendemain du triple crime de Carqueiranne, Tommy Recco fut interpellé à Marseille et placé en garde à vue. Après ses habituelles dénégations initiales, Recco reconnut être l’auteur de ces crimes. Pour le meurtre de Gilles Le Goff, il affirma d’abord que celui-ci s’était montré pressant vis-à-vis de sa femme avant d’expliquer qu’il s’était querellé avec lui parce que ce dernier avait refusé de lui vendre une arme qu’il voulait acheter. Sous l’empire de la colère, il l’avait abattu, tout comme il avait abattu, en quittant le pavillon, Jacques Coutrix qu’il avait croisé, d’une balle dans la nuque, ainsi que la fillette « pour ne pas laisser de témoin […] Pour la gosse et le voisin, je ne sais pas ce qui s’est passé. J’ai agi dans un état second […]. Quand je tire sur quelqu’un, c’est toujours par-derrière et dans la tête. Comme ça, je n’ai pas besoin de me retourner pour savoir que la personne est morte ». Le lendemain de sa « confession », il revint sur ses aveux et clama son innocence.

 

Tandis que le procureur de la République de Béziers prenait l’attache de son homologue toulonnais pour que les balles tirées à Carqueiranne soient comparées à celles retrouvées dans le crâne des caissières de l’hypermarché, un retraité se présenta à l’hôtel de police de Toulon et vint confier aux enquêteurs que l’homme dont la photographie avait été publiée dans les journaux à la suite de la tuerie de Carqueiranne était présent vers 11 h 30, le matin du 22 décembre 1979, dans l’hypermarché Mammouth de Béziers. Il avait remarqué ce jour-là, alors qu’il y faisait ses courses, le comportement étrange de ce client qui semblait être aux aguets et qui scrutait les lieux. Un tapissage fut organisé et le témoin reconnut formellement Tommy Recco.

La balistique vint confirmer que c’était la même arme qui avait ouvert le feu à Béziers, puis à Carqueiranne, et l’enquête permit d’apprendre qu’en juin 1979, Recco avait livré à une employée de l’hypermarché biterrois sur son lieu de travail une combinaison de plongée et que, le colis étant trop volumineux pour passer par la trappe, on lui avait ouvert la porte de la salle de comptage où il avait vu de grandes quantités de liasses de billets sur les tables du local.

Les deux reconstitutions organisées à Béziers et à Carqueiranne n’amenèrent rien de plus aux enquêtes en cours et Recco resta campé dans son attitude de déni dans l’attente de son procès, qui s’ouvrit finalement le 6 juin 1983 devant la cour d’assises du Var à Draguignan. Il y eut à répondre, les deux procédures ayant été jointes, des six crimes de sang perpétrés en état de récidive légale en 1979 et 1980 et du vol à main armée perpétré à Béziers.

Soutenu par sa femme Chantal qu’il avait épousée en 1981 à la prison de Toulon et par sa mère Micheline, véritable « Mama », celui qui fut surnommé « Geronimo » pour son abondante chevelure opta pour la théâtralisation du débat : « Je suis 100 % innocent comme le Christ, je suis victime d’abominables machinations, je vis vraiment le chemin de la Croix. Je suis innocent comme l’était notre Seigneur Jésus-Christ. »

Défendu par maître Paul Lombard, Recco ne parvint pas à convaincre ses juges. Les psychiatres mirent en évidence au cours de l’audience « le caractère bouillant et impulsif » d’un accusé en proie à des « bouffées de violence incontrôlées ».

Le 14 juin 1983, Recco fut condamné pour la totalité des faits dont il était accusé à la réclusion criminelle à perpétuité, peine assortie d’une mesure de sûreté de dix-huit ans, puis transféré à la maison centrale de l’abbaye de Clairvaux. Mama Rocco put alors s’écrier : « Du malheur, rien que du malheur depuis vingt-cinq ans ! » Effectivement Mme Recco n’avait pas été épargnée par le comportement de ses fils. Antoine Recco n’avait pu assister au procès de son frère Tommy, car il était écroué depuis presque une année : le 14 août 1982, il avait été interpellé par la police insulaire qui le suspectait d’avoir fait disparaître deux jeunes touristes françaises, Isabelle Gauchon et Geneviève Clément, toutes deux âgées de 21 ans, qui faisaient du camping dans le Valinco à la fin de l’été 1981. Ses dénégations furent réduites à néant lorsque, au cours de la perquisition effectuée sur son bateau, furent retrouvés les maillots de bain des deux jeunes femmes. Antoine reconnut alors que, celles-ci s’étant refusées à lui, il les avait étranglées avant de jeter leurs corps lestés par-dessus bord. Comme son frère, Antoine Recco se rétracta le 7 octobre 1982, ce qui ne l’empêcha pas d’être condamné pour ce double crime à perpétuité le 7 juin 1986.

Cette décision ayant été cassée, un nouveau procès se tint en janvier 1987 et, malgré les efforts de ses trois avocats, maîtres Antoine Sollacaro, François de Casalta et Alain Furbury qui plaidèrent l’acquittement, Antoine Recco fut à nouveau déclaré coupable et condamné à la même peine que celle qui lui avait été infligée l’année précédente. Libéré pour raisons médicales en 2010 après vingt-huit ans de détention, Antoine Recco mourut à Vivario en Corse le 19 octobre 2016.

 

En 2022, une nouvelle demande de libération conditionnelle déposée par Tommy Recco, qui comptabilisait alors cinquante-cinq années de détention cumulées, fut encore rejetée par le tribunal de l’exécution de peines, qui rappela que les experts qui l’avaient examiné en 2019 l’avaient décrit comme un homme « inaccessible au remords et indifférent à la souffrance d’autrui », et que, deux ans plus tard, d’autres psychiatres n’avaient constaté chez le condamné « aucune évolution concernant sa dangerosité criminelle ». Le fils de Tommy Recco, Paul Louis, informé des demandes réitérées de son père de pouvoir mourir dans son lit, dans le petit village de Pietracorbara, perché sur les hauteurs de Bastia où vivait sa compagne, délivra publiquement son avertissement : « Il va y avoir un drame s’il sort, il n’a qu’une idée en tête, c’est de se venger de ceux qui ont parlé. »







Sid Ahmed Rezala, le tueur des trains

Né le 13 mai 1979 à El Biar Birkhadem dans la banlieue d’Alger, Sid Ahmed Rezala quitta avec ses parents, ses deux frères et sa sœur son Algérie natale, en proie à une guerre civile et religieuse, au début de l’été 1994, quand ses voisins du quartier furent assassinés par un commando des groupes islamistes armés (GIA). La famille Rezala vint s’installer à Marseille, dans le quartier de la Belle de Mai, non loin de la gare Saint-Charles et Sid Ahmed fut scolarisé au collège Edgar-Quinet. Rapidement, il se fit remarquer par son comportement de petit caïd alliant indiscipline, insultes et violences. En 1995, il quitta le système scolaire en classe de quatrième et ne tarda pas, alors même que sa famille se révélait être un modèle d’intégration, à sombrer dans la délinquance et dans les addictions à l’alcool et aux produits stupéfiants. Son père Ali, qui avait été policier en Algérie, le conduisit en septembre 1994 devant un juge des enfants de Marseille qui confia l’adolescent au foyer de La Roche verte, un centre d’éducation spécialisé dépendant de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse. La démarche paternelle se révéla infructueuse.

 

Début 1995, Sid Ahmed Rezala viola, dans un parking souterrain de la gare Saint-Charles, un adolescent de 14 ans. Placé en détention provisoire le 21 mars au quartier des mineurs de la maison de Luynes, il fut condamné par la juridiction des mineurs phocéenne à quatre ans d’emprisonnement dont trente mois avec sursis et mise à l’épreuve. Les psychiatres qui l’examinèrent à l’époque relevèrent, en termes choisis, ses « tendances à la manipulation » ainsi que ses « traits de personnalité pouvant inciter à évoquer un risque de récidive ».

Durant son séjour carcéral, il fit plusieurs crises d’épilepsie et se singularisa par des accès de violence réitérés, détruisant à coups de poing et de pied les sanitaires de sa cellule. Début 1996, il se taillada les veines. Libéré au printemps, il parut se racheter une conduite et entama un apprentissage de boulanger-pâtissier au cours duquel son employeur ne tarit pas d’éloges sur cet élève « avenant, séducteur, très poli et bien élevé ».

Mais le vernis ne tarda pas à se craqueler : le 27 février 1997, il fut condamné en comparution immédiate à cent heures de travail d’intérêt général pour avoir volé, sous la menace d’une arme blanche, une montre au préjudice d’un passant près de la gare Saint-Charles. Au printemps de l’année suivante, il blessa d’un coup de couteau porté au niveau de la carotide un vigile de la SNCF qui voulait lui interdire l’accès d’une brasserie de la gare puis, à la fin de la même année, il agressa violemment un contrôleur dans un train de nuit près de la frontière allemande, dans lequel il dépouillait les passagers de leur argent. Il fut condamné pour ces faits le 10 février 1999 par le tribunal correctionnel de Marseille à deux ans d’emprisonnement dont un an avec sursis et mise à l’épreuve. Au centre des jeunes détenus de Luynes, son comportement ne s’améliora pas et il fut catalogué « sujet agressif envers le personnel, dangereux, imprévisible, les nerfs à fleur de peau ».

Le 29 juin 1999, il fut libéré de prison et prit immédiatement le train à destination d’Amiens pour y rendre visite à Nadia Abdelmalek, son ex-compagne – qui lui avait donné, le 30 mai 1998, une fille prénommée Sarah Yasmina – qui avait rompu leur relation entamée en 1997 quand elle avait appris qu’il était accusé d’agressions sexuelles en détention. Son engagement dans la Légion étrangère à Aubagne lui ayant été refusé, il commença une formation dans l’hôtellerie, mais y renonça rapidement pour se consacrer pleinement à une vie d’errance ponctuée de vols dans les trains ou à l’arraché, de deal et de prostitution masculine.

 

Le 12 octobre 1999, Sid Ahmed Rezala fut verbalisé pour la quarante et unième fois de sa jeune existence pour défaut de titre de transport dans le train Paris-Limoges et contraint de descendre du train dans cette gare. Le lendemain, il croisa vers 3 heures du matin sur le quai de la gare de Limoges-Bénédictins une étudiante britannique de 20 ans qui remontait à Paris pour gagner ensuite Birmingham, où vivaient ses parents et son compagnon.

Le corps démantelé et partiellement dénudé de la jeune Anglaise fut découvert sur le ballast non loin de la gare de Chabenet, près de Châteauroux. Sa tête avait heurté un pylône. Elle avait été défenestrée de son wagon, alors que le train roulait à cet endroit à 125 kilomètres-heure. Plus loin, le long de la voie ferrée, furent découverts les bagages de la victime et plus loin encore ses vêtements. Sur la banquette d’un compartiment et sur le corps de la jeune femme, des traces de sperme furent relevées.

 

Dans le courant du mois d’octobre 1999, Émilie Bazin, une étudiante en ethnologie, âgée de 20 ans, avait eu une brève liaison à Amiens avec Sid Ahmed Rezala. Le 17 décembre 1999, son corps dénudé, en décomposition, fut découvert sous un tas de charbon dans une cave d’un immeuble sis 56, rue Jules-Lefèvre à Amiens. À cette adresse était domicilié, dans un studio, Sid Ahmed Rezala. La victime, dont la disparition avait été constatée à la toute fin octobre après une soirée festive organisée dans un foyer d’étudiants de l’université, avait été étranglée avec une chemise en jean retrouvée entourée autour de son cou. Des traces de sperme furent retrouvées sur le corps de la victime, et les murs de son appartement étaient maculés de sang.

 

Le 13 décembre 1999, Sid Ahmed Rezala monta en gare de Longueau, près d’Amiens, dans le train de nuit Calais-Vintimille. Il avait retiré dans l’après-midi 400 francs dans un centre commercial du quartier amiénois du Pigeonnier, connu pour l’importance de transactions de shit qui s’y déroulaient. À 23 h 10, un peu agité, il fut verbalisé par un contrôleur après l’arrêt en gare de Creil, une quarante-deuxième fois pour défaut de titre de transport. Vers 2 heures du matin, Corinne Caillaux, une femme de 36 ans, ouvrit la porte de son compartiment de la voiture 46 pour se rendre aux toilettes avec son petit chien, laissant son fils de 5 ans endormi sur la couchette. Sid Ahmed Rezala lui porta, dans les toilettes où elle venait d’entrer, quatorze coups de couteau au visage, au cou, dans l’abdomen et dans le dos, puis descendit du train en gare de Dijon à 2 h 39, où le convoi avait marqué un arrêt technique. Dans l’action, il avait perdu, sans s’en apercevoir, sa casquette, qui fut retrouvée, souillée de sang, sur la scène de crime à côté d’un vestige de joint.

Vers 2 h 45 du matin, alertés par les aboiements du petit chien de la victime, deux contrôleurs découvrirent, dans les toilettes de la voiture 46, le corps inanimé de Corinne Caillaux qui respirait encore faiblement. Le Samu prit en charge la victime à hauteur de la gare de triage de Perrigny, au sud de Dijon, où le train avait été stoppé, mais il était trop tard, la jeune maman décéda dans l’ambulance. Pendant ce temps, le commissaire de police Pierre-Marc Panazio, qui fouillait la voiture du crime, découvrit l’enfant Caillaux endormi sur sa couchette. Le contrôleur qui avait verbalisé le tueur en début de parcours ouvrit son carnet de verbalisation et fournit aux enquêteurs chargés de l’enquête de crime flagrant le nom de Sid Ahmed Rezala et l’adresse à Marseille de ses parents. Cette dernière ne fut étrangement communiquée à la police de la cité phocéenne que le lendemain. Trop tard !

 

En effet, quelques heures plus tard, le 14 décembre, en fin de matinée, Sid Ahmed Rezala, qui s’était sans doute dissimulé pendant plus de deux heures la nuit avant de prendre un train du Sud, débarqua au domicile parental, et n’en repartit que le lendemain vers 18 h 30, avant que la police ne vienne l’y rechercher. La « chasse à l’homme » avait commencé avec un temps de retard, en raison des dissensions qui s’étaient, semble-t-il, faites jour entre les enquêteurs dijonnais et leurs homologues marseillais. L’ennemi public numéro 1 des ultimes jours du millénaire fut recherché dans tout l’Hexagone, bien sûr, mais aussi en Belgique, le pays natal de sa mère, dans douze autres pays européens et dans les trois pays du Maghreb.

On apprit alors que, le 13 novembre 1999, il avait été interpellé par les douanes dans le train Berne-Paris, à hauteur de Pontarlier, pour défaut de titre de transport, détention de cannabis, d’une arme blanche et d’un aérosol de gaz lacrymogène, mais remis en liberté à l’issue de sa garde à vue par le parquet de Besançon, car son identité ne figurait toujours pas dans le fichier des personnes recherchées, comme elle aurait dû l’être depuis qu’il ne s’était pas présenté, courant septembre, à une convocation du juge de l’application des peines de Marseille, chargé de son sursis avec mise à l’épreuve. Hélas, le magistrat avait omis de délivrer avec la célérité qui s’imposait l’ordre de recherche de ce condamné peu soucieux du respect de ses obligations.

 

Le 15 décembre 1999, l’homme le plus recherché de France prit, avec les 300 francs que lui avait remis son père Ali, à la gare Saint-Charles, le train à destination de Madrid. En dépit de la demande pressante du procureur adjoint de Dijon à la presse afin qu’elle s’abstienne de publier le nom et la photographie du « suspect numéro 1 », la photographie de Sid Ahmed Rezala s’étala à la une du quotidien Le Parisien dès le lendemain matin, 16 décembre.

Quelques jours avant Noël, le fugitif fut interpellé en Espagne pour un vol à l’étalage qui lui valut une incarcération de trois jours. Manifestement le mandat de recherche délivré par les autorités françaises et du portrait de Rezala mettait du temps à être diffusé à l’étranger. Le 22 décembre 1999, le nouveau numéro deux de la direction centrale de la police judiciaire, Roger Marion, qui avait la sulfureuse réputation de s’emparer du travail des services concurrents de ceux dont il assurait la direction – et pas seulement dans l’affaire de l’assassinat du préfet Claude Érignac en Corse –, annonça la mise en place au sein du ministère de l’Intérieur d’une cellule de coordination. Il affirma que la création avait été réalisée en concertation avec les juges d’instruction de Châteauroux, Dijon et Amiens chargés des informations judiciaires relatives aux meurtres d’Isabel Peak, de Corinne Caillaux et d’Émilie Bazin. Seul le crime d’Amiens avait vu la juge d’instruction Marie-Antoinette Houyvet saisir un service de police judiciaire – le SRPJ de Lille – alors que ceux perpétrés dans les ressorts des TGI de Châteauroux et de Dijon avaient vu les juges Michel Bonnieu et Jean Dematteis d’une part et Frédéric Desaunettes d’autre part, confier leurs commissions rogatoires à des sections des recherches de la gendarmerie nationale, celles de Bourges et de Dijon.

Ce fut par une dépêche de l’agence de presse Reuters que les magistrats instructeurs de Châteauroux et de Dijon apprirent la création de la cellule à l’initiative de laquelle, à en croire Roger Marion, ils étaient censés être. Leur démenti catégorique apporté par ces juges à « Eagle Four » (« Y gueule fort ») fut appuyé par un communiqué de presse du parquet général de Dijon qui rappela que la loi prévoyait que « les juges d’instruction étaient seuls en charge de la direction des OPJ qui agissent sous leur autorité ».

Le 28 décembre 1999, les parents du fuyard lancèrent à leur fils depuis Marseille un appel public à la reddition : « La fuite ne sert à rien sauf à aggraver les choses. Fais-le pour nous, pour ta famille et ta petite Sarah. » Depuis l’Espagne, Sid Ahmed Rezala gagna, avant la fin de l’année, le Portugal et à Baixa, dans le quartier déshérité de Lisbonne où il avait trouvé refuge chez un ami de rencontre, il se livra à la prostitution et au trafic de produits stupéfiants pour avoir un peu d’argent.

Mais il ne put s’empêcher de téléphoner au début du mois de janvier 2000, depuis une cabine publique, à une amie de Nadia pour lui donner le numéro de téléphone de la personne qui l’hébergeait. En France, la police veillait et l’appel téléphonique de Rezala fut intercepté et le numéro qu’il avait fourni à sa correspondante, identifié. Le 11 janvier en début d’après-midi, la police portugaise, accompagnée de deux enquêteurs de la police judiciaire de Lille chargés de l’enquête relative à l’assassinat d’Émilie Bazin et arrivés à Lisbonne par avion le matin même, porteurs du mandat d’arrestation provisoire délivré par la juge d’instruction d’Amiens, Marie-Antoinette Houyvet, procéda à l’arrestation de Sid Ahmed Rezala, lequel s’apprêtait à quitter la capitale lusitanienne pour les Canaries. Face aux polices française et portugaise, l’interpellé se cantonna dans un complet mutisme, après avoir mis des heures à confirmer son identité à la police.

Le 24 mai 2000, la cour d’appel de Lisbonne autorisa son extradition vers la France, mesure à laquelle il s’était déclaré opposé. Ses avocats marseillais, maîtres Richard et Bataillé, formèrent un ultime recours devant la cour constitutionnelle portugaise.

 

Le 20 mai 2000, Le Figaro Magazine publia à la surprise générale les aveux du tueur. Ceux-ci n’avaient pas été recueillis ni actés par aucun des trois services de police ou de gendarmerie et pas davantage par l’un des juges chargé des trois crimes perpétrés dans le courant de l’automne 1999, mais par un journaliste de l’hebdomadaire, Aziz Zemouri, qui, se prétendant le beau-frère de Rezala, était parvenu, début mai, à entrer plusieurs fois en contact avec celui-ci dans la prison-hôpital portugaise de São João de Deus, où le fugitif était détenu.

Au cours des entretiens d’une douzaine d’heures au total qu’il concéda, vraisemblablement moyennant finances, au journaliste, le tueur passa froidement aux aveux. En guise de préambule, il expliqua : « Souvent je ne sais plus ce qui m’arrive. J’ai l’impression d’être dans une voiture qui roule à deux cents à l’heure et que la personne à côté de moi veut me pousser dehors. Alors, c’est elle ou c’est moi… » Puis il détailla le mode opératoire de ses trois crimes.

Pour Émilie Bazin, il déclina le thème d’une vengeance sur une victime de substitution : « J’ai fait la connaissance d’Émilie à l’université d’Amiens. Je vendais du shit. Elle sortait avec deux mecs. Il y en avait un, c’était un gros. Une fois je l’ai vu pleurer, ça m’a fait pitié. J’étais en train de connaître la même situation avec Nadia, ma femme. À elle, je ne pouvais pas lui faire du mal. Il pleurait parce qu’il souffrait avec Émilie […]. Je l’ai tuée pour venger son mec. Trente secondes avant, je ne savais pas que j’allais la tuer. C’est un flash, tu la vois morte, c’est comme un ordre qu’on te donne en images et après tu l’exécutes. »

Concernant Isabelle Peak, il déclara : « Elle était très douce. On a sympathisé à la gare de Limoges. Il était 3 heures du matin, elle allait à Paris et devait rejoindre son mec en Angleterre. Elle voulait l’appeler. Elle m’a demandé mon portable et je lui ai prêté […]. Elle a téléphoné à son mec, elle a tiré sur mon joint. J’ai encore eu ce flash… »

Pour Corinne Caillaux, il évoqua un état second : « Dans le train j’étais défoncé, à l’époque je buvais deux litres de Jack Daniels par jour, mélangé à du shit et je prenais des cachets. De la pure folie ! Je voulais juste la voler. Elle était avec son petit chien. Je ne sais pas ce qui m’a pris […]. Je n’ai pas vu qu’elle avait un gamin, sinon je n’aurai rien fait, c’est sûr. »

Rezala affirma aussi au journaliste Aziz Zemouri qu’à l’âge de 8 ans, il avait été victime d’un viol collectif par des jeunes de son quartier en Algérie : « Ils sont tous passés sur moi, ils étaient sept ou huit et avaient entre 20 et 30 ans. En Algérie, quand ça t’arrive, tu ne peux parler à personne. Si tu portes plainte c’est la honte. »

 

Quelques jours avant la fin du mois d’avril, Sid Ahmed Rezala adressa une ultime missive à ses « chers parents » pour solliciter leur pardon : « Je vais bientôt partir et je ne veux pas laisser derrière moi un grand désastre. J’ai tout perdu dans la vie, il me reste qu’à la rendre au Créateur. » Il tint parole le 28 juin 2000 dans la cellule de sa prison de Lisbonne. Alors que les prolongations de la demi-finale de l’Euro 2000 opposaient au stade Beaudoin de Bruxelles les équipes nationales de football portugaise et française, Sid Ahmed Rezala mit le feu au matelas de sa cellule. Il fallut du temps au personnel pénitentiaire, sans doute captivé par le caractère indécis de la rencontre, pour donner l’alerte et extraire le prisonnier inconscient de sa cellule. Trente minutes plus tard, « le tueur des trains » transféré en état d’asphyxie à l’infirmerie de la prison partit, une fois de plus sans billet, pour un ultime voyage, cette fois sans retour.







Rémy Roy, 3615 « Bomec »,
le Minitel rouge sang

La voile fut la grande passion de cet enfant choyé, élevé chez les frères de Saint-Vincent-de-Paul qui abandonna une scolarité qui ne l’intéressait guère à l’issue de la classe de terminale pour suivre les formations dispensées dans une école de voile et devenir skipper avant de travailler avec une très proche collaboratrice de Nicolas Hulot. Son épouse qui lui donna deux enfants était propriétaire d’une librairie dans laquelle il travaillait sans être salarié. Ponctuellement, il faisait des piges pour une revue de nautisme. Rémy Roy menait dans le pavillon familial de Villejuif une vie paisible et a priori, aux yeux de ses proches, parfaitement honorable. Il aimait rappeler à ses amis qu’il lui était arrivé, dans ses jeunes années, de croiser Florence Arthaud ou Philippe Poupon et qu’il avait fait partie d’un équipage sur l’ancien trimaran d’Olivier de Kersauson, lors d’un voyage entre les Caraïbes et le Canada.

11 octobre 1990 : Rémy Roy avait 32 ans. Il contacta par Minitel sur le site Bomec, dont il était un utilisateur assidu, Paul Bernard, un agent d’assurances de 46 ans, célibataire endurci qui vivait avec sa vieille mère retraitée à Issy-les-Moulineaux. Ce dernier était lui aussi adepte du Minitel rose sur lequel il exprimait, sous le pseudonyme « h. poilu 75 à soumettre », ses penchants masochistes.

Rémy Roy lui donna rendez-vous à Draveil, dans l’Essonne, dans un coin discret en bord de Seine. Arrivé sur place, il bâillonna à l’aide d’un foulard son ami de rencontre, lui attacha les poignets dans le dos et les testicules avec de la ficelle. Allant manifestement bien au-delà des attentes masochistes de Paul Bernard, Rémy Roy l’étrangla avec un lien puis lui fracassa le crâne avec une pierre d’une quinzaine de kilos.

Le lendemain matin, le corps nu de la victime, allongée sur le ventre, fut découvert par un pêcheur qui donna l’alerte. La voiture de l’assureur fut retrouvée sur le parking du port de plaisance, à 1 kilomètre environ du lieu de découverte de son corps.

 

Dans la soirée du 19 octobre 1990, Rémy Roy se rendit à Champigny-sur-Marne, au rendez-vous convenu par le biais du Minitel rose homosexuel avec Gilbert Duquesnoy, un astrologue de 48 ans qui se faisait appeler « mage Nathanaël », et qui exploitait un cabinet de voyance dans le 9e arrondissement de Paris. Pour ses correspondants Minitel, il était Daisy ou Coralie, selon les jours et son humeur. Il avait indiqué lors de son contact avec Rémy Roy qu’il était en quête d’hommes « virils et dominateurs ».

À son arrivée chez lui, Roy ne le déçut pas : il recouvrit la tête du mage d’une cagoule en cuir, lui lia les poignets dans le dos, entrava ses chevilles et, pour asseoir sa domination, lui administra sur le crâne sept coups de marteau particulièrement violents. Puis il quitta les lieux en prenant le soin d’emporter le verre dans lequel il avait bu ainsi que le carnet d’adresses de la victime. Suivi par le teckel de Duquesnoy, il jeta le marteau ensanglanté dans la Marne et se rendit à la gare RER, tandis que le chien rebroussait chemin pour rentrer chez son défunt maître.

Le 22 octobre, le compagnon de Gilbert Duquesnoy, inquiet de ne pas avoir de ses nouvelles, demanda aux voisins du mage d’aller dans le pavillon de celui-ci. Ceux-ci s’exécutèrent et découvrirent le corps dénudé de leur voisin, allongé, sur le lit de sa chambre en grand désordre, le crâne défoncé. Au pied du lit, une mallette ouverte débordait de sex-toys…

 

Un mois plus tard, le 17 novembre, vers 11 heures du matin, Roy se rendit dans un commerce de revêtement mural dans le 16e arrondissement, où il avait rendez-vous avec le chef de l’entreprise Hugues Moreau. Manifestement l’objet de la rencontre n’était pas de faire un choix de papier peint ou d’une tapisserie : le patron du magasin attendait son singulier client, vêtu en tout et pour tout d’un imperméable de marque Burberry. Roy fracassa le crâne de son interlocuteur avec un gros robinet métallique en exposition dans le magasin. Avant de quitter les lieux, Roy s’empara d’un télécopieur, d’un chéquier et de la carte bancaire du défunt.

Le corps de la victime fut découvert, dénudé, allongé sur le ventre dans l’arrière-boutique, les mains liées dans le dos, des chaînes métalliques entourant sa taille et son sexe. À côté du corps sans vie était posé un sac contenant un imposant attirail de sadomasochiste. Quelques jours plus tard, Rémy Roy fit l’achat d’un caméscope sous-marin et il en régla le prix avec un des chèques volés à Hugues Moreau.

 

Onze mois étaient passés quand, le 7 octobre 1991, Bruno Giraudon, un fonctionnaire tout juste trentenaire, reçut Rémy Roy à son domicile de Villeneuve-Saint-Georges. Lui aussi était un adepte du Minitel rose sur lequel il s’exprimait sous le pseudonyme « Autre chose ». Ils burent un verre et Rémy Roy lui dit qu’il était photographe dans la presse nautique, mais aussi qu’il appréciait beaucoup les pratiques sadomasos ; pour ponctuer son propos, il sortit de son sac des ustensiles ad hoc et proposa à son hôte de les essayer. Rémy Roy n’admit pas le refus qui lui fut opposé et, d’un coup de socle de lampe en pierre dans la tête, estourbit Giraudon qui perdit connaissance. Le pensant mort, Roy s’empara de ses papiers et de son chéquier avant de quitter les lieux.

Vingt-quatre heures plus tard, des amis de Giraudon venus lui rendre visite inopinément le découvrirent nu, couché sur le ventre, la tête ensanglantée. Il était dans un état comateux qui se prolongea au demeurant encore deux jours.

Le mois suivant, Roy acheta une table de montage et un magnétoscope dans un magasin de matériel vidéo et en régla le prix, 14 900 francs, avec un chèque de Giraudon. Il présenta à la demande du commerçant une pièce d’identité, le permis de conduire de Giraudon sur lequel il avait apposé sa propre photographie. Quelques heures plus tard, il fit l’acquisition de matériel vidéo dans un autre magasin spécialisé qu’il régla là encore avec des chèques volés. Ce dernier magasin était, contrairement au premier, équipé de caméras de vidéosurveillance qui permirent l’identification ultérieure sur photographie de Roy par le rédacteur en chef d’un magazine de voile auquel il avait collaboré.

 

Le 28 novembre 1991, Rémy Roy fut appréhendé à son domicile de Villejuif. Il avait 33 ans, était père d’une fille de 4 ans et d’un garçon de 7 mois. Durant sa garde à vue et pendant l’instruction préparatoire, après des dénégations initiales, il s’efforça de présenter des versions des faits qui lui étaient les moins défavorables.

Ainsi affirma-t-il pour le meurtre de Paul Bernard que c’était ce dernier qui avait pris l’initiative de le contacter par Minitel une semaine avant le crime. Selon lui, il l’avait rencontré fortuitement le jour des faits et il avait accepté d’accompagner l’assureur dans un sous-bois pour que ce dernier puisse s’exhiber. Bernard serait alors passé outre l’interdiction formulée par Roy de le toucher, ce qui aurait mis ce dernier en colère. Roy l’aurait frappé et Bernard serait tombé sur une pierre. Quand Roy avait quitté les lieux, la victime était, selon lui, toujours vivante.

Pour Duquesnoy, il soutint qu’il l’avait rencontré au salon de la voyance, alors qu’il était démarcheur pour une société de production de films promotionnels. Le mage lui aurait demandé l’établissement d’un devis pour la réalisation d’une vidéo publicitaire et un rendez-vous aurait été pris pour le présenter quelques semaines plus tard à Champigny-sur-Marne. À l’occasion de ce rendez-vous, Duquesnoy lui aurait fait des avances, se serait déguisé en prostituée et lui aurait demandé de le frapper. Roy s’y serait refusé, mais devant l’insistance de son interlocuteur, se serait mis en colère et l’aurait frappé à coups de pied et de poing avant qu’un objet ne tombe sous sa main. C’était un marteau ! Quand il était parti, Duquesnoy vivait toujours…

Concernant le chef d’entreprise Moreau qu’il avait rencontré au salon de la décoration, il serait venu lui présenter un devis de film publicitaire. Lorsque Moreau ouvrit son imperméable, Roy se serait aperçu qu’il était nu et portait des chaînes. Furieux de son comportement, il l’aurait poussé dans l’arrière-boutique puis frappé. La victime serait tombée sur le sol, inconsciente mais vivante. Et Roy aurait quitté les lieux.

Enfin, pour la tentative criminelle perpétrée sur Bruno Giraudon, Roy soutint qu’il avait noué un contact par Minitel avec une femme masochiste. Il s’était rendu à l’adresse indiquée et avait eu la désagréable surprise de voir un homme l’accueillir nu. Il l’avait alors frappé et Giraudon se serait cogné la tête contre sa table basse. Quand Roy était parti, Giraudon était encore vivant. Pour cette fois, c’était vrai ! La perquisition effectuée au domicile de Roy, le matin de son interpellation, permit la découverte dans sa parka du chéquier et du permis de conduire de Giraudon.

 

Le 26 juin 1996 s’ouvrit à Créteil, devant la cour d’assises du Val-de-Marne, le procès de celui qui finit par laborieusement avouer au fil des audiences qu’il avait « une aversion profonde et terrible à l’égard des homosexuels ». Rémy Roy devait y répondre des assassinats de Paul Bernard, de Gilbert Duquesnoy, du meurtre d’Hugues Moreau et de la tentative d’assassinat sur Bruno Giraudon. Il allégua avoir été la victime à l’âge de 13 ans d’attouchements dans un cinéma de la part d’un homme qui l’avait contraint à le masturber et avoir subi un viol collectif à l’âge de 17 ans. Les vérifications entreprises durant l’instruction préparatoire ne parvinrent pas à établir la matérialité des faits ainsi allégués.

Le 27 juin, Rémy Roy, qui soutint constamment ne pas être homosexuel, finit par admettre avoir commis les trois crimes et la tentative qui lui étaient reprochés. Mais il ne parvint pas à convaincre les jurés qu’il était un homme paisible en butte à des pervers qui l’avaient, à ses dires, provoqué, alors qu’il n’avait utilisé le Minitel rose que pour rompre son ennui et sa solitude. Et ce, d’autant moins que des expertises démontrèrent que certaines de ses liaisons Minitel avaient duré des heures et des heures et, pour les deux plus longues, vingt-trois et trente-deux heures. L’expert psychiatre Michel Dubec décela chez l’accusé des « tendances homo-sadomasochistes enfouies, profondes, de l’ordre de la perversion ».

L’avocat général Tardo-Dino requit contre celui qui avait « semé la mort avec détermination » la peine de réclusion criminelle et une peine de sûreté de dix-huit ans. Les avocats de Roy, Gérard Serfaty et Bernard Prévost, se battirent pour que la cour ne retienne pas la préméditation des actes reprochés à leur client et qualifie les faits de meurtre et non pas d’assassinat, afin que la peine encourue n’excède pas les trente ans. Sans succès. Le 28 juin 1996, Rémy Roy fut bel et bien condamné à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine de sûreté de dix-huit ans.







Patrick Salameh, ni cadavres ni aveux

Né le 21 avril 1957 au sein d’une grande famille chrétienne maronite installée à Fréjus, Patrick Salameh ne tarda pas à s’installer à Marseille où, à l’âge de 25 ans, il devint le gérant d’un restaurant à l’enseigne Rock Opéra Burger, installé au sein des quartiers sensibles de la cité phocéenne. L’un de ses frères, Pierre, était consul de Syrie à Marseille et son frère Georges, dit Géo le Libanais, avait opté pour la carrière de proxénète notoire.

La décennie 1980 vit en 1983 le mariage de Patrick avec Hélène, qui lui donna deux enfants, se terminer dans les difficultés. Les affaires de Patrick Salameh périclitèrent à compter de l’année 1988 et, pour maintenir son train de vie et celui des siens, le restaurateur mit à son menu le « saucissonnage », terme policier désignant les vols avec violences et séquestration commis chez des particuliers.

De septembre 1988 à février 1989, avec trois de ses amis, il en commit cinq, dont l’un fut particulièrement violent : le 9 décembre 1988, un commerçant en vins de Brignoles fut roué de coups à son domicile et son épouse, sévèrement molestée. L’ultime forfait de la bande, perpétré le 28 février 1989, démontra que Patrick Salameh avait l’intention de se faire sa place au soleil dans la voyoucratie marseillaise : il séquestra une proche de la famille de l’ancien parrain de Marseille Gaetano Zampa et parvint ainsi à s’approprier une forte somme d’argent. Mais il n’eut guère le loisir d’en profiter puisque, dès le mois suivant, il fut arrêté par la police judiciaire et fit la connaissance des Baumettes. Ses complices, également interpellés, ne tardèrent pas à le dénoncer comme étant l’auteur des sévices infligés aux victimes de ses exactions.

Dans la nuit du 26 au 27 juillet 1990, il tenta de s’évader de sa prison ; après avoir administré un somnifère à son codétenu et proposé 15 000 francs à un surveillant pénitentiaire pour qu’il ferme les yeux, les barreaux de sa cellule sciés, il escalada à l’aide d’une corde d’alpinisme le mur d’enceinte de l’établissement pénitentiaire, mais une chute vint interrompre cette entreprise et lui occasionna une fracture de la jambe.

Quelques semaines plus tard, l’administration découvrit, dans sa chambre sécurisée de l’hôpital de la Conception, une lime dissimulée dans une baguette de pain et une tresse de 2,5 mètres confectionnée avec des draps.

Ce fut donc sous haute surveillance que s’ouvrit le 10 mai 1993 à Draguignan devant la cour d’assises du Var le procès de « la horde sauvage » dont le chef, Patrick Salameh, fut considéré comme présentant « une dangerosité extrême ». En conséquence, ce dernier écopa du maximum de la peine encourue, soit vingt ans de réclusion criminelle pour les vols à main armée, séquestrations, attentats à la pudeur et violences dont il était accusé. Il purgea seize années de cette peine avant de bénéficier, en juillet 2005, d’une mesure de libération conditionnelle. À sa sortie de la maison centrale de Poissy, il trouva un emploi de chef de chantier, partit s’installer quelque temps au Puy-en-Velay et se fit connaître en organisant des expositions de tableaux qu’il avait peints durant sa détention. Un certain nombre d’entre eux représentaient des femmes derrière des barreaux…

 

Le 7 mai 2008, Fatima Saiah, une étudiante de 20 ans, disparut à Marseille. Elle avait fait paraître dans la presse locale une petite annonce pour faire savoir qu’elle était disponible pour faire du baby-sitting. Contactée téléphoniquement, elle avait rendez-vous à 15 heures à la station de métro Malpassé. Deux heures après le rendez-vous convenu, le compagnon de Fatima reçut un étrange texto : « J’ai rencontré une ancienne amie, je serai de retour ce week-end. » Comme il n’était pas dans les habitudes de son amoureuse de procéder de la sorte, le jeune homme tenta, vainement, de joindre Fatima au téléphone et, devant l’insuccès de ses tentatives, se rendit dès le lendemain, avec les parents de cette dernière, dans un commissariat de police de la ville pour y signaler l’inquiétante disparition.

 

Cinq mois plus tard, en l’espace de trente-trois jours, trois prostituées qui battaient les trottoirs de la cité phocéenne disparurent à leur tour. Ce fut d’abord Iryna Sytnyk, une Ukrainienne de 42 ans qui faisait le commerce de ses charmes sur le boulevard Sakakini, l’un des hauts lieux de la prostitution de la ville portuaire, qui ne donna plus signe de vie à compter de la nuit du 5 au 6 octobre 2008. Sa disparition fut signalée quelques jours plus tard par ses compagnes d’infortune.

Le 22 octobre vint le tour d’une Roumaine, âgée d’une vingtaine d’années, Cristina Bahulea, dite Marina. Le 7 novembre, Zineb Chebout, une Algérienne de 28 ans, connut le même sort après avoir contacté téléphoniquement une de ses amies en lui disant qu’elle était dans la voiture d’un client qualifié de « pigeon » qui lui proposait 900 euros pour passer la nuit avec elle.

Dans la nuit du 5 au 6 octobre, au cours de laquelle disparut Iryna Sytnyk, une autre péripatéticienne avait frôlé la mort : Soumia El Kandadi fut séquestrée six heures durant et violée dans un studio de Marseille, avant d’être payée puis relâchée par son agresseur qui lui intima l’ordre de taire sa « mésaventure ». Elle n’en fit rien et s’en alla raconter son calvaire à la police et déclara : « Dans la baignoire, il y avait une femme nue, la tête qui reposait sur le robinet, les yeux levés vers le ciel. Elle était immobile et elle m’a semblé morte. Il m’a dit : “Si tu restes avec moi, gentille, tu ne cries pas, tu ne fais pas la méchante, tu ne crains rien. Si tu fais la méchante, il y a plein de filles en bas… Voilà le sort que je réserve aux femmes qui ne m’obéissent pas.” »

 

À partir de cette plainte, les enquêteurs s’investirent complètement dans les procédures des disparitions inquiétantes qui leur avaient été signalées. Ils purent ainsi constater que la puce du téléphone cellulaire de l’une des prostituées avait continué d’émettre après la disparition de la victime. Géolocalisée dans le quartier Saint-Mitre de Marseille, elle fut retrouvée entre les mains d’un jeune garçon qui indiqua aux enquêteurs que c’était une de ses connaissances, Patrick Salameh, qui la lui avait donnée. Les facturations détaillées du téléphone portable d’Iryna Sytnyk révélèrent, elles aussi, que sa puce téléphonique avait émis des appels postérieurement à sa disparition et qu’elle avait été hébergée dans deux boîtiers différents. Convoqués à l’hôtel de police de l’Évêché, les deux propriétaires de ces boîtiers fournirent la même version : ils avaient été abordés dans la rue par un homme qu’ils ne connaissaient pas et qui leur avait proposé moyennant 10 euros d’utiliser momentanément leur boîtier téléphonique avec sa propre puce. Qui plus est, l’un d’entre eux, à l’issue de son audition, croisa dans la rue par hasard l’homme en question. Il le signala à une patrouille de police. Dès lors, les heures de liberté de Patrick Salameh étaient comptées.

La police localisa à Saint-Mitre dans les quartiers nord de Marseille la garçonnière de Salameh, tout à côté de son domicile. Le suspect fut appréhendé le 15 novembre 2008. L’ADN de deux des trois disparues fut retrouvé dans son studio qui faisait office de garçonnière, ainsi qu’un sous-vêtement de Cristina Bahulea, une boucle d’oreille d’Iryna Sytnyk et un bracelet de Zineb Chebout.

En revanche, on ne retrouva aucune trace de sang dans le logement ni de substances humaines dans l’incinérateur de son jardin. Malgré un sac de sport contenant des gants en plastique, des sangles, des liens, une paire de tenailles, des préservatifs et des cachets de Viagra saisis sur place et les déclarations des voisins qui indiquèrent avoir entendu à plusieurs reprises des pleurs de femmes et de bruits sourds de chute, rien n’amena Salameh à admettre être impliqué dans la disparition des jeunes femmes.

Mis en examen pour enlèvement et séquestration d’Iryna Sytnyk, de Cristina Bahulea et de Zineb Chebout, il fut écroué à la maison d’arrêt des Baumettes. Il le fut encore des chefs de séquestration et de viol le 16 avril 2009 pour Soumia El Kandadi, mais devant la juge d’instruction Isabelle Couderc, il contesta avoir connu les disparues, avant de se réfugier dans un mutisme quasi absolu. Il ne le quitta qu’à la fin de l’enquête pour admettre au vu des éléments recueillis qu’il avait été le client des trois disparues dispensatrices d’amours tarifées, et qu’il les avait ramenées dans son studio qu’elles avaient ensuite librement quitté. Pendant l’instruction, celui qui fut soupçonné d’avoir des accointances avec des caïds du milieu marseillais tels Francis le Belge et Jacky Imbert, dit le Mat, mais aussi avec le tueur en série Alfredo Stranieri, multiplia les plaintes à l’encontre de sa juge d’instruction et contre Jacques Dallest, le procureur de la République de Marseille.

 

Ce fut l’affaire de la disparition des trois prostituées marseillaises qui permit la résolution de l’énigme de celle de Fatima Saiah. La police était parvenue à retracer l’appel téléphonique par lequel l’étudiante s’était vu fixer le rendez-vous du 7 mai à 15 heures à la station de métro Malpassé, située non loin de la garçonnière de Patrick Salameh. Il avait été adressé depuis une cabine téléphonique publique implantée dans le périmètre de la gare Saint-Charles. Une femme SDF qui avait vu dans les journaux la photographie de Patrick Salameh qui venait d’être arrêté reconnut l’homme qui, le 7 mai 2008, lui avait donné 5 euros pour qu’elle appelle, depuis une cabine publique de la gare, une baby-sitter pour lui fixer rendez-vous. Le 6 mai 2011, Salameh fut mis en examen pour la séquestration suivie de mort de l’étudiante.

 

Patrick Salameh fut renvoyé devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône pour les crimes perpétrés en octobre et novembre 2008 à l’encontre des trois prostituées, ainsi que pour la séquestration et le viol de leur collègue, Soumia El Kandadi. Le 17 mars 2014, son procès s’ouvrit à Aix-en-Provence et le 3 avril, conformément aux réquisitions de l’avocate générale Martine Assonion, il fut, en dépit de ses virulentes dénégations, condamné à la réclusion criminelle à perpétuité avec une peine de sûreté de vingt-deux ans.

Le 22 octobre 2015, il était de retour dans la salle des assises de la cour aixoise pour y répondre de l’enlèvement suivi de mort de Fatima Saiah. Là encore, il nia énergiquement être l’auteur des faits qui lui étaient reprochés. Sans plus de succès que la fois précédente : ce fut encore « perpétuité et vingt-deux ans de sûreté ». Ayant interjeté appel des deux verdicts de culpabilité, il comparut, une dernière fois, après jonction des deux dossiers, du 18 avril au 19 mai 2016, devant la cour d’assises du Var, qui le condamna pour l’intégralité des faits dont il était accusé, et, après un délibéré de cinq heures, lui infligea en répression une peine de réclusion perpétuelle assortie d’une mesure de sûreté de vingt-deux ans. Le 11 juillet 2017, le pourvoi en cassation de Salameh fut rejeté.







Georges Sarret, le multicarte,
avocat, escroc, faussaire, assassin

Georges-Alexandre Sarrejani était né le 23 septembre 1878 sur les bords de l’Adriatique, à Trieste, alors que cette ville faisait encore partie de la double monarchie d’Autriche-Hongrie. Dans le courant de la décennie 1890, il émigra en France où il fit de brillantes études de droit. En 1903, il fut naturalisé français et décida de franciser son nom. Désormais il faudrait l’appeler Sarret et, mieux encore, maître Sarret, puisqu’il était devenu l’un des avocats d’affaires les plus réputés de Marseille. Dans la capitale phocéenne, il avait installé son cabinet 45, rue de la Palud, non loin de son domicile cossu, dans lequel il prenait grand soin de sa femme et de ses deux filles.

Mais sous cette apparence d’honorabilité se dissimulait un homme sans scrupule, aux multiples addictions, à l’alcool, aux femmes, aux jeux et à l’argent. Dans les années 1920, il fit la connaissance de deux ressortissantes allemandes, les sœurs Schmidt, prénommées Philomène et Catherine. Toutes deux exerçaient le métier de culottière et l’une comme l’autre avait l’ambition chevillée au corps d’améliorer leur situation sociale à n’importe quel prix. Maître Sarret les séduisit sans difficulté. Elles devinrent ses maîtresses et l’avocat les installa à demeure dans une villa, l’Ermitage, qu’il louait à Aix-en-Provence.

 

Pour financer son train de vie fort élevé, l’avocat d’affaires ne fut pas obsédé par un respect excessif des règles déontologiques de sa profession ni très regardant sur les méthodes à mettre en œuvre pour se procurer de l’argent. Il n’eut guère de mal à convaincre ses deux maîtresses de participer à des escroqueries à l’assurance vie. À la demande de l’avocat, les deux sœurs s’employèrent à séduire des hommes à la santé précaire auxquels elles firent miroiter des épousailles inespérées. En les invitant, sachant qu’il n’y a que des preuves d’amour, à souscrire une assurance vie au profit de leur jeune et merveilleuse dulcinée. Pour que l’examen médical préalable à la souscription de la police d’assurance soit couronné de succès, Sarret faisait appel à des complices grimés mais en parfaite santé, qui bernaient le médecin de la compagnie d’assurances. Ensuite, il suffisait de patienter et si nécessaire d’accélérer le décès avec quelques substances à la toxicité avérée.

Le système parfaitement huilé fonctionna sans accroc jusqu’au 20 août 1920, quand Georges Sarret abattit l’un de ses complices qui avait passé de très nombreuses visites médicales aux lieux et places de prétendants à la santé précaire. Invité à venir à la villa l’Ermitage, le prêtre défroqué Louis Chambon-Duverger formula auprès de Sarret de nouvelles prétentions financières jugées exagérées par l’avocat, lequel, après un bref « délibéré », en guise de réponse, exécuta d’un coup de feu son associé ainsi que la maîtresse de ce dernier, Noémie Ballandraux, qui l’avait accompagné pour cette visite sans retour. Sarret s’en alla, dès après l’exécution, à Aix-en-Provence pour y acheter 100 litres d’acide sulfurique qu’il déversa dans la baignoire de sa villa puis y immergea les deux corps de ses victimes. Après quelques jours d’immersion, le contenu de la baignoire fut transvasé par Sarret et les sœurs Schmidt dans des seaux qui répandirent dans le jardin de la propriété une nauséabonde pâte noirâtre. Ce double crime resta inconnu des autorités pendant six années et l’argent accumulé par le curé défroqué, grâce à ses peu catholiques activités, fut détourné par Georges Sarret par le jeu d’une fausse procuration.

 

Début 1930, le trio infernal mit sur pied une nouvelle escroquerie à l’assurance vie. Le nouveau stratagème imaginé par Sarret consistait à faire croire au décès de Catherine Schmidt – qui avait souscrit une assurance vie – en utilisant le corps de Magali Herlin, une jeune tuberculeuse sans famille qui était condamnée à très brève échéance par la médecine. Les sœurs Schmidt vinrent prendre en charge leur future victime dans la clinique où elle s’apprêtait à rendre son dernier souffle et la conduisirent à la villa l’Ermitage. Après quelques jours, contre toute attente la mourante reprit des forces. Le sens mesuré de l’hospitalité de Sarret conduisit ce dernier à célébrer la quasi-guérison de sa pensionnaire en lui servant le 29 mars 1930 une coupe de champagne empoisonné.

Sans doute éprouvée par son décès au regard de l’état civil, Catherine Schmidt partit quelques mois plus tard s’installer à Nice, car elle craignait, tout comme sa sœur et Sarret, d’être reconnue dans la région aixoise ainsi qu’à Marseille. Sur la baie des Anges, elle tomba amoureuse d’un jeune homme qu’elle suivit, lorsqu’il vint s’installer à Marseille. Sans hésitation mais sans beaucoup de réflexion : dans le courant du mois de mars 1931, un passant reconnut dans la cité phocéenne celle dont on lui avait pourtant annoncé, l’année passée, le décès. Il fit part de son étonnement aux autorités, lesquelles décidèrent d’ouvrir une enquête.

 

Ce fut l’aînée des deux sœurs, Philomène, qui fut la première interpellée. Dès qu’elle apprit son arrestation, sa sœur Catherine se rendit aux forces de l’ordre deux jours plus tard et rejoignit son aînée en prison. Les deux sœurs ne tardèrent pas à dénoncer leur amant et, le 27 mars 1931, maître Sarret fut à son tour interpellé puis inculpé et écroué. L’avocat admit avoir tué Chambon-Duverger, mais soutint que le coup de feu mortel qui l’avait abattu était parti accidentellement. Il contesta en revanche être impliqué dans les décès des hommes épousés ou sur le point de l’être par les sœurs Schmidt et réfuta avoir été complice de l’empoisonnement de l’orpheline Magali Herlin. Avec son incontestable savoir-faire d’avocat, Georges Sarret s’employa à retarder le moment où il aurait à rendre des comptes à la justice de son nouveau pays. Deux ans après son arrestation, il n’était toujours pas sur le point d’être jugé. Sans doute pour passer le temps suivit-il, à la lecture des journaux, l’effroyable histoire des sœurs Christine et Léa Papin qui avaient, en février 1933, massacré à coups de marteau leur patronne Léonie Lancelin et sa fille Geneviève après les avoir énucléées, celle de l’étrange et dévergondée Violette Nozière qui, durant l’été, avait empoisonné ses parents et celle de l’assassinat dès les premiers jours de l’automne d’Oscar Dufrenne, le roi des nuits parisiennes.

Le 23 octobre 1933, maître Georges Sarret se retrouva dans un lieu qui lui avait été familier, la cour d’appel d’Aix-en-Provence. Mais cette fois, il était du mauvais côté de la barre ! Son procès et celui des sœurs Schmidt devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône s’acheva huit jours plus tard par la condamnation des deux femmes à dix ans de réclusion criminelle et celle de l’avocat déchu à la peine capitale. Le pourvoi en cassation puis le recours en grâce de Georges Sarret furent rejetés. La dissolution définitive de ce trio infernal qui inspira quatre décennies plus tard le cinéaste Francis Girod1 intervint à l’aube du 10 avril 1934 devant le portail de l’entrée de la prison d’Aix-en-Provence, lorsqu’en présence d’un nombreux public, le bourreau Anatole Deibler laissa choir le couperet de la guillotine sur la nuque de l’ancien ténor du barreau, surnommé, avec une once d’exagération méditerranéenne, le « petit Landru aixois ».



1. Le Trio infernal, de Francis Girod, avec Romy Schneider, Andréa Ferréol et Michel Piccoli, sorti en 1974.







Giuseppe Sasia,
le Calabrais tueur de bergers

Le 4 mars 1934, la nuit était déjà tombée quand Mme Vassal, qui depuis trois bonnes heures avait arpenté avec inquiétude en tous sens la vallée de Florièye, découvrit son vieux mari Adrien, âge de 70 ans, à l’abri d’un bouquet d’arbres où il avait pris l’habitude d’aller se reposer après la pause-déjeuner, lorsqu’il allait travailler sur ses modestes et arides terres. Il était allongé sur le sol mais à peine avait-elle eu le temps de se remémorer le précédent malaise de son époux qu’elle s’aperçut qu’il baignait dans une flaque de sang et qu’il ne donnait plus le moindre signe de vie.

Dès l’aube, le lendemain, la maréchaussée investit les lieux et constata rapidement que la mort d’Adrien Vassal n’avait rien de naturelle. Des traces de poudre furent relevées sur des branchages derrière lesquels le tireur s’était dissimulé avant d’ouvrir le feu sur la victime avec un fusil de chasse de calibre 16 chargé de chevrotine. Une bourre de marque Gabel fut retrouvée sur la scène de crime et la distance de tir fut estimée à une dizaine de mètres. La gerbe de plombs fractura plusieurs côtes de la victime, perfora un de ses poumons et déchira sa carotide. Les pièces de monnaie qu’Adrien Vassal conservait toujours sur lui, sa montre en argent et la chaîne de celle-ci avaient disparu.

 

Le 5 août 1934, deux gendarmes en patrouille près de Flayosc, une localité proche de Draguignan, entendirent deux détonations en provenance d’un bois voisin. Quelques instants plus tard, alors qu’ils pensaient à un braconnier, un homme se précipita vers eux en criant : « On a assassiné Bernard Troin d’un coup de fusil ! C’est au Villard, je vous y conduis. »

Arrivés sur les lieux, les militaires de l’Arme constatèrent que la victime, un vieil homme de 84 ans qui gisait dans une mare de sang, avait la poitrine déchiquetée au niveau du cœur et que les poches de sa veste et de son pantalon avaient été retournées. Les constatations opérées et l’autopsie réalisée établirent que le coup de feu avait été tiré avec un fusil de chasse de calibre 16 avec des chevrotines dont des débris de bourre, de marque Gabel, furent retrouvés sur le corps de la victime.

 

Le 20 octobre en fin d’après-midi, ce fut au tour de Félicien Rouvier d’être abattu, dans sa bergerie proche du village d’Ampus, d’un coup de fusil de calibre 16 chargé de chevrotine avec une bourre de marque Gabel. Le coup tiré dans le dos du quinquagénaire lui avait détruit la colonne vertébrale et un rein.

Le 30 novembre, Giuliano Giannini prit la route des gorges du Verdon avec la camionnette de son entreprise pour aller chercher des explosifs pour les besoins d’un chantier dans la montagne. Ne le voyant pas revenir, vers midi, ses collègues partirent à sa recherche et découvrirent, près de la camionnette abandonnée, sous un amas de branches, le corps de leur collègue victime de deux coups de feu dans la poitrine, tirés avec un fusil de chasse de calibre 16 chargé de chevrotine avec de la bourre Gabel. Les 100 francs que lui avait confiés son chef de chantier pour acheter de la poudre ainsi que divers objets se trouvant dans la camionnette avaient disparu.

 

Toutes ces enquêtes parurent longtemps vouées à l’échec. Pour l’assassinat d’Adrien Vassal, un de ses parents éloignés, Joseph Vassal, avec qui la victime avait un différend, avoua le crime au terme de déclarations incohérentes avant de se rétracter. Une expertise psychiatrique démontra que le suspect était dément. Il fut interné à l’hôpital psychiatrique de Pierrefeu où il mourut quelques semaines plus tard.

Pour l’assassinat de Bernard Troin, ce fut son neveu de 20 ans, Andéol, qui fut d’autant plus fortement suspecté qu’il avait organisé un simulacre de suicide qu’il tenta de justifier par l’acharnement des enquêteurs à faire peser sur lui les soupçons. Les vérifications relatives à son emploi du temps permirent finalement de le dédouaner. Aucune piste sérieuse ne se dégageait après les premières constatations opérées sur les scènes de crime « Rouvier » et « Giannini » jusqu’à ce que le maréchal des logis Franceschi fasse le rapprochement entre les quatre crimes et un vol commis dans le village de Seillans par un individu dont le signalement avait été fourni par des témoins, puis diffusé à toutes les brigades de gendarmerie du Haut-Var.

Le 6 décembre, deux gendarmes de la brigade de Vidauban aperçurent sur un sentier un individu porteur d’un fusil de chasse paraissant correspondre à la personne recherchée. Ils le contrôlèrent et l’homme déclina son identité « Giuseppe Sasia, 48 ans » et présenta un récépissé de demande de carte nationale d’identité. Son fusil était de calibre 16 et l’homme était en possession de chevrotine dont les bourres étaient de marque Gabel. Retenu dans les locaux de la gendarmerie, Sasia, qui multipliait les déclarations contradictoires sur son emploi du temps des mois écoulés, fut fouillé à corps. Il était en possession d’une montre dont le boîtier était gravé au nom de Félicien Rouvier.

 

Giuseppe Sasia entra dès lors dans la voie des aveux. Il indiqua qu’il avait tué Rouvier pour le voler, après avoir appris que sa victime avait de l’argent, à la suite d’une vente de moutons. Il l’avait attendu dans sa bergerie puis abattu et avait récupéré ainsi 150 francs. Il avoua aussi avoir tué Giuliano Giannini en soutenant qu’après une altercation avec le chauffeur de la camionnette il avait tiré sur lui en état de légitime défense, thèse qui fut catégoriquement démentie par les constatations effectuées sur la scène de crime. Il finit aussi, après bien des réticences, par reconnaître l’assassinat d’Adrien Vassal pour lui dérober son argent – 160 francs – et sa montre – laquelle fut retrouvée dans le cabanon de Nouradons, où Sasia vivait –, puis celui de Bernard Troin, toujours dans l’unique but de le dépouiller de ses biens.

 

Le 6 novembre 1935, alors que s’ouvrait à Paris devant la cour d’assises de la Seine le procès « Stavisky », sans le principal intéressé, déjà suicidé, mais avec ses vingt inculpés, ses cinquante avocats et ses deux cent cinquante témoins, le procès, forcément plus modeste, de Sasia commença à Draguignan devant la cour d’assises du Var. L’avocat général requit, sans surprise, la peine capitale contre l’accusé qu’il dépeignit comme « une brute madrée, une bête malfaisante, un tigre assoiffé de sang » qui avait, tel un chasseur à l’affût de son gibier, transformé les sentiers de montagne en véritables coupe-gorge. En dépit des efforts désespérés déployés par son avocat, les jurés, après vingt minutes de délibéré, condamnèrent à mort un Giuseppe Sasia resté impassible à l’annonce du verdict.

Le 17 février 1936 sur la place du théâtre de Draguignan et sous une pluie battante, le condamné à mort parvint brièvement à échapper à la garde des deux hommes qui l’encadraient et se précipita sur le bourreau Deibler pour tenter de le mordre. Il n’y parvint pas et ce fut donc manu militari qu’il fut conduit jusqu’à « la Veuve ».







Nadir Sedrati, façon puzzle

Nadir Sedrati, né le 26 mars 1938 à Livet-et-Gavet dans le département de l’Isère d’un couple de ressortissants algériens, était le cadet d’une fratrie de deux enfants. Son père perdit la vie en septembre 1941 et sa mère, incapable de s’occuper de ses deux fils, les plaça, en septembre 1945, dans un orphelinat confessionnel de Douvaine, en Haute-Savoie, où il fut, un an après son admission, « rebaptisé » Dominique.

Pendant ses années d’adolescence, il commit quelques petits larcins et, en 1957, il s’engagea dans l’armée dans l’espoir de devenir parachutiste, mais il en fut rapidement exclu à la suite d’une escroquerie qu’il avait montée : il avait prétendu organiser une tombola pour venir en aide aux soldats du contingent en Algérie. Mais il conserva par-devers lui la totalité des souscriptions. Il quitta la Grande Muette avec regret : « L’armée, c’était un peu une famille, pour moi. »

En 1962, il fit la connaissance de l’univers carcéral pour différentes nouvelles escroqueries, qui lui vaudront sa première condamnation en 1963. Elle fut assortie d’une quinzaine d’autres dans les trois décennies qui suivirent, la plupart pour escroqueries, usurpation d’identité et infractions à la législation sur les chèques, Sedrati alternant les séjours en détention et ceux en hôpital psychiatrique – milieu qu’il semblait apprécier – quand il parvenait à se faire passer pour « fou ». En 1969, celui qui n’opta jamais pour la nationalité française accumula une nouvelle déception : il se rendit en Algérie pour faire la connaissance de ses futurs beaux-parents, mais ces derniers rejetèrent celui qui ne parlait pas un mot d’arabe et qui se faisait appeler Dominique.

 

À l’occasion d’un nouveau séjour en hôpital psychiatrique, il fit la connaissance en 1981 d’un enseignant victime d’une sévère dépression, André Gachy, chez qui il partit s’installer, l’année suivante, à La Verrière, dans les Yvelines. Le 19 mai 1982, les deux hommes partirent ensemble en vacances à Thonon-les-Bains, où ils devaient séjourner dans une maison de repos. Plus personne ne revit jamais l’enseignant dont le chéquier fut frauduleusement utilisé par Sedrati qui falsifia par l’apposition de sa photographie les documents d’identité du disparu dans les appartements duquel il s’installa, notamment dans son pied-à-terre de Saintes, percevant ses indemnités de longue maladie et réglant en tant que de besoin ses factures. Un véritable coucou qui s’était en quelque sorte mis dans la peau d’un autre, écrivant des lettres dactylographiées à la mère adoptive de Gachy en utilisant les informations qu’il avait recueillies sur ce dernier pendant leur séjour commun en maison de repos.

Courant 1982, Sedrati fut interpellé, inculpé d’usurpation d’identité et de falsification de chèques et d’usage, ainsi que de meurtre sur la personne de Gachy, puis placé en détention provisoire. Le 26 novembre 1985 s’ouvrit devant la cour d’assises de Charente-Maritime, à Saintes, le procès de Sedrati qui, pendant les quatre jours d’audience, protesta de sa totale innocence. Au président de la cour d’assises qui lui demandait de quoi il vivait, il répondit : « D’angoisses, monsieur le président, d’angoisses… » L’avocat général réclama la condamnation de l’accusé à la réclusion à perpétuité mais, le 29 novembre, la cour l’acquitta au bénéfice du doute. Libéré le soir même, il partit s’installer en Lorraine.

 

C’est dans la seconde moitié de la décennie 1980 que je fis sa connaissance, lorsqu’il me fut déféré, alors que j’étais le juge d’instruction de permanence à Nancy, pour des usurpations d’identité, des infractions à la législation sur les chèques, des falsifications de documents administratifs et l’usage de ces pièces apocryphes – et sans doute aussi quelques escroqueries ou abus de confiance. Eu égard à son imposant palmarès judiciaire, il prit la direction de la maison d’arrêt Charles-III de la cité de Stanislas.

À l’époque, il ne m’était jamais venu à l’idée que cet homme très madré et roué, mais loin d’être désagréable, qui avait beaucoup d’humour, puisse devenir un assassin – et encore moins un tueur en série. Sa peine de prison purgée, il subit un nouvel internement en secteur psychiatrique, du début du mois de septembre à la mi-décembre 1988. Quelque temps plus tard, manifestement pas guéri de sa propension de faussaire, Sedrati usurpa alternativement les identités de Joël Royer et de Vosger.

 

En octobre 1994, un second « ami » de Sedrati disparut de la circulation. Léon Krauss, âgé de 63 ans, qui avait fait la connaissance de ce dernier dans une maison de repos de l’est de la France, habitait à Villeneuve-Saint-Georges, dans le Val-de-Marne. Dans son appartement, un homme vint s’installer, et la concierge de l’immeuble ne tarda pas à recevoir un courrier l’avisant que Léon Krauss louait désormais son domicile à un M. Sedrati. Une seconde missive, elle aussi signée Krauss, fut adressée à l’un des cousins du disparu, prêtre dans le Val-d’Oise, pour l’informer qu’il avait quitté la région parisienne pour aller refaire sa vie avec une nommée Colette. Ce ne fut pas suffisant pour apaiser les inquiétudes des proches de Krauss. Aussi Sedrati prit-il la décision de se rendre le 24 décembre 1994 au commissariat de police de Strasbourg, où il se fit passer pour Léon Krauss et affirma aux policiers qu’il souhaitait que sa famille cesse de les alerter, car il avait refait sa vie avec une femme. Le même jour, il téléphona dans l’après-midi au commissariat de police de Villeneuve-Saint-Georges, et tint le même discours à son correspondant : il ne voulait plus voir sa famille, et s’était d’ailleurs rendu le matin même à l’hôtel de police de Strasbourg pour ces raisons.

En février 1995, la famille du disparu signala à la police qu’elle avait reçu des lettres de son parent, mais que ces courriers manuscrits ne correspondaient nullement à l’écriture de Léon Krauss. Une enquête fut confiée à la police judiciaire de Strasbourg qui ne tarda pas à mettre au jour la mystification dont la police urbaine de la capitale alsacienne avait été la victime la veille de Noël 1994. L’homme qui s’était présenté ce jour-là à la police strasbourgeoise ne ressemblait nullement à Léon Krauss, mais beaucoup à l’homme qui occupait désormais l’appartement de ce dernier. La perquisition qui y fut opérée amena la découverte de papiers d’identité au nom de Grossiord.

Au printemps 1995, le juge d’instruction de Créteil mit Nadir Sedrati en examen pour homicide volontaire sur la personne de Léon Krauss, pour l’usurpation de son identité et pour escroqueries. Fidèle à son habitude, Sedrati opposa de farouches dénégations aux accusations dont il faisait l’objet. L’information judiciaire ne permit pas de retrouver la moindre trace de Léon Krauss et Sedrati bénéficia d’un non-lieu du chef de meurtre. En revanche, il fut renvoyé en 1998 devant le tribunal correctionnel de Créteil pour les délits d’appropriation dont il était accusé. Condamné au maximum de la peine qu’il encourait, soit cinq ans d’emprisonnement ferme, Sedrati partit purger son reliquat de peine au centre de détention de Saint-Mihiel.

Le 16 mars 1999, il obtint une libération conditionnelle et reprit l’identité usurpée de Joël Royer notamment pour faire l’acquisition de cyanure. Il s’installa sous l’identité de Grossiord dans un foyer de Jarville, le foyer Jean-Stauffer, très proche du canal de la Marne au Rhin et loua aussi sous la même fausse identité un studio à Laxou dans la banlieue de Nancy.

 

Au centre de détention de Saint-Mihiel, Sedrati avait fait la connaissance de Gérard Steil, un quinquagénaire qui y purgeait une peine pour des agressions sexuelles. En octobre 1998, Steil quitta l’établissement pénitentiaire meusien, sa peine exécutée. Il avait trouvé un emploi de chauffeur-livreur pour une durée de six mois à Strasbourg où il logeait dans un foyer. C’est là qu’il reçut une proposition d’embauche émanant d’un nommé Grossiord, responsable d’une société, Inter Europe Diffusion.

Le 14 mai 1999, Gérard Steil prit le train à destination de Nancy à la gare de Strasbourg pour y passer l’entretien d’embauche auquel il avait été convié. Il prévint ses proches qu’il serait de retour en Alsace le lundi 17 mai 1999. Plus personne ne le revit à l’exception de Nadir Sedrati qui l’accueillit à Laxou et indiqua qu’il avait été chargé par son patron Grossiord de recevoir le candidat à l’embauche. Pour fêter leurs retrouvailles, Sedrati invita Steil à passer la soirée, puis la nuit dans son studio. Le lendemain matin, Sedrati servit un café au cyanure à Gérard Steil, lequel mourut quasi instantanément, selon le médecin légiste. Le matin du 15 mai, Sedrati dépeça pendant plusieurs heures le corps de son « ami », puis chargea les morceaux dans sa voiture pour aller les jeter dans le canal. Le 17 mai au matin, Sedrati appela sous son alias Philippe Grossiord le directeur du foyer strasbourgeois dans lequel Steil avait vécu pour l’informer que celui-ci avait commencé le matin même à travailler à Nancy, qu’il ne reviendrait plus à Strasbourg et qu’il enverrait un ami récupérer ses affaires au foyer. Le 18 mai, Sedrati se présenta dans ce foyer et récupéra les affaires du défunt en précisant que Steil était désormais domicilié à Laxou.

 

Le 30 mai 1999, un pêcheur découvrit dans le canal de la Marne au Rhin, à Jarville, un pied droit humain. Les trois jours suivants, sur les 3 000 mètres de canal séparant le port Sainte-Catherine de Nancy de la localité de Jarville, une tête très décomposée, un appareil génital masculin, un pied gauche, une main droite, des morceaux d’un tronc humain et des lambeaux de chair furent à leur tour repêchés.

Le 9 juin, les enquêteurs du SRPJ de Nancy furent informés que les employés du service de la navigation avaient procédé, le 28 mai, en raison d’une très forte odeur de putréfaction qui se dégageait de l’écluse 26 bis du canal à Jarville, à un nettoyage exceptionnel du bief. Cette opération avait permis la récupération d’ossements et de morceaux de chair qui, considérés comme d’origine animale, avaient été transportés dans des sacs-poubelles sur une décharge située sur le territoire de la commune de Frouard, à quelques kilomètres de la cité de Stanislas. L’expertise médico-légale ordonnée démontra que les vestiges putréfiés ainsi récupérés étaient d’origine humaine. Parmi eux il y avait trois rotules. Il n’était donc pas nécessaire de s’appeler Sherlock Holmes pour deviner qu’au moins deux corps avaient été immergés dans le canal. Le médecin légiste précisa dans son rapport qu’il résultait de l’examen des différents restes humains qu’aucune lésion n’évoquait « un arrachement des structures fibreuses » et que les découpes présentaient des « sections nettes ». Autrement dit, les morceaux de corps n’avaient pas été déchirés par une hélice de péniche mais désolidarisés de leur corps par une action humaine : « Au niveau de la face interne de certains fragments, on constate la présence de lésions à type d’estafilades correspondant à l’utilisation d’une arme blanche pour décoller le revêtement cutané des structures musculaires. » Des constatations identiques furent faites sur des restes retirés, les 3 et 4 novembre 1999, de la partie du canal que le magistrat instructeur nancéien Fernand Schir avait ordonné de vider. Furent ainsi retirés des eaux un bassin complet en deux morceaux, deux tibias, deux fémurs deux omoplates, un morceau d’humérus, une côte et des os carpiens ou tarsiens. Il fut là encore constaté que ces os avaient été sciés.

 

L’expert en toxicologie chargé d’analyser les tissus humains vint confirmer l’origine criminelle de cette « pêche miraculeuse » : « L’analyse des tissus biologiques soumis à expertise révèle une exposition au cyanure. » Le médecin légiste avait pris le soin de prélever l’épiderme des doigts de la main droite retrouvée dans le canal le 1er juin 1999. Deux experts du laboratoire de police scientifique de la préfecture de police de Paris firent subir aux prélèvements de peau ainsi opérés un traitement de restauration, lequel permit d’établir, grâce à un nouveau logiciel capable de reconstituer des empreintes fragmentaires, des relevés encrés des dessins digitaux de quatre des cinq doigts. Les relevés dactyloscopiques furent exploités au service d’identité judiciaire de Paris qui les intégra dans le fichier automatisé des empreintes digitales créé après l’affaire du tueur en série Thierry Paulin. Le verdict de la machine ne tarda pas. Il tomba le 7 juillet : cette main était celle d’un ressortissant allemand de 55 ans, Hans Gassen, qui avait été signalisé à la suite d’une condamnation qui lui avait été infligée à Mulhouse, peine qu’il avait purgée au centre de détention de Saint-Mihiel dans la Meuse. Cette identification permit de déterminer le profil génétique du défunt et de lui attribuer la presque totalité des ossements du canal – à l’exception d’un morceau d’omoplate gauche, répondant à un autre génotype, celui d’un second individu qui restait à identifier.

Hans Gassen était un ancien braqueur reconverti dans le trafic de stupéfiants et celui de camions volés outre-Rhin. À sa libération du centre de détention de Saint-Mihiel, le 27 août 1998, il partit s’installer chez un autre ressortissant allemand, Hans Muller, à Salzgitter, une localité située non loin de la frontière avec l’ex-République démocratique allemande. Il s’était lié d’amitié avec ce truand dont il avait fait la connaissance dans l’établissement pénitentiaire meusien. Les deux Allemands y avaient côtoyé le coiffeur de la prison, Nadir Sedrati, qui y purgeait une peine de cinq ans d’emprisonnement.

L’ADN extrait de l’omoplate et de certains lambeaux de chair retrouvés dans le canal, des taches de sang maculant le sol de l’appartement de Sedrati à Laxou, ainsi que des traces sur les lames des scies de boucher saisies dans ce studio, fut comparé à celui de Gérard Steil, tel qu’il put être reconstitué à partir des prélèvements sanguins auxquels consentirent ses demi-frères et sœurs utérins. L’ADN des vestiges humains était identique, avec une certitude évaluée à 99,54 %, à l’ADN de parentèle de Gérard Steil dont le téléphone portable, la carte nationale d’identité et le permis de conduire furent retrouvés par les enquêteurs lors de la visite domiciliaire de l’appartement laxovicien de Sedrati.

Pour autant, Sedrati nia tout au long de l’information judiciaire une quelconque implication dans la disparition de son ancien codétenu et contesta la fiabilité des expertises génétiques réalisées. L’enquête permit de recenser que trente et un retraits furent effectués avec la carte bancaire de Steil entre le 15 mai et le 12 juillet 1999 sur le compte que le disparu avait ouvert dans une agence strasbourgeoise du Crédit lyonnais et que l’usurpateur d’identité Sedrati était parvenu à faire transférer dans une agence de Laxou.

 

Il restait en cette fin mai 1999 deux mois de liberté à Nadir Sedrati, un temps juste suffisant pour accueillir le 19 juillet à sa sortie du centre de détention de Saint-Mihiel un ancien de ses codétenus, Norbert Ronfort, un sexagénaire dont il connaissait l’isolement après sa condamnation pour une affaire de mœurs perpétrée dans la sphère familiale. Il avait appris que ce dernier avait pour projet d’acheter dès sa sortie de prison un camping-car pour sillonner la France. Dès son élargissement de mars, Sedrati s’était employé à faire parvenir à Ronfort encore détenu sur du papier à en-tête d’une société Inter Europe Diffusion des propositions de vente à des conditions très avantageuses d’un camping-car de marque Mercedes. Ces courriers étaient signés d’un certain Grossiord, lequel précisait, dans sa dernière missive adressée à Ronfort, qu’un employé de la société viendrait le prendre en charge dès sa libération. On ne sut si l’homme qui venait de recouvrer sa liberté fut surpris de constater que l’émissaire de la société n’était autre que l’ancien coiffeur du pénitencier. Personne ne revit jamais l’ancien codétenu de Sedrati.

En revanche, les papiers d’identité de Norbert Ronfort, ses deux paires de lunettes ainsi qu’un sachet contenant les médicaments qui lui avaient été remis à sa sortie de prison furent appréhendés par la police judiciaire de Nancy deux jours plus tard au domicile de Sedrati à Laxou.

En outre, un ADN inconnu, différent de ceux de Gassen et de Steil, retrouvé sur une scie de boucher en inox, un couteau, une bassine et un tapis de sol et sur du ruban adhésif, saisis au domicile de Sedrati, fut identifié comme étant celui du disparu, après que les enfants de ce dernier avaient accepté de se soumettre à un prélèvement sanguin. Le corps de Norbert Ronfort, disparu deux jours avant l’arrestation de Sedrati, n’a pas été retrouvé, en dépit des efforts des enquêteurs qui, avec des spéléologues, le recherchèrent en vain dans les puits et les galeries de mine de l’ouest nancéien, dans la forêt de Haye, après que des géologues du laboratoire de police scientifique de Lyon, chargés d’analyser la terre retrouvée dans le coffre de la voiture de Sedrati ainsi que sur une pelle, une glacière et des seaux, lui appartenant, avaient conclu « qu’elle était proche des minéraux géologiques surmontant la couche jadis exploitée comme minerai de fer dans la région de Nancy et connue sous le nom de minette ».

 

Le 21 juillet 1999, Nadir Sedrati fut interpellé à son domicile par les fonctionnaires du SRPJ de Nancy tandis que, concomitamment, la police allemande procédait à l’arrestation de Hans Muller à Salzgitter. Nadir Sedrati et Hans Muller s’accuseront l’un l’autre d’être le meurtrier de Gassen. Mais il fut établi par les investigations entreprises par les deux polices qu’au moment des faits, Muller ne pouvait pas être présent dans la région de Nancy.

Le système de défense que Sedrati adopta, niant jusqu’aux évidences, ne permit pas d’en savoir plus sur les mobiles de ses crimes dont les motivations crapuleuses affleuraient en dépit de ses farouches dénégations. Ainsi nia-t-il être le propriétaire des deux scies à viande et du couteau de boucher retrouvés dans son appartement avant d’admettre les avoir achetés à la demande de Muller qui lui avait donné pour mission d’« organiser la cuisine ». La broyeuse à végétaux – qui était souillée de taches brunâtres que les analyses ne parvinrent pas à identifier – découverte dans son studio, il l’avait achetée à la demande de Muller pour débiter du haschich. Les sacs de chaux saisis dans sa cave, il en ignorait l’existence. Quant au cyanure de potassium acquis sous l’identité usurpée de Joël Royer, il l’avait acquis sur instructions de Muller pour les besoins d’un trafic d’or. Outre le compte courant de Steil qu’il avait vidé par retraits successifs, Nadir Sedrati avait pu s’emparer, après l’avoir tué, de la somme de 15 000 Deutsche Marks que la victime avait sur elle selon Muller. Il avait aussi récupéré le chéquier de Ronfort dont il n’avait pas encore fait usage, faute de temps.

 

Nadir Sedrati avait été mis en examen pour les empoisonnements avec préméditation de Gassen et Steil, le 23 juillet 1999 ; puis en mars 2000 pour l’assassinat de Norbert Ronfort. Les faits reprochés furent requalifiés en assassinats par le juge d’instruction dans son ordonnance de mise en accusation du 16 août 2001 : « Attendu que, s’il est établi que les restes de Hans Gassen et de Gérard Steil ont révélé une élévation importante de la concentration de cyanure, et qu’il est plus que vraisemblable que l’un et l’autre sont décédés à la suite d’une absorption de ce produit, il subsiste un doute sur ce point, et que les faits seront mieux réprimés sous la qualification d’assassinat. »

Si Sedrati concéda, au cours de l’instruction, avoir entretenu postérieurement à sa libération de prison des relations avec les deux repris de justice, Hans Gassen et Hans Muller, il soutint que ses contacts avec eux s’inscrivaient dans le cadre de l’élaboration d’un projet frauduleux de fausses promesses d’embauche à destination de ressortissants de pays de l’Afrique noire. Après des versions contradictoires successives au terme desquelles, le 21 mai 1999, son appartement de Laxou avait servi de lieu de rendez-vous à Gassen et Muller avec deux Marocains et deux Hollandais, Sedrati affirma que Muller avait poignardé Gassen, puis s’était débarrassé de son cadavre. Il fut démontré, notamment par l’exploitation des échanges téléphoniques intervenus tant sur les lignes cellulaires des protagonistes que sur la ligne fixe de Muller, qu’il était impossible que ce dernier soit venu à Laxou le 21 mai et pas davantage le lendemain. Ainsi fut-il établi que Gassen avait quitté le domicile de Muller à Salzgitter le 21 mai vers 3 heures du matin à bord d’un véhicule de location pour gagner la région nancéienne distante de 600 kilomètres. En cours de route, Gassen avait été joint sur son téléphone portable par Muller qui l’avait appelé depuis sa ligne filaire. Ensuite deux appels infructueux furent adressés par le même Muller à Gassen et enregistrés dans l’historique du téléphone cellulaire de ce dernier retrouvé en perquisition chez Sedrati. Faute de pouvoir joindre son ami dans la matinée, Muller appela à deux reprises Sedrati à son domicile, et se vit répondre d’abord que son ami se reposait après avoir fait un malaise, puis qu’il était reparti avec les deux Marocains avec lesquels il avait rendez-vous. Inquiet de ne pas avoir de nouvelles de Gassen, Muller, de retour chez lui vers 5 heures du matin le 22 mai, après un déplacement effectué dans la nuit avec deux comparses aux Pays-Bas, où il avait rendez-vous avec Gassen – qui forcement ne vint pas – pour une affaire probablement louche, se présenta dans la matinée au commissariat de police de Salzgitter pour y signaler la disparition de son ami. La police allemande ne se précipita pas pour enquêter sur la disparition d’un homme de 55 ans.

 

Soumis à deux expertises psychiatriques confiées respectivement au docteur Bocquel puis à l’expert national Leyrie, ainsi qu’à un examen médico-psychologique pendant l’instruction, Nadir Sedrati est apparu aux yeux des experts comme un homme prompt à faire preuve d’une « amnésie sélective » et à adopter « un comportement de simulation majeure, destiné d’évidence à manipuler totalement la situation dans laquelle il se trouve actuellement […]. Toute son attitude, marquée par un grand théâtralisme, témoigne d’un désir de manipuler l’autre et de s’assurer une emprise sur lui. Cela lui est vital ».

Jugé simulateur et pervers, pas très éloigné du cannibalisme, Sedrati fut considéré par les hommes de l’art comme étant « un homme dangereux capable à tout moment de récidiver dans sa transgression meurtrière ». Dans les premiers mois de sa détention provisoire, après une tentative de suicide considérée par les médecins psychiatres comme une simulation, il se mit à manger ses excréments et à boire son urine. Ne parvenant pas à se faire interner, il mit un terme à sa coprophagie.

À la fin octobre 2001, il bénéficia d’un non-lieu dans l’information judiciaire relative à la disparition de Krauss dans laquelle il avait été mis en examen pour meurtre à la suite de la réouverture en décembre 1999 par le parquet de Créteil de cette procédure antérieurement clôturée par un non-lieu « auteur inconnu ».

 

Lorsque Sedrati comparut devant la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle à Nancy, le 25 avril 2002, il n’était plus assisté que de l’avocat spinalien maître Gérard Welzer, son premier avocat, maître Joël Lagrange du barreau de Nancy ayant été foudroyé au début de l’année 2001 par une crise cardiaque.

Le moins que l’on puisse dire est que l’homme très affable qui avait dit à la présidente de la cour d’assises, après avoir tapoté très professionnellement sur son micro : « C’est moi qui mène les débats », ne prisa guère son portrait brossé à l’audience par le psychologue Francis Scherer, lequel venait d’évoquer la stratégie perverse de l’accusé, « qui s’applique à donner des réponses inexactes aux questions les plus simples, donnant l’impression d’une stratégie.

Au sujet des nombreuses hospitalisations de l’accusé en milieu psychiatrique, le docteur Jacques Leyrie déclara lors de l’avant-dernier jour d’audience : « L’escroc est malade quand il est dans les mains de la justice et il retrouve la santé quand il reprend ses activités frauduleuses. » Le 3 mai 2002, au terme d’un procès qui passa quelque peu inaperçu entre les deux tours de l’élection présidentielle française, il fut condamné pour les trois assassinats dont il était accusé à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine de sûreté de vingt ans.

Jusqu’au bout, il contesta être l’auteur des crimes poursuivis : « Des identités, j’en ai pris dix, vingt et cinquante ; j’ai un passé très lourd mais je n’ai jamais été violent, je n’ai jamais tué personne. » Sedrati fit appel de cette décision et, le 19 avril 2003, vint plaider sa cause, par la voix de ses avocats Gérard Welzer et Alexandre Bouthier, celle de l’innocence bafouée, devant la cour d’assises de la Moselle à Metz, laquelle le 26 mai 2003 condamna celui que son capitaine à l’armée avait diagnostiqué comme pouvant être « capable du pire » à la perpétuité assortie, cette fois, d’une mesure de sûreté de vingt-deux ans. Et ce, en dépit d’un rebondissement à l’audience qui fit long feu, un témoin soutenant avoir vu Norbert Ronfort à Metz au cours de l’année 2000. Le 7 octobre 2004, la chambre criminelle de la Cour de cassation rejeta le pourvoi formé par Nadir Sedrati contre son arrêt de condamnation.







Philippe Siauve et Thierry El Borgi,
la horde sauvage des paras de Francazal

« Meurtres aggravés, viols aggravés, actes de torture et de barbarie, vols, coups et blessures volontaires, destruction volontaire de biens mobiliers, violation de domicile, actes de cruauté envers des animaux domestiques » : la seule énumération des chefs d’inculpation notifiés à la fin juillet 1989 à quatre appelés de la base opérationnelle mobile aéroportée (Bomap) de Francazal près de Toulouse ne laissa aucune place au doute quant à la violence extrême et à la sauvagerie inouïe dont firent preuve, en l’espace de sept semaines, quatre jeunes âgés d’une vingtaine d’années.

Le 30 mai 1989, Isabelle Rabou, une jeune kinésithérapeute de 23 ans, devait se rendre chez une amie qui devait l’héberger pour la nuit. Elle ne vint pas au rendez-vous convenu et le lendemain, cette amie et les parents de la disparue se rendirent au commissariat de police de Toulouse pour faire part de leur inquiétude aux autorités. La police ne tarda pas à apprendre qu’un véhicule Opel Corsa calciné avait été découvert près de la base aérienne 101 de Toulouse-Francazal. Il fut identifié comme étant celui de la disparue. Les services de police n’étant pas autorisés par la loi à pénétrer dans le camp militaire, ce furent les gendarmes qui procédèrent aux auditions du personnel de la base et qui exploitèrent les quelque huit cents dossiers manuscrits de militaires. Sans résultat.

Le 3 juillet, cinq semaines après la disparition, un agriculteur découvrit dans son champ de blé, à 20 kilomètres de Toulouse, un corps enterré. Il fut identifié, par le biais de ses empreintes dentaires, comme étant celui d’Isabelle Rabou. L’autopsie du cadavre révéla que la jeune femme avait été sévèrement frappée et victime de violences sexuelles. L’état de décomposition du corps rendit les opérations nécroscopiques difficiles. Une double fracture de l’os hyoïde, signe manifeste d’un étranglement, fut néanmoins décelée.

Dix jours plus tard, le 13 juillet, dans le coffre d’un véhicule 205 calciné retrouvé dans un champ à 200 mètres de la base aérienne, on découvrit les corps de deux jeunes femmes. Ce véhicule était signalé volé. Les militaires de la section des recherches de la gendarmerie de Toulouse, sous l’autorité du lieutenant-colonel Kouider Lakhal, examinèrent minutieusement les fichiers des militaires attachés à la base 101 et s’aperçurent, le 17 juillet, que deux d’entre eux, Thierry El Borgi et Philippe Siauve, étaient en absence illégale et que les deux hommes avaient eu affaire au juge des enfants pendant leur adolescence.

 

Le 18 juillet au petit matin, le garde-chasse Marcel Douzet, âgé de 62 ans, fut prévenu que des renards avaient été aperçus dans le bois de Saint-Romain-de-Jalionas, dans l’Isère. Il enfourcha sa mobylette et s’enfonça dans un chemin forestier. À 9 heures du matin, sa fille, inquiète de ne pas voir son père revenir, prévint la gendarmerie nationale. Une battue fut organisée et, en fin d’après-midi, le fusil du garde-chasse fut retrouvé dans un champ de maïs. En début de soirée, vers 21 heures, c’est le corps sans vie de Marcel Douzet qui fut découvert dans le bois des Deux-Rivières.

Repérés par des policiers, les deux déserteurs s’enfuirent et tentèrent de se soustraire aux recherches dans le sous-sol d’une maison. En vain. Ils se rendirent aux forces de l’ordre et furent placés en garde à vue à la gendarmerie de Crémieu, non loin de Bourgoin-Jallieu ; ils avouèrent rapidement aux militaires de la gendarmerie le meurtre du garde-chasse : ils étaient arrivés la veille dans l’Isère, pour y rendre visite à la mère de Philippe Siauve. Ensuite, ils avaient volé une voiture, tué deux vaches dans un pré et tiré sur des Maghrébins, heureusement sans les atteindre. Le garde-chasse eut moins de chance quand il croisa leur chemin au petit matin. Siauve, originaire de Saint-Romain-de-Jalionas, qui le connaissait, engagea la conversation avec lui et El Borgi l’abattit sans coup férir d’un coup de feu en plein visage.

 

Interrogés par la police judiciaire toulousaine à compter du 19 juillet au soir sur les meurtres des jeunes femmes, les deux hommes indiquèrent avoir agi avec deux comparses, Franck Feuerstein et Thierry Jaouen, lesquels, dès leur interpellation, avouèrent leur implication dans ces crimes. Pour Isabelle Rabou, Sauve indiqua avoir commis le crime avec Thierry Jaouen et Franck Feuerstein, tous deux âgés de 19 ans ; le soir des faits, ils erraient tous trois dans les rues de Toulouse à la recherche d’un véhicule à voler pour regagner leur caserne quand ils aperçurent, vers 0 h 30, la victime qui se garait. Ils l’enlevèrent. À bord de son véhicule, ils la conduisirent dans un champ, où, après l’avoir violée à tour de rôle, Siauve l’étrangla avec son ceinturon puis frappa son corps inerte à coups de tournevis. Le meurtrier estima à près de dix minutes l’agonie de la victime. Après avoir enterré le corps dans la campagne à une vingtaine de kilomètres de Toulouse, ils regagnèrent Francazal où, non loin de leur cantonnement, ils incendièrent la voiture d’Isabelle Rabou.

Le 13 juillet, El Borgi et Siauve, qui avaient trouvé porte close devant une boîte de nuit toulousaine où ils envisageaient de passer la soirée, se rendirent dans une fête foraine d’une localité proche de la Ville rose. Ils remarquèrent à leur arrivée deux jeunes filles, Noria Boussedra, 18 ans, et Luisa De Azevedo, 12 ans et demi, qui attendaient l’arrivée d’un bus. Ils parvinrent à les convaincre de monter dans leur voiture. Dans un champ, El Borgi frappa violemment Noria Boussedra mais, constatant qu’elle avait ses règles, renonça à la violer. Il l’étrangla. Siauve, après avoir frappé et violé la jeune Luisa, l’étrangla avant de l’achever d’un coup de poignard dans la gorge.

 

Le 15 avril 1991 s’ouvrit devant la cour d’assises de Haute-Garonne à Toulouse le procès des quatre hommes. Les observateurs et le public furent frappés par l’absence de remords des accusés et par l’attitude quasi arrogante de Siauve et El Borgi qui contrastait avec celle des deux « suiveurs », Jaouen et Feuerstein, têtes basses dans le box. L’expert psychiatre Daniel Ajzenberg vint exposer à la barre que, s’il avait décelé chez les quatre hommes des carences affectives, il n’avait pas trouvé chez eux la moindre cause susceptible d’abolir ou d’atténuer leur responsabilité. L’expert ajouta que le leader du groupe était Philippe Siauve suivi de peu par El Borgi et mit en exergue le détachement dont ils firent preuve dans leur narration : mots froids, récit mécanique, « On l’a saignée ». À l’audience, El Borgi finit par dire : « Je regrette pour les filles, je ne regrette pas pour le garde-chasse », tandis que Jaouen déclara au sujet d’Isabelle Rabou : « Je l’ai violée parce que c’était mon tour. »

Une vingtaine d’années auparavant, Maxime Le Forestier chantait dans la foulée de Mai 1968 : « C’est pas exprès qu’t’étais fasciste, parachutiste. » À l’audience du printemps 1991, on apprit que Philippe Siauve avait eu la note de 1/20 lors des tests de sélection auxquels il avait été soumis. Ce qui inspira l’intense réflexion d’un officier de la base : « Chez nous, on détecte les imbéciles, pas les assassins. »

Dix jours plus tard, conformément aux réquisitions de l’avocat général Baxerres, après un délibéré de sept heures, les quatre hommes furent condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une mesure de sûreté de trente ans pour Siauve et El Borgi, et respectivement de quinze et treize ans pour Jaouen et Feuerstein.







Charles Gurumukh Sobhraj,
dit le Serpent, beau parleur et serial killer

Quand il vit le jour en Indochine, encore française, le 6 avril 1944, Saïgon ne s’appelait pas encore Hô Chin Minh-Ville. Charles Sobhraj avait un père indien et une mère vietnamienne, qui se séparèrent quand il eut 3 ans. Sa mère refit sa vie avec un lieutenant français qu’elle épousa à Marseille, tandis que son père ne s’occupa guère de son jeune fils qui s’éduqua seul, à l’école de la rue. De retour à Saïgon quelques années plus tard, la mère reprit son fils en charge et le ramena, en 1953, avec elle en France, à Marseille d’abord, puis à Paris. C’est alors que le jeune enfant acquit la nationalité française. Il fut placé dans un pensionnat, mais le mauvais pli était pris : dès le tout début des années 1960, il entra dans la délinquance et, trois ans après, en 1963, il fut condamné à trois ans d’emprisonnement pour des vols et divers larcins.

À sa sortie de la prison de Poissy, il épousa en 1967 Chantal Compagnon, et tenta de se racheter une conduite. Il se fit embaucher comme serveur dans un restaurant. Mais rapidement, son goût du luxe et un grand train de vie le ramenèrent sur les chemins de la délinquance d’appropriation. Arrêté pour un nouveau vol de voiture en 1970, il récidiva dès sa sortie de prison.

Redoutant une nouvelle arrestation, il quitta la France en 1977 avec son épouse, pour aller s’installer aux Indes, à Bombay, où ils devinrent les parents d’une petite fille. Pour subvenir aux besoins du ménage, Sobhraj ne tarda pas à trouver du « travail » au sein d’un réseau de voleurs de voitures. Mais ses besoins d’argent étant toujours plus importants, il se mit à son compte pour exercer une activité consistant à dépouiller les touristes et, parmi ceux-ci, de nombreux hippies des années 1970, attirés par le sous-continent indien, en quête de spiritualité et, surtout, de produits stupéfiants – dont Sobhraj faisait grand commerce.

 

En 1971, il parvint à séduire une danseuse du ventre américaine, Gloria Mandelik, auprès de laquelle il s’était présenté comme le directeur d’un casino. Il se fit inviter dans la chambre de l’hôtel gouvernemental Ashoka de New Delhi où elle était descendue, établissement qui abritait au rez-de-chaussée une bijouterie. Avec le complice qui l’accompagnait, il tenta dès son arrivée sur place de pénétrer dans la bijouterie en perçant le plancher de la chambre d’hôtel de sa soupirante devenue sa prisonnière. Comme il n’y parvint pas, il obligea la danseuse à faire venir un commis de la bijouterie, lequel fut contraint de remettre des bijoux aux deux malfaiteurs. Mais craignant d’être fouillés à l’aéroport, les deux voleurs, en proie à une soudaine panique, abandonnèrent leurs bagages et donc leur butin. Ce coup d’épée dans l’eau fut sanctionné par la justice indienne après l’arrestation de Sobhraj à Bombay. Simulant une crise d’appendicite, il parvint à s’évader après avoir drogué son gardien, mais il fut repris. Sa femme parvint à réunir assez d’argent pour qu’il puisse être remis, quelque temps plus tard, en liberté sous caution.

 

Le couple quitta l’Inde pour aller s’installer en Afghanistan, à Kaboul, où Sobhraj se remit à dépouiller des touristes, selon un mode opératoire quasi invariable : se lier d’amitié avec les futures victimes, les inviter, les droguer et les dépouiller de leurs biens et valeurs. En 1973, il fit la connaissance, tout comme sa femme, des geôles afghanes pour une grivèlerie d’hôtel. Sa peine purgée, Chantal Sobhraj préféra retourner en France. Son époux, lui, parvint à s’évader. Ensuite, il choisit la Grèce pour tester l’étanchéité des établissements pénitentiaires. Arrêté et incarcéré en 1974 pour des vols de bijoux, il s’évada l’année suivante de la prison de Korydallos dans le district du Pirée.

Au printemps 1975, de retour en Inde, dans la vallée du Cachemire, il fit la connaissance à Srinagar d’une touriste québécoise de 30 ans, Marie-Andrée Leclerc, une secrétaire médicale, qu’il persuada de venir le retrouver l’été suivant en Thaïlande. Elle fut exacte au rendez-vous et, amoureuse, ne fit aucune difficulté pour être la complice de son amant à l’occasion de la commission de diverses escroqueries et du trafic d’héroïne auquel il se livrait.

À cette même époque, Charles Sobhraj s’assura du concours d’un Indien de 21 ans, Ajay Chowdhury, dont l’une des particularités – tout de suite remarquée par Sobhraj – était qu’il avait constamment sur lui un couteau à cran d’arrêt. Ça tombait bien, car, à côté du trafic de pierres précieuses, celui qui fut surnommé le Serpent – sans doute en raison de son caractère venimeux – se livrait aussi à celui de l’héroïne, lequel se révélait toujours plus dangereux en raison d’une concurrence exacerbée. La présence d’un homme de main, prêt à tout, était donc loin d’être un luxe superflu.

 

Ce fut à l’automne 1975 que commença la saga sanglante quand Sobhraj et ses acolytes emménagèrent dans l’un des appartements d’une maison de Bangkok appelée Kanith House et qu’ils partirent à la rencontre de touristes à la recherche de pierres précieuses. Charles Sobhraj se présenta à eux sous des identités de complaisance comme un vendeur de pierres et de bijoux rares. Il leur proposait pendant la discussion sur les conditions de la transaction de prendre un verre dans lequel il mettait de la drogue et/ou un puissant sédatif. Dès qu’ils perdaient connaissance, il les dépouillait de leur argent mais aussi de leurs papiers et en premier lieu de leurs passeports

Ainsi, le 5 septembre 1975, le couple Sobhraj-Leclerc dépouilla de leurs biens, après les avoir drogués, un couple d’Australiens, Russell et Vera Lapthorne, dont ils venaient de faire la connaissance dans la station balnéaire de Hua Hin. Les deux touristes se réveillèrent presque quarante-huit heures après avoir bu le milk-shake que leur avaient généreusement offert leurs hôtes, Charles Sobhraj, alias Alain Gautier, et sa compagne « Monique ». Les victimes déposèrent plainte, mais l’enquête de la police locale n’aboutit pas.

À la fin du mois de septembre, le couple Sobhraj-Leclerc accueillit chez lui un touriste français, Dominique Renelleau, rencontré peu de temps avant à Chiang Mai, la deuxième ville du pays. Aussitôt arrivé, le Français tomba malade et ne parvint à repartir qu’en décembre après avoir été « soigné » par ses hôtes qui prirent également le soin de lui dérober son passeport !

La même mésaventure arriva en octobre à deux autres touristes français, Jean-Jacques Philippe et Yannick Mésy, eux aussi hébergés à Kanith House.

Le 17 octobre 1975, Teresa Ann Knowlton, une étudiante américaine de 18 ans, partie étudier le bouddhisme au Népal, fit escale en Thaïlande où, pour son malheur, elle fit la connaissance du Serpent. Plusieurs années plus tard, Sobhraj raconta à son biographe, le journaliste Richard Neville, qu’il avait invité la jeune hippie dans une boîte de nuit de la station balnéaire de Pattaya, où il lui avait fait boire un café additionné de Mogadon, un sédatif puissant. Puis, avec l’aide de Marie-Andrée Leclerc, il avait amené la jeune femme sur la plage, lui avait passé un bikini, puis l’avait étranglée et noyée. Son corps fut découvert le lendemain matin par un pêcheur. Les autorités locales, pensant à une noyade, firent enterrer le corps de cette femme sans même chercher à l’identifier.

Plusieurs mois plus tard, une exhumation, suivie d’une autopsie, permit de savoir qui était cette jeune femme retrouvée morte en bikini. Sobhraj y gagna le surnom de « Bikini-Killer » mais, à la sortie, en 1979, de l’ouvrage de Neuville intitulé La Vie et les crimes de Charles Sobhraj, il contesta avoir fait cette révélation à l’auteur, lequel maintint que le Serpent lui avait narré tous ses crimes, sans omettre leurs détails les plus sordides. Quant à Marie-Andrée Leclerc, elle nia jusqu’à sa mort avoir été impliquée dans la conception, la préparation ou la réalisation d’un quelconque crime.

 

En novembre 1975, un jeune Turc, Vitali Hakim, acheta à Sobhraj des pierres précieuses pour un montant de 1 600 dollars US. Le Serpent l’invita ensuite à l’accompagner dans d’autres villes pour d’autres transactions. Le jeune homme accepta et son corps sans vie fut retrouvé l’avant-dernier jour du mois sur le bord de la route menant à Pattaya. L’autopsie réalisée révéla que le corps de la victime avait été incendié alors qu’elle était encore vivante.

En décembre, une Française, Stéphanie Parry, était arrivée à Bangkok à la recherche de son ami Hakim. Elle se présenta au domicile de Charles Sobhraj où elle avait appris que son ami était passé. Le 14 décembre, le cadavre de la jeune femme fut retrouvé sur la plage de Pattaya.

Le 7 décembre 1975, lors d’un voyage à Hong Kong, Sobhraj rencontra Heinricus Bintanja et Cornelia Hemker, un couple de Néerlandais à la recherche de bijoux rares. Il leur donna rendez-vous à Bangkok où ils arrivèrent quatre jours plus tard. Ils furent hébergés à Kanith House. Leurs corps calcinés furent découverts, le 16 décembre, dans un fossé, non loin de là. L’autopsie démontra que les victimes avaient été battues avant d’être mises à mort.

Le lendemain, le couple Sobhraj-Leclerc, accompagné de leur fidèle Chowdhury, prit la route du Népal en utilisant les passeports, falsifiés par apposition de leur propre photographie, de Heinricus Bintanja, Cornelia Hemker et Vitali Hakim. À Katmandou, le trio fit la connaissance d’un Canadien, Laurent Carrière, et de l’amie de celui-ci, la Californienne Connie Joe Bronzich, à qui furent proposées des pierres précieuses. Carrière disparut de la circulation le 21 décembre et son amie le lendemain. Leurs corps calcinés furent découverts, quelques jours plus tard dans un champ près de Katmandou.

Le 23 décembre 1975, le trio était de retour en Thaïlande. Sobhraj, pour mieux brouiller les pistes, avait utilisé à l’occasion de ce retour le passeport de Laurent Carrière dont la disparition n’avait pas encore été signalée. À leur arrivée à Kanith House, ils constatèrent que les trois touristes français qu’il hébergeait depuis quelques semaines étaient partis et que le coffre-fort de Sobhraj avait été ouvert. Douze passeports qui y étaient rangés avaient été volés et, parmi eux, certains ayant appartenu à des personnes disparues. Conscients d’un potentiel danger, ils décidèrent de repartir sans délai à Katmandou où l’enquête relative aux meurtres de Carrière et de Bronzich avait commencé. Très vite soupçonnés, ils furent placés le 26 décembre 1975, dès leur arrivée au Népal, en résidence surveillée dans leur hôtel. Ils parvinrent à se soustraire à la vigilance de leurs gardiens et regagnèrent l’Inde.

 

Début janvier 1976, Sobhraj, Leclerc et Chowdhury arrivèrent sur la rive gauche du Gange à Bénarès. Chowdhury partagea sa chambre d’hôtel avec un touriste israélien de 35 ans, Allan Aren Jacobs. Le lendemain, après leur départ, le corps sans vie de celui-ci fut retrouvé dans sa chambre. Il avait été drogué à mort et bourré de sédatifs puis délesté de son argent et de son passeport.

Le 9 janvier 1976, sur la côte sud-ouest de l’Inde près de Goa, les malfaiteurs parvinrent à droguer six touristes français, lesquels à leur réveil, trente-six heures plus tard, constatèrent la disparition de leurs passeports, cartes de crédit et argent. Pour finir le mois, Charles Sobhraj et Marie-Andrée Leclerc dépouillèrent un touriste américain à Hong Kong.

En février 1976, à Bangkok, Sobhraj se fit un nouvel ami, Jean Dhuisme, un Français de 30 ans, originaire d’Orléans.

L’enquête sur les meurtres de l’automne précédent, dite des « assassinats en bikini », ne progressait un peu que grâce à l’insistance, auprès des autorités locales, du secrétaire de l’ambassade des Pays-Bas, Herman Knippenberg, qui s’inquiétait des disparitions de ses compatriotes Heinricus Bintanja et Cornelia Hemker. Il avait appris que c’était à Kanith House, chez un certain Alain Gautier – une des nombreuses identités de complaisance utilisées par Charles Sobhraj –, que le couple de Néerlandais avait été vu pour la dernière fois. Le diplomate parvint, après maintes difficultés, à convaincre la police thaïlandaise d’aller y perquisitionner. Après une rapide descente sur les lieux, le 11 mars 1976, celle-ci affirma n’avoir rien découvert. Mais cette opération de police fut suffisante pour inciter le trio à quitter la Thaïlande pour la Malaisie, pays dans lequel Chowdhury disparut à jamais…

Quelques jours plus tard, une nouvelle perquisition opérée par la police thaïlandaise à l’ancien domicile de Sobhraj permit, cette fois, la découverte des passeports, des cartes de crédit, et des journaux intimes du couple de Hollandais Bintanja-Hemker, ainsi que des papiers d’identité de Vitali Hakim et Teresa Knowlton.

De retour en Inde, Sobhraj et Leclerc furent rejoints par Jean Dhuisme et, au printemps 1976, le Serpent compléta sa bande avec deux femmes, Mary Ellen Eater, une Australienne de 22 ans, et Barbara Sheryl Smith, une Britannique de 26 ans. Toutes deux acceptèrent, moyennant une participation aux bénéfices, d’avoir une part active dans le vol de touristes drogués. Le 2 juillet 1976, le Français Luc Salomon ne résista pas au « traitement » médicamenteux qui lui fut infligé par les malfaiteurs. Son corps fut retrouvé dans sa chambre d’hôtel de Bombay.

 

Le même jour, Charles Sobhraj, accompagné de Jean Dhuisme, croisa dans un hôtel d’Agra, une localité à une centaine de kilomètres de New Delhi, des élèves de la promotion Gustave-Eiffel de l’École nationale d’ingénieurs de Tarbes, venus en Inde dans le cadre de leur voyage de fin d’études. Trois jours plus tard, à l’hôtel Vickram de New Delhi, il sympathisa avec un groupe d’une vingtaine d’entre eux et leur conseilla de prendre des médications contre la dysenterie. Il poussa l’obligeance jusqu’à leur préparer la potion. Mais le mélange de médicaments et de produits stupéfiants trop fortement dosés qu’il y avait introduit agit trop rapidement et nombre d’étudiants tombèrent, les uns après les autres, inconscients, dans le hall de l’hôtel. Vingt-huit d’entre eux furent hospitalisés.

Appelée sur les lieux, la police interpella Charles Sobhraj et sa compagne, Jean Dhuisme et les deux nouvelles « associées », Eater et Smith. Celles-ci avouèrent rapidement que le gang était impliqué dans la mort de Luc Salomon. Les deux femmes furent condamnées à quelques années de prison, et Jean Dhuisme fut acquitté, faute de preuves suffisantes. Marie-Andrée Leclerc écopa quant à elle de six années d’emprisonnement mais fut libérée pour raisons médicales en 1983. Elle mourut au Québec l’année suivante, le 20 avril, à l’âge de 38 ans des suites d’un cancer des ovaires. Quant à Sobhraj, à l’issue d’un procès à grand spectacle, au cours duquel il renvoya ses avocats, entama une grève de la faim, invectiva les témoins, il s’en tira avec une peine de douze ans de réclusion criminelle prononcée par des juges qu’il avait soudoyés avec des diamants. Il faut préciser qu’il n’était poursuivi que pour vol de diamants !

 

Dans sa prison de Tihar à New Delhi, le Serpent mena grande vie. Soudoyant comme à l’habitude ses gardiens qui l’appelaient « Sir Charles », il eut droit à la climatisation, à la télévision et au téléphone dans sa cellule dans laquelle des femmes venaient lui rendre visite et où il commandait repas de luxe et vins fins. En dépit de ce « confort carcéral », très inhabituel dans le pays, il n’était pas tranquille car il savait qu’en fin de peine, il risquait d’être extradé vers la Thaïlande pour y répondre du meurtre de l’étudiante l’américaine Teresa Knowlton et possiblement d’autres homicides. Inculpé en Inde avec sa compagne pour les homicides perpétrés sur les personnes de Luc Salomon et de Allan Aren Jacobs, Sobhraj fut condamné, le 28 juillet 1978, pour le crime dont fut victime Salomon, tandis que sa compagne, poursuivie au titre de la complicité, fut acquittée.

Deux ans plus tard, ils furent en revanche tous deux condamnés pour le meurtre de Jacobs. Marie-André Leclerc fut remise en liberté, après l’appel qu’elle interjeta contre cette décision. Le 13 mai 1986, pour célébrer sa dixième année de captivité et son 42e anniversaire, Sobhraj organisa une grande fête dans la prison, et offrit à ses gardiens force sucreries bourrées de somnifère. Au petit matin, le Serpent, revêtu d’un uniforme de surveillant pénitentiaire, s’évada, puis, trois semaines plus tard, se laissa, sans même se cacher, reprendre à Goa. Le calcul de Sobhraj, fin juriste et excellent procédurier, était de se faire condamner pour son évasion – il le fut à dix ans d’emprisonnement –, et de laisser ainsi, à l’abri des geôles indiennes, la demande d’extradition des autorités thaïlandaises expirer. Le but fut atteint en décembre 1995, et Charles Sobhraj parvint, en conséquence, à éviter tous les procès susceptibles de lui être faits en Thaïlande, et à l’issue desquels il risquait, pour chacun, une très probable pendaison.

Le 17 février 1997, après un séjour de vingt et une années à la prison de Tihar, il fut libéré et expulsé immédiatement vers la France. Il s’installa en avril 1997 dans le quartier chinois du 13e arrondissement de la capitale, arrêta son choix d’avocat sur celui qui se faisait appeler le « salaud lumineux », maître Jacques Vergès, et négocia habilement ses interviews et photos avec les médias. Un contrat de 15 millions de dollars fut même envisagé avec un producteur pour la réalisation d’un film relatant sa vie. Pendant ce temps, le diplomate Knippenberg et les familles des victimes du Serpent ne pouvaient que ruminer leur rancœur et mesurer l’ampleur de leur impuissance puisque la France n’extrade pas ses nationaux.

 

En septembre 2003, le Serpent, d’habitude mieux inspiré, se rendit sous une fausse identité au Népal comme assistant de production d’une société qui allait y tourner un documentaire pour une télévision. Il fut rattrapé par sa notoriété. Un journaliste le reconnut dans un hôtel de Katmandou, publia sa photo dans son journal, et la police l’arrêta au casino du Yak et du Yéti le 19 septembre, puis le conduisit dans la prison locale dans l’attente de son procès pour le double meurtre de Laurent Carrière et de Connie Joe Bronzich. Les poursuites furent disjointes pour chacun des meurtres.

Le 12 août 2004, Sobhraj fut déclaré coupable de l’homicide perpétré sur la jeune Californienne, et condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, en dépit de ses protestations d’innocence et des déclarations outrées de son avocate parisienne, maître Isabelle Coutant-Peyre (l’épouse du terroriste Carlos), laquelle allégua la prescription des faits et dénonça « une justice népalaise, un gang de malfrats, couvrant des falsifications policières avérées ». Il fut ultérieurement condamné à la même peine par le tribunal de Bhaktapur, pour le meurtre du Canadien Laurent Carrière.

Charles Sobhraj purgea sa peine à l’isolement dans le quartier de haute sécurité de Golghar. Sa peine fut confirmée en appel par la cour de Katmandou le 4 août 2005. En 2007, il choisit comme avocate la « diva » du barreau de Katmandou, maître Shakuntala Thapa, et l’année suivante, il annonça ses fiançailles puis épousa, le 9 octobre, la fille de son avocate, Nihite Biswas, qui lui servait ponctuellement d’interprète. Manifestement, le Serpent n’avait pas perdu son pouvoir de séduction ; sa nouvelle épouse était de quarante-quatre ans sa cadette. Il avait avoué à son biographe, bien des années avant : « Tant que je peux parler aux gens, je peux les manipuler. » Et il parlait une demi-douzaine de langues !

Le 23 décembre 2022, la plus haute juridiction népalaise ordonna la libération de Charles Sobhraj en mettant en avant des raisons médicales, et, dès le lendemain, le Serpent quitta le pénitencier central Tihar Jail de New Delhi et fit son retour à Paris. En parfaite santé, selon son avocate, et bien décidé à faire condamner cette justice thaïlandaise qu’il avait si souvent corrompue. Joyeux Noël !







Alfredo Stranieri,
la stratégie du coucou

Né à Girifalco en Calabre le 30 juillet 1956, il avait 2 ans quand son père, maçon de profession, vint s’installer en France avec sa famille. Deuxième d’une fratrie de sept enfants, Alfredo Stranieri obtint en 1973 un CAP d’ajusteur après un passage en maison de correction dès l’âge de 14 ans. En 1981, il épousa Anne-Marie Parc qui lui donna trois enfants, nés pendant la décennie 1990. En 1982, il obtint par naturalisation la nationalité française. Début janvier 2001, le couple divorça, deux ans après l’interpellation d’Alfredo Stranieri.

Dès le début de la décennie 1980, Stranieri avait fait l’acquisition de divers établissements commerciaux dans les Yvelines, le Gard et l’Eure mais le tribunal de commerce d’Évreux fut amené à prononcer sa faillite personnelle et à le condamner à une interdiction de gérer. En 1996, il fut condamné pour des violences sur un dépositaire de l’autorité publique et, l’année suivante, il parvint à escroquer la DIAC, l’organisme de crédit de la régie Renault, en montant un faux dossier au nom de Lorrain de Saint-Affrique, un ancien conseiller de Jean-Marie Le Pen.

 

C’est à la fin 1997 que le jeune quadragénaire bascula dans le crime, lorsqu’il répondit à la petite annonce publiée par un couple de restaurateurs désireux de se séparer de leur établissement, L’Oasis, à Viry-Châtillon, un ancien café-épicerie qu’ils avaient transformé en restaurant. Le 7 novembre, l’acte de vente fut signé et le couple de vendeurs, Frédéric Adman, 53 ans, et Nathalie Girard, 30 ans, ne tarda pas à disparaître définitivement. Seul 10 % du prix de la transaction fut réglé par chèque ce jour-là.

Stranieri transforma le restaurant en boîte de nuit, baptisée Le New Love, et régla les travaux avec un chèque tiré sur le compte de Frédéric Adman. Vingt-trois autres le furent sur celui de Nathalie Girard pour régler des achats alimentaires et valurent à la fin de l’année 1999 une mise en examen et une détention provisoire à Anne-Marie Stranieri.

Tapage nocturne et troubles du voisinage ne tardèrent pas à se succéder jusqu’en juin 1998, où un anniversaire organisé par des gens du voyage dégénéra en une gigantesque bagarre générale qui opposa environ deux cents belligérants. C’en était trop pour le préfet de l’Essonne qui ordonna la fermeture administrative de la boîte de nuit.

Ce fut encore sous l’identité de Frédéric Adman qu’il fut répondu téléphoniquement, le 4 janvier 1999, à la petite annonce publiée dans la Centrale des particuliers par Simon Cohen, 31 ans, qui souhaitait se séparer, moyennant 390 000 francs, de son véhicule Jaguar. L’usurpateur d’identité Alfredo Stranieri fixa à son interlocuteur un rendez-vous dans une station-service de Pondorly dans le Val-de-Marne et, de là, conduisit Simon Cohen dans son cabaret, Le New Love, où un de ses amis était censé venir lui apporter le chèque de banque pour régler le prix, même pas discuté, de la transaction. En attendant l’arrivée de ce « commissionnaire », Stranieri invita le vendeur à faire le tour du propriétaire et, dans la pénombre, ouvrit le feu sur lui à cinq reprises, avec sa carabine 22LR.

Cohen, bien que sérieusement blessé, parvint à s’enfuir chez le voisin après avoir escaladé la clôture mitoyenne et fut sauvé par les médecins urgentistes après une intervention chirurgicale de quatre heures. Quant à Stranieri, il avait pris la fuite avant l’arrivée de la police en criant astucieusement « Au voleur ». Les enquêteurs ne tardèrent pas à s’apercevoir que le fuyard avait déjà été condamné pour des escroqueries et un trafic de voitures. Ils se rendirent au domicile de Stranieri à Soisy-sur-Seine, où son épouse s’engagea à les prévenir dès son retour à la maison. Elle n’en fit rien.

L’article consacré par la presse locale au fait divers du New Love attira l’attention des parents de Nathalie Girard, disparue depuis quatorze mois avec son compagnon après avoir vendu, au prix fort, là encore non discuté, le restaurant L’Oasis qu’ils exploitaient à Viry-Châtillon. Nathalie Girard avait au demeurant téléphoné le 10 novembre 1997 à ses parents après la signature de l’acte de vente pour se réjouir de l’excellente affaire qu’avec son compagnon, elle venait de réaliser. Ce fut son dernier signe de vie. Au début de l’année 1998, le père de Nathalie Girard, un retraité girondin, après un signalement effectué auprès des services de police bordelais, fit le siège des services de police de Juvisy. Sans grand succès.

 

En mars 1999, Alfredo Stranieri se rendit à Bez-de-Naussac, une petite bourgade de l’Aveyron, pour y visiter une auberge, La Bouriatte, dont la mise en vente avait été annoncée par la presse locale. Elle était implantée dans un endroit isolé, à 400 mètres de la première maison du village. Lors de la signature devant notaire, le 12 avril 1999, du compromis de vente moyennant le prix de 4 millions de francs qu’il ne discuta à aucun moment, Alfredo Stranieri présenta la carte nationale d’identité de son frère Mario et soutint qu’il était gérant d’une grande discothèque en Île-de-France. Dès après la signature, les vendeurs, Claude Mouly, 61 ans, et Nicole Rousseau, 55 ans, en instance de séparation, disparurent mystérieusement. À ceux qui venaient aux nouvelles à l’auberge, Stranieri répondait que les anciens restaurateurs étaient partis en voyage.

Inquiète de ne pas avoir de nouvelles de son père, Corinne Mouly s’installa dans une maison faisant face à l’auberge pour pouvoir surveiller à distance le nouvel acquéreur qu’elle soupçonnait de ne pas être étranger à l’inquiétante disparition de son père et de sa compagne. Elle remarqua que son père ne serait jamais parti en vacances ou en déplacement sans prendre avec lui ses médicaments pour le cœur. Or elle les avait retrouvés dans la pharmacie familiale. Il lui fallut, elle aussi, faire preuve de beaucoup d’insistance, à l’instar du père de Nathalie Girard, pour parvenir à sensibiliser la gendarmerie locale qui finit par découvrir qu’un nommé Alfredo Stranieri était recherché pour une tentative de meurtre perpétrée dans l’Essonne sur un nommé Simon Cohen. Serait-il un parent de l’acquéreur de l’auberge La Bouriatte ?

Pour en avoir le cœur net, les militaires de la gendarmerie de Capdenac, à quelques kilomètres de Figeac, décidèrent le 7 juillet 1999 d’interpeller le prénommé « Mario » qui se révéla correspondre en tout point avec la personne prénommée « Alfredo », faisant l’objet d’une fiche de recherche pour tentative de meurtre émise par la brigade des recherches de la gendarmerie d’Évry. À l’issue de sa garde à vue, Stranieri fut transféré en région parisienne, où un juge d’instruction du tribunal de grande instance d’Évry, Jean-Marie d’Huy, le mit en examen et le fit écrouer, en dépit de ses dénégations, à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis. La seule chose que Stranieri voulut bien admettre était un unique coup de feu sur Simon Cohen qu’il présenta successivement comme la conséquence d’une dispute qui avait mal tourné, puis comme un acte de légitime défense à l’encontre d’un trafiquant de voitures.

Ce fut un journaliste du quotidien Le Parisien qui fut le plus rapide à faire le lien entre l’affaire Cohen et la disparition du couple de restaurateurs de Viry-Châtillon. Il téléphona au père de Nathalie Girard, lequel se souvint que, lors de ses surveillances à proximité de l’ancien restaurant de sa fille, il avait remarqué la présence d’une bâche de couleur bleue dans le jardin, à proximité d’un endroit où la terre paraissait avoir été retournée. Il lui fallut une fois encore insister et même menacer les services de police de creuser lui-même pour que ceux-ci consentent sans délai à commencer des fouilles aux abords de la boîte de nuit.

Le 19 juillet 1999, les corps de Nathalie Girard et de Frédéric Adman furent exhumés du jardin jouxtant Le New Love. Les opérations d’autopsie démontrèrent que tous deux avaient été abattus par des tirs d’arme à feu dont l’expertise balistique permit d’établir qu’ils avaient été réalisés avec la carabine 22LR que Stranieri avait utilisée pour tirer sur Simon Cohen. Le temps d’extraire de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis Stranieri et de le conduire dans l’Aveyron, les gendarmes de Rodez purent à leur tour commencer leurs fouilles et finirent par retrouver les corps ensevelis près de La Bouriatte de Nicole Rousseau et de Claude Mouly. Ils présentaient tous deux des blessures à la tête.

Le 23 décembre 1999, Anne-Marie Stranieri, arrêtée à Crozon dans le Finistère, où elle avait jugé utile de « prendre du recul » avec ses enfants, fut écrouée à son tour à Fleury-Mérogis pour avoir falsifié et utilisé des chèques de victimes, mais les soupçons qui pesaient sur elle d’avoir été la complice des crimes de son mari ne purent être confortés par l’enquête. Le 18 février 2003, la cour d’assises de l’Essonne condamna, conformément aux réquisitions de l’avocat général Yves Jannier, Alfredo Stranieri, très arrogant à l’audience et empêtré dans ses dénégations, à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans, peine confirmée en appel par la cour d’assises du Val-de-Marne en 2004. Début 2005, le pourvoi en cassation du tueur aux petites annonces fut rejeté.

 

On pouvait alors légitimement penser que Stranieri allait définitivement quitter les radars de l’actualité pour sombrer dans l’oubli. Erreur, car le 11 mars 2011, on le vit émerger dans le box de la 6e chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de Versailles aux côtés d’un nommé Germain Gaiffe, devant tous deux répondre d’un outrage à personne dépositaire de l’autorité publique : en septembre 2010, ils avaient l’un et l’autre envoyé à la mairie du 16e arrondissement de la capitale, depuis la prison de Poissy, une lettre identique dans laquelle l’un et l’autre déclaraient leur paternité de Zohra, la fille de l’ancienne garde des Sceaux Rachida Dati. À l’audience Germain Gaiffe portait un pull-over sur lequel était inscrit : « Je suis le père de Zohra. »

Lors de leur interrogatoire à l’audience, les deux hommes affirmèrent, toute honte bue, avoir partagé un moment d’intimité avec la ministre en décembre 2007, lors de la visite carcérale qu’elle avait effectué dans l’établissement dans lequel ils étaient détenus. Et pour clore ce pitoyable chapitre, le 11 juillet 2013, Alfredo Stranieri épousa, à la centrale de Poissy, Germain Gaiffe, le dépeceur montalbanais, condamné à trente ans de réclusion criminelle pour avoir tué puis démembré un homme. Les deux témoins que les époux s’étaient choisis n’étaient autres que le terroriste Carlos et le prétendu humoriste Dieudonné, qui venait pourtant de déclarer, trois mois plus tôt, que le mariage gay était « un projet sioniste pour diviser les gens ».







La diagonale du fou ou le septennat sanglant de Roberto Succo

Il avait eu 19 ans une semaine auparavant quand, le 9 avril 1981, vers 21 h 30, sa mère Marisa – qui le portait aux nues et le surprotégeait – lui fit le reproche d’avoir « séché » ses cours. Elle était très autoritaire et lui, depuis trois ans, se laissait aller à des accès de colère. Un jour, contrarié par une décision de ses parents, il s’était emporté et avait crié à leur adresse : « Ne refaites jamais un truc pareil ou je vous tue, je vous tue ! »

Ce soir du 9 avril, il ne cria pas, il s’empara sans un mot d’un grand couteau de cuisine dont il pointa l’extrémité vers son cœur et s’approcha de sa mère, intransigeante mais cette fois désemparée qui, croyant qu’il allait se nuire, tenta de le désarmer. Elle n’y parvint pas et son fils Roberto retourna son arme et la frappa, à plusieurs reprises avec l’arme blanche dans le ventre, la poitrine et la tête, avant de l’achever d’un coup de pic de spéléologie. Puis l’ancien enfant de chœur porta le corps de sa mère agonisante dans la salle de bains où il le déposa dans la baignoire. Puis il nettoya consciencieusement le plancher du salon, alluma la télévision et attendit le retour de son père Nazario Succo qui travaillait au commissariat de police de Venise.

Un peu avant minuit, le policier était de retour chez lui. À peine eut-il le temps de demander à son fils où se trouvait sa femme que Roberto se jeta sur son père, le poignarda au niveau du cœur puis l’acheva à coups de hachette. Après avoir déposé le corps de son géniteur dans la baignoire, sur celui de sa mère, il fit couler de l’eau sur les dépouilles et ajouta un peu de lessive.

À 7 heures du matin, il claqua derrière lui la porte du domicile familial et grimpa dans l’Alfa Romeo paternelle. Dans la boîte à gants, il rangea l’arme de service de son père et deux couteaux suisses et prit la direction de Ghedi, à 180 kilomètres de Venise, où il s’invita en fin de matinée à déjeuner à la table de son oncle maternel à qui il expliqua avoir visité dans la matinée une exposition à Milan. Il lui donna des nouvelles, excellentes, de ses parents et poursuivit sa route.

Deux jours plus tard il fut interpellé par les carabiniers, non sans difficultés, près de Trieste dans le Frioul, non loin de la frontière yougoslave, sur le parking d’une pizzeria, alors qu’il s’apprêtait à remonter dans sa voiture. Il expliqua aux enquêteurs qu’avoir tué ses parents était « un bon choix » et même « l’unique moyen possible pour qu’ils ne souffrent pas de son départ du foyer familial » et que rester chez eux était pour lui « un obstacle et une entrave ».

Diagnostiqué « incapace di intendire e di volore », c’est-à-dire schizophrène, Roberto Succo qui comparait sa mère à un dragon et son père, à la deuxième tête du monstre, fut déclaré, en octobre 1981, irresponsable pénalement et interné pour une durée minimum de dix ans dans un établissement psychiatrique pour « fous criminels » à Reggio Nell’Emilia dans la région de Bologne. Après presque cinq ans d’internement, en novembre 1985, il bénéficia d’un régime de semi-liberté pour suivre des cours de géologie à l’université de Parme. Le 15 mai 1986, il ne réintégra pas son hôpital et prit un train via Gènes et Vintimille à destination du sud-est de la France. Le bain de sang allait pouvoir se poursuivre de l’autre côté des Alpes.

 

Pendant près d’une année, il vécut d’expédients, de vols de voitures et de cambriolages dans le département de la Drôme. En décembre 1986, il s’installa à Toulon. Le 3 avril 1987, à 6 heures du matin, André Castillo, un brigadier de la police nationale âgé de 38 ans, intrigué par la présence d’un homme dans une voiture en stationnement, place de la Mairie à Tresserve, un village proche de Chambéry, s’approcha pour contrôler l’identité de la personne suspecte. Pour toute réponse, il reçut dans la gorge une balle de 22LR. Tué sur le coup, ce père de deux petites filles fut dépouillé de son revolver Manurhin 9 millimètres de dotation et Succo s’employa, dès le lendemain soir, à commettre une demi-douzaine de cambriolages dans la région de Veyrier-du-Lac, à 6 kilomètres d’Annecy.

L’enquête confiée à la gendarmerie ne fut pas couronnée de succès. Lorsqu’il fut arrêté dix mois et quelques morts plus tard, Succo livra aux enquêteurs, pour expliquer son crime et sa « philosophie » de l’existence : « Il s’est montré trop curieux et il m’avait demandé mes papiers d’identité. Si j’étais tombé sur une patrouille, j’aurais aussi tiré. Je tue les gens qui m’énervent. Si quelqu’un me barre la route, je le tue. »

 

Le 27 avril 1987, vers 11 heures du matin, France Van Dinh, une professeure d’anglais âgée de 30 ans fut enlevée à Annecy par Succo, alors qu’elle s’installait au volant de sa voiture de marque Austin Metro pour aller suivre son cours de piano. Succo soutiendra avoir séquestré sa victime pendant plusieurs semaines avant de la poignarder alors qu’elle tentait de s’échapper et de jeter son corps à la mer, près de Nice. La dépouille de la jeune femme ne fut jamais retrouvée.

Le même jour, dans la Drôme, vers 22 heures, un chauffeur de taxi, Jean-Marc Ribière, qui faisait une pause sur une aire de repos, fut agressé par un individu à l’accent italien qui lui demanda un bidon d’huile. Devant sa réponse négative, l’individu, descendu d’une Austin Metro dans laquelle se trouvait une jeune femme manifestement terrorisée, enferma le chauffeur, sous la menace d’une arme de poing, dans le coffre de son taxi Mercedes. Heureusement, la victime avait eu la présence d’esprit de conserver sur elle les clés du véhicule et, quand son agresseur ouvrit le coffre pour les récupérer, Jean-Marc Ribière parvint finalement à échapper, à bord de sa voiture, au tueur, lequel ouvrit à deux reprises le feu sur la Mercedes sans l’atteindre.

Cette même nuit disparut, dans les Alpes de Haute-Provence, à Château-Arnoux-Saint-Auban, le jeune médecin de 26 ans Michel Astoul qui regagnait son domicile après être passé au centre hospitalier de Sisteron qu’il avait quitté à 23 h 30. Non loin de l’hôpital, fut retrouvé, deux jours plus tard, le véhicule de France Van Dinh. Et la voiture du médecin, elle, fut découverte le 1er mai sur le parking d’un restaurant de Sévrier à 5 kilomètres d’Annecy. Le corps du médecin ne fut découvert qu’à la fin octobre 1987 dans une grange isolée de Savoie, à Épersy, et ne fut formellement identifié que le 12 décembre 1987. L’expertise balistique du projectile extrait de la mâchoire de la victime permit d’établir qu’il avait été tiré par le revolver dérobé au brigadier André Castillo.

Le 22 mai 1987, à Crolles, à 17 kilomètres de Grenoble, Succo s’introduisit vers 1 h 30 du matin dans le domicile de Cécile, une étudiante de 22 ans. Il la contraignit à monter dans sa voiture, puis à se déshabiller ; mais quelques kilomètres plus loin, il se ravisa, l’épargna, et la raccompagna chez elle. « Si tu parles, je te tue. » Moins de deux semaines plus tard, dans la même localité, Succo s’introduisit nuitamment dans le pavillon de Danielle et Georges. Ce dernier se jeta sur le cambrioleur, qui ouvrit le feu et le blessa grièvement à la cuisse et au thorax.

Le 27 juin 1987, Nicole Veillet et son fils Damien furent surpris puis enlevés dans leur résidence secondaire de Pugny-Chatenod sur les contreforts du mont Revard à 5 kilomètres d’Aix-les-Bains par un individu à l’accent italien prononcé vêtu d’un treillis et tenant à la main un revolver de fort calibre. L’agresseur conduisit, sous la menace de son arme, ses deux otages sur une décharge municipale de Chambéry à 20 kilomètres de chez eux, les contraignit à se déshabiller puis disparut. Les policiers saisis de cette étrange affaire ratissèrent les alentours du domicile de Mme Veillet et découvrirent non loin du chalet un véhicule R21 volé à Seynod, à 4 kilomètres du domicile de France Van Dinh et dans lequel se trouvaient des objets et documents dérobés à Chateau-Arnoux-Saint-Auban.

Le 3 juillet 1987, les enquêteurs de Digne, Annecy, Chambéry et Grenoble échangèrent leurs informations sur ce mystérieux et nouvel ennemi public et décidèrent d’orienter et d’intensifier leurs recherches dans les hôpitaux et les cliniques psychiatriques de la région Provence-Alpes-Côte d’azur, mais aussi dans les établissements spécialisés de la confédération helvétique. Il était prévu, dès qu’ils en auraient le temps, de contacter les établissements du nord de l’Italie.

Le 24 octobre 1987, une quadragénaire, Claudine Duchosal, fut violée et assassinée d’une balle de 9 millimètres dans la tête à son domicile de Menthon-Saint-Bernard sur une rive du lac d’Annecy, à 5 kilomètres de Veyrier-du-Lac. Son corps entièrement dénudé, à l’exception de ses chaussettes, au visage tuméfié, fut retrouvé dans les toilettes de sa maison, dépouillé de ses bijoux.

Le 1er décembre 1987, ce fut au tour de Brigitte, une jeune femme de 23 ans, d’être agressée et violée à son domicile de Carqueiranne dans le Var. Elle parvint à s’enfuir. Dix jours plus tard, un homme en treillis ouvrit le feu sur un automobiliste sur une route du Luberon, non loin de Manosque. Six douilles de calibre 30-30 furent découvertes sur les lieux ainsi qu’un véhicule R18 volé quatre jours plus tôt près d’Aix-les-Bains au préjudice d’un homme sur qui le voleur avait ouvert le feu avec un revolver à grenailles.

Le 3 janvier 1988, à Giens, une femme fut agressée dans sa salle de bains par un homme en treillis qui, après avoir ligoté son mari, la viola puis s’enfuit.

 

Le 26 janvier 1988, Carole, 17 ans, et Béatrice, 19 ans, toutes deux originaires du Creusot et qui allaient être embauchées comme hôtesses dans le Bar d’Enfer du quartier mal famé de Chicago à Toulon rencontrèrent un nommé « André », qui séduisit la plus jeune et l’invita chez lui rue Nicolas-Augier.

Le lendemain, dans une boîte de nuit de La Seyne-sur-Mer, Roberto Succo et sa nouvelle conquête Carole, accompagnée de Béatrice, croisèrent au petit matin Joseph Alberti, le patron de l’Enfer au casier judiciaire chargé, qui invita ses deux futures employées à prendre un verre avec lui et son ami Jacques Volpé, dit Jacky, un braqueur proxénète bien connu sur la rade. Cette initiative contraria fortement Roberto Succo qui voulait rentrer chez lui et la situation dégénéra rapidement. Jacky s’approchait de Succo, une arme blanche à la main, quand il fut abattu par celui-ci de deux balles et resta paraplégique.

Le 28 janvier 1988, l’inspecteur principal de police, Michel Morandin et son collègue Claude Aiazzi furent surpris par Roberto Succo à la porte de la chambre de l’hôtel toulonnais Premar que la nommée Béatrice occupait. Les deux officiers de police judiciaire enquêtaient sur la tentative d’homicide volontaire perpétrée la veille dans la boîte de La Seyne-sur-Mer. Michel Morandin, 35 ans, fut atteint de trois balles de 357 Magnum dont une tirée avec son propre Smith et Wesson à bout touchant derrière l’oreille par Roberto Succo, insensible à la supplique du fonctionnaire blessé de l’épargner. Celui-ci ne survécut pas. Son collègue Claude Aiazzi, à un an de sa retraite, grièvement blessé d’une balle dans le ventre et d’une autre dans la poitrine, eut la chance de survivre à la fusillade. Succo, avant de s’enfuir, s’empara de l’arme de l’inspecteur Morandin et prit la route de la Suisse.

Le lendemain, il braqua un pompiste à Rolle, sur les bords du lac Léman, non loin de Lausanne, et échappa de peu à la gendarmerie helvétique à Lutry, à 4 kilomètres du chef-lieu du canton de Vaud, alors qu’il changeait les plaques d’immatriculation de son véhicule. Puis il abandonna l’Alfa Romeo qu’il avait dérobée le 24 décembre 1987 à Veyrier-du-Lac. À l’intérieur de la voiture fut retrouvée l’arme de dotation du brigadier André Castillo, un revolver 22LR, ainsi qu’un fusil à pompe à canon scié.

 

Le 30 janvier 1988, Françoise Wannaz, une institutrice de 30 ans, fut contrainte sous la menace d’une arme de poing de prendre en charge dans son véhicule à Lutry Roberto Succo qui, au cours du parcours vers Berne, révéla à son otage qu’il avait tué deux flics et braqué un pompiste. Après avoir obligé la jeune femme à forcer deux barrages de gendarmerie et échangé des coups de feu avec les forces de l’ordre à proximité de Berne, il s’enfuit à pied juste avant un troisième barrage, après que la conductrice qui avait ralenti se fut jetée hors de la voiture qui alla percuter un mur. L’esprit de décision de la jeune femme lui sauva sans doute la vie.

À Lyss, à 20 kilomètres de Berne, le fuyard parvint à s’introduire, vers 20 heures, au domicile d’une jeune fille de 16 ans qui attendait, pour passer la soirée, des amies de son âge. Il les neutralisa toutes à leur arrivée, en viola une puis quitta les lieux, un peu avant minuit, pour prendre la direction de Lucerne. Trois jours plus tard, Succo parvint à regagner son Italie natale.

 

Le 8 février 1988, Francesca, accompagnée de ses parents, la dernière petite amie de Succo, vint frapper à la porte du commissariat d’Aix-les-Bains et révéla au fonctionnaire de permanence qu’elle connaissait bien l’homme qui se faisait appeler « Kurt » et dont le portrait figurait sur l’avis de recherche comme « l’ennemi public numéro 1 » placardé dans les lieux publics.

Le surlendemain, le juge d’instruction toulonnais Jean-Pierre Bernard délivra à l’encontre de Roberto Succo, enfin identifié, un mandat d’arrêt international. Jusque-là, le magistrat avait dû s’employer pour mettre un terme à la véritable guerre des polices que se livraient le SRPJ de Marseille chargé du meurtre et de la tentative de meurtre perpétrés sur les policiers toulonnais et la gendarmerie nationale responsable des affaires perpétrées dans les Alpes.

 

Le 28 avril 1988, à Bocca di Strada, Roberto Succo fut interpellé par la brigade mobile de Trévise. Il avoua ses crimes avant de se prétendre « prisonnier politique du système répressif italien ». Dès le lendemain, le prisonnier grimpa sur le toit de sa prison de Santa Bona, mais sa tentative d’évasion, filmée en direct par la RAI1, tourna court. Il chuta dans la cour de l’établissement pénitentiaire et se fractura trois côtes.

Le 9 mai, les autorités judiciaires transalpines firent savoir à leurs homologues françaises qu’elles s’opposaient à l’extradition de leur ressortissant dont on apprit, dans le même temps, qu’il avait été diagnostiqué une nouvelle fois schizophrène paranoïde et héboïdophrène, affection mentale caractérisée par la fréquence des passages à l’acte.

Cette violence qui l’habitait, Roberto Succo la retourna contre lui le 23 mai 1988, quand il s’asphyxia dans sa cellule avec un sac en nylon et le gaz de la cartouche du camping gaz mis à sa disposition par l’administration pénitentiaire pour chauffer le petit café matinal du détenu…



1. Télévision italienne.







Patrick Tissier, l’ogre de Perpignan

Patrick Tissier, berruyer de naissance, n’avait pas encore 19 ans quand, le 1er mai 1971, alors qu’il s’apprêtait à partir au service militaire, il viola puis tua sa petite amie, Marie-Françoise Pinson, une apprentie coiffeuse âgée de 16 ans, avec laquelle il avait passé la soirée dans un bal à Bourges et qui s’était refusée à lui. Le corps de la jeune fille, jeté dans une rivière de la ville natale du grand argentier de Charles VII, Jacques Cœur, fut découvert le lendemain par des promeneurs.

Dès le 3 mai, Patrick Tissier fut arrêté dans une chambre d’hôtel du centre de Bourges. L’information judiciaire permit d’apprendre que ce benjamin d’une fratrie de six enfants dont les parents violents, l’un et l’autre, s’étaient séparés alors qu’il avait 11 ans, avait tenté de violer sa sœur dès l’âge de 12 ans et demi – elle était parvenue à le raisonner –, puis, quatre ans plus tard, avait tenté d’abuser à deux reprises de la nouvelle compagne de son père qu’il avait de surcroît essayé d’étrangler dans la salle de bains. Aucune poursuite ne fut engagée ni aucun signalement effectué.

Le 25 avril 1972, la cour d’assises du Cher condamna le jeune homme de 20 ans à vingt ans de réclusion pour les crimes perpétrés sur la jeune Marie-Françoise Pinson. En 1982, alors qu’il avait déjà purgé onze années de prison, il bénéficia de six permissions de sortie. Les cinq premières se déroulèrent sans incident, mais à l’occasion de la sixième, le 15 décembre 1982, il menaça, avec une arme de poing à grenaille, une jeune secrétaire qui était en train de manger dans sa voiture à Toulouse, la contraignit à sortir de la ville puis la viola. Bien entendu, il s’abstint de regagner après son crime son établissement pénitentiaire et, le 23 décembre, il tenta de violer une seconde jeune femme qui parvint à lui échapper.

Pendant sa « cavale », il commit de nombreux vols dont certains avec violences, notamment à Nice où il fut arrêté en avril 1983. La cour d’assises de Haute-Garonne le condamna, deux ans plus tard, à dix ans de réclusion criminelle pour le viol de la secrétaire toulousaine, pour la tentative de viol sur la seconde jeune femme, ainsi que pour les vols, aggravés ou non, qu’il avait perpétrés.

 

Après huit ans et demi de détention, le 4 janvier 1992, il fut libéré et partit s’installer à Perpignan, ville dans laquelle il intégra la communauté mormone. Mais l’Église de Jésus-Christ des saints des derniers jours se révéla impuissante à combattre les démons qui habitaient Patrick Tissier.

Le 6 août 1993, il tua sa voisine de palier, Concetta Lemma, une Italienne âgée de 45 ans et mère de sept enfants. Après l’avoir probablement violée, il emballa son corps dans un rideau de douche et s’en alla le dissimuler dans un des tunnels de Canohès abritant une canalisation souterraine, à 7 kilomètres de Perpignan. L’enquête ouverte pour la disparition inquiétante de Mme Lemma se révéla infructueuse.

Un mois plus tard, le 10 septembre, Tissier agressa Marie-Josée Gauze au domicile de cette dernière. C’était l’une de ses amies, récemment divorcée et âgée elle aussi de 45 ans, avec laquelle il avait entretenu une brève liaison. Ce soir-là, elle repoussa ses avances et il tenta de l’étrangler avec un foulard puis lui frappa violemment la tête contre le sol. Lorsqu’elle revint à elle, menottée dans le dos et entravée au niveau des chevilles, la victime parvint, à travers son bâillon, à raisonner Tissier qui s’apprêtait à l’achever. Miraculeusement, il se calma puis s’en alla. La rescapée, qui avait probablement été violée pendant sa perte de conscience, déposa plainte.

Le 13 septembre, en fin d’après-midi, Tissier invita, sur le parking de son école, la petite Karine Volckaert, âgée de 8 ans, à monter dans sa voiture pour qu’il la ramène chez elle : « Je vais te raccompagner, il pleut. » L’enfant accepta sans hésiter car Tissier était un grand ami de ses parents, membres de la communauté des mormons. Elle l’appelait « tonton ». Tissier emmena l’enfant non loin de Fitou, dans les Corbières, sur les bords de l’étang de Leucate, à une trentaine de kilomètres de Perpignan, et après l’avoir bâillonnée et menottée, la viola à proximité d’une maisonnette abandonnée, à la lisière des vignes, en contrebas de l’autoroute, avant de l’étrangler puis de jeter son corps dénudé dans un puits qu’il recouvrit de gravats.

 

Le 21 septembre 1993, Tissier fut arrêté, grâce à la mise en œuvre du plan « Épervier », à l’issue d’une course-poursuite avec les gendarmes de Paulhan, une localité à mi-distance entre Béziers et Montpellier. Un fusil à pompe fut découvert dans sa voiture et Tissier se livra, dès sa garde à vue, à des aveux circonstanciés relatifs à l’agression de Marie-Josée Gauze. Il révéla notamment aux gendarmes l’endroit où il s’était débarrassé du corps de Karine Volckaert, qu’il admit avoir sodomisée et tuée.

 

Le 26 février 1994, un des oncles de l’enfant, Dominique Milluy, 37 ans, prit en otage, sous la menace d’une arme de poing, le directeur de cabinet du maire de Perpignan et exigea que Patrick Tissier lui soit livré. Bien entendu, il n’en fut rien et les autorités obtinrent la reddition du désespéré.

Ce n’est qu’en septembre 1995, interrogé dans sa prison par la police, que Tissier reconnut avoir tué Concetta Lemma en l’étranglant mais soutint faussement avoir immergé le corps de la victime dans l’étang de Fitou puis dans un autre lieu. Il fallut attendre jusqu’au 13 septembre 1996 pour qu’il consente enfin à révéler qu’il avait dissimulé le corps de la victime dans le tunnel de Canohès. Il confirma l’intégralité de ses aveux devant la juge d’instruction Danielle Braud.

 

Lors de son procès en janvier 1998, devant la cour d’assises des Pyrénées-Orientales présidée par Jacques Rey, Patrick Tissier fut dépeint par les experts psychiatres comme un individu indemne de toute pathologie mentale, mais d’une grande perversité et d’une extrême dangerosité, qui trouvait sa jouissance dans la violence et la souffrance imposée à autrui. Le psychiatre Jean-Pierre Pécastaing insista sur le fait que, pour l’accusé, « la seule loi qui existait était la sienne et que son comportement était imputable à la société et à elle seule ».

Marie-Josée Gauze surmonta sa sévère névrose post-traumatique pour venir raconter à la cour d’assises le calvaire qu’elle avait vécu : « Je me suis vue dans mon cercueil, j’ai vécu mon enterrement et je suis montée au ciel. Alors, j’ai vu cette lumière et je me suis dit : là, je serai bien […]. Il serrait, il serrait, je sentais ma tête qui explosait. Et lui me disait : “Tu vas crever, tu vas crever, c’est fini pour toi.” Quand il a vu que je revenais à moi, il s’est jeté à genoux sur ma poitrine et il disait : “Ouvre la bouche que je t’étouffe.” Les yeux lui sortaient de la tête, il était difforme, c’était un monstre. » Et Marie Josée Gauze se souvint que ce jour-là, à son arrivée, Tissier lui avait montré la photographie d’une petite blonde prénommée Karine. Qui n’avait alors plus que trois jours à vivre…

Le 30 janvier 1998, conformément aux réquisitions de l’avocat général Bernard Chifflet, celui qui avait confié à son avocat, maître Pierre Parrat, « J’ai une bête dans la tête », fut condamné à la réclusion criminelle à perpétuité avec une peine de sûreté de trente ans. Cette peine dite de « perpétuité incompressible » avait été adoptée le 1er février 1994 par le Parlement à la suite de cette affaire, à l’initiative du garde des Sceaux Pierre Méhaignerie. Elle prévoyait qu’à l’issue de la période de sûreté de trente ans, la remise en liberté du condamné serait subordonnée à l’avis positif d’un collège d’experts psychiatres.







Joseph Vacher, routard du crime,
assassin de bergères et de bergers

En 1888, alors que, dans le quartier miséreux de White Chapel, Jack the Ripper (l’éventreur) laissait, sur le pavé londonien, les cadavres de cinq prostituées égorgées, éventrées et parfois éviscérées avec leurs intestins portés en bandoulière, de l’autre côté de la Manche commençait le périple meurtrier de Joseph Vacher.

Originaire de l’Isère et issu d’une fratrie de quinze enfants, il avait intégré, dès l’âge de 14 ans, une institution de frères maristes pour le compte desquels il effectuait les travaux d’entretien de leur propriété. Il en avait été renvoyé, quatre ans plus tard, en 1887 car il avait été accusé de masturber les garçonnets pensionnaires de l’établissement. Il vécut alors de travaux saisonniers et tenta de violer un valet de ferme. Non loin du lieu de cette agression, le corps d’une jeune femme décapitée fut retrouvé. Mais rien ne fut prouvé…

À la fin de l’année 1888, Joseph Vacher trouva un emploi de garçon de café dans une brasserie grenobloise. Dans la ville, il devint le client assidu des prostituées. Sa sœur Olympe qui y faisait le tapin était surnommée « Kilomètre » en raison de ses talents de marathonienne du trottoir. Joseph Vacher dut subir, à la suite d’une maladie vénérienne – une orchite blennorragique – qu’il avait contractée, une ablation partielle des testicules.

Pendant son service militaire, au 60e régiment d’infanterie de Besançon, il essuya, du fait de cette infirmité, moqueries et brimades de ses camarades qu’il n’hésitait pas à poursuivre, un rasoir à la main, pour tenter de les faire taire et de les balafrer. Déchu de son grade de caporal par sa hiérarchie qui le considérait comme inapte au commandement du fait de son instabilité et de sa paranoïa, il tenta de se suicider en se tranchant la gorge. L’échec de cette tentative d’autolyse conduisit la hiérarchie militaire à réviser son jugement et, mieux encore, à promouvoir le caporal Vacher au grade de sergent.

 

En 1893, il tomba amoureux d’une jeune cantinière de Grenoble, Louise Barrand et lui fit savoir qu’il voulait l’épouser. Le 25 juin à Baume-les-Dames, où elle résidait, alors qu’elle venait de l’éconduire, le sergent Vacher ouvrit le feu sur la jeune femme à trois reprises. Louise Barrand ne fut que légèrement blessée. Vacher retourna l’arme contre lui et se tira deux balles dans la tête. Aucune ne put être extraite de son crâne et Joseph Vacher souffrit toute sa vie d’une paralysie faciale du côté droit. Un de ses yeux demeura injecté de sang et bien plus gros que l’autre et sa bouche se déformait dès qu’il s’aventurait à parler. Son pouvoir de séduction sortit donc passablement altéré de cette tentative de suicide ratée et ce d’autant plus que la balle qui s’était nichée dans le rocher eut pour conséquence de lui occasionner jusqu’à la fin de ses jours une otite purulente de l’oreille droite.

Eu égard au délire de persécution et à l’aliénation mentale qui furent alors diagnostiqués par le docteur Guillemin qui releva chez le sujet l’existence de bouffées délirantes et d’hallucinations visuelles et auditives, Joseph Vacher fut déclaré irresponsable de la tentative de meurtre qu’il avait perpétrée sur la personne de Louise Barrand et interné à compter du 7 juillet 1893 dans un asile d’aliéné à Dole, dans le Jura. Réformé de l’armée au mois d’août, il s’évada de l’asile en septembre, mais fut rapidement repris à Besançon.

 

Le 1er avril 1894, considéré comme guéri, il fut libéré. Son périple criminel de trois ans pouvait commencer et conduisit ce véritable routard du crime de la Sarthe en Côte-d’Or, de l’Ain en Savoie puis en Isère, du Rhône au département du Var, de la Drôme en Ardèche, de la Haute-Loire à l’Allier.

Ses victimes de prédilection furent de jeunes bergères et surtout des garçons de ferme adolescents qu’il étrangla puis égorgea à l’aide d’un rasoir avant de les violer post mortem. Il procéda aussi parfois à des mutilations génitales des cadavres, sectionnant les seins des femmes et émasculant les garçons. Ce tueur sadique, nécrophile psychopathe et paranoïaque, qui parcourait à pied jusqu’à 60 kilomètres par jour, fut suspecté d’avoir commis une cinquantaine d’assassinats. Finalement il n’en reconnaîtra qu’une bonne dizaine, refusant systématiquement d’avouer les crimes crapuleux dont il était suspecté.

 

Le 4 août 1897, dans le bois de Champis en Ardèche, Joseph Vacher tenta d’agresser une jeune fermière de 28 ans, Marie Plantier, qui ne dut son salut qu’à l’intervention de son mari, tailleur de pierres qui travaillait non loin de là et qui vola à son secours, lorsqu’il entendit les cris de détresse de sa femme. Interpellé, Joseph Vacher comparut trois jours plus tard devant le tribunal correctionnel de Tournon qui lui infligea une peine de trois mois d’emprisonnement.

Depuis le mois d’avril de cette année-là, le juge Émile Fourquet, âgé de 35 ans, avait pris ses fonctions de juge d’instruction au tribunal de grande instance de Belley dans l’Ain. À son arrivée, il avait trouvé à son cabinet le dossier de l’assassinat à Bénonces le 31 août 1895 d’un jeune berger âgé de 16 ans, Victor Portalier, placé chez un fermier par la société de sauvegarde de l’enfance de Lyon, qui avait été égorgé, mutilé, éventré et sodomisé post mortem.

 

À cette époque il n’y avait pas encore de police nationale et la gendarmerie n’opérait de rapprochements qu’entre les crimes commis dans le ressort de sa circonscription judiciaire et, de surcroît, dans des conditions temporelles très strictes. Les cold cases n’intéressaient alors personne. La peur gagna hameaux et villages. Les élus étaient interpellés par leurs administrés, prompts à fustiger la police et la justice, accusées l’une et l’autre d’inertie. Les fausses pistes se multiplièrent et conduisirent les juges à rendre de nombreux non-lieux, pas toujours acceptés par une population apeurée autant qu’exaspérée, prête à se faire justice elle-même. Les complaintes, dont celle de Louis Modeste Simonet, se firent entendre lors des veillées des campagnes : « Car il égorgea sans raison /des personnes innocentes / pour son affreuse passion / pour ces crimes effroyables/il est le grand coupable / Malgré qu’il serait fou / c’est trop de huit personnes / que jamais on l’pardonne / qu’on lui coupe le cou. »

 

Ce fut le juge Fourquet qui, le premier, prit l’initiative d’établir un portrait type du meurtrier et de le faire assez largement diffuser. Quelques semaines après sa nomination, le juge adressa à de nombreux parquets limitrophes ou voisins le signalement de l’homme recherché : « Âgé de 30 ans environ, taille moyenne, cheveux noirs, barbe noire inculte et rare sur les joues, moustaches brunes, sourcils noirs, yeux noirs assez grands, visage osseux. Signe particulier : la lèvre supérieure est relevée ; elle se tord à droite et la bouche grimace lorsque cet individu parle ; une cicatrice intéresse verticalement la lèvre inférieure et la lèvre supérieure ; à droite, tout le blanc de l’œil est sanguinolent et le bord de la paupière inférieure de cet œil est dépourvu de cils et légèrement rongé ; le regard de cet individu impressionne désagréablement. Il s’agit de l’individu désigné dans les journaux sous le surnom de “Jack l’éventreur du Sud-Est”. Me télégraphier. »

C’est ainsi que le magistrat apprit l’existence du détenu Joseph Vacher et le fit transférer le 7 octobre 1897 à la prison de Belley. Vacher fut mystifié par le magistrat qui, au fil des interrogatoires, lui fit croire qu’il écrivait un livre sur les vagabonds. Et Vacher, laconique, de reconstituer son parcours et son errance. Et le juge de constater que cette dernière était balisée de crimes semblables à celui dont avait été victime le jeune berger Portalier : « Ce garçon était debout dans un pré où il gardait un troupeau. Je me suis approché du berger, je ne lui ai rien dit ; je l’ai saisi brusquement à la gorge et je l’ai tué avec un couteau, je ne sais plus lequel ; le garçon s’est débattu, il a beaucoup hurlé et il y a eu un corps à corps. Quoi qu’il en soit, après l’avoir tué, je ne l’ai pas violé, je lui ai mordu les testicules. »

 

Et lorsque, le 10 octobre 1897, Joseph Vacher accepta d’avouer quelques-uns de ses abominables forfaits, le scepticisme fut d’abord de mise. Jusqu’au 25 octobre quand, sur ses indications, furent découverts dans un puits à Tassin-la-Demi-Lune les restes du corps de Claudius Beaupied, un garçon de 14 ans qui avait disparu depuis la fin du mois de mai 1897 et dont le corps fut retrouvé éviscéré.

Selon des témoins dont les dires avaient été consignés au dossier de la procédure dont avait hérité Fourquet, le vagabond aperçu sur les lieux du crime avait une cicatrice et une rougeur sous l’œil droit.

 

La première victime qui fut imputée à Vacher s’appelait Eugénie Delhomme, une jeune femme de 22 ans, retrouvée le 19 mai 1894 étranglée et égorgée à 200 mètres de l’usine de Beaurepaire, dans l’Isère, dans laquelle elle travaillait. Elle avait été violée, probablement après sa mise à mort : « Il me semble que ma rage de tuer était moins forte pour la première victime que pour les autres. »

Le tueur de bergères et de bergers reconnut finalement une dizaine d’autres crimes de sang perpétrés : le 20 novembre 1894 à Vidauban, dans le Var, sur la fille de 13 ans d’un fermier, Louise Marcelle, étranglée, égorgée, éventrée, les seins mutilés. « En traversant le Var, j’ai rencontré une jeune fille qui m’a paru avoir 18 ans. Sans prononcer une parole, je me suis jeté sur elle et lui ai coupé le cou avec un couteau que j’ai trouvé dans une cabane isolée. Il était fraîchement aiguisé et coupait très bien. Je n’ai pas violé ma victime, c’était une jolie fille, c’était malheureux. »

Le 12 mai 1895, à Étaules, en Côte-d’Or, sur Adèle Mortureux, âgée de 17 ans, étranglée et égorgée : « Arrivé à proximité de Dijon, j’ai rencontré sur la route nationale une fillette d’environ 14 ans. Sans dire un mot, comme d’habitude, je me suis précipité sur elle, et je l’ai tuée, comme les autres, avec un couteau, je ne sais plus lequel […]. J’ai pris les chaussures de la jeune fille, mais je ne l’ai pas violée. »

Le 24 août, à Saint-Ours, en Savoie, sur une veuve de 58 ans, Mme Morand, violée, étranglée, égorgée : « Au mois d’août, j’ai tué avec un couteau, je ne sais plus lequel, une vieille femme qui m’a semblé avoir 60 ans, et que j’ai violée après sa mort […]. Si je devais regretter un de mes crimes, ce serait sûrement celui-là, à cause du caractère loyal et hospitalier des gens de cette région. »

Le 24 septembre à Truinas, dans la Drôme, sur Aline Alaise, âgée de 16 ans, égorgée, mutilée, et partiellement éventrée : « J’ai rencontré un soir sur une route une jeune fille d’environ 18 à 20 ans, sur laquelle je me suis précipité, comme je l’avais fait pour les autres victimes, et à laquelle j’ai coupé la gorge. Je n’ai pas violé cette jeune fille. »

Le 29 septembre 1895, à Saint-Étienne-de-Boulogne, dans l’Ardèche, sur Pierre Massot-Pelé, un berger de 14 ans, égorgé, éventré, mutilé, émasculé et sodomisé post mortem : « Le crime de Truinas une fois commis, j’ai passé dans l’Ardèche où quelques jours après, j’ai tué de la même manière un jeune berger que j’avais rencontré auprès d’une bergerie […]. J’ai souillé aussi cette victime après le meurtre. »

Le 10 septembre 1896, à Busset, dans l’Allier, sur une jeune bergère de 19 ans, Marie Moussier-Lorut, étranglée, égorgée, sodomisée, et dont le nez présentait une trace de morsure : « Vers septembre, je tue toujours de la même manière une jeune femme paraissant 20 ans […]. J’avais pris la bague de ma victime, que j’ai jetée, ensuite, je ne sais où. »

Sur Rosine Rodier, une bergère âgée de 14 ans, étranglée, égorgée, éventrée et mutilée au niveau du sexe, le 1er octobre à Varennes-Saint-Honorat, en Haute-Loire : « Je ne savais pas où aller, après ce crime. J’étais perdu dans le brouillard et, ce jour-là, il faut bien croire que Dieu m’a sauvé puisque, tout à coup, je me suis retrouvé sur la route, où je me suis reconnu. »

Sur un vagabond âgé de 14 ans, Claudius Beaupied, à Tassin-la-Demi-Lune, dans le département du Rhône, courant mai 1897 : « C’était à deux heures de marche de Fourvière, en se dirigeant du côté des Cévennes ; j’avais couché dans une maison inhabitée sur la gauche de la route. Le matin, un garçon d’une quinzaine d’années que j’ai pris pour un roulant [vagabond] est entré dans cette maison. Je lui ai coupé la gorge avec un rasoir que j’avais trouvé quelques jours auparavant, et j’ai jeté le corps dans un puits qui se trouve dans la cour. »

Et enfin, le 18 juin 1897, dans le même département, à Courzieu-la-Giraudière, sur Jean-Pierre Laurent, un berger de 14 ans éventré, violé post mortem, mutilé et castré d’un testicule : « J’ai rencontré, dans la nuit sur une route, un jeune garçon conduisant des bœufs non attelés à une voiture ; je l’ai tué comme les autres, en lui coupant le cou avec un couteau. Puis j’ai placé le corps derrière une haie […]. Je crois avoir essayé sur lui un acte de pédérastie que je n’ai cependant pas consommé […]. J’ai essayé de souiller ma victime, mais je ne sais pas si c’était avant ou après le meurtre ; je crois cependant que c’était après. »

 

Pendant sa détention, Joseph Vacher adressa aux autorités et en premier lieu à son juge d’instruction de nombreuses missives pour tenter d’expliquer son comportement. Il rédigea même à l’attention de la presse une lettre intitulée « À la France » : « Tant pis si vous me croyez responsable. Votre seule manière d’agir me fait prendre pitié de vous. Si j’ai conservé le secret de mes malheurs, c’est que je le croyais dans l’intérêt général mais peut-être que je me trompe, je vais vous faire savoir la vérité. Oui, c’est moi qui ai commis tous ces crimes que vous m’avez reprochés et cela, dans des moments de rage. Comme je l’ai déjà dit à monsieur le docteur chargé du service médical de la prison de Belley, j’ai été mordu par un chien enragé à l’âge de 7 ou 8 ans, dont je ne suis pas sûr moi-même, bien que cependant, je me souviens très bien d’avoir pris des remèdes pour cet effet […]. J’ai toujours cru depuis que j’ai dû réfléchir à cet événement que ce sont les remèdes qui m’ont vicié le sang à moins que réellement, le chien m’ait mordu. »

Le célèbre professeur Lacassagne de la faculté de médecine de Lyon et spécialiste de la médecine légale fut chargé par le juge de procéder avec deux médecins aliénistes, les docteurs Fleury Rebatel et Auguste Pierret, à l’examen mental de l’inculpé. Le rapport des trois experts fit table rase des lourds antécédents de Joseph Vacher qu’ils décrivirent comme un être antisocial, sadique, sanguinaire, simulant la folie : « Il n’est pas aliéné. Il est absolument guéri et complètement responsable des crimes qu’il a commis et avoués. »

Un avis que le docteur Bozonnet, qui avait examiné l’accusé à la prison de Belley le 19 septembre 1897, fut loin de partager cet avis : « Le nommé Vacher, détenu, 28 ans, est atteint de débilité mentale, d’idées fixes voisines des idées de persécution, de dégoût profond pour la vie régulière. Il présente une otite suppurée et une paralysie faciale consécutive à un coup de feu. Il affirme avoir eu deux balles dans la tête. La responsabilité de Vacher est très notablement atténuée. »

 

Le procès de Joseph Vacher s’ouvrit le 26 octobre 1898 devant la cour d’assises de l’Ain siégeant à Bourg-en-Bresse et dura trois jours, le temps d’entendre cinquante témoins et dix médecins. Vacher ne devait répondre devant la juridiction criminelle que du seul crime commis dans l’Ain, l’assassinat du berger Victor Portalier.

Pendant son procès, il s’affubla d’une pancarte : « J’ai une balle dans la tête », qu’il plaça autour de son cou et hurla plusieurs fois : « Vive Jésus, vive Jeanne d’Arc ! » Quand il parvint à retrouver son calme, il affirma : « À chaque fois, je suis pris d’une espèce de fièvre, d’un tremblement nerveux, je ne veux pas tuer ni violer mais il faut que je le fasse… »

Le 28 octobre 1898, après un quart d’heure de délibéré, Joseph Vacher fut condamné à l’unanimité à la peine capitale. Son recours en grâce ayant été rejeté par le président Félix Faure, Joseph Vacher fut guillotiné, le dernier jour de l’année, sur le champ de Mars de Bourg-en-Bresse. Réveillé à 6 heures du matin, il parut d’abord résigné : « Ça m’est égal, faites de moi ce que vous voulez […]. Si tout le monde, si vous tous qui m’entourez, étiez aussi innocents que moi, vous n’auriez pas peur de la mort. »

Deux mille personnes vinrent assister à cette exécution capitale, en dépit d’une bruine glaciale. Le courage manqua soudain à Joseph Vacher et il fallut finalement le traîner jusqu’à l’échafaud sous les cris d’une foule hostile. « À mort l’éventreur ! Il ne sait même pas mourir proprement ! »

Après avoir refusé d’entendre la messe – « J’irai l’entendre chez Jésus-Christ, la messe » – et rétorqué au prêtre qui le conjurait de confesser ses péchés – « J’embrasserai Jésus-Christ tout à l’heure » –, il s’adressa au bourreau Louis Deibler – qui assurait là sa dernière prestation, il était démissionnaire à compter du 2 janvier 1899 de ses « coupables » activités : « C’est heureux que je me sois fait couper les cheveux ! » Il ajouta : « La voilà, la victime des fautes des asiles. Et vous croyez, en me faisant mourir, expier les fautes de la France ? La France est coupable ! Tout est injustice… » Il ne put en dire plus. Le jour n’était pas encore levé quand, à 6 h 57, le couperet tomba. Joseph Vacher avait 29 ans.







François Vérove, dit le Grêlé, 1986-2021 :
trente-cinq ans d’enquête

L’année 1986 avait mal commencé pour la police : le 14 janvier, jour de la mort accidentelle de Daniel Balavoine lors d’un survol en hélicoptère du Paris-Dakar, l’inspecteur de permanence, Bernard Pasqualini, chef d’un groupe de la brigade criminelle du prestigieux 36, quai des Orfèvres, ignorait sans doute à quel point l’année qui commençait allait s’avérer rude pour lui et ses collègues.

Vers 16 heures, il fut informé qu’une alarme de la salle de coffres du Crédit lyonnais de la rue du Docteur-Blanche, dans le 16e arrondissement de la capitale, s’était déclenchée et que des équipages de la brigade de répression du banditisme (BRB) et de la brigade de recherche et d’intervention (BRI) se rendaient sur place. Une fusillade s’engagea entre les malfaiteurs du Gang des postiches, qui dévalisaient depuis 1981 les établissements bancaires des beaux quartiers de Paris, et les policiers. Le patron de la BRB, le commissaire Raymond Mertz, passa outre les consignes qui lui avaient été données et ouvrit le feu sur deux des malfaiteurs. Dans la fusillade générale qui se déclencha, l’enquêteur Jean Vrindts fut abattu, tout comme le postiche Bruno Berliner, le frère du chanteur.

Dans un registre différent mais tout aussi violent, les 3, 4 et 5 février des bombes ensanglantèrent Paris, dans la galerie du Claridge aux Champs-Élysées, au sous-sol de la librairie Gibert-Jeune, place Saint-Michel, à deux pas du palais de justice, et à la Fnac sports du forum des Halles. Ces attentats, revendiqués par un mystérieux « comité de solidarité avec les prisonniers politiques arabes et du Proche-Orient » (CSPPA), s’inscrivaient dans la continuité de ceux perpétrés le 7 décembre 1985 contre deux grands magasins du quartier Opéra-Haussmann.

Le 15 avril, le vice-président du Conseil national du patronat français (CNPF), Guy Brana, sortit miraculeusement indemne du mitraillage de son véhicule par les activistes du groupuscule d’extrême gauche Action directe. L’inspecteur divisionnaire Marcel Basdevant n’eut pas sa chance, puisqu’il trouva la mort dans l’attentat par explosif – qui fit par ailleurs vingt-deux blessés – perpétré par l’artificier du mouvement terroriste, Maxime Frérot, dans l’île de la Cité, contre les locaux de la brigade de répression du banditisme implantés dans une annexe de la préfecture de police.

À la fin de l’été, après l’attentat manqué du 4 septembre dans le RER à la gare de Lyon, se succédèrent, toujours à l’initiative du CSPPA, ceux perpétrés contre la cafétéria Casino du centre commercial des Quatre-Temps, à La Défense, contre la poste de l’hôtel de ville de la capitale, contre le pub Renault des Champs-Élysées – où un maître d’hôtel et deux gardiens de la paix trouvèrent la mort –, contre la salle de délivrance des permis de conduire de la préfecture de police, et enfin, le 17 septembre, à Montparnasse, rue de Rennes, où sept corps sans vie et cinquante et un blessés furent relevés sur le bitume après l’explosion d’un engin improvisé déposé dans une poubelle du magasin Tati jouxtant la Fnac.

Le 17 novembre, le patron de la régie nationale des usines Renault, Georges Besse, tomba sous les balles de Joëlle Aubron et de Nathalie Ménigon, les deux principales égéries d’Action directe.

Le 15 décembre, ce fut au tour du chauffeur de l’ancien ministre de la Justice, Alain Peyrefitte, alors maire de Provins, de périr dans l’explosion de la voiture de la mairie. Et l’année 1986 s’acheva comme elle avait commencé, dans le sang et les bombes.

La brigade criminelle et les services antiterroristes parvinrent à démanteler dans les mois qui suivirent les réseaux islamistes qui avaient frappé la capitale. La branche lyonnaise de l’organisation Action directe fut très affaiblie par l’arrestation de son leader André Olivier à la fin mars 1986, tandis que le Raid, dirigé par le commissaire Ange Mancini, finit par interpeller, le 21 février 1987, au lieu-dit Gué de Girault, dans une ferme isolée de Vitry-aux-Loges, dans le Loiret, Jean-Marc Rouillan, Georges Cipriani, Joëlle Aubron et Nathalie Ménigon, les chefs de la branche internationale du mouvement.

Deux mois auparavant, le 13 décembre 1986, André Bellaïche, le cerveau présumé du Gang des postiches évadé en hélicoptère d’une prison romaine, avait été interpellé avec trois de ses comparses dans une planque à Yerres dans l’Essonne par le Raid et la brigade criminelle.

En revanche, il fallut du temps, beaucoup plus de temps, pour identifier l’homme au visage tavelé qui, le lundi 5 mai 1986, étrangla avec un double lien après l’avoir violée la petite Cécile Bloch, âgée de 11 ans, dans le sous-sol de son immeuble de la cité Fontainebleau, rue Petit, dans le 19e arrondissement de Paris. La traque du criminel dura trente-cinq ans, et le tueur ne put, de surcroît, être capturé de son vivant…

 

Ce 5 mai 1986, vers 16 heures, Bernard Pasqualini, de permanence avec son groupe à la brigade criminelle, reçut le message lui annonçant qu’il lui fallait quitter immédiatement avec ses troupes le 36, quai des Orfèvres pour le nord de la capitale : « Fillette découverte au 116, rue Petit, Paris 19e, au troisième sous-sol, nom Bloch, prénom Cécile, 11 ans. Le parquet vient de nous saisir. »

Ce jour-là, Cécile avait quitté vers 8 h 45 le domicile de ses parents, Suzanne et Jean-Pierre, tous deux inspecteurs de la Sécurité sociale, pour se rendre seule à pied, comme d’habitude, à son collège Georges-Rouault de la rue Noyer-Durand. La collégienne qui préparait son entrée au conservatoire de musique profitait de ce qu’elle déjeunait seule à son domicile quotidiennement pour réviser ses leçons de violon pendant la pause méridienne. Et tous les jours, quelques minutes après 12 heures, sa maman l’appelait depuis son travail pour s’assurer que sa fille était bien arrivée.

Le 5 mai 1986, le téléphone sonna dans le vide à la mi-journée. Suzanne Bloch adressa un appel téléphonique au collège de sa fille qui lui apprit que l’enfant ne s’était pas présentée dans sa classe le matin. Les parents de Cécile, revenus en hâte à leur domicile, constatèrent que le cartable de leur fille n’était plus là et refirent le trajet d’un kilomètre qu’empruntait habituellement Cécile pour se rendre à l’école en interrogeant les commerçants exerçant leur activité sur le parcours. En vain.

Sans attendre l’arrivée de la police, le gardien de la copropriété de la rue Petit entreprit de rechercher la fillette dans les parties communes de l’immeuble. Vers 15 heures, il découvrit au troisième sous-sol dans un local technique servant de débarras aux agents d’entretien de la résidence, sous un vieux morceau de moquette, le corps sans vie de la petite victime. Les enquêteurs de la Crim’, accompagnés d’un magistrat du parquet et d’un médecin légiste, constatèrent que la collégienne, dont le corps était partiellement dénudé, avait été étranglée, mais aussi qu’elle avait été poignardée au niveau de la poitrine. Ils procédèrent à un examen attentif des parties communes de l’immeuble et s’aperçurent que l’un des ascenseurs avait été mis hors d’usage ainsi que l’éclairage des communs. Sur la scène de crime, aucune trace digitale ne parvint à être relevée avec la poudre noire utilisée à l’époque par l’identité judiciaire.

L’enquête de voisinage permit de recueillir les témoignages de voisins, mais aussi ceux des parents et du demi-frère de Cécile, Luc-Richard Bloch qui, le matin du crime, s’étaient retrouvés, à cinquante minutes d’intervalle dans l’ascenseur, avec un homme d’environ 25 ans de grande taille dont l’un des signes distinctifs qu’ils avaient remarqués était la peau granuleuse de son visage avec des marques d’acné ou de variole. Un portrait-robot de « l’homme au visage grêlé » fut établi, trois jours après le crime, par le service de l’identité judiciaire et diffusé dans tous les commissariats et dans toutes les brigades de gendarmerie d’Île-de-France, puis, à compter du 14 mai 1986, dans la presse.

L’autopsie du corps de la victime confirma que son décès était imputable à une strangulation avec un lien car la blessure par arme blanche au niveau de la cage thoracique n’était pas mortelle. Le sperme retrouvé dans le corps de l’enfant permit seulement de déterminer le groupe sanguin de l’agresseur, A rhésus positif, car la technique d’identification génétique découverte un an auparavant en Grande-Bretagne par le généticien Sir Alec Jeffreys ne commença à être mise en œuvre à l’occasion des procédures judiciaires en France qu’à la toute fin de la décennie 1980.

À la fin mai 1986 les parents de la petite Cécile quittèrent la capitale pour aller s’installer dans le Lot, désespérés par la mort de leur enfant et meurtris par l’attitude du juge d’instruction Michel Salzmann qui avait répondu, sans excès d’aménité, au père de la victime qui sollicitait la restitution de la dépouille de sa fille : « Monsieur, le corps de votre fille ne vous appartient plus, il appartient désormais à l’État. »

 

Les investigations réalisées pour tenter d’effectuer des rapprochements avec d’autres affaires d’agressions sexuelles de mineurs conduisirent les enquêteurs à s’appesantir sur l’agression intervenue, moins d’un mois plus tôt, le lundi 7 avril dans l’ascenseur d’un immeuble de la place de Vénétie, dans le quartier chinois du 13e arrondissement, sur Sarah A., une fillette de 8 ans. Celle-ci, interceptée dans l’ascenseur de son immeuble par un homme de grande taille vers 8 h 15 alors qu’elle partait à l’école, fut entraînée au quatrième sous-sol par un homme qui la jeta sur un matelas à même le sol, la frappa pour qu’elle cesse de crier, lui attacha les mains avec des cordelettes, lui enfonça un chiffon dans la gorge, la viola par « pénétration vaginale légère, sans défloration », l’étrangla, et la laissa pour morte avant de quitter les lieux. L’enfant n’était qu’évanouie. Un prélèvement de sperme fut effectué et le groupe sanguin du prédateur fut identifié : A+.

La petite rescapée, invitée dans le courant du mois de mai 1986 par l’inspecteur Jean-Louis Huesca, numéro 2 du groupe Pasqualini, à décrire son agresseur indiqua que « la peau de ses joues n’était pas lisse » et le reconnut sur le portrait-robot que l’enquêteur lui présenta, celui établi par les parents et le frère de Cécile Bloch. La procédure, confiée à la juge d’instruction parisienne Catherine Scholastique, ne prospéra pas et fut clôturée par un non-lieu « auteur inconnu » durant l’été 1990.

À la mi-mai 1986, la brigade des mineurs de la police judiciaire signala à la brigade criminelle l’agression dont avait été victime, le 10 avril 1986 vers 17 heures, une petite Anglaise prénommée Natalie, âgée de 7 ans, domiciliée avec ses parents à la villa d’Este dans le 13e arrondissement – à deux pas de la place de Vénétie – dans l’ascenseur de son immeuble par un homme qui l’avait suivie dans la rue et qui la contraignit à sortir au troisième étage avant de l’entraîner dans la cage d’escalier, où il se livra sur elle à des attouchements après avoir vainement tenté de la pénétrer. Des bruits de pas dans la cage d’escalier incitèrent le pédophile à se rhabiller promptement et à prendre la fuite. Les parents de la fillette déposèrent plainte au commissariat du 13e arrondissement de Paris.

Neuf jours après l’assassinat de Cécile Bloch, lorsque l’inspecteur Huesca présenta le portrait-robot du « Grêlé » à la petite victime, elle ne le reconnut pas mais ajouta « celui qui m’a fait cela est l’homme que j’ai vu en photo, puis, en vrai, parmi un groupe d’hommes au commissariat du 13e arrondissement ».

En dépit du caractère sibyllin du propos de l’enfant, la procédure instruite par la juge Catherine Scholastique ne fut pas rapprochée par les enquêteurs de celle relative à l’assassinat de Cécile Bloch. Durant l’été 1990, la juge d’instruction rendit une ordonnance de non-lieu « auteur inconnu ».

Le 15 mai 1986, deux fillettes de 6 et 9 ans furent approchées dans la cour de leur immeuble de la rue Condorcet, dans le 9e arrondissement, par un individu au comportement douteux. Apostrophé par la mère des enfants, l’homme monta au premier étage de l’immeuble, ouvrit la fenêtre de la cage d’escalier, s’exhiba et se masturba avant de prendre la fuite. L’auteur de cet outrage public à la pudeur ressemblait étrangement au portrait-robot du « Grêlé » diffusé dans la presse pour la première fois la veille.

Dans le courant de l’été 1986, dans le 13e arrondissement de la capitale, un homme d’un peu plus de 20 ans fit remarquer à la jeune Marlène K., âgée de 8 ans, dans l’ascenseur de son immeuble de l’avenue d’Ivry, le panneau « Interdit aux enfants non accompagnés ». Il fit savoir à l’enfant qu’il allait la punir : en guise de « punition », il tenta de pénétrer la gamine, puis lui imposa une fellation.

À l’automne 1986, le demi-frère de Cécile, Luc-Richard Bloch, biologiste de profession, avertit les enquêteurs de la brigade criminelle de ce qu’en Angleterre et en Belgique leurs homologues disposaient depuis l’année 1984 d’un système d’identification des criminels basé sur l’empreinte génétique propre à chaque individu. Il ne trouva chez ses interlocuteurs de la Crim’ qu’une écoute polie. Et les institutions, police et justice, firent, quant à elles, la sourde oreille. Et quand, au début de l’année 1987, Luc Richard Bloch proposa de faire réaliser par un laboratoire britannique, qui en était d’accord, une expertise génétique des substances et matières placées sous scellés, il n’obtint aucune réponse de l’autorité judiciaire…

 

Le 1er avril 1987, en début d’après-midi, le jeune Cyril D., âgé de 13 ans, qui organisait une boum avec treize de ses amis au domicile familial, impasse Merlet, dans le 11e arrondissement de Paris, ouvrit la porte de son appartement à un homme portant une arme de poing dans un holster, et qui exhiba brièvement une carte tricolore de la gendarmerie nationale. L’individu indiqua se prénommer François, et expliqua aux jeunes qu’il intervenait parce qu’ils faisaient trop de bruit. Il s’incrusta tout l’après-midi dans l’appartement, puis, avant de quitter les lieux, agressa sexuellement la jeune Jennifer, âgée de 11 ans. Il s’enfuit à bord du véhicule R5 du beau-père du jeune Cyril.

Une information judiciaire des chefs d’attentat à la pudeur sur mineure de 15 ans et de vol fut ouverte auprès du juge d’instruction Michel Ajasse, lequel confia à la brigade de protection des mineurs de Paris la poursuite des investigations.

Le lendemain matin, vers 10 heures, à Roissy-en-Brie, Fabienne S., âgée de 16 ans, fut contrainte de monter dans le véhicule volé la veille par son conducteur qui menaça l’adolescente d’une arme de poing. Le véhicule s’embourba sur un chemin de terre, ce qui permit à la future victime d’éviter le pire. Son ravisseur la laissa partir. Une procédure fut diligentée par le commissariat de police de Pontault-Combault, sans résultat.

 

Le mercredi 29 avril 1987, en fin d’après-midi, Mme Politi, hôtesse d’accueil qui rentrait de son travail, découvrit dans son appartement de la rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, dans le quartier du Marais du 4e arrondissement de la capitale, les corps suppliciés de son mari, Gilles Politi, un technicien d’Air France de 38 ans, travaillant à Roissy, et d’Irmgard Müller, une jeune fille au pair allemande âgée de 20 ans. La volonté du tueur de mettre en scène son double crime était manifeste et impressionna les enquêteurs de la brigade criminelle appelés sur les lieux : l’homme gisait nu, allongé sur le ventre, les bras et les jambes attachés dans son dos et reliés entre eux par un tisonnier. Il avait été étranglé selon la technique dite du « garrot espagnol » ; la jeune fille, bâillonnée avec une écharpe, vêtue de sa seule petite culotte, était dans une position de crucifixion, les bras ouverts attachés aux montants supérieurs d’un lit superposé, les jambes écartées. Sa gorge, entourée d’une ceinture de peignoir, était sectionnée à l’aide d’une arme blanche ; un couteau de cuisine à la lame ensanglantée fut retrouvé à ses pieds. Les deux cadavres présentaient des traces de brûlures de cigarette.

L’affaire fut confiée par la juge d’instruction Claudine Forkel à la brigade criminelle et le groupe de Jean-Paul Fisch et de son adjoint Alain Vasquez, de permanence ce jour-là, fut désigné pour exécuter la commission rogatoire du magistrat instructeur. L’autopsie des corps des victimes établit que toutes deux avaient trouvé la mort consécutivement à une asphyxie par strangulation. Une expertise du tampon hygiénique porté par la jeune femme, extrait par le médecin légiste lors des opérations nécroscopiques, révéla à l’une de ses extrémités la présence de sperme dont le groupe sanguin était A+, le plus répandu en Europe. Or, chacune des victimes était du groupe O.

La concierge de l’immeuble indiqua que, le matin des faits, vers 10 h 30, alors qu’elle lavait l’escalier de l’immeuble, elle avait entendu un homme s’adresser par l’interphone à la jeune femme qui avait, après qu’il avait insisté, fini par lui ouvrir la porte d’entrée. Elle avait vu ensuite un jeune homme athlétique d’environ 25 ans s’engouffrer dans la cage d’escalier.

Dans le studio de la rue de Sévigné mis à la disposition de la jeune fille au pair par le couple Politi, deux agendas à la couverture rouge furent saisis. Ils contenaient les trente noms et les coordonnées des amants de la demoiselle « collectionnés » par celle-ci depuis son arrivée dans la capitale, huit mois plus tôt. Tous ne furent pas gratifiés par la jeune femme d’excellentes notes pour leurs prestations acrobatiques, à en croire les appréciations peu élogieuses portées sur certains d’entre eux. Vingt-neuf des amants de la jeune Allemande furent identifiés et entendus, soumis à une prise de sang, y compris les musiciens péruviens itinérants, que la police eut quelques difficultés à retrouver. Aucun de ces « amoureux » ne fut finalement suspecté.

Un seul, lui aussi mentionné dans le carnet, échappait aux recherches de l’inspecteur Laloy, le numéro 4 du groupe Fisch. Il s’appelait Élie Lauringe, domicilié 6, rue Rubens, tout à côté de la place d’Italie, à quelques encablures du commissariat de police du 13e arrondissement. Cet homme apparut pour la première fois dans l’agenda de la victime à l’automne 1986. Manifestement, sa prestation n’avait pas comblé sa partenaire, qui avait écrit de sa main, en face de son nom : « Pas terrible, nul, tant pis. » Après avoir recherché en vain le nom de Lauringe dans les fichiers de police, dans les annuaires téléphoniques, dans les fichiers des caisses de Sécurité sociale de métropole et d’outre-mer, auprès des services des préfectures délivrant cartes nationales d’identité et passeports ainsi qu’auprès de l’Insee, l’inspecteur Laloy s’attacha à identifier l’adresse de la rue Rubens : il s’aperçut qu’à cet endroit avait été abrité par le passé un local technique de la préfecture de police de Paris, dans lequel les fonctionnaires de police venaient se faire tirer le portrait, afin que leur photo soit apposée sur leur carte tricolore de réquisition.

 

À la fin octobre 1987, la brigade de protection des mineurs contacta la brigade criminelle pour lui faire part d’un viol perpétré le 27 du mois vers midi dans le 14e arrondissement de la capitale. Ce jour-là, un homme s’étant fait passer pour un policier avait interpellé dans l’ascenseur d’un immeuble de la rue Boulitte une adolescente de 14 ans, d’origine brésilienne, Marianne N., en lui présentant promptement une carte de police tricolore. Puis il avait accompagné la jeune fille jusqu’à son domicile vide à cette heure de tout occupant, sous le prétexte d’une enquête sur un trafic de drogue. Il entrava alors l’adolescente avec des rallonges électriques avant de la violer à deux reprises sous la menace d’une arme à feu portée dans un holster. Avant de quitter les lieux, cinquante minutes après son intrusion, il bâillonna sa victime, puis s’empara du matériel haute-fidélité et de disques.

Ce même jour, vers 16 heures, la jeune fille, accompagnée de son beau-père, s’en alla déposer plainte dans un service de police, puis fut conduite à l’Hôtel-Dieu, où elle subit des prélèvements vaginaux qui permirent d’établir que son agresseur était du groupe sanguin A, rhésus positif.

L’inspectrice principale Annie Peaudeau, de la brigade de protection des mineurs, chargée de l’enquête par la juge d’instruction Blandine Froment, dut faire face à l’incrédulité de son chef de service qui, contrairement à elle, doutait de la version de la victime. Le seul résultat tangible de la circonspection policière hiérarchique fut que la mère de Marianne s’opposa après les premiers jours de l’enquête à toute nouvelle audition de sa fille. La victime participa néanmoins à l’élaboration du portrait-robot de son agresseur, dont elle précisa que la peau de son visage était lisse. Quand le portrait-robot du meurtrier de Cécile Bloch lui fut présenté, la jeune Marianne reconnut la physionomie globale de son violeur mais pas les stigmates de son visage.

Dans un rapport de synthèse daté du 17 décembre 1987, Annie Peaudeau lista, à l’intention de la brigade criminelle, sept agressions par de faux policiers susceptibles d’être rapprochées de l’affaire Bloch. Le dossier du viol de Marianne M. et du vol à main armée perpétré à son domicile fut finalement clôturé, faute de résultat tangible, par une ordonnance de non-lieu dans le courant de l’année du bicentenaire de la Révolution française.

 

Le 5 janvier 1988, Jean-Pierre Bloch, le père de Cécile, réclama une nouvelle fois dans un courrier adressé au commissaire de la brigade criminelle Christian Flaesch la réalisation d’une expertise ADN des pièces à conviction saisies sur la scène de crime. Il ne fut gratifié d’aucun retour.

Un nouveau malheur s’abattit sur la famille Bloch lorsque, le 4 janvier 1989, Suzanne, la mère de Cécile, perdit la vie dans un accident de la route, dans le Lot. Dans un procès-verbal en date du 10 janvier 1989, l’inspecteur divisionnaire Pasqualini fit le bilan des vaines recherches entreprises par son groupe, mais précisa par la même occasion : « C’est ainsi qu’à ce jour, une seule affaire peut être raisonnablement rapprochée de celles de Cécile Bloch et de Sarah A., celle du viol de Marianne N., 14 ans, le 27 octobre 1987. »

Sept mois plus tard, le 10 août, la juge d’instruction Blandine Froment clôtura par un non-lieu la procédure du viol de Marianne N. Elle fut suivie le 9 novembre 1989 par le juge Ajasse qui constata l’échec des investigations relatives à l’intrusion du faux gendarme, impasse Morlet, le 1er avril 1987 lors de la boum organisée par Cyril D. et qui avait agressé sexuellement Jennifer H., âgée de 11 ans. Le 22 août 1990, la juge Catherine Scholastique jeta à son tour l’éponge pour la tentative de meurtre et le viol de Sarah A., ainsi que pour la tentative de viol de Natalie M. Le 3 février 1992, la juge Claudine Forkel clôtura par un non-lieu « auteur inconnu » la procédure relative au double homicide de Gilles Politi et Irmgard Müller. Enfin, le 9 avril 1993, Jean-Pierre Getti, le troisième juge d’instruction chargé depuis le 18 décembre 1988 du dossier de l’assassinat de Cécile Bloch, clôtura par un non-lieu « auteur inconnu » la procédure qu’il avait instruite.

 

Le 29 juin 1994, Ingrid G., une fillette de 11 ans d’origine guadeloupéenne qui faisait du vélo, chemin de l’Abîme, le long de la voie ferrée à grande vitesse à Mitry-Mory, en Seine-et-Marne, fut interpellée vers 14 heures par un homme se disant policier qui l’invita à monter dans sa voiture, une Volvo 340 de couleur blanche, pour aller soi-disant contrôler son identité au commissariat. Il conduisit sa future victime dûment menottée, les mains dans le dos, dans l’Essonne, à 60 kilomètres de Mitry-Mory, jusqu’à une bâtisse abandonnée de Saclay, la ferme de Villeras, où, après l’avoir attachée, il la séquestra, l’obligea à lire une bande dessinée pornographique et la viola deux heures durant avant de lui faire jurer de ne raconter à personne ce qui venait de se passer. Après l’avoir détachée et lui avoir demandé de se rhabiller, il l’abandonna en lui laissant la vie sauve.

Elle fut conduite vers 17 heures à la gendarmerie de Saclay par un moniteur d’auto-école qui l’avait croisée en pleurs sur le bord de la route. Les techniciens en identification criminelle se transportèrent sur la scène de crime et opérèrent les prélèvements d’usage. Ils saisirent notamment deux morceaux de papier hygiénique avec lequel le violeur s’était essuyé le sexe puis les sous-vêtements de la petite fille. Lorsque les gendarmes présentèrent quelque temps plus tard une planche photographique composée de sept portraits, elle reconnut le portrait-robot du Grêlé établi par Marianne, violée sept ans plus tôt par le même homme.

Le profil génétique du violeur d’Ingrid fut établi le 24 mars 1995 par le laboratoire de génétique moléculaire de Nantes du docteur Olivier Pascal, à la suite de l’analyse des prélèvements opérés sur la jeune victime et la scène de crime. L’expertise permit de mettre hors de cause un homme de 36 ans, Claude P., interpellé puis écroué à la fin du mois d’octobre 1994, qui avait avoué le crime qu’il n’avait pas commis en en donnant plusieurs versions différentes. Il fut remis instantanément en liberté.

 

L’information judiciaire Bloch fut réouverte le 26 avril 1996, lorsque le parquet de Paris considéra que des charges nouvelles étaient susceptibles d’être révélées par des expertises génétiques des pièces à conviction saisies et placées sous scellés en 1986. L’information judiciaire fut confiée à la juge Michèle Colin. Comme le matériel biologique prélevé sur la scène de crime avait été entièrement utilisé pour déterminer le groupe sanguin de son meurtrier, la quatrième juge d’instruction, en plein accord avec la chef de groupe Odile Fairise et son adjoint, l’inspecteur Le Jallé, de la brigade criminelle, chargea le laboratoire de génétique moléculaire du CHU de Nantes de rechercher, sur le morceau de moquette ayant fait office de linceul de la petite Cécile, des traces de substances humaines. Le 23 juillet 1996, un ADN masculin fut extrait de la pièce à conviction. Mais l’établissement d’un profil génétique n’implique pas automatiquement, hélas, l’identification de son titulaire.

En revanche, les efforts des experts en génétique moléculaire ne permirent pas d’extraire un ADN des scellés constitués dans la procédure relative au viol et à la tentative de meurtre de Sarah A. réouverte par le parquet de Paris le 24 octobre 1996, faute de matière biologique en quantité et en qualité suffisantes. Michèle Colin joignit le 29 janvier 1998 à la procédure Bloch le dossier d’Ingrid G., dont s’était dessaisie à son profit la juge Brigitte Brun du tribunal d’Évry, après qu’une expertise génétique avait établi la communauté de profil ADN de l’agresseur impliqué dans ces deux affaires.

Le 20 janvier 1999, le dossier du viol de Marianne fut réouvert. Une expertise génétique fut ordonnée. On s’aperçut alors que les prélèvements de sperme opérés au moment des faits avaient été détruits deux ans après qu’ils avaient été placés sous scellés. Pauvre justice ! Heureusement la couette du lit de Marianne transmise aux experts avait été souillée par le sperme du violeur. Par bonheur ou peut-être par miracle, elle avait été conservée. En octobre 1999, le résultat de l’expertise tomba : l’ADN du sperme du violeur de la jeune fille était celui du Grêlé.

Le 18 janvier 2000, une nouvelle juge, Dominique Bibal-Sery, fut désignée pour continuer l’instruction de la procédure Bloch. Le 14 février 2000, ce cinquième magistrat instructeur ordonna la jonction des dossiers Cécile Bloch-Ingrid G. avec ceux relatifs aux agressions dont Sarah A. et Marianne N. avaient été les victimes. Elle fut le premier juge d’instruction à recevoir la famille de la petite Cécile au palais de justice de Paris. Près de quatorze ans après le crime ! Accablant.

L’expertise ordonnée à la fin du mois de décembre aux fins de recherche dans tous les laboratoires, publics et privés, du pays pour savoir si l’ADN du Grêlé y était déjà enregistré se révéla négative. Le 9 janvier 2001, la comparaison positive de l’ADN du Grêlé avec celui du meurtrier du couple Politi-Müller réalisée officieusement par le laboratoire de génétique moléculaire de Nantes conduisit à la réouverture de ce dernier dossier qui fut confié à la juge Corinne Goetzmann. Le 18 juillet 2002, un septième magistrat instructeur, Gérard Caddeo, fut désigné pour poursuivre les investigations. Au printemps 2005, il fit réaliser cent vingt-cinq prélèvements de suspects dont l’analyse se révéla infructueuse, tout comme, en 2012, une expertise de recherches génétiques en parentèle.

Lorsqu’elle fut désignée, en décembre 2014, pour être la huitième juge d’instruction du dossier ouvert, vingt-huit ans auparavant, Nathalie Turquey promit aux victimes et/ou à leurs familles de ne jamais renoncer. En 2021, après avoir fait établir par la brigade criminelle une liste des sept cent cinquante gendarmes qui avaient fait partie de la Garde républicaine dans la capitale en 1986 et 1987, elle sollicita tous les services régionaux de police judiciaire de l’Hexagone afin qu’ils procèdent à l’audition de ces militaires domiciliés dans leur ressort et réalisent par la même occasion un balayage buccal destiné à permettre l’établissement de leur profil génétique.

Le 24 septembre 2021, François Vérove fut convoqué téléphoniquement par une enquêtrice de la police judiciaire de Montpellier qui lui indiqua qu’il serait entendu le 29 du mois, à 17 heures sur « de vieilles affaires commises en région parisienne au cours de la décennie 1980 » et qu’à l’issue de son audition, il ferait l’objet d’un balayage buccal.

 

Cet homme, né en 1962 à Gravelines dans le Nord, orphelin de mère depuis l’âge de 10 ans et dépressif depuis l’adolescence, avait été, après son service militaire effectué en 1982 comme gendarme auxiliaire, affecté début août 1983 à la Garde républicaine où il avait bénéficié au centre d’instruction de Saint-Germain-en-Laye d’une formation de cavalier. Il se maria le 8 février 1985 avec une femme dont il avait fait la connaissance un an plus tôt et le couple s’installa à la caserne des Célestins près de la Bastille.

Vérove fut admis durant l’été 1986 dans le corps des sous-officiers de carrière, mais à l’automne, il échoua aux épreuves d’intégration à l’escadron motocycliste. En septembre 1987, à la demande du commandant de l’escadron de cavalerie qui le considérait comme le parasite de l’unité, il fut muté au deuxième régiment d’infanterie et affecté à la compagnie de sécurité motocycliste.

En janvier 1988, il devint père d’une fille, puis démissionna la même année, à la mi-juillet, de la gendarmerie pour intégrer au mois de septembre l’école de police. En 1989, il fut nommé gardien de la paix au commissariat de police de Nanterre. En août 1991, son second enfant, un garçon, vit le jour. À l’automne 1992, après dix semaines de stage moto dans un centre de la police à Rungis, il intégra l’équipe de motards de la direction départementale de la sécurité publique des Hauts-de-Seine et devint délégué du syndicat de police Alliance. À la fin mai 1993, il emménagea avec sa petite famille dans un pavillon de Longperrier, une localité de Seine-et-Marne. L’année suivante, il fut hospitalisé au centre médico-psychologique de Mitry-Mory, après une nouvelle dépression.

Cinq ans plus tard, en 1999, il fut muté au commissariat d’Asnières, puis deux ans après dans les Bouches-du-Rhône, à Port-Saint-Louis-du-Rhône, puis à Martigues. En mars 2010, il obtint sa mutation pour la compagnie motocycliste de l’Hérault, à Montpellier, où il fut promu brigadier-chef et s’installa avec sa famille à Prades-le-Lez. Victime d’un accident de moto le 24 juin 2011, qui faillit lui faire perdre une jambe, il fut affecté à l’issue de sa convalescence à l’hôtel de police de Montpellier. S’il avait perdu la vie dans cet accident, le « Grêlé » n’aurait jamais été identifié ! En 2016, Vérove déménagea à La Grande-Motte et se fit élire l’année suivante conseiller municipal dans son ancienne commune de Prades-le-Lez. En 2019, il prit sa retraite anticipée de la police nationale.

 

Le 27 septembre 2021, trois jours après sa convocation téléphonique par la police judiciaire de Montpellier, François Vérove quitta son domicile de La Grande-Motte en fin d’après-midi sous prétexte d’accueillir des locataires dans un de ses studios qu’il possédait et qu’il donnait en location saisonnière. Il éteignit son téléphone portable et ne donna plus aucun signe de vie. Son épouse Isabelle signala dans la soirée à la gendarmerie de La Grande-Motte l’absence inquiétante de son époux.

Le 29 septembre, à 18 heures, les pompiers accompagnés des gendarmes fracturèrent la porte d’un studio de la rue de la Rotonde au Grau-du-Roi dont la trace de la location avait été retrouvée dans l’ordinateur de Vérove et découvrirent le cadavre de l’ancien gendarme qui, après s’être administré une dose massive de Tramadol, avait écrit sur une feuille de papier signée de sa main, placée en évidence sur la hotte de la cuisine : « Le 27 septembre 2021. Mon nom est François Vérove. Je viens de me suicider. En cas de coma, ne pas tenter de me réanimer. Merci. »

Appelée sur place, la police judiciaire de Montpellier découvrit dans une enveloppe une lettre que Vérove avait adressée à sa femme et dans laquelle il lui expliquait qu’il était un criminel et qu’il mettait fin à ses jours pour épargner sa famille : « Je traînais une rage folle qui a fait de moi un criminel. Par périodes, je n’en pouvais plus et il me fallait détruire, salir, tuer quelqu’un d’innocent […]. En tuant des innocents, c’étaient mes propres souffrances d’enfant que je voulais détruire inconsciemment […]. Mais je ne pouvais effacer le passé. Après plus de trente ans, le système judiciaire m’a rattrapé. Afin d’éviter un procès qui aurait des conséquences sur vous, j’ai pris la décision de partir. »

 

Le suicide de François Vérove n’empêcha pas la justice de poursuivre son enquête afin de tenter déterminer si le « Grêlé », finalement confondu par son ADN pour les meurtres perpétrés le 5 mai 1986 sur Cécile Bloch, sur Irmgard Müller et Gilles Politi le 29 avril 1987, et pour les viols de Marianne N. le 27 octobre 1987 et d’Ingrid G. le 29 juin 1994, était ou non l’auteur de la tentative d’homicide et du viol dont fut victime la petite Sarah A. le 7 avril 1986, de la tentative de viol sur la petite Natalie du 10 avril 1986, de l’exhibition sexuelle devant les deux fillettes de 6 et 9 ans dans la cour de leur immeuble rue Condorcet le 15 mai 1986, du viol de la petite Marlène K. dans l’ascenseur de son immeuble de l’avenue d’Ivry durant l’été 1986, de l’agression sexuelle de Jennifer H., à l’occasion de la boum organisée par Cyril D., impasse Morlet, le 1er avril 1987, de l’enlèvement de Fabienne S. à Roissy-en-Brie, le 2 avril 1987, du meurtre d’Édith Martinet étranglée avec un bas en nylon, dont le corps dénudé fut retrouvé le 3 avril 1987 à son domicile de La Plaine Saint-Denis, les poignets entravés, un ciseau planté dans le thorax, de l’homicide volontaire dont fut victime la petite Virginie Delmas, âgée de 10 ans, enlevée près de son domicile de Neuilly-sur-Marne le 5 mai 1987, et dont le corps en décomposition fut retrouvé cinq mois plus tard, le 9 octobre, dans un sous-bois de Mareuil-les-Meaux, du viol le 11 mai 1987 d’une jeune ressortissante allemande, étudiante en architecture de 26 ans, Andreas S., dans son appartement parisien du 14e arrondissement de la villa Cœur-de-Vey, par un homme ayant exhibé une carte tricolore, des viols perpétrés le 2 septembre à 11 heures, 30, rue Plichon, dans le 11e arrondissement, au préjudice d’une enseignante de 34 ans, Sylvia P., et le même jour à 13 heures, d’une infirmière de 37 ans, Armelle P., dans le même arrondissement, rue Plichon, de l’agression de Lorie C., âgée de 34 ans, et de sa baby-sitter, le 20 octobre 1987, par un pseudo-policier, à leur domicile du boulevard de Sébastopol, dans le 4e arrondissement, de l’usage de la fausse qualité de policier par un individu qui interpella avec une carte tricolore, vers 12 h 15, pour contrôler leur identité dans le 6e arrondissement de Paris, boulevard Saint-Germain, et rue Jacob, le 26 novembre 1987, une jeune fille, Aude L., 19 ans et deux adolescentes de 14 ans, Sophie et Marie, du vol avec violences perpétré dans le 19e arrondissement, dont furent victimes deux collégiens dans le 19e arrondissement de Paris, le 30 novembre par un individu qui exhiba une carte tricolore, « Gendarmerie », de la tentative d’agression sexuelle perpétrée sur la jeune Marie L., âgée de 8 ans, dans le hall de son immeuble de la rue de Seine, le 6 décembre 1987 en fin d’après-midi, du viol de Christelle, 10 ans, et de la tentative de viol de Valentine, 10 ans, perpétrés à Nanterre le 28 octobre 1991, du viol suivi du meurtre par étranglement d’une agente immobilière de 23 ans, Sophie Narme dans le 19e arrondissement, du viol à Paris, le 2 septembre 1993, de Sophie K., âgée de 14 ans, de la disparition, sur le chemin de son lycée, le 9 juin 1994, de Karine Leroy, 19 ans, dont le corps fut découvert dans un bois de Montceaux-lès-Meaux le 12 juillet 1994, la jeune fille ayant été étranglée à l’aide d’un lien plastifié…

Dans la lettre « confession » qu’il a laissée à sa femme, François Vérove, qui vantait les bienfaits de la psychothérapie qu’il avait suivie et qui avait « cassé cet instinct de mort qui le poussait à tuer des innocents », a indiqué que celle-ci l’avait « libéré de ces profondes obsessions en 1997 ». Trois ans après son dernier crime ? à vérifier !







Denis Waxin, quatorze ans d’enquête

Quand son frère aîné Dominique quitta le foyer familial, Denis Waxin se mit à déprimer et à déambuler, solitaire, dans les rues, car il était le seul à lui témoigner de l’affection au sein de leur fratrie de cinq enfants, avec une mère distante et un père sévère mais davantage préoccupé par le PMU et les jeux de hasard que par l’éducation de ses enfants. En juillet 1986, il obtint un BEP de menuisier. Il avait 18 ans et avait passé la majeure partie de son enfance à Wattignies dans le département du Nord. En 1989, il partit faire son service militaire en Allemagne et se mit en ménage avec une femme plus âgée que lui qui le quitta en 1990. Nouvelle déprime… Depuis cinq années déjà, Denis Waxin portait un lourd secret : il était pédophile et assassin.

 

Dans la soirée du 22 novembre 1985, dans le quartier des Biscottes à Lille, deux policiers découvrirent sous des branchages, dans un terrain vague de la rue du Faubourg-d’Arras, à 200 mètres du bureau de tabac, le corps sans vie de Nathalie Hoareau, une fillette de 6 ans et demi, que sa mère avait envoyée acheter des cigarettes et du pain. Ne voyant pas revenir l’enfant, la maman avait prévenu vers 18 h 30 le commissariat de police local. Le corps de la fillette était partiellement dénudé et présentait deux plaies par arme blanche au niveau du cœur. Au sol, à ses côtés, deux paquets de cigarettes et une baguette de pain et, sur la joue de l’enfant, une trace de larme séchée.

Denis Waxin, alors âgé de 17 ans et 5 mois, avait abordé la petite Nathalie et lui avait proposé de lui montrer sa cabane. Elle le suivit et Waxin la viola, tenta de l’étrangler puis la poignarda à deux reprises. L’enquête patina, puis s’enlisa. Un non-lieu « auteur inconnu » vint sanctionner le 8 mars 1990 l’inefficacité des investigations de la police judiciaire.

 

Presque cinq années plus tard, le 9 octobre 1990, un promeneur et son chien découvrirent sur un terrain de football désaffecté du boulevard Victor-Hugo de Wazemmes le corps dénudé d’une fillette, Catherine Monchaux, âgée de 9 ans. Alors qu’elle s’apprêtait à rentrer chez elle, la veille à 20 heures, pour dîner après avoir joué dans le jardin de sa résidence de la rue d’Austerlitz, elle avait été abordée par Waxin qui lui avait proposé d’aller lui acheter des bonbons. Elle le suivit, il la viola et alors qu’elle tentait de s’enfuir, il la poignarda à quatorze reprises.

Une voisine se souvint de l’enquête de voisinage effectuée dans le quartier de Moulins, secteur populaire et « difficile » du sud de Lille, laquelle n’aboutit à rien : « Les policiers entrèrent dans le café de la rue de la Justice où j’étais attablée. À chaque client, ils demandaient : “Avez-vous vu quelque chose ?” Parmi les clients, il y avait un homme, Denis Waxin. Il consommait comme tout le monde. Il jouait aux cartes comme tout le monde. Et comme tout le monde, Waxin répondit non, avec un air très tranquille, imperturbable… »

Le médecin légiste désigné pour réaliser l’autopsie du corps de la victime insista sur l’agonie de la fillette : « Cathy est morte des suites d’une hémorragie interne. » Là encore, en dépit des efforts de la police judiciaire et de la juge d’instruction Mauricette Danchaud, l’enquête n’aboutit pas et un non-lieu fut ordonné le 30 juin 1995.

 

En 1991, Denis Waxin se maria et s’empressa d’appeler sa femme « maman ». Il fut employé ès qualité de pompiste par la station-service de l’hypermarché Auchan de Villeneuve-d’Ascq. Il fut licencié quelques mois plus tard pour avoir menacé d’incendier la station-service à la suite d’une remarque que lui avait faite sa patronne.

Le 23 juillet 1992, Nadjia Tebib, âgée de 4 ans, qui jouait avec d’autres enfants au bas de l’immeuble de la rue Georges-Mandel où habitait sa grand-mère Mériem, fut enlevée par Denis Waxin qui la porta dans ses bras. La tante de l’enfant, témoin du rapt, poursuivit le ravisseur qui se dirigeait vers la localité de Ronchin, mais elle chuta dans sa course et le perdit de vue. Après les vaines recherches de la famille, la police fut avisée vers 20 heures et parvint à établir, à partir des témoignages recueillis, un portrait-robot de l’auteur des faits. Mais il était trop tard, en dépit des soixante hommes que le commandant Pascal Delabaere avait fait déployer dans le secteur. Waxin avait entraîné l’enfant dans un terrain vague de Ronchin, l’avait violée, poignardée au niveau du cou et étouffée en lui enserrant la tête dans un sac en matière plastique fermé par un lien.

Six jours plus tard, le 29 juillet, trois garçons découvrirent le corps dénudé de la victime sous une bâche entre des arbustes. Ses vêtements étaient pliés sur elle. L’un d’eux était souillé de sperme et un profil génétique fut établi. Les opérations nécroscopiques mirent en évidence des lésions au niveau des parties génitales. L’enquête se révéla, pendant des mois, infructueuse.

En novembre puis en décembre 1993, Waxin viola à Lille et à Lambersart deux gamins âgés respectivement de 7 et 10 ans. Les enquêtes confiées à la brigade des mœurs de la police judiciaire n’aboutirent pas. Et le 4 août 1997, quand il fut arrêté, ce n’était que parce qu’il avait tenté, avec sa femme, de voler des couverts dans un magasin. Mais de petites causes peuvent parfois produire de grands effets. À l’occasion de sa garde à vue, Waxin fut signalisé : prise de photos anthropométriques et de ses empreintes digitales ; une prise de sang fut aussi réalisée aux fins d’établissement de son profil génétique.

 

Le 6 janvier 1999, Wendy, âgée de 6 ans, avec sa sœur Aurélie et son frère Teddy, faisait la collecte des pièces jaunes au pied de leur immeuble de la rue Jean-Jaurès, dans le quartier de Lille-Moulins. À un moment, les enfants se séparèrent pour quêter chacun dans leur coin. Quand Denis Waxin passa dans la rue, Wendy lui demanda des pièces. Il lui répondit qu’il en avait chez lui et l’invita à l’accompagner. Il conduisit la petite fille jusqu’à une usine désaffectée de Fives. Là, il la déshabilla et la viola sous la menace d’une matraque électrique : « Arrête de pleurer ou tu subiras ce que j’ai fait aux autres filles, tu ne verras plus tes parents. » La séquestration de l’enfant dura presque quatre heures avant qu’il ne la relâche : « Maintenant, tu peux t’en aller ; tu ne parles pas de ce qu’on a fait à la police sinon je te tue. »

Au commissariat de police où la mère de la victime était allée déposer plainte, aucun rapprochement ne fut fait avec les trois meurtres perpétrés sur des enfants, approximativement du même âge que Wendy, dans un rayon de 2 kilomètres du domicile de celle-ci, quatorze ans, neuf ans et sept ans auparavant. Manifestement entre la brigade criminelle et celle des mœurs, on préférait défendre son pré carré plutôt qu’échanger des renseignements.

Wendy participa quelques jours plus tard, à l’élaboration d’un portrait-robot de son agresseur « au visage tout rond avec pas beaucoup de cheveux ». Et lors d’une présentation de photographies anthropométriques de potentiels suspects, Wendy reconnut celle de Denis Waxin. Elle fut catégorique dans sa reconnaissance, tandis que les enquêteurs demeuraient perplexes. Pour eux, Denis Waxin n’était qu’un « petit voleur », même si sa ressemblance avec le portrait-robot était frappante. Aussi, plutôt que de l’interpeller, décidèrent-ils de déposer une simple convocation dans sa boîte aux lettres pour le 20 janvier.

Le jour fixé, Waxin se présenta à l’hôtel de police, manifestement nerveux. Une perquisition fut ordonnée à son domicile et le blouson vert avec un triangle dans le dos décrit par Wendy fut saisi. Dans une des poches du vêtement, une matraque électrique avec laquelle il avait menacé l’enfant fut découverte. Le lendemain, un tapissage fut organisé derrière une glace sans tain et Wendy le reconnut sans la moindre hésitation : « C’est lui, le numéro 6 ! »

Waxin lâcha immédiatement à l’intention des enquêteurs : « De toute façon, j’ai fait quelque chose de grave, mais vous ne pouvez pas le comprendre. » Au cours d’une seconde audition, il reconnut l’agression de Wendy : « Je suis foutu, mettez-moi une balle dans la tête », avant de s’enfermer dans un mutisme complet. Il fut mis en examen pour viol et séquestration de mineure de 15 ans, puis écroué à la maison d’arrêt de Lille.

 

Le 11 juillet 1999, informé que son profil génétique correspondait à l’empreinte ADN relevée sur un vêtement de Nadjia Tebib, il admit, durant une nouvelle garde à vue, être l’auteur de ce crime. Le lendemain, dans le bureau du juge d’instruction Christophe Ingrain, il renouvela ses aveux et laissa entendre qu’il était également le meurtrier de Catherine Monchaux et de Nathalie Hoareau, en expliquant son comportement criminel par une volonté de se venger d’un viol qu’il aurait subi par un clochard dans un bois, alors qu’il avait 12 ans. Ultérieurement, il dut admettre que cette agression était une « pure invention ». Il fut mis en examen pour l’enlèvement suivi de mort et viol précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie sur mineure de 15 ans pour Nadjia Tebib.

Le 20 juillet, Waxin dans une lettre adressée au magistrat instructeur renouvela ses aveux. Il les compléta même en indiquant qu’il était l’auteur des viols perpétrés sur les deux garçonnets à la fin de l’année 1993, ainsi que de ceux commis sur trois fillettes qu’il n’avait pas tuées, « car elles avaient été gentilles ». Les investigations entreprises après ces nouvelles révélations ne permirent pas d’identifier ces victimes. Le même jour, il fut supplétivement mis en examen pour les meurtres de Nathalie et de Catherine sous les mêmes qualifications juridiques que celles retenues une semaine auparavant.

Le 15 octobre 1999, il fut mis en examen pour les viols des deux garçonnets. Courant mai 2002, Denis Waxin comparut devant la cour d’assises du Nord à Douai pour y répondre de la mort de Catherine Monchaux et de Nadjia Tebib, des viols perpétrés sur elles, ainsi que ceux commis en 1993 sur les deux garçons et enfin de l’enlèvement, de la séquestration et du viol de Wendy.

Décrit par les experts psychiatres comme un « pervers égocentrique qui sexualise une haine née dans la petite enfance », l’accusé avait indiqué au psychiatre Jean-Claude Chanseau avoir été violé à l’âge de 12 ans par un SDF avant d’affirmer, lors de son ultime interrogatoire par le juge d’instruction que ce n’était pas vrai. Défendu par maître Jean-Yves Moyart et Frédéric Delporte, il fit subir aux familles des victimes un véritable calvaire, alternant détails insoutenables et les « Je ne me souviens de rien ».

Waxin fut condamné le 31 mai 2002, conformément aux réquisitions de l’avocat général Pierre Lecat, à la réclusion criminelle perpétuelle assortie d’une mesure de sûreté de trente années. Il fit appel de cette décision. Le 9 septembre de la même année, il comparut aussi devant la cour d’assises des mineurs à Douai pour y répondre des crimes qu’il avait commis sur la petite Nathalie Hoareau, alors qu’il avait un peu plus de 17 ans, et fut condamné à vingt ans de réclusion criminelle, peine confirmée en appel par la cour d’assises du Pas-de-Calais à Saint-Omer début novembre 2003. Le mois suivant, il connut son dernier procès : devant la cour d’assises d’appel de Saint-Omer, il implora, en sanglotant, le pardon des victimes et de leurs familles. Après quoi, la cour le condamna à la réclusion criminelle à perpétuité en assortissant cette peine d’une mesure de sûreté de vingt-neuf ans.







Eugène Weidmann,
le tueur au regard de velours

Né à Francfort-sur-le-Main dans une famille de bourgeois catholiques, Eugène Weidmann fut élevé en Rhénanie, à Cologne, par ses grands-parents maternels pendant la Grande Guerre, qui débuta alors qu’il avait un peu plus de 6 ans. Dès l’adolescence, il connut les rigueurs d’une maison de correction pour le vol, dans le vestiaire d’une piscine, de la montre de l’un de ses camarades. Il argua par la suite être atteint depuis son enfance de kleptomanie chronique.

On ne sait si, pendant son adolescence, il eut l’écho de l’exécution à Versailles, à la fin février 1922, du tueur en série Henri Désiré Landru mais trois ans plus tard, alors qu’il avait 17 ans, il dut forcément entendre parler de l’exécution, le 15 avril 1925, de Fritz Haarmann, surnommé le « Boucher de Hanovre » qui, interpellé à l’automne 1924, à la suite de la découverte par de jeunes enfants de crânes et d’ossements humains sur les berges de la rivière Leine, fut condamné pour avoir commis vingt-quatre assassinats de jeunes hommes.

Considéré par les psychiatres qui l’ont examiné comme un arriéré congénital, Haarmann était un indicateur de la très corrompue police locale qui le laissait recruter, en se faisant passer pour un policier, près de la gare de Hanovre, ses futures victimes, des jeunes garçons en fugue ou qui, misère oblige, se livraient à la prostitution. À son domicile où il leur proposait de les héberger, il leur imposait des relations sexuelles avant de les tuer. Ensuite cet homme qui avait deux passions dans la vie, la pâtisserie et la couture, découpait les corps de ses victimes, les dépeçait et allait vendre sur le marché local, en cette période de disette voire de famine, de la viande deux fois moins chère que la viande de cheval, de consommation courante à l’époque. Et également à bon prix, quelques effets vestimentaires masculins d’occasion. Avant d’aller jeter les invendus et les invendables dans la rivière.

 

À sa majorité, Weidmann quitta son pays pour le Canada, où quelques vols et larcins le conduisirent en prison, pour deux années. À 23 ans, en 1931, il fut expulsé du pays exploré quatre siècles plus tôt par le navigateur malouin Jacques Cartier et regagna son pays natal, toujours en proie, sous la République de Weimar, à ses crises politiques et économiques réitérées et soumis à une misère qui prospérait de jour en jour.

Depuis son départ aux Amériques, un homme avait multiplié à Düsseldorf, à compter de février 1929, viols et assassinats à l’arme blanche ou avec un marteau. Il fut arrêté le 24 mai 1930 et avoua avoir commis environ quatre-vingts meurtres ou assassinats, ne dédaignant pas, de temps à autre, de boire le sang de ses victimes. L’accusation, peut-être soucieuse d’éviter un procès à rallonges, se contenta de poursuivre Peter Kürten alias le « Vampire de Düsseldorf » pour neuf actions homicides et sept tentatives.

Le 9 juillet 1931 à Cologne, au pied de l’échafaud, Kürten posa son ultime question au bourreau : « Quand ma tête aura été coupée, pourrais-je entendre, au moins un instant, le bruit de mon sang jaillissant de mon cou ? Ce serait le dernier des plaisirs… »

 

Manifestement ces horreurs portées à la une des journaux de l’époque et qui faisaient suite à celles révélées quelques années plus tôt, après la Grande Guerre et concernant les actes de cannibalisme perpétrés sur les nombreuses jeunes filles assassinées par Karl Grossman à Berlin, partie pour sa consommation personnelle et partie pour les étals du marché noir, ainsi que ceux qui évoquaient la trentaine de personnes dévorées au début du XXe siècle à Münsterberg, en Silésie, par Karl Denke, l’organiste de l’église de sa ville qui conservait pieusement à son domicile des fioles de chair humaine, des lacets confectionnés avec de la peau d’êtres humains et quelque quatre cent quatre-vingts ossements divers et quatre cent vingt dents, n’eurent pas le moindre effet dissuasif sur le jeune Weidmann qui, dès son retour en Allemagne, ne tarda pas à faire la connaissance des cachots d’outre-Rhin.

 

Il s’était fait offrir par ses parents une voiture en leur affirmant qu’il voulait créer une entreprise de taxis, alors qu’il ne voulait posséder un véhicule que pour les besoins des enlèvements qu’il projetait de réaliser pour obtenir le paiement de rançons.

Dès sa première tentative d’enlever et de séquestrer un riche héritier, il se fit prendre et fut condamné pour ces faits et ainsi que pour un cambriolage à cinq ans et huit mois d’emprisonnement qu’il purgea d’abord dans la prison de sa ville natale. Il y fit la connaissance de deux Français, Roger Million et Jean Blanc, qui y étaient incarcérés pour trafic de devises, avant d’achever sa peine dans un camp de travail en Basse-Saxe.

À sa libération, il passa six mois chez ses parents à Francfort avant de franchir la frontière avec de faux papiers pour gagner Paris, où il arriva le 15 mai 1937. En France, Weidmann retrouva les deux Français dont il avait fait la connaissance à la prison de Francfort et décida de s’associer avec eux… Il parvint, grâce à sa parfaite maîtrise de la langue anglaise, à se faire engager à l’Exposition universelle qui avait ouvert ses portes dans la capitale au printemps 1937, avec notamment deux pavillons colossaux, celui de l’Union soviétique stalinienne, frappé de la faucille et du marteau, et celui de l’Allemagne nazie conçu par l’architecte du Führer, Albert Speer, avec son aigle impériale. Eugène Weidmann, dont le père avait adhéré depuis quelques années au Parti national socialiste, ne s’encombrait pas de préoccupations politiques ; il était, en revanche, obnubilé par la présence à Paris de riches étrangères venues visiter l’exposition.

Il s’empressa de louer à La-Celle-Saint-Cloud sous la fausse identité de Karrer une villa baptisée « la Voulzie » pour y retenir ses proies, celles qu’il envisageait de séquestrer pour obtenir le paiement d’une rançon. Une stratégie peut-être inspirée de celle mise en œuvre, à la fin du XIXe siècle, par le tueur en série américain Henry Howard Holmes, qui avait fait construire, au bord du lac Michigan, un hôtel – avec des pièces secrètes, des escaliers sans issue, des trappes et des fosses remplies d’acide –, dans lequel il accueillit de belles et riches jeunes femmes venues visiter l’Exposition universelle de 1893 à Chicago. Si seuls vingt-sept corps purent être identifiés, lorsqu’il fut interpellé deux ans plus tard, le FBI estima, au vu des vestiges humains découverts dans l’établissement, à plus de deux cents le nombre des victimes de celui qui fut pendu, le 7 mai 1896, à la prison de Philadelphie.

 

Le 23 août 1937, Weidmann parvint à prendre dans ses rets la danseuse américaine Jean de Koven, qui était tombée sous son charme et qu’il était parvenu à attirer dans sa villa. Après l’avoir droguée, il l’étrangla puis enterra son corps sous le perron de la Voulzie. Butin : les bijoux de la danseuse et 500 dollars en traveller’s cheques qu’il se dépêcha d’aller dépenser avec ses complices français.

Deux semaines après son premier crime, Weidmann se présenta comme un riche lord britannique à Joseph Couffy, un chauffeur de grande remise, à qui il demanda de le conduire dans le Loir-et-Cher avec sa limousine Vivastella pour une visite des châteaux de la Loire. Le premier jour, à hauteur de Lamotte-Beuvron, le chauffeur fut invité à s’arrêter dans un pré pour une petite sieste qui ne connut pas de phase de réveil. Dès qu’il fut assoupi, Weidmann lui logea une balle dans la nuque et le délesta de quelques centaines de francs et de sa limousine. À l’audience de la cour d’assises, interrogé par le président sur les raisons pour lesquelles il avait abattu ce chauffeur, il répondit : « Ce n’était pas le chauffeur que j’avais choisi, mais la voiture. »

Un mois plus tard, le 3 octobre 1937, Jeannine Keller, une femme de chambre qui avait répondu à une petite annonce, « cherche dame de compagnie », partit en voiture avec son nouvel employeur accompagné de Roger Million pour Vichy, lieu présumé de l’exercice de ses nouvelles fonctions. Près de Barbizon, dans la forêt de Fontainebleau, le véhicule s’arrêta à l’orée d’un bois et les deux hommes échangèrent à voix basse sur le sort à réserver à cette femme : fallait-il la dépouiller de son argent et l’abandonner dans la forêt ou la tuer ? Eugène Weidmann trancha : « On la tue, ce sera plus vite fait. » Et ce qui fut dit fut fait : une balle dans la nuque pour 100 francs et un mandat de 1 300 francs trouvés dans le sac à main de la victime, laquelle fut enterrée dans une grotte au lieu-dit La Caverne des brigands.

Le 16 octobre, Roger Leblond, un ancien imprésario qui recherchait par voie de petites annonces dans les journaux des investisseurs pour cofinancer un projet, se présenta à la Voulzie. Il y fut abattu de deux balles dans la nuque puis dépouillé de son portefeuille contenant 5 000 francs et de ses bretelles que Weidmann portait encore le jour de son arrestation. Le corps de la victime fut jeté dans sa voiture, laquelle fut abandonnée dans une rue de Neuilly-sur-Seine.

Le 20 novembre 1937, Fritz Frommer, un petit escroc que Weidmann avait connu en prison en Allemagne, se présenta à la Voulzie, d’où il ne ressortit jamais. Avec une balle dans la nuque, il fut enterré dans la cave de la villa. Et une semaine plus tard, le duo Weidmann-Million fit sa dernière victime, un agent immobilier, Raymond Lesobre, venu visiter les lieux, et lui aussi exécuté d’une balle dans la nuque.

 

Le 8 décembre 1937, deux fonctionnaires de police enquêtant sur la disparition de l’agent immobilier se présentèrent à la villa de La-Celle-Saint-Cloud. Il avait neigé et un épais brouillard était tombé sur la ville. Ils venaient de repérer dans le parc, près de la villa, le véhicule automobile de la victime Lesobre, quand ils furent interpellés par un homme qui prétendit s’appeler Karrer et qui, leur fonction déclinée, les invita à entrer dans la villa. Dans le vestibule, Weidmann alias Karrer se retourna brusquement et ouvrit le feu avec son revolver en criant à l’adresse des deux policiers : « Les voilà, mes papiers ! »

Mais si Weidmann excellait dans l’art d’abattre ses victimes dans le dos et à bout portant, il se révéla être, en la circonstance, un piètre tireur de face et l’un des policiers qui l’avait agrippé parvint à se saisir, sur un guéridon, d’un marteau de tapissier, avec lequel il porta plusieurs coups sur la tête du tireur qui perdit connaissance et fut ainsi neutralisé. Puis enturbanné, si l’on se fie aux photographies anthropométriques de l’époque.

Placé en garde à vue, il ne tarda guère à avouer avoir assassiné la danseuse Jean de Koven, mais se refusa à identifier ses complices, lesquels se livrèrent spontanément à la police quelques jours plus tard. Vers 3 heures du matin, il demanda au commissaire de la Sûreté nationale Marcel Sicot de pouvoir bénéficier d’un temps de repos, tout en annonçant aux enquêteurs qu’il ferait ultérieurement de nouvelles révélations. Sa requête fut acceptée et, à la reprise de ses auditions, dans la matinée, il demanda un bloc-notes et un crayon pour coucher sur le papier ses aveux circonstanciés sur les cinq crimes qui avaient suivi celui de la danseuse américaine.

 

Eugène Weidmann fut écroué à la maison d’arrêt de Versailles dans laquelle lui fut attribuée la cellule naguère occupée par Henri Désiré Landru. Dans une autre prison, celle de Fresnes, Jean Genet ne tarda pas à être séduit par le charme sulfureux qui se dégageait du tueur en série. Dans son premier roman Notre-Dame-des-Fleurs publié en 1943, l’écrivain célébra la beauté fulgurante de l’assassin : « Weidmann nous apparut, dans une édition de cinq heures, la tête emmaillotée de bandelettes blanches […]. Son beau visage multiplié par les linotypes s’abattit sur Paris et sur la France, au plus profond des villages perdus, dans les châteaux et les chaumières, révélant aux bourgeois attristés que leur vie quotidienne est frôlée d’assassins enchanteurs, élevés sournoisement jusqu’à leur sommeil qu’ils vont traverser, par quelque escalier d’office qui, complice pour eux, n’a pas grincé. Sous son image, éclataient d’aurore ses crimes : meurtre 1, meurtre 2, meurtre 3, et jusqu’à six, disaient sa gloire secrète et préparaient sa gloire future. »

Le 11 mars 1939, après quinze mois d’instruction, le procès de Weidmann et de ses complices s’ouvrit devant la cour d’assises de Seine-et-Oise à Versailles. L’écrivaine Colette, mandatée par Pierre Lazareff pour chroniquer le procès dans le journal Le Soir, assise sur les bancs de la presse aux côtés de Georges Simenon, ne tarda pas à tomber à son tour sous le charme du « tueur au regard de velours, cet être insaisissable dont l’élégance, le flegme ; le charme et la beauté sont à mille lieues de sa violence crapuleuse ».

Weidmann fut défendu par le bâtonnier de Versailles qui s’était autodésigné aux côtés de maître Vincent de Moro-Giafferi et d’une femme, maître Renée Jardin, laquelle ne tarda pas à son tour à succomber au charme de l’accusé.

Ce ne fut pas suffisant pour éviter, le 31 mars, à celui qui citait le poète Goethe à tout bout de champ et que les psychiatres avaient qualifié de « dégénéré supérieur », la peine capitale à laquelle son principal complice, Million, fut également condamné. Leur comparse Jean Blanc eu droit à la mansuétude de la cour : vingt mois d’emprisonnement. Quant à la maîtresse de ce dernier, Renée Tricot, elle fut purement et simplement acquittée.

 

Le pourvoi en cassation des deux condamnés à mort rejeté, le président Albert Lebrun commua, le 16 juin 1939, en travaux forcés à perpétuité la peine de Million, mais rejeta le recours en grâce d’Eugène Weidmann. L’exécution du condamné fut programmée pour le lendemain à l’aube, devant la prison Saint-Pierre sur la place Louis-Barthou de Versailles, à l’endroit où, dix-huit ans auparavant, les bois de justice avaient été dressés pour Landru. La nuit précédant l’exécution publique donna lieu, comme à l’accoutumée, à des fêtes très arrosées dans les appartements ayant vue sur la place. Les cafés avoisinants restèrent ouverts toute la nuit et l’agence de voyages Cook organisa à la hâte un déplacement en voiture place Barthou pour quelques clients « privilégiés » désireux d’assister à la mise à mort du condamné.

Une incompréhension entre le procureur de la République de Versailles et le bourreau, Jules-Henri Desfourneaux, ainsi qu’une erreur de montage de « la veuve », qu’il fallut promptement rectifier, fit que le jour était déjà levé lorsque le couperet acheva sa course sur la nuque du supplicié qui venait d’assister à une ultime messe dans la chapelle de la prison. Ce contre-temps permit aux photographes et à un caméraman d’immortaliser sur la pellicule sensible ce qui allait être la dernière exécution publique sur le territoire de la République.

Maître de Moro-Giafferi put alors déclarer au sujet de son ancien client : « Ses crimes sont ceux d’un monstre, sa mort est celle d’un saint, cela faisait longtemps qu’il vivait dans l’au-delà. » Tandis que la dépouille du condamné était acheminée vers le cimetière des Gonards de Versailles, légende ou réalité, des femmes auraient trempé leur mouchoir dans le sang du supplicié. Quoi qu’il en soit, le gouvernement Daladier fit promulguer, dès le 24 juin 1939, un décret mettant un terme définitif au caractère public des exécutions capitales. Et moins d’un mois plus tard, le nommé Jean Dehaene qui avait poignardé à mort son épouse et son beau-père fut le premier à être guillotiné dans l’« intimité », toute relative, des murs d’enceinte d’une prison, en l’occurrence celle de Saint-Brieuc.







Honoré Zanchi, la vendetta du biker

Il n’avait pas encore 30 ans quand, le 23 février 1992, à Saint-Rambert-d’Albon, il abattit de plusieurs coups de feu, avec une arme de poing de calibre 9 millimètres, l’homme qui, peu de temps auparavant, avait sévèrement agressé l’un de ses amis, le laissant presque mort sur la voie publique. Après avoir commis son crime, Honoré Zanchi, natif d’Aiguèze dans le nord du département du Gard, se rendit au commissariat de police pour s’y dénoncer et expliquer qu’il avait voulu venger son ami sérieusement blessé. Inculpé d’homicide volontaire et de port d’arme prohibé, il fut écroué. C’était la quatorzième fois que Zanchi franchissait le seuil d’un établissement pénitentiaire, mais jusqu’alors il n’avait été poursuivi que pour des délits d’appropriation.

En 1996, devant la cour d’assises du Gard, il revendiqua, pour expliquer son geste homicide, « un code d’honneur » qui lui faisait obligation de venger ses amis, ses « frères ». À l’issue des débats, la préméditation de son geste ayant été écartée, il fut déclaré coupable de meurtre, et condamné à dix ans de réclusion criminelle. En janvier 2000, il fut élargi en fin de peine et put retrouver sa compagne et son jeune fils, Angélino, alors âgé de 10 ans.

 

Mais il retrouva aussi son ami des années 1980, Jean-François André, surnommé la « Pie » pour sa propension à se vêtir en noir et blanc, mais aussi en raison de son appétence pour les choses brillantes. Les deux hommes partageaient la même passion pour les Harley Davidson et se retrouvaient régulièrement, avec une trentaine d’autres motards, dans une bâtisse du Creux-de-la-Thine, dans la Drôme, transformée en 1985 par la Pie en bar à l’enseigne Nationale 7, qui devint rapidement le lieu de concentration des motards de tout le sillon rhodanien.

Devenu père de jumeaux à la fin de l’année 2000, Zanchi tenta de se racheter une conduite ; mais il succomba une fois encore à la tentation de l’argent facile et, en 2002, il fut de nouveau incarcéré pour divers vols par effraction. Libéré en janvier 2003, il n’eut plus guère d’occasions de témoigner son amitié à Jean-François André, car ce dernier fut assassiné le 6 août 2003 vers 22 h 30, alors qu’il regagnait à moto sa maison isolée après avoir bu un verre avec une dizaine de bikers au Nationale 7 distant de 1 700 mètres de son domicile d’Anneyron.

Ce soir-là, la maison était inoccupée, la famille de Jean-François André étant partie en vacances. Un homme dissimulé dans l’encoignure du mur d’enceinte de la propriété ouvrit le feu à neuf reprises sur la Pie qui put prendre la fuite avant d’être atteint d’une balle mortelle dans le dos. Son corps fut retrouvé par sa compagne, Martine, le 8 août, couché dans les maïs avec sa moto. Elle prévint les gendarmes de Saint-Rambert-d’Albon qui constatèrent que le tueur avait donné le coup de grâce à sa victime en lui tirant une balle en plein visage.

Aux obsèques de Jean-François André, le petit village drômois de Quintenas fut envahi par près de deux mille motards dont bon nombre étaient venus d’Italie, d’Allemagne et de Grande-Bretagne lui rendre un ultime hommage. La Pie n’était pas un inconnu, chez les bikers : à la tête du club des Canettes givrées, qu’il avait créé dans les années 1970, puis du M.C. Drôme, qui couvrait tout le couloir rhodanien du sud de Lyon au nord de Marseille, et dont la devise était « Respect, Amitié, Fraternité », il avait tenté, à l’occasion d’un voyage aux États-Unis en 1977, d’affilier son club, réservé aux seuls propriétaires d’Harley Davidson de sexe masculin, à l’organisation nord-américaine créée en 1970 par des vétérans de la guerre du Vietnam, les Hell’s Angels. Devant le refus qui lui fut opposé par les Américains, et après que la rencontre avec les Hell’s eut dégénéré en violences, Jean-François André s’adressa à leurs ennemis jurés, les Outlaws, qui le convoquèrent près de Manchester le 26 juillet 2003 pour lui remettre les couleurs de son club.

On était onze jours avant son assassinat. Il n’était donc pas illogique que le parquet de Valence et la section des recherches de la gendarmerie de Grenoble aient adopté comme premier axe d’enquête un éventuel règlement de comptes entre les deux organisations rivales de bikers. Mais cette piste s’avéra rapidement une impasse et ce, d’autant plus que les comptes entre les Hell’s Angels et les Outlaws ne se réglaient jamais, dans le sang, à l’égard d’un seul individu mais impliquaient toujours une « extermination » plus ou moins totale de la faction rivale.

La deuxième piste vint d’une double constatation : le carnet noir dont il ne se séparait jamais et sur lequel la Pie notait tout, à commencer par les prêts d’argent qu’il consentait à ses amis, mais aussi des comptes relatifs à ses petits trafics, ne fut pas retrouvé.

Au bar où il avait pris un verre avant de rentrer chez lui, il avait remis à son amie et confidente, surnommée « l’Indienne », sa jaquette doublée en Kevlar qu’il portait toujours. L’Indienne indiqua aux gendarmes qui l’entendirent que « les seules personnes qui étaient au courant que la Pie n’avait pas sa jaquette doublée, c’était tous ses “frères” qui étaient au bar avec lui ce soir-là ». Dès ce témoignage enregistré, les militaires de l’Arme procédèrent sans désemparer à l’interpellation des dix-sept personnes qui avaient su que la victime ne portait pas son gilet pare-balles. Mauvaise pioche ! Bien avant le terme de leur garde à vue, les suspects potentiels furent tous remis en liberté, aucune charge n’ayant pu être retenue à leur encontre.

Restait une troisième piste, celle d’un différend entre Jean-François André et un de ses anciens amis, Michel Di Bacco, un ex-proxénète devenu gérant de bar, dont il avait fait la connaissance à sa sortie de prison, en 1992, et avec lequel il avait entrepris de placer des machines à sous dans les bars, avant de se fâcher avec lui en 1999, au sujet, semble-t-il, de la mise en place d’un réseau de stupéfiants. Il avait eu, de surcroît, avec lui, le 30 juillet 2003, dans un restaurant, au Creux-de-la-Thine, une grave altercation. Michel Di Bacco, placé en garde à vue, affirma que, le soir du crime, il était au restaurant à Saint-Vallier avec un ami et son beau-père – ce que les deux hommes confirmèrent. Mais la confirmation de son alibi n’empêcha pas Di Bacco, notamment lorsqu’il était ivre, de se vanter dans les estaminets des environs d’être l’assassin de la Pie.

Un appel anonyme parvenu aux militaires de la gendarmerie mit en cause comme étant le tireur, « un associé de Di Bacco ayant des cheveux gris coiffés en queue-de-cheval ». Cet homme fut identifié par les enquêteurs comme étant Gérald Crouzet, garagiste à Arras-sur-Rhône. Mais manifestement pas par eux seuls… Honoré Zanchi, qui était sorti de prison le 28 avril 2008 après y avoir purgé sa dix-septième peine pour un nouveau vol par effraction perpétré courant 2006, au préjudice d’une armurerie, avait appris au début de l’année 2008 que l’information judiciaire relative à l’assassinat de son « frère » Jean-François André venait d’être clôturée par un non-lieu « auteur inconnu ».

 

Quinze jours après l’élargissement de Zanchi, le 13 mai 2008, la voiture de Gérald Crouzet fut retrouvée sur le bas-côté gauche de la route menant au bourg d’Arras-sur-Rhône. Elle avait fini sa course contre un rocher. Son propriétaire était à l’intérieur. Il était mort. Les secouristes diagnostiquèrent une crise cardiaque et ne s’étonnèrent pas des traces de sang en gerbes qui maculaient la garniture du toit et le siège du passager avant du véhicule. Gérald Crouzet fut inhumé au cimetière d’Arras-sur-Rhône.

Deux mois et demi plus tard, le 29 juillet 2008, dans la même localité, Michel Di Bacco, assis à la terrasse de son bar, vit arriver sur le parking de l’établissement deux hommes chevauchant une moto. Le passager ouvrit le feu avec un pistolet-mitrailleur sur le commerçant qui fut atteint par six des treize projectiles de 9 millimètres tirés en rafale. Cette exécution conduisit la justice à ordonner l’exhumation de la dépouille de Gérald Crouzet, dont l’autopsie du corps révéla qu’il avait reçu une balle dans la tête.

Le 20 février 2009, Marc Nepote-Cit, un mécanicien qui faisait office de bras droit de Di Bacco, disparut de la circulation. Début avril 2009, Honoré Zanchi, dont le véhicule avait été sonorisé par les enquêteurs depuis le début de l’année, évoqua à l’intention de son passager du moment l’endroit où se trouvait le cadavre de Nepote-Cite, près de la roche Péréandre, dans l’Ardèche. Cette confidence ne tomba pas dans l’oreille d’un sourd, mais dans celles des gendarmes qui découvrirent le corps du disparu à l’endroit indiqué, le visage défiguré.

À la fin avril, Zanchi fut interpellé à Annonay par le GIGN, et, le 30 avril, il fut mis en examen par le juge d’instruction de Valence, puis écroué pour les assassinats de Michel Di Bacco et de Gérald Crouzet, ainsi que pour le meurtre de Marc Nepote-Cit. Pendant l’instruction, il contesta catégoriquement être l’auteur de ces trois crimes perpétrés en l’espace de moins d’un an, tout en se revendiquant être « le plus grand braqueur de la région », mais aussi « un grand vengeur ». Puis il s’enferma sans grande surprise dans un mutisme quasi absolu : dans le monde des bikers, on ne parle pas aux flics !

Le goût du paradoxe de Zanchi ne convainquit pas les jurés de la cour d’assises de la Drôme qui, après quatre jours d’audience et de mutisme intégral de l’accusé, le condamnèrent le 21 septembre 2012 à la réclusion criminelle à perpétuité. Il interjeta appel de la décision et comparut à la fin mars 2014 devant la cour d’assises de l’Isère, laquelle, tout en confirmant la culpabilité de l’accusé pour les deux assassinats et le meurtre, ramena sa peine à trente ans de réclusion criminelle.

Ce procès fut, comme le précédent, celui de la peur pour les témoins bénéficiaires des confidences de Zanchi, essentiellement des femmes, qui se rétractèrent les unes après les autres et vit une mise en cause quasi systématique des militaires de la gendarmerie. Le pourvoi en cassation formé dans l’intérêt de Zanchi par maître Sylvain Cormier qui avait succédé sur le banc de la défense à maître Jean-Yves Bret fut rejeté en 2015 au grand dam du biker justicier.





Postface

Pour avoir croisé le chemin de Gilbert Thiel, je peux témoigner que son profil n’est pas exactement celui que l’on rencontre le plus souvent au sein de la magistrature. Et plus l’on grimpera les échelons de la hiérarchie, moins il sera probable de trouver un juge comme lui. Derrière la truculence, la joie de vivre et de partager, le goût des bonnes choses, le refus des conformismes et des médailles, comme de la langue de bois et des postures convenues, il y a un homme engagé dans son métier, déterminé, fier d’assumer ses responsabilités. On comprend que ce qu’il a recherché, ce n’est pas une carrière mais un destin ; ce n’est pas monter au plus haut mais viser le plus profond, le plus authentique d’une vocation au service du bien commun. Au terme d’un parcours professionnel riche, s’il a des comptes à rendre, ce n’est pas à sa hiérarchie, mais à sa conscience.

Dans son introduction, Gilbert Thiel abat d’emblée ses cartes avec sobriété. Il ne s’encombre pas des fascinations hollywoodiennes. Il salue la pugnacité sans faille de quelques enquêteurs face à la lancinante répétition de l’horreur, façon de fustiger la médiocrité de quelques autres.

Pour rappel, il critique les pesanteurs et la lenteur de l’instauration du fichier automatisé des empreintes digitales, ce qui a notamment permis à Thierry Paulin de poursuivre sa route criminelle, comme il dénonce les mêmes réticences pour le fichier national automatisé des empreintes génétiques, ce qui a, entre autres, laissé Guy Georges perpétrer ses abominations.

Ce que Gilbert Thiel ne dit pas, c’est le point auquel il a été personnellement et profondément affecté par le sort de toutes ces victimes qui auraient, peut-être, pu être épargnées.

Gilbert Thiel, c’est à la fois la pudeur des sentiments et la verve joyeuse, mais c’est surtout la détermination d’un grand juge.

Il faut lui savoir gré de ne pas avoir cherché à classer ou à catégoriser les tueurs en série d’une manière ou d’une autre. C’est donc tout simplement l’ordre alphabétique qu’il a retenu. C’est à mon avis le bon choix. Toutes les tentatives d’étiquetage seraient réductrices et critiquables. Ces assassins sont très différents les uns des autres, par le contexte historique de leurs forfaits, par leur degré d’intelligence, par leur personnalité, par le choix de leurs victimes, par leur capacité à parler de leurs actes, par leur insertion dans la société… La seule chose qui les unisse ne relève pas d’un trait, mais d’un processus commun. C’est le mouvement qui va d’une expérience criminelle inaugurale, avec ce que j’ai appelé un « éprouvé subjuguant », à sa répétition encore et encore.

Ce qui les rassemble n’est pas structurel, mais processuel et dynamique. C’est d’ailleurs pourquoi, en dépit de leur extrême diversité, il me semble possible de pointer le phénomène criminel des tueurs en série autrement que comme un assemblage hétéroclite. Mais il convient de le faire sans fascination, sans prétention à une catégorisation réductrice, sans facilité explicative.

Quoi ? Comment ? Pourquoi ? Ce sont les trois grandes questions qui nous taraudent. Le « pourquoi » relève de la métaphysique. Le « comment » concerne les processus psychiques qui conduisent à la répétition criminelle. Le « quoi » intéresse la description minutieuse du parcours criminel. Y répondre, c’est amorcer la réponse au comment. Et il faut remercier Gilbert Thiel d’avoir minutieusement décrit l’état des faits, leur contexte, ce que l’on sait de plus assuré au sujet de cette sinistre galerie de portraits.

Avant de devenir des légendes du mal, des paradigmes contemporains de l’horreur, ils ont été des hommes – et quelques femmes – avec une mère, un père, une enfance, des événements de vie, une entrée puis une persévérance dans le crime.

Pour avoir examiné huit des cas choisis par Gilbert Thiel, je peux témoigner que sa contribution sobre et précise est fidèle à l’enchaînement de leurs abominations.

Il faut louer Gilbert Thiel d’avoir évité tous les pièges de l’affect douteux, en allant jusqu’au bout de son projet : les faits, rien que les faits. Sans cette exigence de rigueur et de retenue, la description de ces personnages ne serait que très douteuse littérature de gare.



Docteur Daniel Zagury,
psychiatre des hôpitaux honoraire
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